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C'est en 1848, il y a donc cent cinquante ans,

qu'est paru le premier numéro des annales hydro-

graphiques. La décision de réaliser à cette occasion ce

numéro spécial n'a pas été prise pour sacrifier à la

manie des commémorations dont la multiplication

abusive agace quelque peu. Il se trouve, hasard du

calendrier, que cet anniversaire coïncide avec l'année

internationale de l 'océan et suit de peu le 25e

anniversaire de la transformation du service central

hydrographique en service hydrographique et

océanographique de la marine, le SHOM, intervenue en

1971.

J'ai donc estimé que cette conjonction méritait

quelques réflexions sur notre histoire et sur le chemin

parcouru.

Les contributions réunies dans ce numéro ne se

limitent pas strictement aux cent cinquante dernières

années. Pour autant, elles ne sauraient prétendre à

l 'exhaustivité. Cela aurait représenté une tâche

considérable dont la seule bonne volonté n'aurait pu

venir à bout dans des délais raisonnables. Le parti pris

est celui de quelques coups de projecteur correspondant

aux sujets d'intérêt de ceux qui ont bien voulu répondre

aux sollicitations du comité de rédaction, tout en

s'efforçant de ne passer sous silence aucun thème

important.

Trois anciens directeurs du service ont accepté

de mobiliser leur mémoire et leur temps pour contribuer

à ce numéro, renouant ainsi avec une revue qu'ils ont

« alimentée » à plusieurs reprises au cours de leur

carrière. Nul n'était mieux placé que l'ingénieur général

Jean Bourgoin pour rappeler le cadre historique de

l'action du service, depuis les lointaines origines de

l'école de Dieppe jusqu'à la création du centre militaire

d'océanographie. Il a en outre accepté le redoutable

devoir d'analyse originale de 150 ans d'annales

hydrographiques. Il a su en extraire un tableau vivant et

riche et identif ier des pistes de recherches plus

approfondies. Le « patchwork » de morceaux choisis de

l'époque ancienne (de 1848 à 1900), qu'il a également

constitué, illustre de manière magistrale la vision si

différente de la nôtre que les marins et les hydrographes

de cette période ont eue des pays qu'ils exploraient et

de leurs habitants. L'ingénieur général André Comolet-

Tirman a pris le risque de mécontenter quelques-uns de

ses pairs en sélectionnant parmi les 153 ingénieurs

hydrographes affectés au service de 1814 à 1969

quelques grandes figures de l'hydrographie française.

Son choix est naturellement judicieux. Les éléments qu'il

a su réunir et exploiter avec art invitent non seulement à

en savoir plus sur les ingénieurs du SHOM, mais aussi à

explorer les archives des autres catégories de personnel

INTRODUCTION

Ingénieur général de l'armement François MILARD

Directeur du service hydrographique et océanographique de la marine

It was in 1848 - exactly a hundred and fifty years

ago - that the first issue of the “ Annales Hydro-

graphiques ” was published. The decision to make this

special issue on that occasion was not taken to conform

to the fashion of commemorating which annoys

somewhat as it becomes excessive. Owing to the

hazards of the calendar this anniversary happens to

coincide with the International Year of the Ocean and

closely follows the twenty-fifth anniversary of the

transformation of the “ Service Central Hydrographique ”

into the “ Service Hydrographique et Océanographique

de la Marine ” (SHOM) which occurred in 1971.

Thus I considered that this conjunction deserved

a few thoughts on our history and the distance covered.

The contributions collected in this issue are not

strictly limited to the one hundred and fifty past years.

Yet they cannot be seen as exhaustive. It would have

represented such a considerable task that good will

alone could not have succeeded in completing it in due

course. The deliberate choice is to spotlight only the

subjects interesting those who were kind enough to

answer the requests of the editorial board while striving

not to ignore any major theme.

Three former Hydrographers have accepted to

summon up their memories and time to contribute to this

issue, coming back to a journal they had already “ fed ”

on several occasions during their career. No one was in

a better position than Ingénieur Général Jean Bourgoin

to set the historical background of the Service action,

from the distant origins of the “ Ecole de Dieppe ” to the

establishment of the “ Centre Mil i taire d’Océa-

nographie ”. Moreover, he accepted the formidable task

to analyse for the first time one hundred and fifty years

of “ Annales Hydrographiques ”. He managed to draw

out a very rich and vivid picture, identifying directions for

more thorough researches. The “ patchwork ” of

selected passages from the old days (from 1848 to

1900), he has also prepared, masterfully illustrates how

differently from us mariners and hydrographers of that

time perceived the countries they explored and their

inhabitants. Ingénieur Général André Comolet-Tirman

took the risk to displease some of his peers by selecting

among the one hundred and fifty three hydrographers

assigned to the Service from 1814 to 1969 a few major

characters of French hydrography. His selection is

obviously judicious. The elements he was able to gather

and exploit artfully invite not only to understand more

about SHOM engineers but also to explore the archives

of other personnel categories in the Service. I am also
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du service. Je suis enfin reconnaissant à l'ingénieur

général Jean-Nicolas Pasquay d'avoir proposé de traiter

le sujet de la coopération internationale en hydro-

graphie. Son article montre, si besoin en était, que la

coopération n'est pas une préoccupation récente des

hydrographes français mais qu'ils agissent depuis

longtemps dans ce domaine avec pragmatisme et

efficacité.

Les autres articles ont été rédigés par des

ingénieurs en activité. L'ingénieur général Patrick

Souquière a bien voulu dresser un panorama de la

coopération nationale, dont la matière est également

ancienne et abondante. L'article sur le personnel du

SHOM, que j'ai rédigé, rappelle la composition et

l'organisation de la principale ressource du service et

quelques grandes étapes de leur évolution. Il est

complété par un article de l'ingénieur en chef Jean-

Claude Guyon sur la situation actuelle des effectifs du

SHOM. L'article sur les levés hydrographiques et les

campagnes océanographiques réunit des contributions

de messieurs Hervé Bisquay, Yves Camus, Jean-Marc

Chimot, Patrick Grenard, Yves Guillam et Pierre

Mouscardès. Il décrit les techniques mises en œuvre par

le SHOM, pour les travaux à la mer nécessaires à

l'exercice de ses attributions, et leurs évolutions

récentes. A travers quelques campagnes de la période

récente, il montre les progrès technologiques réalisés

tout en soulignant que le succès de ces opérations à la

mer repose autant sur les performances des

équipements que sur la compétence et la persévérance

du personnel qui les met en œuvre. Les hydrographes

se sont toujours attachés à améliorer leurs méthodes et

leurs moyens afin de satisfaire les besoins des usagers

de la mer et surtout d'anticiper leur évolution. Ils ont

ainsi largement contribué aux développements

scientifiques liés à la connaissance de l’océan que ce

soit en matière d’instrumentation, de compréhension ou

de modélisation. Enfin, l'article rédigé par l'ingénieur en

chef Michel Le Gouic illustre 150 années d’évolutions et

parfois de révolution en matière de « recherche et

développement ».

Je remercie vivement les auteurs qui ont

consacré beaucoup de temps et d'effort à ce numéro,

malgré leurs multiples occupations professionnelles ou

personnelles. Je remercie également les autres

ingénieurs qui ont assisté le comité de rédaction,

notamment les ingénieurs généraux Marc Eyriès et

Pierre Mannevy, ainsi que tous ceux qui, à la direction

du SHOM comme à l'établissement principal du SHOM,

ont contribué à la préparation et à l'impression de ce

numéro spécial des annales hydrographiques.

grateful to Ingénieur Général Jean-Nicolas Pasquay for

proposing to deal with the subject of international

cooperation in hydrography. His article shows, if

needed, that cooperation is not a recent concern of

French hydrographers but that they have been acting in

this field pragmatically and efficiently for quite a long

time.

The other articles have been written by

engineers on active duty. Ingénieur Général Patrick

Souquière was so kind as to draw up a panorama of

national cooperation which provides also ancient and

abundant material. The article about SHOM staff which I

have written recalls the composition and organization of

the main resource of the service and a few major

phases in their evolution. It is supplemented by the

article of Ingénieur en Chef Jean-Claude Guyon about

the current situation of SHOM workforce. The article on

hydrographic surveys and oceanographic campaigns

has been jointly authored by Messrs Hervé Bisquay,

Yves Camus, Jean-Marc Chimot, Patrick Grenard, Yves

Guillam and Pierre Mouscardès. It describes the

techniques used by SHOM for the operations at sea

required to fulfil its aims and their recent evolutions.

Through the examples of a few recent campaigns it

shows the technological progress achieved and at the

same time stresses that the success of these operations

at sea is based as much on equipment performance as

on the competence and perseverance of the personnel

who operates them. Hydrographers have always strived

to improve their methods and means so as to meet the

requirements of seafarers and above all anticipate their

evolution. Thus, they have largely contributed to the

scientific development associated with the knowledge of

the Ocean, be it in the instrumentation, comprehension

or modelling fields. Finally the article written by

Ingénieur en Chef Michel Le Gouic illustrates some 150

years of evolution and sometimes revolution in the

“ research and development ” area.

I gratefully thank the authors who have devoted

much time and energy to this issue in spite of their own

numerous professional or private pursuits. I also thank

all the other engineers who have assisted the editorial

board, specially Ingénieurs Généraux Marc Eyriès and

Pierre Mannevy, as well as all those who at SHOM

Head Office and Main Establishment have taken part in

the preparation and the printing of this special issue of

the “ Annales Hydrographiques ”.
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IL ÉTAIT UNE FOIS UNE ÉCOLE D'HYDROGRA-

PHIE A DIEPPE

Jusqu’au 15e siècle, les marins de l’Europe du nord

et de l’ouest firent reposer leur navigation sur des

ouvrages d’instructions nautiques plutôt que sur des

cartes. Les « routiers de mer », qu’une traduction cor-

rompue transformait en anglais en « rutters », conte-

naient le savoir accumulé par des générations de marins

sur la description des côtes et des accès aux mouillages

et aux ports, sur les bancs et les hauts-fonds, sur les

amers et sur les courants. Des vues des côtes gravées

sur bois complétaient les descriptions. Dans la deuxiè-

me moitié du 15e siècle, l’usage de cartes marines, ana-

logues aux portulans méditerranéens, avec leurs

rhumbs et roses, se répandit en Europe.

En France, c’est à Garcié dit Ferrande, pilote de

Saint-Gilles-sur-Vie, que revient sans doute le mérite

d’avoir établi le premier document nautique. Son recueil

de croquis, spécialement exécutés en vue de la recon-

naissance des côtes par les marins, intitulé «Grand rout-

tier, pilotage et encrage en mer », conçu en 1483 et

imprimé seulement en 1520, connut un succès extraor-

dinaire jusque vers la fin du 16e siècle. Son auteur avait

compris que «ce qu’il fallait à l’ignorance du matelot,

c’était un dessin figuré du rivage, la représentation pal-

pable des amers qu’on pouvait reconnaître facilement

du large » . L’ouvrage renseignait donc sur les

mouillages, l’orientation des chenaux et la nature des

fonds, répondant ainsi aux besoins courants des naviga-

teurs armés d’une ligne de sonde et d’une boussole.

Garcié dit Ferrande continuait la tradition portulane

d’une cartographie marine en bande dessinée et com-

mentée, une forme de document nautique qui ne se per-

dit jamais et aboutit à la moderne instruction nautique

avec ses vues de côtes.

Dieppe fut à la fin du 15e siècle le berceau d’une

École d’hydrographie privée d’une grande renommée.

Les pilotes dieppois rapportaient de leurs expéditions

lointaines des informations qu’un prêtre du village

d’Arques, nommé Pierre Desceliers, eut l’idée de mettre

en forme dans un enseignement pratique. Fils d’un

archer du château d’Arques, il naquit en 1487 et mourut

après 1553. La tradition en fait le premier auteur de

cartes marines en France et le fondateur de l’hydrogra-

phie française. Il est probable qu’il était pourvu d’une

commission royale l’autorisant à délivrer aux naviga-

teurs un brevet de capacité. On connaît de lui un plani-

sphère sur velin en quatre feuilles, de 1550. Le fait que,

sous le règne de François 1er, le roi d’Angleterre ait pris

à son service l’hydrographe dieppois Jean Roze, ou

bien encore que, lors de son fameux voyage autour du

monde, Francis Drake embarquât deux peintres carto-

graphes dieppois pour représenter les côtes, atteste la

réputation de l'École de Dieppe. L'École dieppoise four-

nit à la marine royale de l’époque ses meilleurs pilotes :

Guillaume Le Testu, Jean Cossin, Jacques de Vaulx,

Guillaume Le Vasseur, Pierre de Vaulx, Jean Guérard.

Ils étaient aussi de brillants cartographes, tels : Jean

Cossin, avec son originale projection sinusoïdale ;

Guillaume Vasseur, auteur d’un important « Traité de la

géographie ou art de naviguer », et surtout promoteur

des « cartes réduites » (1601) établies sur un canevas

de latitudes croissantes1 ; Jean Guérard, auteur d’un

« traité de la navigation », et peut-être le découvreur de

l’inclinaison magnétique. Ces navigateurs, explorateurs,

commerçants, cartographes tout à la fois, sont aussi des

témoins de leur temps. Leurs cartes nous rappellent les

fondations de la « France antarctique » au Brésil et du

village de Québec, par Champlain en 1608, la fréquen-

tation du Spitzberg par les pêcheurs de baleines

basques. Leurs routes recoupaient celles des Portugais

et des Hollandais, et leurs informations aussi. Les suc-

cès des marins dieppois furent cependant mal exploités

et il faut reconnaître que les Hollandais récupérèrent à

leur profit et jusque vers le milieu du 17e siècle les résul-

tats de leur magnifique effort hydro-cartographique.

Peuple de marins, les Hollandais avaient aussi un goût

marqué pour les arts graphiques et le commerce.

Avec l'École de Dieppe, le coup d’envoi de la carte

marine est donné en France. Sa contribution à l’établis-

sement d’une cartographie à très petite échelle des

côtes du globe, - avec la seule aide de la boussole, du

loch et du quadrant -, malgré ses insuffisances, est une

initiative sans équivalent dans le domaine terrestre, à

l’époque. Elle a stimulé l’effort de représentation de la

sphère terrestre et de mensuration des dimensions de la

Terre.

QUAND COLBERT RÊVAIT D'UN SERVICE

HYDROGRAPHIQUE

La continuité du savoir faire hydrographique de l'École

dieppoise fut assurée par une dynastie de prêtres qui

succédèrent à Desceliers (Breton, Prescot, Cauderon,

Denis). Sous l’administration du Cardinal de Richelieu,

des « Ingénieurs », recrutés en majorité parmi les

Dieppois, furent officiellement chargés d’étudier les

côtes de France avec des directives bien vagues, il est

vrai (« Ils feront les descriptions des côtes et hauteurs

des isles »), et des moyens financiers très réduits

5

RÉTROSPECTIVE DE L’HYDROGRAPHIE FRANÇAISE

Jean BOURGOIN

Ingénieur général de l'armement (hydrographe) (2e S)

(1) « Les chartes géographiques requérant toujours les droictes lignes, à cause du pointage et de la rose des vents, et que les méridiens et les parallèles

fassent toujours angles égaulx aux angles d’atouchement du globe, il est nécessaire que les degrez de latitude augmentent leur longueur à mesme que

leurs parallèles racourcissent ».
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(950 livres !). Pour accomplir son grand dessein d’expan-

sion de la France, Colbert créa en 1666 l’Académie des

Sciences (la Royal Society avait été créée en 1660) et

chargea en 1669 l’astronome Jean-Dominique Cassini,

réputé pour ses travaux sur la détermination des longi-

tudes, de diriger l’Observatoire de Paris. Poursuivant et

renforçant l’action de Richelieu, Colbert associa l’hydro-

graphie à l’immense effort qu’il déploya pour réorganiser

la Marine. En 1661, il prit au compte de son département

l'École d’hydrographie de Dieppe et la création d’établis-

sements analogues dans d’autres ports (Toulon,

Bayonne, Le Havre, Brest, Rouen, Le Croisic, Marseille),

où essaimèrent les pilotes dieppois. « Le Roy veut qu’il

soit fait une description exacte de toutes les côtes du

Royaume », avait dit Colbert. Pour y parvenir, il fit appel

à des officiers capables de lever des plans et à des ingé-

nieurs experts en travaux maritimes. C’est ainsi que

furent effectuées les premières missions hydrogra-

phiques sur les côtes nord, ouest et sud de France, ainsi

que celles d’Espagne et d’Italie, pendant la période des

années 1670. Selon l’expression de Colbert, ces « ingé-

nieurs de la Marine » et leurs adjoints « Maîtres d’hydro-

graphie » devaient être parfaitement au courant des

« travaux à faire contre les efforts de la mer, capables de

bien reconnoistre les ports et de nous faire des cartes de

toutes les costes ». En 1689 les missions furent interrom-

pues et la moisson de leurs travaux fut mise en forme et

publiée par Charles Pène en 1693, - dix ans après la

mort de son promoteur, Colbert -, dans un atlas sous

l’appellation de « Neptune François », « description

exacte de toutes les côtes de la mer Océane, et de la

mer Baltique, depuis la Norwege jusques au détroit de

Gibraltar, où sont exactement marquées les routes qu’il

faut tenir, les bancs de sable, rochers et brasses d’eau ;

et généralement tout ce qui concerne la navigation » 2 .

Ainsi qu’il était dit dans la préface : « Après tout ce que le

Roy a fait pour mettre la Marine dans l’estat florissant où

elle est aujourd’huy, il ne manquait à la perfection de ce

grand ouvrage que des cartes fidèles. Et pour y parvenir,

Sa Majesté a non seulement établi une Académie com-

posée des plus grands scavants Mathématiciens et

Astronomes, qui ont déterminé par leurs observations,

les latitudes et les longitudes des principaux lieux de la

terre ; mais elle a en même temps employé plusieurs

habiles Ingénieurs et Pilotes, à lever les côtes, tant de

son Royaume que des Pays Etrangers, et a fait ramas-

ser de toutes parts, les Cartes et Mémoires qui pouvaient

servir à ce dessein. Sur ces déterminations de latitude et

de longitude, et sur ces Cartes et Mémoires on a dressé

ce recueil que sa Majesté a bien voulu qu’on donnât au

public. On y a apporté tout le soin et l’exactitude pos-

sible, et on a tâché de ne rien omettre de ce qui en pou-

vait rendre l’usage plus facile ».

De fait le « Neptune François » connut un grand suc-

cès... non pas en France, mais à l’étranger. Il fut jugé

supérieur à son rival anglais, le « Great Britain Pilot »,

publié la même année, et recopié et publié également la

même année par les Hollandais. On retiendra en parti-

culier qu’il bénéficia de la projection de Mercator et du

canevas astronomique, établi par Picard et La Hire dans

les années 1670-1680 à partir de l’observation des

satellites de Jupiter, lequel avait changé de façon spec-

taculaire le tracé des côtes de France. La superficie du

Royaume s’en était trouvée diminuée, ce dont le Roi

s'était amusé. Les éditions successives du Neptune, en

1753 et 1773, profitèrent pour les côtes de France du

premier réseau de triangulation primordiale, qui fut pré-

senté à l’Académie des Sciences en 1745. Cependant,

pour un usage militaire - pressant à cause de l’insécurité

des côtes françaises pendant tout le 18e siècle - il était

indispensable d’établir d’autres documents à grande

échelle (1/14 400), et secrets, donc manuscrits. C’est ce

à quoi s’employèrent les ingénieurs géographes, à partir

de 1771, qui établirent de très beaux documents topo-

graphiques d’une bande côtière d’une partie du littoral

français. Il y manquait malheureusement des données

bathymétriques pour en faire des documents hydrogra-

phiques. Cette cartographie servit à Beautemps-

Beaupré lorsqu’il entreprit le levé des côtes de France

en 1816.

LA LONGUE HISTOIRE DU SERVICE HYDRO-

GRAPHIQUE

[Voir : Annexe 1 : Chronologie d’événements ou

inventions intéressant directement ou indirectement l’hy-

drographie française ; 

[Voir : Annexe 2 : Chronologie des travaux hydro-

graphiques français de 1800 à 1997]

6

(2) L’échelle des cartes des côtes de France était voisine de 1/ 100 000.

Le Neptune Français
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Les instruments de la découverte des côtes du

globe et de leur cartographie

De tout temps, le problème le plus important qu'ait

eu à résoudre le navigateur est celui de la détermination

de sa position sur le globe terrestre. Schématiquement,

pour y parvenir, deux méthodes sont envisageables :

- partant d’un point connu, le navigateur estime sa

vitesse et son cap, ce qui lui permet de fixer sa position

à tout moment : c’est le procédé de l’« estime » ;

- il peut aussi s’appuyer sur les données de l’esti-

me mais en les corrigeant par des observations astrono-

miques, si leur précision est supérieure à celle de l’esti-

me.

L’estime :

Jusqu’à la fin du 18e siècle, toutes les grandes navi-

gations furent faites à l’estime, rectifiée par l’observation

de la latitude. L’estime permettait, à partir de la mesure

de la vitesse et du cap, d’évaluer la route parcourue en

24 heures, le « travail de la journée » comme disaient

les marins anglais. Mais comment mesurait-on ces para-

mètres ?

Le gabier comptait le nombre de noeuds de la ligne

de loch qui filaient entre ses mains, le temps que

s’écoule en 30 secondes, la coquille d’oeuf pulvérisée

contenue dans le sablier. Il obtenait ainsi directement sa

vitesse en noeuds (milles par heure). La rusticité de

cette opération ne doit pas faire perdre de vue qu’elle

posait l’important problème des unités de mesure de

longueur et leur rattachement à la valeur du rayon ter-

restre. En France, jusqu’à l’adoption officielle du systè-

me métrique en 1799, l’unité de mesure était la « toise

de Paris » dont l’étalon était matérialisé par la « toise du

Châtelet » (1,95 m) où les drapiers étaient tenus de

comparer leurs règles de mesure. La mesure par Picard

de l’arc de méridien Paris-Amiens (1669-1671) précisa

la valeur de la minute sexagésimale. Elle marqua le

point de départ d’une longue controverse sur la forme

de la Terre, qui se développa pendant toute la première

moitié du 18e siècle. Pour départager les partisans de

l’allongement et ceux de l’aplatissement, il fallut attendre

les résultats des campagnes de Bouguer, La

Condamine, au Pérou (1735-1744) et Maupertuis, en

Laponie (1736-1737). Comme l’avait prédit Newton, le

globe terrestre était bien un ellipsoïde aplati, ce dont les

marins eurent à tenir compte dans le calcul des latitudes

croissantes de leur chère projection de Mercator. Les

valeurs systématiquement minimisées de l’unité de

mesure3 voulaient tenir compte, il est vrai, de l’entraîne-

ment par le navire de l’ « eau morte » qui l’entourait ;

elles faisaient aussi la part de l’accélération, au cours du

temps, de la durée d’écoulement des sabliers à cause

de l’usure des grains. Ces derniers pouvaient être éta-

lonnés grâce à des pendules battant la demi-seconde ;

mais prenait-on ces précautions ? Au total, pendant tout

le 18e siècle, des erreurs moyennes systématiques

importantes affectaient la mesure des vitesses qui fai-

saient souvent parcourir plus de route aux navires que

dans la réalité ; les pilotes en étaient souvent conscients

en pensant que c’était là le moyen de prévenir les dan-

gers. Ainsi s’explique, au moins en partie, la persistance

d’errements anciens. A la fin du siècle apparurent des

lochs mécaniques à moulinet, beaucoup plus fiables et

précis. La « machine approuvée par l’Académie pour

mesurer la vitesse des eaux et des bateaux » (le tube

de Pitot), inventée en 1732, ne connut aucune applica-

tion à la mer au 18e siècle. Et que dire de la référence

de temps, la seconde de temps moyen ? Elle ne posait

pas de problème à la fin du 18e siècle, compte tenu de

la précision requise sur la vitesse.

La mesure du cap était soumise à l’imperfection des

boussoles... et aux préjugés. « Des mariniers sont si

ignorants qu’ils sont persuadés que leur aiguille regarde

toujours le nord », déclare le Père Fournier dans son

« Traité d’hydrographie » (1643), en trouvant « la chose

impertinente et ridicule ». L’amélioration des compas et

la mesure des variations furent à plusieurs reprises l’ob-

jet de prix de l’Académie, mais la question ne fut prati-

quement bien résolue que vers 1775.
L’estime ne tenait pas compte de la dérive due aux

courants généraux, qui ne furent réellement connus
qu’au 19e siècle. Pendant tout le 18e siècle, la naviga-
tion à l’estime demeura fort imprécise, tout au moins en
longitude, entraînant sur des traversées de l’Atlantique
nord des erreurs pouvant atteindre ou même dépasser
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(3) Elles permirent au capitaine de vaisseau Radouay d’affirmer en 1727 que la ligne de loch des pilotes était 1/8 trop petite, ce qui augmentait d’autant,

en apparence, la vitesse des navires. En 1750, Chabert se plaint de ce que « quantité de pilotes donnent encore 41 pieds 8 pouces au noeud au lieu de

47 pieds 7 pouces, mesure que le ministre Maurepas a pourtant prescrit d’adopter ». En 1781, l’hydrographe Gaigneur, dans son « Pilote instruit », dénon-

ce encore les valeurs de la ligne loch utilisées par les navigateurs, comprises entre 42 et 45 pieds, alors que la valeur jugée exacte est de 45 pieds

6 pouces.

Le loch par Rollet de L’Isle
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la demi-douzaine de degrés de longitude. En ce qui
concerne les périodes antérieures, le Père Fournier
déclare avec sagesse que lorsque l’écart entre les lati-
tudes observées et estimées devenait trop grand, le
mieux était de s’en remettre au « saint patron du
navire ». Il nous apprend aussi, dans son « Traité
d’Hydrographie », qu’en 1643 la marée est « le mystère
le plus grand qui soit dans la marine », tout en pensant
que « la lune soulève des choses humides et les élé-
ments ». La théorie des marées fut élaborée par
Newton, Bernouilli et Laplace et le premier annuaire de
marée, publié en France, le fut en 1839.

Le point astronomique
Il faut distinguer les deux problèmes de la latitude et

de la longitude. Depuis très longtemps les marins
savaient déterminer approximativement leur latitude par
des observations de hauteurs méridiennes (soleil,
étoiles) ou de la hauteur de la Polaire. A la fin du 16e

siècle, Bourne avait en effet dressé des tables donnant
la déclinaison du soleil et de quelques étoiles ; Wright,
vers 1610, avait établi des tables de correction de hau-
teur de la Polaire pour différentes orientations du seg-
ment Polaire - β Petite Ourse. Ces méthodes furent lar-
gement utilisées et complétées, après 1753 (année de
la publication du « Traité de la navigation » de Bouguer),
par celle des circumméridiennes, qui permettait d’obser-
ver le soleil quelques heures avant ou après son passa-
ge au méridien.

La détermination de la longitude posait un problème
d’une toute autre difficulté. La détermination exacte de
la longitude fut la préoccupation majeure du monde
savant s’occupant de la navigation au 18e siècle. Les
difficultés techniques et scientifiques à surmonter ne
permirent d’aboutir à la solution définitive du problème
que dans le dernier quart du siècle. L’objectif fut désigné
à peu près dans les mêmes termes et simultanément en
France et en Angleterre. En 1714, un Acte du Parlement
anglais offrit des prix de valeurs croissantes pour des
déterminations de la longitude en mer de précisions res-
pectives 1°, 2/3°, 0,5° après une traversée de 42 jours
(correspondant à la durée moyenne des traversées de
l’Atlantique ou de l’océan Indien). Des prix analogues
furent proposés en France par l ’Académie des
Sciences, sur des fonds privés, tel le legs en 1715 de
Rouillé de Meslay. Le problème de la détermination de
la longitude consiste à trouver l’angle entre deux méri-
diens, dont l’un est considéré comme le méridien origi-
ne. On sait que cet angle est égal à la différence des
heures locales (heure au méridien inconnu moins heure
au méridien origine). I l  est facile en principe de
connaître l’heure locale, mais il faut avoir au même ins-
tant celle au méridien origine. Les principales solutions
du problème firent appel à l’observation des éclipses et
des distances lunaires, et finalement au chronomètre.

La méthode des éclipses est basée sur l’observation
de phénomènes astronomiques instantanés en deux
points différents où sont connues les heures locales, ce
qui donne directement la différence de longitude. Les
éclipses de lune ou de soleil sont trop rares pour avoir
été utilisées couramment (elles donnaient une précision
sur la longitude de 1° environ). Par contre, la mesure de
la longitude au moyen des éclipses des satellites de
Jupiter fut largement développée au 18e siècle. La

méthode n’était cependant pas sans inconvénient. Il y
avait des périodes de trois mois pendant lesquelles,
Jupiter étant trop près du soleil, on ne pouvait observer
les éclipses. Mais surtout l’observation des émersions
ou immersions des satellites demandait des lunettes de
grossissement 40 (c’est d’ailleurs Galilée qui avait
découvert en 1610 les satellites de Jupiter avec la lunet-
te qui porte son nom) ; autrement dit, il était pratique-
ment impossible d’utiliser cette méthode à la mer, qui fut
par contre d’usage courant à terre. Dès 1690, la
« connaissance des temps » donna les instants des
éclipses du premier satellite, calculés d’après les tables
de Cassini. La qualité des déterminations de longitude
par ce procédé était très bonne pour l’époque et sans
équivalent : la précision de l’observation du premier
satellite donnait la dizaine de minutes sexagésimales
sur la longitude.

La méthode des distances lunaires est basée sur le
fait que la lune est un « astre errant » se déplaçant sur
fond d’étoiles d’ouest vers l’est à raison de 0,5° par
heure, accomplissant donc une révolution complète en
un mois environ. Dès 1514, Johann Werner avait saisi
qu’elle pouvait ainsi servir d’horloge pour déterminer la
longitude en mesurant la distance angulaire qu’elle fai-
sait avec des étoiles situées dans le voisinage de sa tra-
jectoire (encore qu’il ait omis les effets de la réfraction et
de la parallaxe). Pour passer à la pratique, il fallait avoir
des éphémérides donnant les coordonnées des astres
et de la lune et disposer d’instruments précis de
mesures angulaires à la mer. On se rend compte facile-
ment qu’un facteur 30 affecte la précision de la longitude
comparée à celle de la distance angulaire astre-lune
(15°/ 0,5° par heure). Les observations à la mer compre-
naient trois mesures : celle de la distance angulaire
lune-astre (ou soleil), et celles des hauteurs respectives
de la lune et de l’astre (ou du soleil).

Dans la méthode du chronomètre, ce dernier étant
réglé sur le temps moyen du méridien origine, il suffit de
mesurer la hauteur de l’astre et l’heure de l’observation
pour en déduire l’heure locale et donc la longitude.

Les éphémérides
Pour la méthode des distances lunaires, on pouvait

s’appuyer dès 1725 sur le catalogue d’étoiles de
Flamsteed et sur l’octant de Hadley, éprouvé à la mer en
1740. Mais de grands progrès restaient à accomplir
dans la connaissance et la prédiction à long terme (plu-
sieurs années en raison des navigations de l’époque)
des mouvements de la lune. Les tables de Flemsteed
comportaient des erreurs de l’ordre de 10’ entraînant sur
la longitude des erreurs de l’ordre de 5°.

En utilisant la méthode de Clairault (1750), perfec-
tionnée par La Caille en 1765, l’astronome Tobie Mayer,
de Göttingen, dressa en 1753 des tables des mouve-
ments de la lune qui permettaient d’atteindre une préci-
sion meilleure que le degré pour la longitude, comme le
confirmèrent les mesures de Maskelyne lors de sa mis-
sion à l’île Sainte-Hélène en 1761, pour observer le pas-
sage de la lune devant le soleil. Pingré obtint une préci-
sion voisine lors de sa campagne à l’île Rodrigues pour
l’observation de Vénus, en 1761. Le « Nautical Almanac »
de 1767 contenait des tables établies par Maskelyne
pour calculer la longitude à partir des distances lunaires
au soleil et à un certain nombre d’étoiles (La Caille avait
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suggéré la disposition de ces tables qui permettaient au
navigateur de calculer la longitude en une demi-heure).
La « Connaissance des Temps » inséra ces tables en
1774.

Les tables de Maskelyne, les premières réellement

adaptées aux besoins des navigateurs, étaient naturelle-

ment établies en prenant le méridien de Greenwich

comme méridien origine (La « Connaissance des Temps »

fit de même jusqu’en 1788), ce qui contribua largement

à le faire adopter par la communauté internationale des

navigateurs, et par conséquent par les cartographes.

Malheureusement, l’exactitude des tables de Mayer

concernant la lune ne devait pas se maintenir long-

temps, car il avait négligé l’accélération séculaire du

mouvement moyen de la lune qui fut découverte par

Laplace en 1786. Alors seulement fut entièrement maî-

trisée la prédiction de cet astre errant.

Les systèmes de projection et les dimensions de la Terre

La découverte cartographique capitale du 16e siècle

fut la projection de Mercator, illustrée par son célèbre

planisphère, publié en 1569. Elle apportait une solution

définitive au problème de la représentation plane de la

sphère terrestre dans le cas de la carte marine, en per-

mettant au navigateur de reporter facilement sa route

sur un réseau orthogonal de méridiens et parallèles. La

projection étant conforme, conserve les angles et les

routes à cap constant (les loxodromies sont des droites

sur la projection). Les distances se mesurent directe-

ment sur l’échelle des « latitudes croissantes ». On sait

aujourd’hui que l’échelle des latitudes de Mercator fut

élaborée de façon empirique, que Wright apporta en

1594 une solution graphique correcte au problème,

avant que James Gregory en établisse la théorie en

1695, basée sur les logarithmes, inventés par Napier en

1614. Malgré ses insignes avantages pour le marin, la

projection de Mercator tarda à s’imposer et Bouguer

signale encore, en 1753, l’emploi de la « projection

plate »4 , une vieille projection qui ne conservait pas les

angles en dehors du centre de la zone représentée, et

donc d’utilisation malcommode et dangereuse.

La carte marine ou terrestre montre des zones géo-

graphiques sur un fond de carroyage de méridiens et

parallèles. La cohérence entre la zone cartographiée et

son carroyage n’est assurée que si l’on s’est servi des

mêmes unités de mesure de longueur dans les deux

cas. Ainsi se trouve posé le problème des dimensions

de la Terre mesurées dans le même système que celui

du navigateur. Les principales étapes de mesure d’un

arc de méridien sont jalonnées par celles de Wright en

1599 (12 % par défaut), de Snellius en 1617 (3 % par

défaut), de Norwood en 1635 (1 % par excès), de La

Hire et Picard en 1670 (1 % par excès).

La mesure des angles

La mesure des angles à la mer, qu’elle concerne des

distances angulaires entre astres (lune, soleil, étoiles),

des hauteurs d’astres au-dessus de l’horizon, ou l’écart

angulaire entre des points remarquables à la côte, est à

la base de l’instrumentation nautique.

Le record d’ancienneté revient sans doute à  l’arba-

lestrille (ou rayon astronomique, ou bâton de Jacob, ou

verge d’or), destinée à mesurer la hauteur du soleil à la

mer5 . Inventée au début du 16e siècle (Werner, 1514),

elle fut en usage jusqu’au milieu du 18e siècle. Sa préci-

sion, du demi degré en moyenne, pouvait aller jusqu’au

quart de degré ; elle était suffisante pour la détermina-

tion de la latitude approchée, mais insuffisante pour la

détermination de la longitude (précision de 15° en longi-

tude pour une observation au demi-degré).

Le quartier de Davis6, inventé en 1594, fit également

une longue carrière jusqu’à la fin du 18e siècle. Sa préci-

sion était du 1/10e de degré et pouvait même

atteindre 2’.

L’ancêtre de notre sextant actuel vit le jour en 1731,

simultanément des deux côtés de l’Atlantique. John

Hadley (1682-1844), vice-président de la Royal Society,

présenta son fameux quadrant, appelé aussi octant (1/ 8

de cercle, rayon voisin de 50 cm), à double réflexion en

même temps que l’astronome amateur de Philadelphie

Godfrey (1704-1749). L’invention de Godfrey fut transmi-

se à la Royal Society par son secrétaire, Halley, qui était

le dépositaire d’un manuscrit de Newton, datant de

1699, et qui décrivait l’octant. Le principe de l’octant

était entièrement nouveau : le rayon lumineux provenant

de l’astre se réfléchissait d’abord sur un miroir supporté

par un bras mobile, puis sur un miroir fixé au bâti lais-

sant voir aussi l’horizon. La mise en coïncidence de

deux points était insensible aux mouvements de plate-

forme. La précision était de l’ordre de la minute sexagé-

simale.

Le passage de l’octant au sextant, et sous une forme

légèrement différente au cercle à réflexion, ne fut qu’une

affaire d’adaptations portant sur les dimensions, la cou-

verture angulaire, la graduation des limbes, la construc-

tion des miroirs.

La mesure des angles à la mer avec une précision

de la minute sexagésimale, grâce à l’octant, était donc

accessible aux marins dès le milieu du 18e siècle. Elle

fut décisive pour les progrès de la détermination du

9

(4) Dans la « projection plate », le réseau des méridiens et parallèles est orthogonal ; les degrés de longitude et de latitude sont égaux et respectivement

dans le rapport cosϕm, la grandeur ϕm étant la latitude moyenne.

(5) Elle avait la forme d’une croix à plusieurs traverses ou marteaux, gradués, dont chacun permettait de viser simultanément l’astre et l’horizon.

(6) Construit en bois, l’instrument comporte deux arcs de cercle dont le centre coïncide avec une fente de visée ménagée dans un marteau, et deux pin-

nules mobiles, dont l’une (soleil) munie d’un « verre ardent » matérialisant l’angle mesuré ; l’image du soleil se fait sur la fente du marteau par laquelle l’ob-

servateur voit l’horizon. 

Sextant ancien
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point astronomique ; elle fut également à l’origine de

l’hydrographie moderne.

Les corrections instrumentales et les autres correc-

tions dans la mesure des hauteurs d’astre au-dessus de

l’horizon furent ignorées pendant longtemps. Bouguer

publia en 1753 des tables de corrections pour la dépres-

sion de l’horizon, la réfraction, le demi-diamètre du soleil

et la parallaxe. L’ensemble de ces corrections, pour

l’Atlantique nord et des hauteurs de soleil de 40° est

d’environ 12 minutes sexagésimales, c’est-à-dire non

négligeable vis-à-vis de la précision de l’octant. Au

moins jusque vers 1730, les pilotes négligèrent toutes

ces corrections, aussi bien d’ailleurs que les erreurs ins-

trumentales.

Les chronomètres

Dans tout chronomètre, on trouve les principaux

organes suivants :

• un moteur (poids ou ressort) mettant en action un

certain nombre de roues dentées engrenant les unes

avec les autres (roue en prise sur le moteur ; aiguilles

des heures, minutes et secondes) ;

•  un oscillateur de période constante, qui est l’orga-

ne régulateur (système balancier, ressort spiral) ;

• un organe de couplage entre le moteur et le régu-

lateur : l’échappement. L’échappement a une double

fonction : fractionner la rotation des rouages selon la

période du pendule (balancier), c’est le rôle du « déga-

gement » ; entretenir la force vive du balancier consom-

mée par le frottement, c’est le rôle de l’impulsion.

C’est à Huyghens que revient le mérite de l’invention

en 1675 du ressort spiral comme régulateur des

montres. Mais il fallut attendre les années 1760 pour

surmonter les deux principales difficultés :

• l’absence d’isochronisme dans le cas du ressort

spiral, dont le centre de gravité ne pouvait être rigoureu-

sement confondu avec l’axe de rotation, ce qui faisait

dépendre sa période de son amplitude de rotation ;

• l’effet de la température sur la période du ressort

spiral.

En Angleterre, Harrisson (1693-1776), en soumis-

sionnant pour le prix de l’Acte du Parlement britannique

de 1714, consacra en fait sa vie entière à la mise au

point d’horloges pour l’obtenir. L’année 1763 fut un tour-

nant dans sa vie. Encore que son modèle H4 ait satisfait

à l’Acte dans une croisière à la Jamaïque (1761-1762),

le « Board of Longitude », probablement stimulé par la

concurrence des progrès des mesures lunaires accom-

plis par Maskelyne, qui avait publié ses premières tables

dans le « British Mariner’s Guide » (précurseur du

Nautical Almanac), précisément en 1763, lui demanda

des explications sur son secret de fabrication et les

preuves de la reproduction de son exploit. Son fils prit

sa relève en réalisant un modèle H5 tandis qu’une

réplique du modèle H4 faite par Kendall (K1) fit remar-

quablement ses preuves pendant le second voyage de

Cook (1772-1775) : au cours des trois années que dura

la campagne, la marche n’excéda jamais huit secondes.

Harrisson en eut connaissance, car il mourut le 24 mars

1776, huit mois après le retour de Cook. Il avait égale-

ment reçu les récompenses promises par l’Acte du

Parlement. La diffusion des chronomètres se fit très pro-

gressivement : en 1840, les bâtiments de la Marine

affectés aux « home waters » n’en disposaient pas tous.

En France, deux artistes horlogers produisirent les

premières horloges marines en France : Pierre Le Roy

(1717-1785) et Ferdinand Berthoud (1727-1807). Les

étapes marquantes de la chronométrie française furent

les suivantes :

• Le Roy présenta au roi Louis XV en 1766 sa

magnifique « montre à longitude », désignée par la lettre

A (comme ancien), puis réalisa l’année suivante un

deuxième prototype, désigné par la lettre S (comme

second). Les montres A et S furent testées en 1768 sur

la frégate l’« Enjouée », au cours d’un voyage de 161

jours à Terre-Neuve, aller et retour, auquel participèrent

Pierre Le Roy et Jacques-Dominique Cassini. Leurs per-

formances rivalisaient avec celles des constructeurs

anglais et Le Roy obtint de l’Académie le prix Rouillé.

• Quelques mois après le retour de l’« Enjouée »,

l’ « Isis » entreprit une campagne de 12 mois (1768-1769)

en Atlantique, avec les horloges nos 6 et 8 de Ferdinand

Berthoud. Fleurieu et Pingré étaient respectivement les

responsables de l’expédition et de l’Académie. Borda,

dans ses conclusions sur la campagne de l’ « Isis »,

affirma que les horloges de Berthoud satisfaisaient à

peine à l'Acte de 1714.

N'importe, après la campagne de l'« Isis », le roi

accorde à Berthoud une pension annuelle de 3 000 livres

et le privilège exclusif de la fourniture des horloges

marines aux vaisseaux du roi, avec le titre d'Inspecteur

des horloges marines. Le Roy avait du génie, Berthoud

le sens des affaires et une grande puissance de travail.

La rétrospective des sciences et techniques propres

à la navigation attire l'attention sur l'importance de l'in-

vestissement scientifique et technique en cartographie

marine. La sous-exploitation des informations concer-

nant le Pacifique tant que l'on n'a pas su résoudre le

problème de la longitude, comme la nécessité de la

connaissance du rayon terrestre pour exploiter judicieu-

sement les instruments de l'estime (sablier, compas,

loch), montrent la dépendance des progrès de la carto-

graphie de ceux de la physique et de la géophysique.

Les découvertes scientifiques et techniques, et surtout
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leurs mises en application furent souvent laborieuses

(de l'ordre du siècle) : ce fut le cas de la projection  de

Mercator (découverte en 1569 et mise en application

dans la deuxième moitié du 17e siècle), des instruments

à réflexion (1620, quartier de Davis ; 1731 quadrant de

Hadley), de la détermination de la longitude (1714, Acte

du Parlement anglais ; 1770, solution du problème).

Le 18e siècle : le temps d’explorer les côtes du

Globe et de vaincre les secrets de la longitude

Du temps de Colbert, en 1680, les premières

archives de la Marine, sous l’appellation de « cartes et

plans du roi » furent confiées à Charles Pène. En 1699,

un Dépôt des archives de la Marine fut créé (dans un

pavillon du jardin des Petits-Pères, place des Victoires,

à Paris)7 pour rassembler les papiers de la Marine, des

galères, des colonies, du commerce et de la Maison du

Roi. Sa direction fut confiée au célèbre érudit Pierre de

Clairambault. Le Conseil de la Marine s’avisa, pour dis-

tinguer les " documents nautiques " des autres archives

de la Marine, de créer, le 19 novembre 1720, le « Dépôt

des plans, cartes et journaux de la Marine ». Un arrêt du

lendemain, le 20 novembre 1720, en donnait la direction

au chevalier de Luynes, capitaine de vaisseau. Il était

ainsi le premier des officiers de marine qui se succédè-

rent jusqu’en 1901 à la tête d’un établissement qui

devait prendre l’appellation de Service Hydrographique

de la Marine en 1886. Les directeurs du Dépôt avaient

pour adjoints des ingénieurs et le premier d’entre eux,

Jean Nicolas Bellin (1703-1772) y entra en 1721, à l’âge

de 18 ans. Le personnel du Dépôt dressait alors des

cartes à partir des renseignements contenus dans les

journaux de navigation et des observations faites par les

marins, sans procéder eux-mêmes à des travaux sur le

terrain. Comme l’explique Bellin : « Il faut rassembler un

nombre considérable de journaux de navigation, les lire

tous avec soin, en faire des extraits, pointer et réduire

les routes, rapprocher les diverses observations astro-

nomiques reçues et connues pour les plus exactes »

(1749). Compilateur objectif et consciencieux, Bellin fut

un parfait « Hydrographe de cabinet ». Sa carte de la

Méditerranée en trois feuilles, publiée en 1737, fut la

première carte du Dépôt. I l  fut aussi le premier

« Ingénieur hydrographe de la Marine », en 1741, avant

de devenir membre de l’Académie des Sciences. En

1751, la Marine fit l’acquisition des planches de cuivre

du « Neptune François », restées propriété de l’éditeur,

et Bellin fut chargé de les mettre à jour pour une nouvel-

le édition, en 1753. Il publia à cette occasion des com-

mentaires détaillés sur chacune des cartes composant

l’« Hydrographie française », dont les éditions succes-

sives aboutirent en 1800 au « Neptune Français », qui

couvrait en 11 volumes le monde entier. Son « Petit

Atlas maritime », publié en 1764, fut considéré à

l’époque comme un chef d’oeuvre de clarté et de préci-

sion.

Le caractère étatique du service hydrographique

apparaît clairement dès la création du Dépôt, en 1720. Il

est rappelé à plusieurs reprises, et notamment dans

l'« Arrêt du Conseil du Roi » du 5 octobre 1773, défendant

la construction et la publication des cartes marines par

les personnes qui n’en sont pas expressément char-

gées, qui déclare : « Sa Majesté étant en son conseil, a

ordonné et ordonne : qu’à l’avenir, toutes les cartes

marines, portulans et instructions nécessaires pour la

conduite des vaisseaux tant de guerre que de commer-

ce du royaume, soient exclusivement composés, dres-

sés et publiés au Dépôt de Sa Majesté par des per-

sonnes capables de s’en bien acquitter et que ces

ouvrages soient toujours accompagnés d’analyses

imprimées et indicatives des autorités dont on se sera

appuyé, non seulement afin d’inspirer aux navigateurs

une juste confiance, en leur exposant au vrai le degré

d’exactitude ou de doute que comporte ces cartes dans

chacune de leurs parties ; mais encore, afin de les

garantir de l’incertitude dangereuse où les jetterait un

amas de cartes que pourraient publier sans cela, des

particuliers qui, quoique dénués de matériaux suffisants

pour les construire, les annoncent cependant sous des

titres fastueux et exagérés, pour en activer la vente :

qu’en conséquence, nul particulier, savant, géographe,

hydrographe, officier de marine, pilote ne pourra publier

ces tels ouvrages, sans commission expresse. Entend
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cependant Sa Majesté que ceux qui ayant des maté-

riaux neufs dont ils pourraient produire les détails des

observations et des opérations faites sur les lieux et en

justifier la supériorité sur tous les autres déjà connus,

aient le droit de prétendre à l’honneur et au profit de leur

première publication ».

La Marine fit en sorte, d'ailleurs, que les informations

de qualité, qui ne provenaient pas de ses vaisseaux,

fussent drainées vers le Dépôt. C’est ainsi que d’Après

de Manevillette, chargé le 10 février 1762 des docu-

ments nautiques de la Compagnie des Indes entreposés

à Lorient, fut placé sous les ordres du Commandant de

ce port. L’État était justement soucieux de ce secteur

capital de l’économie française, vivant depuis Colbert du

commerce et des manufactures, dont les fournisseurs et

les principaux marchés se trouvaient dans les territoires

d’outre-mer, côte à côte avec ceux des Anglais.

En somme, avec la création du « Dépôt général des

cartes et plans, journaux et mémoires concernant la

navigation » (1720), la longue tradition de tutelle de l’État

sur la cartographie marine se précise, s’étend et se

codifie dans un strict monopole de caractère officiel, qui

ne changera pas à l'avenir. Ce monopole en matière de

cartographie marine est d'abord fondé sur une exigence

de qualité, directement en rapport avec celle de sécurité

du navigateur. L'exigence de qualité s'étend directement

en amont à celle de la collecte des données, qui est le

levé hydrographique proprement dit, opération coûteuse

correspondant à des investissements lourds en person-

nel et en matériel. De plus, bien qu'entièrement dis-

tinctes, les opérations de levé et d'établissement des

cartes marines sont étroitement liées, et il est difficile-

ment concevable que l'organisme qui a la charge de

dresser la carte n'ait pas aussi la responsabilité du levé

hydrographique correspondant. En résumé, les servi-

tudes de qualité et les coûts des opérations aboutissant

à l'établissement des cartes marines sont trop élevés

pour trouver des solutions indépendantes de l'État. Sur

le plan juridique, les cartes marines produites par les

services hydrographiques sont des documents officiels

qui engagent la responsabilité de l'État.

La création, en 1720, d'un « Dépôt des plans, cartes

et journaux de la Marine », contrairement aux appa-

rences, avait correspondu à une vision dynamique de la

gestion des Archives de la Marine pour établir et tenir à

jour les documents nautiques (cartes marines accompa-

gnées de commentaires) de l'époque, en l'absence de

missions de levés hydrographiques. L'appellation de

Dépôt n'est pas péjorative ; la cartographie et les disci-

plines scientifiques qui lui sont associées sont particuliè-

rement prestigieuses. Une tâche énorme attendait le

Dépôt. En effet, si l'École de Dieppe avec Guillaume Le

Vasseur, avait bien dominé le problème des projections

par l'introduction des latitudes croissantes, elle était res-

tée en échec devant le lancinant problème de la déter-

mination des longitudes. Ce fut d'ailleurs la hantise des

navigateurs de l'époque et il fallut attendre le 18e siècle

pour voir triompher les méthodes astronomiques en

navigation. Les Français et les Anglais jouèrent un rôle

de premier plan dans ce domaine, mais la solution du

« transport du temps à la mer » ne fut acquise que vers

1770. La contribution des hommes de sciences avait été

primordiale pour la compréhension des phénomènes et

la mise au point des méthodes instrumentales et de cal-

cul. Il avait aussi fallu que l'élite des officiers de Marine

participe à ce grand mouvement scientifique. Jusqu'au

milieu du 18e siècle, et malgré l'effort déployé par les

Jésuites pour enseigner l'« hydrographie » dans les

Écoles royales de Brest, Rochefort et Toulon, aux

« gardes de la Marine » (les aspirants d'alors), le niveau

d'instruction fut moyen. La situation changea vers 1750

lorsque Bouguer publia son remarquable « Traité de

navigation », et surtout lorsqu'un groupe d'officiers se

réunit à Brest en 1752 pour fonder l'Académie de

Marine, chargée d'« éclairer la pratique de la navigation

en la soumettant à l'épreuve d'une théorie rigoureuse ».

Elle comptait parmi ses membres d'éminents spécia-

l istes des choses de la mer, comme d'Après de

Mannevillette (Hydrographe de la Compagnie des Indes,

auteur du « Neptune Oriental », publié en 1745), Bellin,

Borda, Bouguer, Chabert, Fleurieu, Lalande, Pingré, et

s'occupait de sujets aussi variés que l'architecture nava-

le, la manoeuvre des vaisseaux, l'astronomie nautique,

l'hydrographie, etc. Elle fut, en quelque sorte, à cette

époque, la branche « sciences de la mer » de

l'Académie des Sciences. D'autres institutions scienti-

fiques furent mises en place ou se renforcèrent, ce fut le

cas du « Bureau des  Longitudes », fondé par la

Convention le 25 juin 1795, pour renforcer le dispositif

de l'Académie des Sciences, du service hydrographique

et de l'Académie de Marine. Il fut chargé de la publica-

tion de la « Connaissance des Temps », mais aussi de

perfectionner les méthodes de détermination des longi-

tudes et de progresser dans l'étude du magnétisme ter-

restre et de l'horlogerie. Entre autres, les noms de

Lagrange, Laplace, Cassini, Méchain, Delambre, Borda,

Bougainville l'illustrèrent. Le « Dépôt de la Marine » fut

aussi vers 1775, un centre de documentation nautique

remarquable. Il était alors animé par le chevalier de

Fleurieu. Mais tout progrès suscite une grande résistan-

ce et, à côté des marins qui avaient pleinement participé

aux conquêtes scientifiques dans leur domaine, que

pouvait-on dire des autres ? Fleurieu déclarait en 1773

qu'on ne saurait trop inviter les officiers à se familiariser
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avec les observations astronomiques, tandis que pour

Borda, en 1799 « il est temps que les marins cessent de

regarder les sciences mathématiques et physiques

comme inutiles à la pratique de la navigation et à ses

progrès ». On sent bien, à ces propos, les difficultés

d'adaptation des marins traditionalistes. D'ailleurs,

même en 1815, l'emploi des montres n'était pas généra-

lisé dans la marine de guerre, et le scepticisme d'un

Préfet Maritime pouvait s'exprimer librement : « Les

montres coûtent cher ; elles sont dangereuses entre les

mains d'officiers peu instruits ».

L'estime sur de longues traversées, même complé-

tée par des mesures de latitude, comportait de grandes

erreurs sur les longitudes (plusieurs degrés n'étaient pas

rares), dont les îles isolées au milieu des océans ont été

les principales victimes en se multipliant sur leur propre

parallèle. Par contre, les mêmes moyens employés près

des côtes donnèrent des résultats acceptables dans des

zones limitées, surtout lorsque les travaux pouvaient

s'appuyer sur un réseau de points astronomiques déter-

minés avec une certaine précision. Le nombre des posi-

t ions astronomiques était l imité, puisque la

« Connaissance des Temps » en donne 140 pour 1745,

205 pour 1749 et 228 en 1778. Le cas le plus favorable

était celui où le réseau de positions astronomiques était

complété par une ossature géodésique de triangles

comme ce fut le cas en France, après 1744. Alors que la

méthode des satellites de Jupiter, utilisable seulement à

terre, donnait des résultats d'une excellente précision

dès le début du siècle, il fallut attendre la deuxième moi-

tié du 18e siècle pour mesurer à l'approximation du

degré les longitudes à la mer par la méthode des dis-

tances lunaires. Vers la fin du siècle, les chronomètres

s'imposèrent progressivement. En fait, souvent les dis-

tances lunaires et les satellites de Jupiter étaient réser-

vés aux déterminations absolues lors de longues traver-

sées, et les chronomètres servaient à des interpolations

sur de plus courtes distances.

Les progrès décisifs des sciences de la navigation

dans le courant de la deuxième moitié du siècle permi-

rent la relance des grandes circumnavigations, englo-

bant le Pacifique, qu'on appelait alors mer du Sud. C'est

dans cet immense océan que s'étaient accumulées les

énigmes et les incertitudes qu'il était vain de vouloir

lever avant d'avoir résolu le problème de la localisation.

Préciser les contours d'un supposé immense continent

austral, ainsi que ceux des confins américano-asiatiques ;

vérifier les hypothèses concernant une mer de l'Ouest,

située quelque part à l'ouest du Mississippi, et d'un pas-

sage du nord-ouest qui arrangerait bien des choses,

apparaissent comme des objectifs aussi politiques et

commerciaux que scientifiques. Les voyages de recon-

naissance se transforment en expéditions scientifiques

pluridisciplinaires dont la toile de fond est une descrip-

tion géographique localisée avec précision. Les bâti-

ments sont plus importants et plus fonctionnels ; les

conditions de vie s'améliorent et aussi la santé des équi-

pages avec la découverte de la « limonade » (jus de

citron), pour traiter le scorbut. On peut se consacrer plei-

nement aux objectifs scientifiques, ce qui n'empêche

pas des rapports souvent difficiles entre les « bords » et

les « missions ». « Ces soi-disant savants sont des

êtres diaboliques qui excèdent ma patience » s'exclame

le bon Lapérouse. Pour éviter les frictions entre

« savants », une hiérarchie détermine leurs    préroga-

tives : par exemple, les dessinateurs sont subordonnés

aux naturalistes et les astronomes aux « ingénieurs ».

Les voyages, sauf exception, suivent à peu près les

mêmes grands itinéraires. Les circumnavigations se font

d'est en ouest. Les expéditions françaises appareillent

de Brest où sont rassemblés les principaux moyens

logistiques et scientifiques (Académie de Marine). Après

une escale de « rafraîchissements » à Madère ou aux

Canaries, on met le cap sur le Brésil avant de contour-

ner l'Amérique du sud. Les routes dans le Pacifique dif-

fèrent beaucoup d'une expédition à l'autre, mais elles

remontent généralement rapidement vers l'équateur

après le franchissement du Cap Horn (ou du détroit de

Magellan). Le retour en France se fait le plus souvent

par la Nouvelle-Guinée, les Indes Néerlandaises, l'Île de

France et le Cap de Bonne Espérance. Par précaution,

les navires naviguent de conserve, ce qui peut poser

des problèmes lorsqu'ils ont des performances différentes.

Le dernier quart du 18e siècle se distingue par l'ex-

plosion des expéditions scientifiques. Parmi les plus

importantes, il faut citer celles de Borda, en 1776, au

large des côtes d'Afrique ; de Chabert, en 1776, en

Méditerranée ; de Rosily en 1784-1785, dans l'océan

Indien ; celle de Rochon, en 1771, avec Kerguelen, aux

îles Australes ; de Bougainville en 1766-1769, avec la

« Boudeuse » et l'« Etoile », dans le Pacifique ; de

Surville, officier de la Compagnie des Indes, en 1767-

1770, dans les océans Indien et Pacifique ; de Marion

Dufresne, en 1771-1772, dans le Pacif ique ; de

Lapérouse, en 1785-1788, avec  l'« Astrolabe » et la

« Boussole », vers les côtes nord-ouest de l'Amérique ;

de Marchand, en 1790-1792, dans le Pacifique et

l'océan Indien ; de d'Entrecasteaux, en 1791-1794, à la

recherche de Lapérouse, avec l'« Espérance » et la

« Recherche » . Ce sont celles de Bougainvil le,

Lapérouse et d'Entrecasteaux qui eurent le plus fort

retentissement et sur lesquelles nous allons donner

quelques précisions.

Le voyage de Bougainville autour du monde (1766-

1769) fut le premier du genre accompli officiellement par
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un Français.  La circumnavigation qu'il entreprit avec la

« Boudeuse » et l'« Etoile » avait comme objectif initial

la restitution aux Espagnols de la colonie française des

îles Malouines, mais il voulut en profiter pour recon-

naître la fameuse Terre Australe, véritable idée fixe des

géographes de cabinet. Ayant rapidement gagné les lati-

tudes tropicales, il ne vit pas les côtes de la Nouvelle-

Hollande (Australie) et son voyage, peut-être insuffisam-

ment préparé, laisse après coup le souvenir d'un repor-

tage dont le temps fort fut l'épisode tahitien. Malgré tout,

il avait ouvert les yeux du monde occidental sur l'exotis-

me et Diderot put s'écrier : « le voyage de Bougainville

est le seul qui m'ait donné un goût pour une autre

contrée que la mienne ».

Avec le voyage de Lapérouse (1785-1788), les

objectifs scientifiques s'étaient précisés. Les navigations

de Cook laissaient deux grandes inconnues dans le

Pacifique : les côtes septentrionales de l'Amérique, qui

n'avaient pas été vues par Cook, et la région située

entre le Kamchatka et le Japon. Lapérouse, qui com-

mandait l'expédition, composée des frégates jumelles la

« Boussole » et l'« Astrolabe », se vit confier plus parti-

culièrement l'exploration du Pacifique dans sa partie

nord-ouest. On connaît les faits saillants qui marquèrent

les étapes de l'expédition : le renvoi de Lesseps, au

Kamchatka, vers l'Europe à travers la Sibérie, chargé

des documents hydrographiques de la mission ; le mas-

sacre de de Langle, commandant de l'« Astrolabe » et

douze de ses compagnons à Manua (îles Samoa) ; le

naufrage de la « Boussole » et de l'« Astrolabe », après

une escale à Botany Bay (Australie) le 26 janvier 1788,

et la perte de toute trace de l'expédition jusqu'à ce que

le capitaine anglais Dillon, en 1826, ayant acheté à un

indigène de Tikopa une poignée d'épées marquées aux

initiales de Lapérouse, apprit qu'elles provenaient de

Vanikoro, l 'une des îles Santa Cruz (Nouvelles-

Hébrides), où Dumont d'Urville retrouva effectivement

les débris de la « Boussole » et de l'« Astrolabe », en

1828. Sur le plan scientifique, la mission de Lapérouse

fut une réussite. Après avoir parcouru les côtes de

l'Alaska à la Californie, il put démystifier l'existence d'un

détroit assurant une communication avec l'occident. De

même, la reconnaissance du nord-est asiatique fut un

succès.

Vers 1800, une cartographie générale du globe com-

mença à se mettre en place. Cook avait prouvé l'inexis-

tence d'un continent austral et localisé la Nouvelle-

Zélande ; Flinders délimité les contours de l'Australie ;

Vancouver et Lapérouse complété les travaux de Cook

dans le nord du Pacifique ; d'Entrecasteaux précisé les

parages sud-ouest du Grand Océan. Ce fut aussi

l'époque où l'atlas de marine disparut au profit de cartes

séparées devenues instrument de travail et pas seule-

ment de consultation. Les cartes, qui ne comportaient

guère que le trait de côte et la toponymie littorale, se

débarrassèrent des rhumbs et des roses, et portèrent

des cadres gradués en longitudes et latitudes, ainsi

qu'un réseau de méridiens et de parallèles ; les sondes

et les natures de fond se firent plus nombreuses ; l'indi-

cation de la déclinaison devint systématique.

La naissance de l’hydrographie moderne :

Beautemps-Beaupré  (1766-1854)

Charles-François Beautemps-Beaupré est né le 6

août 1766, au milieu des terres, à Neuville-au-Pont

(Marne), où ses parents étaient fermiers. Rien ne

paraissait le destiner à une carrière maritime si ce n’est

que Jean-Nicolas Buache [voir Compléments], géo-

graphe du roi, était son propre cousin et eut l’attention

rapidement attirée par la vive intelligence du jeune

Charles-François lorsque, vers l’âge de ses dix ans, il

l’emmena à Paris avec l’intention d’en faire un commis

de son magasin de cartes. Constatant que Beautemps-

Beaupré avait du goût et des dons pour la cartographie,

il l’initia aux mathématiques, à l’astronomie, à la naviga-

tion et à l’art de dresser les cartes. Buache, qui avait été

précepteur de géographie des petit-fils de Louis XV

depuis 1773, ne fut admis comme sous-garde, puis

comme hydrographe du Dépôt des cartes et plans de la

Marine, qu’en 1780. Il fit entrer son cousin au Dépôt,

trois ans plus tard, en 1783, comme élève, sans rému-

nération. Beautemps-Beaupré, qui avait alors 17 ans, en

profita pour compléter son bagage scientifique et eut

l’occasion de participer à la préparation du voyage de

Lapérouse. En effectuant des travaux de compilation

des journaux de navigation pour dresser des cartes, il

mesura la médiocrité des informations de position pro-

venant de mesures à la boussole et conçut l’avantage

d’employer des méthodes plus précises de mesures

angulaires grâce au cercle hydrographique. Il souhaitait

vivement mettre ses idées en pratique, mais à l’époque

les ingénieurs embarquaient rarement et l’autorisation

de faire partie de l’expédition de Lapérouse lui fut heu-

reusement refusée. Cependant, et sans doute en com-

pensation, le marquis de Fleurieu, directeur adjoint du

Dépôt, le fit nommer ingénieur le 1er septembre 1785 et

le prit directement sous ses ordres, en lui confiant

notamment l’exécution des cartes du « Neptune de la

Baltique ». L’expédition de Lapérouse avait quitté Brest

le 1er août 1785 pour entreprendre l’exploration du

Pacifique mais n’avait plus donné de nouvelles depuis

1788. Aussi Louis XVI, sur les proposit ions de

l’Assemblée Nationale, décida en 1791 d’envoyer une

nouvelle expédition à la recherche de Lapérouse, com-

mandée par Bruny d’Entrecasteaux. Parti de Brest en

1791 avec les frégates l ’« Espérance » et la

« Recherche », il atteignit les abords de l’Australie, où il

apprit que Lapérouse avait fait naufrage aux îles de

l’Amirauté. Il s’y rendit en juillet 1792, reconnut l’archipel

Santa Cruz (sans visiter Vanikoro où se perdit Lapérouse),

la Nouvelle Calédonie et la Tasmanie, et mourut du scor-

but sur le chemin du retour le 20 juillet 1793.
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Beautemps-Beaupré avait été choisi par

d’Entrecasteaux, sur la recommandation du marquis

Fleurieu, devenu ministre de la Marine dans l’intervalle,

pour faire partie de l’expédition comme ingénieur hydro-

graphe. Il avait alors 25 ans. C’est au cours de ce voya-

ge qu’il mit au point et éprouva les méthodes d’une nou-

velle hydrographie, suivie par toutes les nations mari-

times. Les conditions de travail furent certainement très

dures. 89 hommes sur le total de 219 que comprenait

l’expédition succombèrent à la maladie, dont les com-

mandants de la « Recherche » (Amiral d’Entrecasteaux)

et de l’« Espérance » (capitaine de vaisseau Huon-

Kermadec). Et il fallut aussi compter avec les tensions

politiques qui opposèrent au sein des équipages et états-

majors les tenants et adversaires de la Révolution. Sous

le titre d’« Appendice » à la « Relation du voyage du

contre-amiral Bruny d’Entrecasteaux », publiée en 1808,

les « Méthodes pour la levée et la construction des

cartes et plans hydrographiques » étaient un véritable

traité, entièrement inédit à l’époque, résumé dans les

règles suivantes :

• substitution du cercle à réflexion à la boussole pour

la mesure des angles et des directions ;

• dessin des vues de côtes sur lesquelles sont repor-

tées directement les observations aux instants des sta-

tions ;

• construction de la carte en « temps réel », comme

nous dirions aujourd’hui ;

• combinaison des observations de latitude et de

longitude, respectivement avec des relèvements de

points remarquables dans les directions est-ouest et

nord-sud ;

• combinaison optimale de l’ensemble des observa-

tions faites à terre et à la mer, qui relève de l’art et de

l’expérience de l’hydrographe.

Au cours de son voyage de retour, Beautemps-

Beaupré séjourna plusieurs mois au Cap, avant de rega-

gner la France à bord d’un navire suédois. Il arriva à

Paris le 31 août 1796. De 1799 à 1812, il effectue des

levés, pour le compte de l'Empereur, sur les côtes sep-

tentrionales de l’Empire, de Dunkerque jusqu’à l’Elbe,

ainsi que des levés dans l’Adriatique. Le 24 septembre

1810, lorsqu’il fut élu à l’Institut, à l’âge de 44 ans,

Arago, qui avait suivi sa carrière bien remplie, put

s’écrier : « Mais, Monsieur, vous devez avoir cent

ans ! ». Pourtant, l’oeuvre maîtresse de Beautemps-

Beaupré, le levé régulier des côtes nord et ouest de

France, restait à accomplir. En 1814, Louis XVIII succè-

de à Napoléon et décide la réfection complète de l’hy-

drographie désuète des côtes de France ; il en confie la

charge à Beautemps-Beaupré. Les travaux, qui durèrent

23 ans, sont retardés par les Cent Jours, et ne commen-

cent qu’en 1816. Ils s’achèvent sur le terrain en 1838, et

sont complétés par les successeurs de Beautemps-

Beaupré, de 1839 à 1841, pour la côte sud. C’est avec

deux goélettes de 50 tonneaux (la « Recherche » et l'«

Astrolabe »), quelques bâtiments de servitude et canots,

7 ingénieurs, 2 élèves et 35 marins, que Beautemps-

Beaupré accomplit l’immense travail du levé des côtes

nord et ouest de la France. Il en résulte la publication en

6 volumes du « Pilote Français », dont le dernier paraît

en 1844. Cent cinquante cartes et plans composaient

cet ensemble, qui fit l’admiration du monde maritime de

l’époque. Les informations portées sur les cartes, trait

de côte et sondes, sont exactes et à leur juste place.

Les levés avaient fait de tels progrès qu’ils constituèrent

jusqu’à la deuxième guerre mondiale, dans bien des

cas, la toile de fond de la carte en service. Une différen-

ce radicale par rapport aux époques antérieures était

que les ingénieurs avaient pris part directement aux tra-

vaux sur le terrain, en les dirigeant. Lorsque

Beautemps-Beaupré est admis à la retraite, le 15 sep-

tembre 1844, il a 78 ans. Son extrême modestie ne

l’empêche pas de se voir honoré de son vivant des plus

hautes distinctions, françaises et étrangères, pour une

carrière exceptionnelle.

De 1800 à la période contemporaine

Le 19e siècle n'apportera pas beaucoup de change-

ments dans les techniques de levé, une fois que furent

reconnues et adoptées les méthodes nouvelles imagi-

nées par les Français et les Anglais. Par contre, le déve-

loppement du trafic et la relève progressive de la propul-

sion à voile par la propulsion à vapeur vont créer de

nouveaux besoins. Pour des navires plus nombreux,

manoeuvrant mieux et marchant plus vite, il va falloir

entreprendre des levés systématiques des côtes, avec

recherche des hauts-fonds, délimitation des chenaux,

report du balisage, et tenir à jour les documents nau-

tiques (à partir de 1850 environ) par des avis aux navi-

gateurs. L'hydrographie de terrain, dirigée par les ingé-

nieurs hydrographes, se développe au cours des
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guerres napoléoniennes, d'abord, puis sur les côtes de

France, et en accompagnement des conquêtes de

l'Empire colonial français. On peut considérer que 1800

marque la naissance du portefeuille français de cartes

marines [voir Compléments], à la transition entre l'hydro-

graphie ancienne de « cabinet » et l'hydrographie

« moderne », que vient de codifier Beautemps-Beaupré.

Vers 1875, à l'apogée de la technique de la gravure car-

tographique sur cuivre, le portefeuille plafonne à 3000

cartes environ. La propulsion à vapeur a remplacé celle

à voile, ce qui facilite considérablement le suivi des pro-

fils de sonde. Pendant la période 1864-1895, les travaux

de levé des côtes de France sont repris systématique-

ment, et l'on s'intéresse beaucoup aux accès estuairiens

des ports. La mise en service des torpilleurs, appelés à

naviguer près des côtes, et plus tard, des sous-marins,

justifie la mise sur pied d'un programme d'hydrographie

militaire, entre 1895 et 1914. Les triangulations ou les

cheminements topographiques servent d’ossature au

positionnement en mer effectué au moyen du sextant ou

du cercle hydrographique ; la mesure des profondeurs

continue de se faire à l’aide du plomb de sonde.

Dans le même temps où Beautemps-Beaupré entre-

prend un levé systématique des côtes de France, des

voyages de circumnavigation et de découvertes, à finali-

té scientifique, prolongent ceux du siècle précédent et

donnent lieu à de nombreuses publications, notamment

sous la forme d’atlas cartographiques. Tel est le cas des

voyages du « Géographe » et du « Naturaliste »

(Baudin, 1800-1802), de l’« Uranie » (Freycinet, 1817-

1820), de la « Coquille » (Duperrey, 1822-1825), de

l’« Astrolabe » (Dumont d’Urville, 1826-1829), de la

« Bonite » (Vaillant, 1835-1837), de la « Vénus »

(Dupetit-Thouars, 1836-1839), de l’« Astrolabe » et de la

« Zélée » (Dumont d’Urville, 1837-1840).

Pendant tout le 19e siècle, mais spécialement pen-

dant la première moitié du siècle, des missions dans

diverses parties du monde étendent la documentation

cartographique provenant des travaux devant nos côtes

ou résultant des grandes circumnavigations. Le phéno-

mène le plus marquant est cependant sans doute la

naissance et le développement d’une hydrographie colo-

niale qui donne lieu à l’établissement d’une cartographie

originale restée le plus souvent en vigueur après l’ac-

cession à l’indépendance des pays concernés.

En 1815, il ne reste à la France qu’un empire colo-

nial composé de territoires morcelés et épars dont la

Marine n’est pas capable d’assurer la défense et les liai-

sons avec la métropole. Le Traité de Paris de 1814 a

rendu à la France la Guadeloupe, la Martinique et leurs

dépendances, la Guyane, l’île Bourbon, Saint-Pierre et

Miquelon, les cinq comptoirs de l’Inde et les postes du

Sénégal. La contestation grandissante de l’esclavage, la

suprématie à partir de 1840 de la betterave sur la canne

à sucre, le développement des explorations, sont autant

de signes de la f in du vieux système colonial.

L'expédition d'Alger (juin-juillet 1830) est le point de

départ d'un nouvel empire colonial. Dans le cadre d'une

guerre de conquête de l'Algérie, qui durera jusqu'en

1848, les hydrographes reconnaissent de 1831 à 1833

ce nouveau littoral. A Tahiti, après l'intervention de

l'Amiral Dupetit-Thouars en 1841 contre Pritchard et

l'établissement d'un protectorat, des levés sont entrepris

à Tahiti et aux îles Marquises. De nouvelles motivations

apparaissent avec le Second Empire : l'essor des

banques coloniales va de pair avec un développement

industriel se traduisant par un excédent de la production

vis à vis du marché intérieur ; les ministres de la Marine

appuient donc la création d'un véritable Empire ; les

grandes compagnies de navigation se développent

(ouverture du canal de Suez en 1869). La création du

port de Dakar par Faidherbe, en 1857, concrétise le

besoin de bases navales outre-mer. L'annexion de la

Nouvelle-Calédonie en 1853 s'accompagne de levés

hydrographiques (1854-1858). Dès 1857, des hydro-

graphes accompagnent les corps expéditionnaires de

Chine et de Cochinchine et entreprennent le levé des

côtes récemment acquises de la Cochinchine au Tonkin,

qui est poursuivi de façon pratiquement continue jus-

qu'en 1887. La poussée en direction de l'intérieur des

terres vers le Sahara, le Niger, le bassin du Congo

(Savorgnan de Brazza) donne à la France un domaine

colonial de un million de km2 vers 1880, quand se pré-

pare une nouvelle expansion coloniale sans précédent

destinée à répondre à des impératifs économiques et à

affirmer la présence française. L'établissement d'un pro-

tectorat sur la Tunisie, en 1883, est accompagné d'un

levé complet et cohérent des côtes de ce pays entre

1882 et 1886. De même, les reconnaissances effec-

tuées sur les côtes de Madagascar se transforment en

levé systématique (1887-1895) au moment où la France

établit son protectorat (1895) sur la grande île ; après

une interruption en 1895, ils reprennent de 1899 à 1904.

En Indochine, les levés reprennent en 1902, alors que la

résistance armée s'affaiblit, et se poursuivent jusqu'en

1914. La conquête du Sahara et de la Mauritanie est

réalisée par étapes. Elle est suivie, en 1912, par l'éta-

blissement d'un protectorat sur le Maroc, sans interven-

tion des hydrographes.

En 1914, l'Empire colonial français s'étend sur

14 416 000 km2 et compte près de 48 millions d'habitants.

Il s'accroît encore après la première guerre mondiale,

puisque la Société des Nations accorde à la France des

mandats sur le Togo, le Cameroun, la Syrie et le Liban.

La France récupère aussi des territoires d'AEF aban-

donnés à l'Allemagne en 1911. La fin de la guerre

marque la reprise des levés hydrographiques outre-mer

dans les secteurs où le besoin se fait le plus sentir :
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l'Indochine, où des travaux continus de 1922 à 1939

aboutissent à une cartographie d'ensemble très satisfai-

sante ; l'Algérie où des levés continus de 1921 à 1932

donnent lieu à une couverture cartographique complète

des côtes et du plateau continental ; la Tunisie où des

travaux côtiers entre 1933 et 1939 complètent ceux

entrepris entre 1882 et 1886 ; la côte ouest d'Afrique, où

des levés ponctuels jalonnent les rivages du Maroc, de

la Mauritanie, du Sénégal, de la Guinée, de la Côte

d'Ivoire, du Togo, du Dahomey, du Cameroun, du Gabon

et du Congo, de 1930 à 1938 ; Madagascar, la Côte des

Somalis et les Kerguelen, qui font l'objet de levés de

détail entre 1924 et 1938 ; la Nouvelle-Calédonie où les

abords de Nouméa sont levés de 1935 à 1939 ; la

Martinique et la Guyane où quelques travaux de détail

sont à signaler entre 1936 et 1939.

En 1939, l'Empire colonial français n'est pas très dif-

férent de celui de 1914, mais la situation va évoluer rapi-

dement après la seconde guerre mondiale. La conféren-

ce de Brazzavil le (1944) sert de base à l 'Union

Française établie en 1946. La guerre d'Indochine, qui

s'achève le 21 juillet 1954, est suivie par la guerre

d'Algérie, qui commence le 1er novembre 1954. La

Communauté créée en 1958 remplace l 'Union

Française, mais ne résistera pas longtemps à la pous-

sée vers l'indépendance : à partir de 1960, tous les

États qui en faisaient partie ont acquis leur souveraine-

té. Puis l'Algérie (1962), les Comores (1975, sauf

Mayotte), les Afars et les Issas (1977) accèdent à l'indé-

pendance. L'activité des missions hydrographiques, qui

avait été interrompue en 1939 à l'exception de quelques

travaux au Maroc (1943-1944), en Guinée (1942-1943),

en Côte d'Ivoire (1942), à Madagascar (1943), en

Guyane et Martinique (1942), reprend activement dès la

fin de la guerre avec la création de quatre missions

lourdes, qui prennent en charge des levés systéma-

tiques des côtes de France (nord et ouest, à partir de

1947, sud à partir de 1968) ; des côtes du Maroc (1950-

1959) ; de la côte ouest d'Afrique (1946-1965) ; des

côtes de Madagascar (1946-1964). Une mission légère

effectue de 1947 à 1970 des travaux de géodésie et des

sondages en Polynésie. Des travaux de faible ampleur,

liés à des activités militaires ou d'assistance technique,

sont menés à bien en Indochine entre 1949 et 1958. A

partir de 1960, le développement économique de la

Nouvelle-Calédonie et particulièrement l'exploitation du

nickel, justifient la reprise systématique d'un levé d'en-

semble qui se poursuit actuellement, en alternance avec

des travaux divers en Polynésie, dont ceux liés aux

expériences nucléaires dans le Pacifique (1962-1996).

Alors que la première moitié du 19e siècle n’a pas

apporté de nouveautés techniques majeures en hydro-

graphie, il n’en est pas de même après la deuxième

guerre mondiale. On peut même parler de révolutions

technologiques, directement issues de la guerre en ce

qui concerne la mesure des profondeurs et le position-

nement8. 

L’accession à l’indépendance des pays de l’ex-Union

Française (1960) est suivie, en 1965, de la dissolution

des missions hydrographiques en Afrique Noire et à

Madagascar. Quelques années plus tard, une loi du 2

janvier 1970 a fait disparaître en tant que tel, le corps

des ingénieurs hydrographes. Les principaux corps d'in-

génieurs militaires sont fusionnés dans le corps des

ingénieurs de l'armement.
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Caravane géodésique à Madagascar

(croquis de Rollet de L’Isle)

Séance de sonde des officiers élèves

(croquis de Luc-Marie Bayle)

(8) Le sondeur à ultrasons remplace progressivement le « plomb-poisson » dans les missions à partir de 1940. De ponctuel, le sondage devient linéaire

sur les profils de sonde, puis surfacique avec les sondeurs latéraux (à partir de 1973) et les sondeurs multifaisceaux (à partir de 1988). Le positionnement

radioélectrique se développe au cours des années 1950 et 1960 (Decca, 1952 ; Rana, 1954 ; Derveaux, 1959 ; Toran, 1961 ; Trident, 1996). Le système

Transit de localisation par satellites est implanté sur le D’Entrecasteaux en 1971. Les distancemètres électroniques (géodimètre, telluromètre) entrent en

service dans les missions en 1958-1960, et le Global Positioning System (GPS) en 1986.
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Le développement dans les années 70 d’une compo-

sante sous-marine nucléaire stratégique dans la Marine

a été à l’origine d’un profond changement des activités

du service hydrographique, qui devient dans le décret

de 1971 « service hydrographique et océanographique

de la marine ». Outre des attributions spécifiques en

océanographie militaire, ce décret apporte des nouveau-

tés importantes :

• le service est décentralisé : un « établissement

principal » (EPSHOM) est créé à Brest, la direction du

service demeurant à Paris ;

• les ingénieurs hydrographes et les ingénieurs de

direction de travaux dépendent statutairement de la

délégation générale pour l'armement (DGA), sous l'ap-

pellation d'ingénieurs de l'armement (IA) et d'ingénieurs

des études et techniques d'armement (IETA) ;

• les IA sont formés à l'École nationale supérieure de

techniques avancées (ENSTA) et les IETA à l'École

nationale supérieure des ingénieurs des études et tech-

niques d'armement (ENSIETA).

La lutte sous la mer conduit les marines à étudier les

facteurs affectant la propagation du son dans l'eau, dans

le contexte de la forte variabilité spatio-temporelle des

phénomènes liant la météorologie et l'océanographie.

Après un lent démarrage, la situation s'est brusquement

débloquée avec les lancements des satellites équipés

d'altimètres (SEASAT en 1978, ERS I et II, et surtout

Topex-Poseidon, 1992). Une nouvelle organisation de

l'océanographie militaire voit le jour en 1990, dans

laquelle le SHOM est désormais responsable de toute la

chaîne allant des recherches de base à la diffusion des

données opérationnelles météo-océanographiques : il

est placé pour ses activités de recherche et développe-

ment sous la double tutelle du chef d'état-major de la

marine (CEMM) et du délégué général pour l'armement

(DGA) ; un comité directeur de l'océanographie militaire

est institué, présidé alternativement par le CEMM et le

DGA, et assisté par un comité scientifique composé de

personnalités scientifiques civiles et militaires. Un centre

militaire d'océanographie (CMO) est créé ; il comporte

des éléments à Brest (EPSHOM) et à Toulouse

(BRESM, puis CELENV).
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COMPLÉMENTS

Tableau : Le service hydrographique : chronologie sommaire

1720 Création du « Dépôt général des cartes et plans, journaux et mémoires concernant la navigation » confié

au chevalier de Luynes.

1721 Jean-Nicolas Bellin entre au Dépôt.

1772 Mort de Bellin - Jean-Nicolas Buache (membre du Bureau des Longitudes, ancien premier géographe du

Roi), lui succède comme chef du Dépôt Général des Cartes et Plans (DCP),

1795 Le vice-amiral de Rosily-Mesros est nommé directeur général du DCP, poste qu'il occupera jusqu'en 1827 -

J.N. Buache prend le titre de conservateur ; en 1804, il est nommé « hydrographe de la marine ».

1814 L'Ordonnance du 6 juin crée un « corps des ingénieurs hydrographes de la marine ». Le capitaine de vais-

seau Rossel est nommé directeur adjoint du DCP. J.N. Buache et Beautemps-Beaupré deviennent

« hydrographe en chef » avec les titres respectifs de conservateur et conservateur adjoint.

1825 Mort de J.N. Buache. Beautemps-Beaupré lui succède avec le titre de conservateur. Cette organisation est

maintenue jusqu'en 1848.

1827 Le capitaine de vaisseau Rossel (promu contre-amiral depuis 1822) succède au vice-amiral de Rosily-

Mesros ; il meurt en 1829.

1829 P. Daussy devient ingénieur en chef et conservateur adjoint.

1830 Beautemps-Beaupré est nommé directeur adjoint.

1886 L'appellation « service hydrographique de la marine » devient officielle. Le service hydrographique est

sous les ordres d'un ingénieur hydrographe en chef ; il est directement rattaché à l'état-major général de la

marine.

1890 Le service hydrographique devient un organisme indépendant de l'état-major général de la marine ; il est

directement rattaché au ministre, et dirigé par un amiral.

1901 Le service hydrographique repasse sous l'autorité directe de l'état-major de la marine, avec un ingénieur

hydrographe à sa tête.

1923 Le service hydrographique devient le service central hydrographique (SCH) ; il dépend de nouveau direc-

tement du ministre de la marine.

1939 Mise en sommeil du SCH pendant la deuxième guerre mondiale. En 1942, la direction s'installe à Toulon, 

1945 mais revient à Paris après l'occupation de la « zone libre ».

1971 Un décret change l'appellation et l'organisation du service, qui devient sous l'autorité du chef d'état-major

(25 mai) de la marine « service hydrographique et océanographique de la marine (SHOM) ». Entre autres attribu-

tions, il lui revient :

• d’élaborer des documents répondant aux besoins militaires en matières d’océanographie ;

• d’établir des documents nautiques nécessaires à la sécurité de la navigation ;

• de centraliser et traiter les informations nautiques, les diffuser ou en contrôler la diffusion ;

• de diriger ou contrôler, à la mer et sur le terrain, l’exécution des études et travaux nécessaires à l’accom-

plissement de sa mission.

1990 Un protocole, au sein de la Défense, entre la délégation générale pour l'armement et l'état-major de la

marine (EMM) renforce les attributions du SHOM en océanographie militaire.

Création par arrêté d'un comité directeur de l'océanographie militaire.
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Le portefeuille français de cartes marines

La carte marine n’est qu’un document parmi bien

d’autres (instructions nautiques, livres des feux, radiosi-

gnaux, annuaires de marée, etc.), produit par les ser-

vices hydrographiques, mais il est sans doute le plus

symbolique et le plus représentatif des activités hydro-

graphiques.

Le portefeuille des cartes marines d’une nation mari-

time se compose des cartes originales et des autres

cartes. Les cartes originales résultent directement des

levés hydrographiques effectués par cette nation ; elles

constituent donc le noyau du portefeuille. Les autres

cartes comprennent des cartes de compilation, établies

à partir de cartes originales d’autres pays en changeant

quelque peu l’échelle et les limites de la coupure ; les

fac-similés, qui sont des reproductions de cartes étran-

gères dans lesquelles on a procédé à quelques adapta-

tions des symboles et du titre ; et récemment (1972) les

cartes internationales, qui correspondent à un schéma

reconnu par l’organisation hydrographique internationale

(OHI) et qui peuvent être reproduites par tout pays

membre de l’OHI. Les portefeuilles de cartes marines

peuvent ne concerner que les zones de souveraineté du

pays (ils sont composés dans ce cas de cartes origi-

nales exclusivement), ou bien déborder de ces zones

pour couvrir une région, ou bien encore couvrir plus ou

moins l’ensemble des côtes du globe et ils sont dits

mondiaux. Le portefeuille français est de type mondial

incomplet ; il est adapté aux ambitions maritimes de la

France. Sa composante « cartes originales » reflète

directement l’ensemble des levés hydrographiques exé-

cutés sur les côtes de France et les DOM/TOM, ainsi

que ceux effectués dans l’ex-Union française.

La carte marine est un produit vivant : à sa naissan-

ce, on parle de publication ; pendant sa vie, elle subit

des corrections manuelles ou par annexes graphiques

collées, mais les principales étapes de sa vie sont mar-

quées par des éditions ; enfin, elle meurt, et on parle de

suppression. En fixant la naissance du portefeuille fran-

çais à 1800 (date de la transition entre l’hydrographie

ancienne et l’hydrographie « moderne »), on constate un

démarrage assez lent (une dizaine de publications par

an) de la production cartographique, puis une rapide

montée en puissance de 1840 à 1870 (année où elle

dépasse 100 publications), avant une décroissance, un

peu moins rapide que la croissance de la phase anté-

rieure, entre 1870 et 1920, pour se stabiliser ensuite aux

alentours d’une vingtaine de publications par an. La pro-

duction cumulée de 1800 à 1985 est de 6 600 publica-

tions. Le portefeuille français a inexorablement vieilli

avec le temps. Les causes du vieillissement du porte-

feuille sont faciles à reconnaître. Dans une première

phase (jusqu’à la première guerre mondiale), l’informa-

tion bathymétrique est modérée et les besoins de mise à

jour réduits. Dans la phase suivante, et surtout depuis la

deuxième guerre mondiale, la multiplication des levés

systématiques engendre une production foisonnante de

cartes et la tenue à jour pose des problèmes aigus.

L’âge moyen du portefeuille est passé de 18 ans en

1880, date à laquelle il avait atteint son régime de croi-

sière avec 3 000 cartes, à 62 ans en 1970. C’est ainsi

que le service hydrographique a été contraint de réduire,

en 1980, son portefeuille de 3 000 cartes (dont 540 pour

la métropole + DOM/TOM et 300 pour l’ex-Union

Française), à 1 900 cartes (dont 460 pour la métropole +

DOM/TOM et 300 pour l’ex-Union Française). Il en est

résulté un rajeunissement d’une douzaine d’années,

jugé insuffisant puisque de nouvelles opérations de

réduction ont porté le portefeuille à 1 300 cartes en

1990. Il est évident que 1 300 cartes ne peuvent suffire

pour couvrir les besoins des navigateurs français sur

l’ensemble des côtes du globe. Le portefeuille anglais,

qui a cette prétention, comprend plus de 3 000 cartes.

La France a donc choisi les zones et les échelles priori-

taires correspondant aux besoins de son trafic interna-

tional civil et militaire. Pour le reste, il est fait appel aux à

un "portefeuille de complément " composé principale-

ment de cartes anglaises.

La cartographie : une affaire de famille sous

l’Ancien Régime

Un des aspects typiques de la gestion sous l’Ancien

Régime est son caractère familial et héréditaire. Ce fut

bien le cas pour le service hydrographique. Louis XIII,

qui avait créé le titre de géographe du roi, combla de

faveurs Nicolas Sanson. Claude Delisle (1644-1720) fut

son élève et acquit la célébrité en devenant historio-

graphe du roi. L’un de ses douze enfants, Guillaume

Delisle (1675-1726) fut un parfait géographe à son

époque. Élève de Cassini, il avait une culture mathéma-

tique, doublée d’une solide culture historique, de sorte

que c’est en érudit et critique qu’il aborda les problèmes

complexes de compilation de relations de voyages pour

établir des cartes. Il fut nommé en 1718 géographe du

roi, et chargé d’enseigner la géographie au jeune roi

Louis XV. Le magasin où il vendait ses cartes « rue des

Canettes, près du Saint Sulpice » était le rendez-vous

des célébrités de son temps. A sa mort, en 1726, son

élève Philippe Buache continua à exploiter le fonds de

son maître, puis épousa en 1729 sa fille. Il succéda à

son beau-père dans la charge de premier géographe du

roi, et entra à l’Académie en 1730 comme adjoint-géo-

graphe. A la mort de Bellin, en 1772, Jean-Nicolas

Buache lui succéda. Il était le neveu de Philippe

Buache, fut aussi premier géographe du roi, et entra à

l’Académie des Sciences en 1795. C’est Jean-Nicolas
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Buache, connu sous le nom de Buache de la Neuville,

qui fit entrer au Dépôt, en 1785, son cousin germain

Beautemps-Beaupré. Ce rappel historique attire notre

attention sur plusieurs points :

- Le caractère aristocratique de la géographie et de

l’hydrographie est marqué par l’intérêt que porte directe-

ment le Roi aux disciplines afférentes et aux grandes

expéditions. Le prestige de l’astronomie et de la géodé-

sie est directement lié à l’intérêt qui, en retour, favorise

le développement des géosciences ;

- La combinaison des caractères familiaux et hérédi-

taires des charges étatiques, sous l’ancien régime, a

favorisé la continuité indispensable à une activité basée

sur une bonne gestion des archives et a permis néan-

moins la sélection de personnalités de premier plan.

De 1838 à 1914 : l'explosion du savoir-faire hydro-

graphique sur un immense théâtre géographique

En 1838, les travaux de levés hydrographiques, diri-

gés par Beautemps-Beaupré, sur les côtes nord et ouest

de France viennent de s'achever. Les équipes de terrain

sont parfaitement entraînées à la pratique des nouvelles

méthodes. Un champ immense d'activités les attend.

De 1839 à 1844, les côtes sud de France sont

levées et, dans la foulée, une partie de celles d'Italie

pendant les trois années suivantes. Durant la même

période, des reconnaissances hydrographiques sont

effectuées en Corse, en Sardaigne, en Algérie, dans la

mer Noire, au Sénégal, au Brésil, à la Martinique, etc.,

tandis que se déroule la dernière vague des grands

voyages de circumnavigation et de découvertes. Les tra-

vaux de levés en Italie, interrompus par la Révolution de

1848, reprennent dès 1849 et sont poursuivis jusqu'en

1858, atteignant le détroit de Messine. Entre 1852 et

1854, le détroit de Gibraltar et les côtes adjacentes

d'Espagne et du Maroc sont levées. Pendant la guerre

de Crimée (1854-1855), des ingénieurs hydrographes

embarqués dans l'Escadre de la Méditerranée lèvent les

abords de Sébastopol et le Bosphore. Une première

phase d'exploration et de travaux expédiés  en

Indochine, directement liée à la conquête, s'étend de

1857 à 1887. Une deuxième période, qui va de 1887 à

1905, est consacrée à des reconnaissances ; elle com-

prend une parenthèse, de 1887 à 1895, pendant laquel-

le les opérations en Indochine sont mises en sommeil

au profit des travaux à Madagascar, jugés prioritaires.

La troisième période, qui s'étend de 1905 à 1939, sera

consacrée à des travaux réguliers, avec une autre

parenthèse, celle de la première guerre mondiale. De

1883 à 1885, pendant la guerre de Chine, les hydro-

graphes sont embarqués dans l'escadre de l'amiral

Courbet, et participent aux opérations militaires, en

effectuant des levés aux Faïtzilong, à Foutchéou, à

Formose, aux Pescadores. Les travaux à Madagascar,

entrepris en 1887, se poursuivront régulièrement jus-

qu'en 1914. D'autres travaux importants sont exécutés

par des officiers et des ingénieurs à Terre-Neuve, au

Brésil, en Algérie, en Nouvelle-Calédonie, à la

Guadeloupe, au Japon, à Tahiti, aux Tuamotu, aux

Marquises, aux Nouvelles-Hébrides, au Gabon et au

Congo, au Sénégal et sur les côtes de Mauritanie, en

Tunisie.

Une révision systématique des levés sur les côtes de

France est entreprise en 1865 ; elle durera jusqu'en

1895. Elle commence, avec Bouquet de la Grye, sur les

côtes ouest, et porte ensuite principalement (surtout

entre 1874 et 1893) sur les embouchures des fleuves.

Les travaux sont en partie programmés à la demande et

avec le concours du département des travaux publics.

Ils correspondent généralement aux grands estuaires,

naturellement soumis à d'importantes variations de pro-

fondeur et objet d'approfondissements pour les nécessi-

tés d'un trafic et de tirants d'eau plus importants. Les

levés suivants illustrent cette hydrographie des embou-

chures et d'études de régime des côtes : Gironde

(Heraud, 1892) ; Loire (Hanusse, 1893) ; Seine

(Renaud, 1894) ; Loire (La Porte, 1901) ; barre de la

Gironde (Cauvet, 1904) ; atterrages du Havre

(Driencourt, 1907) ; Basse Loire (Cot, 1910) ; Gironde

(Fichot, 1912) ; Seine (Cot, 1913).
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La mise en service de nouveaux bâtiments de guer-

re, tels que les torpilleurs, en 1895, et plus tard, les

sous-marins, destinés à naviguer près des côtes,

demande une révision des cartes, au moins pour les

abords des ports militaires et leurs zones de navigation.

Cette révision commence à peu près en même temps

sur les côtes sud et ouest de France. La révision de la

côte sud, de la frontière d'Espagne à celle d'Italie, est

conduite de 1895 à 1898, successivement par Favé et

Mion, avec un levé de détail de la rade et des abords de

Toulon. Sur la côte ouest, les reconnaissances commen-

cent en 1897 par les abords de Brest et sont poursuivies

jusqu'à Quiberon, en 1908. Les changements dans les

fonds aux abords de Calais et Dunkerque font porter les

efforts sur les côtes nord.

Le dynamisme et la compétence du service, à cette

époque, se reconnaissent à ses nombreuses participa-

tions à des missions privées, ou organisées par d'autres

départements ministériels : reconnaissances du Haut-

Yang-Tsé (1901 à 1912) ; exploration du Haut-Sénégal

et du Niger (LV Mazeran, Le Blevec, Millot) ; explora-

tions antarctiques du docteur Charcot ; missions du

comité du Maroc ; missions du Congo (ingénieur hydro-

graphe Roussilhe) et du Gabon (LV Audoin).
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Annexe 1

Chronologie d’événements ou inventions intéressant directement (*) ou

indirectement (**) l'hydrographie française

1440 ** • Invention de l'imprimerie en caractères mobiles (GUTENBERG)

1453 • Prise de Constantinople par les Turcs et repli des Grecs sur l'Occident

1460 • Mort de Henri le Navigateur

1482 • Gravure sur bois de l'oeuvre de Ptolémée

* • Naissance de Pierre DESCELIERS (1482-1553), fondateur de l'hydrographie française

1487 • Bartolomeu DIAS double le cap de Bonne-Espérance

1492 • Christophe COLOMB atterrit aux Indes occidentales, en croyant avoir atteint Cipangu (Japon)

1494 • Traité de TORDESILLAS

1497 • John CABOT parvient en Nouvelle-Ecosse

1498 • Vasco de GAMA touche l'Inde

1500 • CABRAL découvre le Brésil

1502 • Première figuration d'une échelle de latitudes sur un planisphère, de CAVERIO

1513 • Nunez de BALBOA aperçoit l'océan Pacifique après avoir traversé l'isthme de Panama

1519 • Première figuration de l'échelle des longitudes sur l'Atlas de Lopo HOMEN (dit Atlas de MILLER)

1520 • MAGELLAN franchit le détroit qui porte son nom

* • Publication du « Routier » de GARCIE dit FERRANDE

1521 • Le compagnon de MAGELLAN (ELCANO) boucle le 1er tour du monde

1534 • Jacques CARTIER explore le Saint-Laurent

1543 • COPERNIC met fin au géocentrisme (remplacé par l'héliocentrisme)

1569 ** • Publication du planisphère de MERCATOR

1577-1580 • Première circumnavigation anglaise du globe par Francis DRAKE

1584 • Publication de l'Atlas de WAGHENAER

1594 ** • WRIGHT donne une solution graphique correcte au problème des latitudes croissantes (publication en 1599)

1595 • Publication de l'Atlas de MERCATOR (le terme Atlas est utilisé pour la 1re fois)

1601 * • Publication de la première carte française en projection de MERCATOR, par Guillaume LEVASSEUR

1604 • CHAMPLAIN crée une colonie en Acadie (Nouvelle-Écosse)

1606 • TORRES reconnaît le détroit qui porte son nom

1608 • CHAMPLAIN s'installe au Québec

1609 ** • Mise au point de la lunette de GALILÉE

1609-1618 • Établissement des lois de KEPLER (1571-1630)

1614 ** • NAPIER invente les logarithmes

1615 ** • SNELLIUS met au point la méthode de la triangulation (bases, triangles)

1620 ** • Invention du quartier de DAVIS (précision 2')

1635 • La Compagnie des îles d'Amérique occupe la Guadeloupe et la Martinique

1640 • Impression des premières cartes (par opposition aux atlas) par les Flamands
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1642 • Mort de GALILÉE (1564-1642)

• Fondation de Montréal

• Fondation de Fort Dauphin (Madagascar) par la compagnie française des Indes orientales

1642-1643 • TASMAN découvre la Nouvelle-Zélande et la Tasmanie

1643 * • Publication du « Traité d'hydrographie » du Père FOURNIER

1658 ** • HUYGENS (1629-1695) invente le pendule et le ressort spiral (Il s'installe en France en 1663)

1659 • Fondation de Saint-Louis du Sénégal

1660 • Création de la « Royal Society »

1661 * • COLBERT (1619-1683) incorpore l'École d'hydrographie de Dieppe dans la Marine

1664 • COLBERT crée la Compagnie des Indes occidentales et la Compagnie des Indes orientales

1666 ** • Création de l'Académie des Sciences

1667 ** • Création de l'Observatoire de Paris

1668 ** • Publication d'éphémérides par CASSINI (contenant la table des occultations des satellites de Jupiter)

1669-1670 • Mesure de l'arc de méridien Amiens - La Ferté Allais par PICARD

1670-1689 * • Premières missions hydrographiques sur les côtes de France

1672-1681 ** • LA HIRE et l'abbé PICARD déterminent la position astronomique d'une cinquantaine de points en

France (satellites de Jupiter)

1674 • Abandon de Madagascar. Installation française dans l'île Bourbon (Réunion) et l'île de France

(Maurice)

1675 • Création du « Royal Observatory » de Greenwich

1676 • Installation française à Pondichéry

1679 * • Première publication de la « Connaissance des Temps »

1680 * • COLBERT confie les archives de la Marine à PENE

1681 • Greenville COLLINS reçoit l'ordre de lever les côtes métropolitaines anglaises

1682 • CAVELIER de la SALLE (1643-1687) reconnaît la Louisiane et le Mississippi

• Publication de la première carte de France par l'Académie

1683 • Mort de COLBERT

1687 • NEWTON (1642-1727) publie la loi de la gravitation universelle

1689 • Publication de l’Atlas de VAN KEULEN

1693 * • Publication du « Neptune français »

• Publication du «Great Britain's Pilot »

1695 ** • James GREGORY établit la théorie des latitudes croissantes

1699 ** • Invention de l'octant par NEWTON

1713 • Traité d'Utrecht

• Premières éphémérides de NEWTON

1714 • La France cède Terre-Neuve, l'Acadie et la Baie d'Hudson à l'Angleterre

• Un Acte du Parlement anglais met au concours une méthode améliorant la connaissance des longi-

tudes

1720 * • Création du « Dépôt des cartes et plans »

* • Publication de la nouvelle carte générale de la Méditerranée

1721 * • Jean-Nicolas BELLIN (1703-1772) entre au « Dépôt des cartes et plans »

1728 • Le Danois Vitus BEHRING (1681-1741) reconnaît le Détroit qui porte son nom

1731 ** • Présentation de l'octant à réflexion par l'astronome anglais John HADLEY

1732 ** • Invention du tube de Pitot (mesure des courants)
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1735-1745 • Mesure d'un arc de méridien au Pérou (LA CONDAMINE, BOUGUER)

1736-1737 • Mesure d'un arc de méridien en Laponie (MAUPERTUIS, CELSIUS)

1739-1740 ** • Mesure de la méridienne de France (CASSINI III, LA CAILLE)

1744 • Fin de la 1re triangulation de la France

1745 * • Publication du « Neptune oriental » de D'APRES DE MANNEVILLETTE (1708-1780)

1747 • Décision de l'Académie de dresser la carte de France au 1/86 400

1750-1815 • Établissement de la carte de CASSINI

1750 * • Publication du Traité de la navigation de BOUGUER

1752 * • Création de l'Académie de Marine (Brest)

1756 • Début de la Guerre de sept ans

1763 • Traité de Paris

La France perd le Canada, la Louisiane, la Dominique, Saint-Vincent, Tobago, la Grenade, le

Sénégal. Elle conserve cinq comptoirs en Inde, Saint-Domingue, la Martinique, la Guadeloupe, les

Mascareignes (île Bourbon, île de France)

1764 * • Publication du «Petit Atlas Maritime » de BELLIN

1766-1769 • Voyage de BOUGAINVILLE autour du monde (la « Boudeuse », la « Belle Etoile »)

1767 • Première publication du « Nautical Almanac »

1768-1771 • Premier voyage de COOK (1728-1778) 

1770 ** • Le problème du « transport du temps » à la mer (longitude) est résolu par le chronomètre

• Publication du « Treatise on Maritime Surveying » de Murdoch MACKENZIE SENIOR (1712-1797),

qui recommandait en particulier l'emploi des instruments à réflexion

1772-1775 • Deuxième voyage de COOK («Adventure », « Resolution »)

1774-1857 • BEAUFORT

1775 * • BORDA modifie l'octant et le transforme en cercle à réflexion

** • Mise au point de l'usage du compas

1776-1778 • Troisième voyage et mort de COOK (« Resolution », « Discovery »)

1778-1783 • Guerre de l'Indépendance des États-Unis

1783 * • BEAUTEMPS-BEAUPRÉ (1766-1854) rentre (à 18 ans) au « Dépôt des cartes et plans »

• Le Sénégal et Tobago sont rendus à la France

• Mort de CASSINI

1784 • Publication de l'« Atlantic Neptune » (américain) de DE BARRES

1785-1788 • Expédition de LAPÉROUSE (1741-1788) (« Astrolabe » et « Boussole »)

1791-1794 • Expédition de D'ENTRECASTEAUX (1737-1793) (« Recherche », « Espérance »)

1794 • La Convention abolit l'esclavage (rétabli par BONAPARTE)

1795 • L'Amirauté britannique recrute DALRYMPLE (1737-1808) pour créer son service hydrographique

** • Création du « Bureau des Longitudes »

1796 ** • Invention de la lithographie (possibilité couleurs)

1799-1812 * • Levés de reconnaissance de divers points des côtes de l'Empire (Escaut, Adriatique, Allemagne) par

BEAUTEMPS-BEAUPRÉ

1799 ** • Création du système métrique

1800 ** • La carte marine, objet de consultation (atlas), devient progressivement un document de passerelle

1800-1803 • Voyage du capitaine de vaisseau BAUDIN (1750-1803) (« Géographe » et « Naturaliste »)

1808 * • Publication de la « Relation du voyage du contre-amiral BRUNY D'ENTRECASTEAUX », contenant la

doctrine de BEAUTEMPS-BEAUPRÉ sur les levés hydrographiques
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1814 * • Début de la publication des « Annales maritimes et coloniales », qui contiennent des renseignements

intéressant les navigateurs

* • Création du « corps Royal des Ingénieurs Hydrographes »

1816-1838 * • Levé des côtes métropolitaines de France (nord et ouest) par BEAUTEMPS-BEAUPRÉ

1817-1820 • Voyage du capitaine de frégate DE FREYCINET (1779-1842) (« Uranie »)

1818 • Début de la nouvelle triangulation de la France, en vue de la publication de la carte d'état-major au

1/80 000

1819 • Le premier bâtiment à vapeur (« Savannah ») traverse l'Atlantique

1822-1825 • Voyage du capitaine de frégate DUPERREY (1786-1865) (« Coquille »)

1823 • Les cartes marines anglaises sont mises en vente dans le public

1824 • Démarrage de la carte d'état-major

1826 • DILLON relève des indices du naufrage de LAPÉROUSE

1826-1829 • Voyage du capitaine de frégate DUMONT D'URVILLE (1790-1842) (« Astrolabe », ex « Coquille »,

« Zélée »)

1827 • Voyage de René CAILLÉ

1829-1855 • Levé systématique des côtes anglaises

1829-1832 • Reconnaissance de la côte du Brésil par le commandant BARRAL (« Emulation »)

1834 • Première publication des « Notices to Mariners »

1835 ** • Première expérience de télégraphie électrique par MORSE

1835-1837 • Voyage du capitaine de corvette VAILLANT autour du monde « Bonite »

1836-1839 • Voyage du capitaine de frégate DUPETIT THOUARS (« Vénus »)

1837-1840 • Voyage du capitaine de frégate DUMONT D'URVILLE (« Astrolabe » et « Zélée »)

1838-1958 * • Publication des  « Recherches hydrographiques sur le régime des côtes »

1839 * • Publication du premier annuaire de marée en France

1839-1840 • Voyage de « Recherche » avec la Commission Scientifique du Nord (Groenland, Spitzberg, Islande)

1840 * • Début de la mise en pratique du système métrique au service hydrographique

1841-1842 • Levé des côtes méridionales de Sardaigne

1842 * • Démarrage des Instructions nautiques

1842-1846 • Voyage en Australie et Nouvelle-Zélande du « Rhin » (Auguste BERARD)

1846-1858 • Levé des côtes d'Italie (jusqu'à Naples, plus les îles Lipari et le détroit de Messine)

1848 * • Début de la publication des « Annales hydrographiques »

* • BEAUTEMPS-BEAUPRÉ prend sa retraite

• Matthew FONTAINE MAURY (1804-1873) lance ses fameuses publications nautiques (Pilot charts et

Sailing directions )

1848-1851 • Travaux sur la côte occidentale d'Afrique (fleuve Sénégal, estuaire du Gabon)

1850 * • Premiers « Avis aux navigateurs » en France

* • Début de la mise à jour des cartes marines

• Voyage de LIVINGSTONE en Afrique australe

1850-1870 • Développement du réseau de câbles sous-marins

1852-1855 • Travaux hydrographiques au Portugal, en Espagne, au Maroc et dans le détroit de Gibraltar

1853-1855 • Travaux hydrographiques en mer Noire

1856 * • Les « Avis aux navigateurs » (périodicité 15 jours) font l'objet de tirés à part

1857 ** • Apparition des embarcations à vapeur
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1857-1860 • Levé des côtes du Brésil par l'Amiral MOUCHEZ

1858 ** • Première liaison télégraphique à travers l'Atlantique

1863 * • Installation d'un atelier photographique au service hydrographique

1865 * • Les sondes des cartes des côtes de France sont systématiquement transformées de pieds en mètres

* • Création de l'« École de pilotage » (côtes de France)

• Première impression en couleurs des cartes marines (US Hydrographic Office)

1866 ** • Pose du premier câble transatlantique

1873 • Francis GARNIER conquiert le delta tonkinois

1875-1882 • SAVORGNAN DE BRAZZA explore le Gabon

1880 ** • Généralisation du compas liquide

1882-1883 • Première année polaire internationale

1884 ** • Le méridien de Greenwich devient officiellement le méridien origine

1885 * • Développement des chaloupes à vapeur

1886 * • Le « Dépôt des cartes et plans » devient le « service hydrographique de la Marine »

1890 • BRANLY invente la télégraphie sans fil (TSF)

1894 • Séparation du « Ministère de la Marine et des Colonies »

1895-1914 * • Mise en service des torpilleurs (défense des côtes)

1899 ** • MARCONI applique l'invention de BRANLY au radiotélégraphe

1910 * • Création du « certificat d'aide hydrographe »

** • Premières émissions de signaux horaires à partir de la Tour Eiffel

1913 ** • Le méridien de Greenwich est adopté comme méridien origine sur les cartes marines françaises  

1919 * • Premiers essais de sondage acoustique par P. Marti.

1921 * • Création du « Bureau Hydrographique International » (BHI) à Monaco

* • Le « plomb-poisson » remplace la ligne de sonde en chanvre

1927 * • Mise au point du sondeur ultrasonique « Langevin-Florisson-Marti »

1932-1933 • Deuxième année polaire internationale

1934 * • Création de la spécialité d'hydrographe chez les officiers mariniers

1940 * • Le sondeur à ultrasons remplace progressivement le « plomb-poisson » dans les missions hydrogra-

phiques

1947 * • Création du « Comité d'Océanographie et d'Études des Côtes » (COEC)

1954 * • Premier système de radiolocalisation hydrographique français.

1958 * • Les rapports de réunions de « grandes commissions nautiques du littoral » font suite aux

« Recherches hydrographiques sur le régime des côtes »

1958-1960 * • Apparition des distances-mètres (géodimètre, telluromètre) dans les missions hydrographiques

1960 • Indépendance des pays de l’ex-Union Française

1961 • Création du « Centre National d'Études Spatiales » (CNES)

1965 * • Dissolution des missions hydrographiques en Afrique noire et à Madagascar

* • Dissolution de l'École de Pilotage

1969 * • Les satellites Transit sont utilisés pour la détermination des positions géographiques dans les mis-

sions hydrographiques

1970 * • Création par la Délégation Générale pour l'Armement (DGA) de l'« École Nationale Supérieure de

Techniques Avancées » (ENSTA). Les ingénieurs hydrographes, devenus ingénieurs de l'armement, y

sont désormais formés dans l'option « océanologie »
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1971 * • Transformation, par décret, du « Service central hydrographique » en « Service Hydrographique et

Océanographique de la Marine » (SHOM)

* • Suppression du COEC

1973 * • Introduction du « sondeur latéral » dans les missions hydrographiques

1975 * • Création de l'« École Nationale Supérieure des Ingénieurs des Études et Techniques d'Armement »

(ENSIETA)  

Faisant suite aux ingénieurs de direction de travaux, les ingénieurs des études et techniques d'arme-

ment (IETA) y sont désormais formés

1986 * • Introduction du GPS dans les missions

1988 * • Apparition du sondeur multifaisceaux petits fonds dans les missions hydrographiques

1990 * • Création d'un « Comité directeur de l'océanographie militaire » et d'un « Comité scientifique de l'océano-

graphie militaire »

1991 ** • Lancement du satellite ERS 1

1992 ** • Lancement du satellite TOPEX/POSEIDON

1993 * • Mise en service d'un sondeur multifaisceaux grands fonds
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RAPPEL HISTORIQUE

La publication des « Annales hydrographiques »

remonte à 1848. Auparavant, et depuis 1814, les

« Annales maritimes et  coloniales » (1809-1847)

publiaient deux volumes par an, l'un consacré aux « lois

et ordonnances », et l'autre sous une appellation

« scientifique et technique », consacré aux comptes ren-

dus de voyages d'exploration et de reconnaissances

hydrographiques, aux extraits de journaux de naviga-

tion, aux avis aux navigateurs, etc. Cette composante

hydrographique des « Annales maritimes et coloniales »

fut publiée séparément à partir de 1845, sous le titre de

« Mélanges hydrographiques ». A la cessation, en 1847,

de la publication des « Annales maritimes et coloniales »

et des « Mélanges hydrographiques », les « Annales

hydrographiques » prirent la relève de ces derniers.

Dans le premier volume des Annales, celui de 1848,

l'ingénieur hydrographe en chef P. Daussy, explique les

objectifs de cette nouvelle publication. Il s'agit d'informer

le navigateur des dangers découverts récemment ; de

lui donner la description du balisage ; de publier des ins-

tructions nautiques1 françaises, ou provenant de

marines étrangères ; d'informer les marins des naviga-

tions des bâtiments de l'État dans des parages mal

connus ; de rapporter les voyages maritimes scienti-

fiques ; de signaler les publications nouvelles ; de

publier des mémoires scientifiques sur les sciences nau-

tiques. Il ajoute qu'on fera appel aux meilleures publica-

tions étrangères, en citant notamment le « Nautical

Magazine », le « Moniteur des Indes orientales et occi-

dentales », les « Annales maritimes portugaises ».

Les « Annales hydrographiques » (AH) comprennent les

cinq séries suivantes :

1re série : AH 1848 à AH 1878 41 volumes

2e série : AH 1879 à AH 1916 36 volumes

3e série : AH 1917 à AH 1949 21 volumes

4e série : AH 1950 à AH 1972 18 volumes

5e série : AH 1973 à AH 1997 20 volumes 

(série en cours)

Les volumes de la 1re série sont divisés en deux par-

ties. La première partie, consacrée à l'hydrographie pra-

tique, comprend trois sections : section 1 : Avis aux

navigateurs ; section 2 : Instructions nautiques, relations

de voyages, documents hydrographiques ; section 3 :

documents divers, mélanges, bibliographie, cartogra-

phie. La deuxième partie est composée de mémoires et

notices scientifiques concernant l'hydrographie et la

navigation. Jusqu'en 1861, les avis aux navigateurs, très

volumineux, occupent la première place. A partir de

1861, ils apparaissent en fin de table des matières.

Dans la pratique, la publication des Annales étant tri-

mestrielle pour en faciliter la diffusion, et la table des

matières étant unique par volume, il en résulte un

désordre apparent lorsque l'on feuillette l'ouvrage. Il est

à noter aussi que, pour mieux répondre aux exigences

de la tenue à jour des documents nautiques, les avis

aux navigateurs font l'objet d'une publication séparée à

partir de 1865.

Dans la deuxième série, les avis aux navigateurs ont

disparu et l'on a regroupé les thèmes de la 1re série

sous deux rubriques : section 1 : « Instructions nau-

35

LES ANNALES HYDROGRAPHIQUES

Jean BOURGOIN

Ingénieur général de l'armement (hydrographe) (2e S)

Couverture du 1er volume des Annales Hydrographiques

(1) Depuis 1842, des Instructions nautiques viennent compléter les documents cartographiques et iconographiques (vues des côtes) des côtes de France,

contenus dans le « Pilote français ».
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tiques ; relations de voyages ; renseignements relatifs à

l'hydrographie et à la navigation » ; section 2 : « Notes

e t  o b s e r v a t i o n s  s c i e n t i f i q u e s ; m é l a n g e s ;

bibliographie ».

Dans la troisième série et la quatrième série, les

thèmes ne changent pas, mais ils ne sont plus explici-

tés, et la priorité, dans la table des matières, est en prin-

cipe donnée aux missions hydrographiques.

Dans la cinquième série (en cours), les deux parties

de la table des matières, sans intitulé, concernent res-

pectivement les notes scientifiques et les missions

hydro-océanographiques.

Les ouvrages des quatre premières séries sont dans

le format « in-octavo-feuille de raisin » ; ceux de la 5e

série sont dans le format A4. Pour diminuer les délais de

diffusion des articles, chaque volume est d'abord publié

en trois ou quatre fascicules, chacun ayant sa propre

pagination et table des matières. L'absence d'une table

des matières et d'une pagination globales par volume

constitue un défaut rédhibitoire pour la consultation. A

l'exception de la première série et de la cinquième série

(en cours), il existe par série, des tables récapitulatives

des noms d'auteurs d'articles et titres de leurs travaux,

ainsi que des thèmes traités2 par ordre chronologique

pour chacun d'eux.

Jusqu'en 1911, les Annales comportent un index

alphabétique des noms de lieux. Ces diverses tables

permettent, malgré la grande richesse des informations

contenues dans les Annales, de faire assez rapidement

des recherches efficaces. Il serait cependant souhai-

table de créer une banque de données informatisée

pour l'ensemble des Annales.

Présentation résumée

Les cent trente six volumes des Annales traduisent la

vie du service hydrographique depuis cent cinquante ans.

Ils sont comme un journal des hydrographes français

ayant consigné les faits majeurs les concernant et leurs

propres travaux. Mémoire essentielle des sciences et

techniques afférentes à la navigation, à l'hydrographie, et

dans une moindre mesure à l'océanographie, les Annales

apportent le témoignage des marins et ingénieurs à leur

évolution. Elles présentent un double aspect, reflétant

bien la vocation de dialogue du service hydrographique

entre marins et hydrographes : elles accueillent, d'une

part, les informations les plus diverses utiles aux naviga-

teurs et enregistrent, d'autre part, avec rigueur, les rap-

ports de missions des ingénieurs et leur production scien-

tifique. Elles constituent, sur la longue durée, un outil de

travail et un archivage scientifique et technique, dont peu

d'organismes peuvent se prévaloir. Elles ne sont cepen-

dant connues, en dehors du personnel du service hydro-

graphique, que d'une poignée d'initiés3.

Le contenu des Annales a largement évolué avec le

temps. Grosso modo, alors qu'au début, les informations

provenant des navigateurs ou qui leur sont destinées

occupent la place la plus importante, on assiste progres-

sivement à leur remplacement par des ouvrages spéci-

fiques (instructions nautiques, livres des feux et des

radiosignaux, etc.) et dans la période actuelle, la totalité

du contenu est représenté par des rapports de mission

et des études scientifiques. Une revue rapide suggère

quelques réflexions complémentaires.

Parcourir les Annales, c'est pour commencer, courir

les océans et découvrir les côtes du globe, rencontrer

les peuples et les civilisations de toute la Terre, traverser

l'histoire, vivre les émotions, les joies et les peines des

navigateurs et des explorateurs. C'est aussi, pour les

ingénieurs, parcourir l'histoire des sciences et des tech-

niques de l'« hydrographie ». La « haute époque » des

Annales, jusque vers 1900 environ, est riche de récits

passionnants, écrits dans un français littéraire. La traite

des noirs, la piraterie, le cannibalisme y ont leur place,

dans un cadre exotique. Les officiers de marine, les

capitaines au long cours, les explorateurs, les mission-

naires, avaient beaucoup de choses à nous dire. Leurs

récits occupent la période de transition entre la dernière

vague des grandes circumnavigations (1830-1840), qui

s'achève avec la naissance des Annales (1848), et les

temps nouveaux, d'une navigation plus sûre, grâce à

eux, et d'un trafic maritime, qui va se développer rapide-

ment au début du 20e siècle.

Les deux premières séries des Annales (1848 à

1878 et 1879 à 1916) sont donc caractérisées par une

importante moisson de renseignements sur les routes,

les accès, les mouillages, la météorologie, récoltée au fil

des traversées océaniques (en moyenne 5 par an entre

1880 et 1900), et des reconnaissances hydrogra-

phiques. L'ouverture d'esprit, les échanges avec les ser-

vices étrangers, la découverte un peu désordonnée des

côtes du globe, se manifestent clairement dans cette

phase pionnière. Il en résulte une explosion d'informa-

tions sous forme d'avis aux navigateurs, mais égale-

ment, la publication de nombreux « Routiers » et

« Pilotes »4 traduits en français, l'ensemble justifiant à

lui seul la création d'une publication spécifique. Parmi

les faits qui retiennent spécialement l'attention, on note :

• Une importante production d'observations météo-

rologiques et leur interprétation. Les phénomènes vio-

lents (tempêtes, cyclones, typhons) font l'objet de nom-

breux rapports, destinés à les prévoir, ce qui constitue

une priorité en navigation5 .

• Le grand intérêt porté à la compréhension et à

l'usage des travaux de météo-océanographie de M. F.

Maury (année 1850).
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(2) Exemple tiré de la première série (1879-1916) : Astronomie - Détermination de positions géographiques, longitudes et différences de longitude -

Triangulation et déterminations de points ; déterminations et observations magnétiques - Missions hydrographiques ; expéditions ; reconnaissances ; ren-

seignements, travaux et recherches hydrographiques - Atmosphère et observations météorologiques (coups de vent, cyclones, ouragans, secousses sous-

marines, tempêtes, trombes, typhons) - Marées - Courants - Instruments nautiques et scientifiques - Comité hydrographique - Routes - Bases de vitesse -

Divers - Sondages.

(3) En complément des Annales, il existe depuis 1981 des rapports annuels du service hydrographique, publiés sous forme de fascicules, qu'il serait

opportun, pour leur postérité, d'inclure dans les Annales.

(4) Exemple : AH 1861/1 à AH 1864/1 Routier de la côte nord d'Espagne (traduit de l'espagnol) ; AH 1862/2 Routier de la côte sud et sud-est de l'Afrique

(traduit de l'anglais par A. Le Gras) ; AH 1864/2 et AH 1865 Routier du Golfe et du fleuve Saint-Laurent (traduit de l'anglais - Bayfield).

(5) Delamarche, délégué de la marine à cette conférence, fait adopter à son retour un type de journal d'observations météorologiques pour les bâtiments

en campagne.
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• L'importance du volume des déterminations de

positions géographiques et de longitude, entre 1880 et

1900, dans une période couverte par des techniques

variées : les chronomètres, les distances lunaires, le

développement de la télégraphie (terrestre et sous-mari-

ne), la radiotélégraphie (à partir de 1899).

• L'intérêt soulevé par les observations magnétiques

(entre 1880 et 1910).

• De nombreuses missions hydrographiques : côtes

d'Italie (1846-1858) ; côte ouest d'Afrique (1848-1851 ;

1908-1914) ; Espagne, Maroc, Portugal, Gibraltar (1852-

1855) ; Mer Noire (1853-1855) ; Brésil (1857-1860) ;

Indochine (1857-1914) ; Madagascar (1846-1914) ;

reprise des levés sur les côtes de France (1864-1895) ;

triangulation, de Brest à l'embouchure de la Loire.

• De nombreuses études en géodésie et dans le

domaine des marées.

• Un intérêt soutenu pour les expéditions polaires.

Bien que n'étant pas partie prenante, à l'exception du

lieutenant Bellot, aux entreprises polaires, les Annales

enregistrent fidèlement les rapports les concernant. Elles

rendent compte pendant onze ans (1848-1859) des rap-

ports d'expéditions de recherche (une quarantaine) des

navires de Franklin, l'« Erebus » et le « Terror », sur la

route du Passage du nord-ouest. On trouve aussi des

échos de l'exploration du « Polaris » (1871-1873) et de la

mort du capitaine Hall ; du voyage des Norvégiens à la

Nouvelle Zemble et en mer de Kara ; de la 5e expédition

suédoise au Pôle nord (1872-1873) du Professeur

Nordenskjöld ; de l'expédition austro-hongroise au Pôle

nord (1872-1874). On notera aussi, lors de la première

année polaire internationale (1881-1882), la participation

du commandant Martial à la mission dans l'archipel du

cap Horn (AH 1883, AH 1884).

La troisième (1917-1949), la quatrième (1950-1972)

et la cinquième (depuis 1972) séries forment un

ensemble distinct du précédent (1re et 2e séries) dans

lequel on reconnaît aisément que le service hydrogra-

phique a atteint son régime de croisière, partagé entre

les missions hydrographiques, puis hydro-océanogra-

phiques, d'une part, et leur exploitation sous forme de

rapports de missions, d'autre part. Une activité intense

se manifeste outre-mer (Indochine, AEF, AOF, Djibouti,

Polynésie française, Nouvelle-Calédonie) et sur les côtes

de France tout au long de cette période (1917-1996). Les

travaux en Afrique noire et à Madagascar, qui prennent

fin en 1965, par dissolution des missions correspon-

dantes, sont relayés par ceux entrepris aux Antilles et en

Guyane, depuis 1976. On note par ailleurs :

• Un effort important de détermination de positions

géographiques (outre-mer) entre 1918 et 1948,

• De nombreuses mesures magnétiques entre 1918

et 1936, et de 1950 à 1972,

• De nombreuses études de toponymie (Bretagne,

Polynésie, Madagascar, Comores, Côte françaises des

Somalis, Gabon) entre 1950 et 1972,

• De très nombreuses études scientifiques : deux

douzaines environ en astronomie, géodésie, gravimé-

trie, cartographie, et deux autres douzaines en marée,

sondage, marégraphie, océanographie. 

Après avoir présenté, ci-dessous, les « principaux

thèmes scientifiques » et quelques « compléments » les

concernant, nous avons sélectionné, dans une abon-

dante littérature, des « morceaux choisis des Annales

hydrographiques avant 1900 » reflétant l'environnement

des travaux hydrographiques dans la deuxième moitié

du 19e siècle.

LES PRINCIPAUX THÈMES SCIENTIFIQUES

Les déterminations de positions géographiques, de

longitudes et de différences de longitudes. La gravi-

métrie.

Les travaux du service hydrographique dans le

domaine de l’« astronomie géodésique » (détermina-

tions de positions géographiques, de longitudes et de

différences de longitudes) couvrent de façon continue

l'ensemble des 150 ans de la présente étude sur les

Annales hydrographiques. Cette longue période a connu

de grands progrès scientifiques, notamment concernant

la détermination des longitudes : méthode d'occultation

des satellites de Jupiter (accessible à partir de 1690

dans les éphémérides) ; la méthode des distances

lunaires et les chronomètres, en compétition dans le

dernier quart du 18e siècle ; la télégraphie, à partir des

années 1870 ; les signaux horaires, à partir de 1910 ; et

plus récemment les satellites Transit, à partir de 1969 et

le système GPS, à partir de 1986. La période d'intense

activité de déterminations de positions géographique est

comprise entre 1880 et 1948. Elle a justifié un important

effort du service hydrographique, responsable dès l'ori-

gine, de la distribution de l'heure sur les bâtiments de la

marine. Gérant le parc des chronomètres de la marine, il

a largement participé à l'élaboration de la réglementa-

tion, a été à l'origine de nombreux perfectionnements, a

été responsable de l'entretien et des contrôles de qualité

et a joué le rôle d'observatoire. D'importantes études de

chronométrie ont été effectuées par les ingénieurs

hydrographes.

La méthode des hauteurs égales fut imaginée en

1808 par Gauss pour remédier aux imperfections du
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sextant. Elle consistait à noter les instants où trois

étoiles quelconques atteignent une même hauteur, qu'il

n'est pas nécessaire de connaître exactement.

L'équation d'observation permet de déduire la latitude

du lieu, la correction du chronomètre pour avoir le temps

sidéral local et la hauteur vraie d'observation. La percée

de cette méthode s'est faite en 1904 avec la réalisation

d'un instrument ad hoc, l'astrolabe à prisme, dont les

promoteurs furent Claude et L. Driencourt, et qui passa

dans les mains de nombreux ingénieurs et officiers lors

des campagnes d'astronomie géodésique. En 1936, A.

Gougenheim actualisa dans un manuel la doctrine

d'emploi de l'astrolabe, compte tenu des progrès instru-

mentaux intervenus (astrolabe et signaux horaires). En

1951, il inventa un nouveau procédé, la droite d'azimut,

permettant la détermination simultanée, au théodolite,

de la position géographique et de l'azimut.

La connaissance des déviations de la verticale, ou

son équivalent, la forme du géoïde, conditionnait, avant

l'apparition des satellites artificiels, l'homogénéité des

positions rattachées à des systèmes géodésiques

divers. Pour cette raison, le service hydrographique s'in-

téressa à ce problème, dès 1885, avec A. Germain, qui

effectua des travaux sur la côte sud de France, repris de

1921 à 1923 par le capitaine de vaisseau Pirot. Mais le

problème des déviations de la verticale se posa de

façon aiguë, notamment en Polynésie, où ingénieurs et

officiers firent de nombreuses observations à l'astrolabe

et imaginèrent des corrections éliminant ou réduisant

l'effet des déviations locales. Les noms des lieutenants

de vaisseau Nay, Vallaux et Bonzon restent attachés à

ces travaux.

De la déviation de la verticale à la gravimétrie il n'y a

qu'un pas, franchi par Vening-Meinesz en 1929, en

concevant un appareil permettant de mesurer l'intensité

de la pesanteur en mer. Les hydrographes français

P. Marti et R.G. Anthoine participèrent aux premières

campagnes françaises, en 1933-1934 et 1936, à bord

des sous-marins « Fresnel » et « Espoir » de la marine.

Plus tard, au début des années 1960, des gravimètres

permettant de faire des mesures en route sur des bâti-

ments de surface, apparurent, et la détermination gravi-

métrique du géoïde n'étant pas encore concurrencée

par l'approche satellitaire, A. Comolet-Tirman fut char-

gé, en 1962, de suivre la construction et l'évaluation du

gravimètre ASKANIA, dans un but essentiellement mili-

taire, celui de l'homogénéité d'un système de référence

d'un lanceur vis-à-vis de sa cible. Les études n'ont pas

cessé depuis cette époque.

Les travaux du service hydrographique en astrono-

mie géodésique et gravimétrie ont donné lieu à des

études et notes, pas toutes publiées dans les Annales.

Les plus importants sont rappelés ci-dessous :

Daussy. Méthode de calcul pour obtenir la marche

des chronomètres (Connaissance des temps 1835) -

A. Lieussou. 

Recherches sur les variations qui affectent la marche

des pendules et chronomètres (AH6 1853) - C. Ploix.

Notice suivie d'un « Mémoire sur la marche des pen-

dules et chronomètres », de Louis Pagel (AH 1861/2) -

Crevost. Professeur d'hydrographie. Méthode des

digressions (détermination des longitudes par culmina-

tions lunaires) (AH 1870) - E. Caspari. Étude de l'in-

f luence de l ' inertie du spiral sur l ' isochronisme

(Recherches sur les chronomètres 1875) - E. Caspari.

Étude sur le mécanisme et la marche des chronomètres

(Recherches sur les chronomètres 1876) - Germain.

Détermination de la déviation de la verticale sur les

côtes sud de France (AH 1886) - E. Caspari. Note sur la

marche des chronomètres inclinés (Recherches sur les

chronomètres 1887) - LV Mizon. Détermination de la

longitude d'un lieu par l'observation des satellites de

Jupiter (AH 1889) - M. Rollet de l'Isle. Historique du

service des chronomètres dans la marine (Revue mariti-

me et coloniale 1889) - CF Banaré. Formules de réduc-

tion des distances lunaires (AH 1889) - E. Caspari.

Nouvelle méthode de calcul de la longitude par les dis-
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tances lunaires (AH 1902) - LV Perret. Nomogramme à

points alignés pour la préparation des observations cir-

cumméridiennes à l'astrolabe à prisme (AH 1905) - L.

Favé. Rapport sur les modifications à apporter aux

concours de chronomètres, compteurs, montres de tor-

pilleurs et montres no-magnétiques (AH 1906) - Claude

et Driencourt. Description et usage de l'astrolabe à pris-

me (Gauthier-Villars 1910 ) - L. Favé. Note sur les ins-

truments en usage dans la marine française pour la

conservation de l'heure (AH 1912) - F. La Porte.

Contribution à l'étude des principales positions géogra-

phiques intéressant l'hydrographie française (1915) -

CV Pirot, commandant la « Bretagne ». Deux années

d'observations avec l'astrolabe à prisme sur la côte sud

de France, en Corse, en Tunisie et en Algérie.

Détermination des positions astronomiques ; étude de la
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déviation de la verticale, du mouvement cyclique du pôle

et de la réfraction (AH 1923-1924) - A. Gougenheim.

Emploi de l'astrolabe à prisme pour la détermination des

positions géographiques (Imprimerie Nationale 1936) -

A. Gougenheim. Les observations de passage en

astronomie géodésique (AH 1938-1939) - Marti.

Déterminations relatives de l'intensité de la pesanteur en

mer (Revue Hydrographique Internationale 1939) - A.

Gougenheim. Sur la déviation de la verticale à Tahiti

(AH 1940-1945) - P. Allard. Étude des erreurs des ins-

truments à réflexion (AH 1940-1945) - R. Anthoine.

Détermination de l'intensité de la pesanteur en mer (AH

1947) - A. Gougenheim. Sur l'emploi des instruments

de hauteurs égales pour la détermination précise des

latitudes (AH 1949) - P. Hugon. Étude sur une concep-

tion nouvelle d'une table de point astronomique. Le point

astronomique simplifié dans les régions polaires (AH

1950) - LV. Nay. Mission géodésique des Tuamotu (jan-

vier 1947 - juin 1950) (AH 1951) - A. Gougenheim. Une

méthode nouvelle d'astronomie géodésique : la métho-

de des droites d'azimut (AH 1951) - LV Vallaux. Mission

géodésique des Tuamotu (juin 1950 - septembre 1953).

( AH 1954) - LV Bonzon. Mission hydrographique des

Établissements français d'Océanie (octobre 1953 - avril

1956) (AH 1957) - A. Gougenheim. La dépression de

l'horizon comme moyen d'étude du géoïde dans les îles

du Pacifique (Revue hydrographique internationale

1959) - A. Comolet-Tirman. Rapport sur l'étude du gra-

vimètre marin ASKANIA GSS2 (AH 1967-1968) -

A. Comolet-Tirman, J.C. Husson, M. Lefèbvre. Cours

de géodésie dynamique et spatiale (ENSTA 1973) -

G. Balmino, A. Cazenave, A. Comolet-Tirman,

M. Lefèbvre. Cours de géodésie dynamique et spatiale

(ENSTA 1982). 

Voir aussi : J. Ortais. (AH 1971) - B. Schrumpf (AH

1974) - A. Comolet-Tirman. (AH 1976) - B. Schrumpf.

(AH 1978) - J.C. Guyon. (AH 1985) - M. Boulard (AH

1991).

Les études et recherches en géodésie classique

Si les hydrographes ont consacré moins de temps

aux études et recherches en géodésie que leurs col-

lègues géographes, ils ont eu cependant le même

besoin de connaissances de base que les géodésiens

professionnels. Ainsi s’expliquent d’ailleurs l’excellent

dialogue, qui existe depuis toujours, entre les géo-

graphes et les hydrographes ainsi que les collaborations

occasionnelles sur le terrain. Il faut même souligner l’in-

térêt qu’ont porté de tout temps les hydrographes aux

principaux domaines de la géodésie : l’instrumentation

(voir ci-dessus) ; les systèmes de projection, la géodésie

géométrique ; les applications pratiques, notamment à

l’hydrographie. La géodésie est donc un thème récurrent

d’études de haut niveau au service hydrographique

depuis plus d’un siècle (particulièrement dans la période

1885-1985).

Les systèmes de projection

En dehors des ouvrages de géodésie où sont large-

ment développés les exposés sur les systèmes de pro-

jection, les Annales attirent l’attention sur quelques

études. Il s’agit notamment de : l’étude de Hatt (1886)

sur la projection azimutale, particulièrement dans ses

aspects pratiques ; l’étude de Courtier (1912) sur le

choix d’un système de représentation en fonction des

zones à représenter et des objectifs poursuivis ; l’étude

de Driencourt (1920, hors Annales) préconisant l’adop-

tion de la projection Lambert pour la France, le Maroc,

l’Algérie, la Tunisie et la Syrie ; l’étude de Gougenheim

(1950) sur une famille de planisphères conformes ne

rejetant aucune partie du globe à l’infini ; l’étude de

Gougenheim (1951) sur une projection dite « en balle

de tennis » représentant la totalité de la surface terrestre

sans déformations exagérées.

La géodésie géométrique

Cette composante théorique de la géodésique a

donné lieu à quelques études. Parmi elles : l’étude de

Fichot (1907) des situations relatives d’une géodésique

et des deux sections normales correspondantes ; l’étude

de Fichot (1921) sur les systèmes géodésiques équila-

tères à la surface du sphéroïde terrestre dans le cas de

deux points antipodes quelconques ; l’étude d’Allard

(1948) sur l’unicité de la projection conforme conservant

un rapport de similitude constant sur une courbe jouant

le rôle de courbe de base.

Les applications à l’hydrographie

Il s’agit du domaine ayant donné lieu au plus grand

nombre d’études. Parmi elles nous retiendrons : l’étude

de Hanusse (1892) sur les problèmes pratiques posés

par le passage de la projection plane (minutes des

levés) au canevas de Mercator (cartes marines) ; l’étude

de Hatt (1893) sur le calcul direct d’une triangulation en

coordonnées rectangulaires sans passer par l’étape

intermédiaire du calcul des coordonnées géographiques

des sommets des triangles ; l’étude de Courtier (1911)

sur les formules à employer pour le calcul des coordon-

nées rectangulaires usuelles des hydrographes ; l’étude

de Fichot (1930) sur la méthode des ingénieurs géo-

graphes pour le calcul des coordonnées géodésiques,

sans sacrifier la précision, permise par l’application du

théorème de Legendre ; l’étude de Gougenheim (1930)

sur les formules d’emploi de la projection Lambert et son

application à l’hydrographie ; l’étude d’Allard (1947) sur

les ellipses et hyperboles « géodésiques » sur l’ellipsoï-

de avec application aux problèmes de radiolocalisation

(les « grandes géodésiques ») ; l’étude de Vantroys

(1954) sur le changement empirique de coordonnées

rectangulaires planes ; les études d'Eyriès (1954) et de

George (1956) sur le recours à des visées simultanées

d’un repère marin dans les cas difficiles de triangulation

côtière terrestre.

Il faut ajouter qu’en dehors des Annales, les hydro-

graphes ont largement apporté leur concours aux traités

de géodésie, dont certains sont des classiques de la lit-

térature géodésique. C’est le cas notamment des traités

de Bégat (1839), Germain (1865), Driencourt et

Laborde (1932), Gougenheim (1944), Pasquay (1972),

Bessero (1985). 

Les principales études sont récapitulées ci-dessous :

P. Hatt. .Coordonnées azimutales. Définition et

emploi (AH 1886) - F Hanusse. Formules pour transfor-
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mer les projections planes en cartes (AH 1892) - P. Hatt.

Des coordonnées rectangulaires et de leur emploi dans

les calculs de triangulation. Publication n°746 du service

hydrographique de la marine (AH 1893) - E. Fichot.

Réduction du sphéroïde terrestre des données fournies

par les opérations de triangulation (AH 1907) -

G. Lesage. Note sur la compensation d'une triangulation

(AH 1911) - A. Courtier. Formules relatives au calcul

des coordonnées rectangulaires usuelles (AH 1911) -

A. Courtier. Choix d'un système de représentation pour

la rédaction des levés hydrographiques (AH 1912) -

E. Fichot. Rapport sur les travaux géodésiques effectués

par le service hydrographique de la marine (AH 1921) -

E. Fichot. Les systèmes géodésiques équilatères à la

surface du sphéroïde terrestre (AH 1921) - P. de

Vanssay de Blavous. Note sur la compensation d'une

chaîne de triangles (AH 1925-1926) - A. Gougenheim.

Formules relatives à l'emploi de la projection Lambert

dans les travaux hydrographiques (AH 1930) -

E. Fichot. La méthode des ingénieurs géographes pour

le calcul des coordonnées géodésiques (AH 1930) -

L. Driencourt. Le planisphère de Mercator et la navigation

maritime ou aérienne par relèvements radiogoniomé-

triques pris du bord. (AH 1934) - E. Fichot et

P.H. Gerson. La zone géodésique antipode (AH 1937) -

A. Courtier. Exposé de la projection Lambert (AH 1940-

1945) - L. Dassonville. Transformation de coordonnées

rectangulaires par translation, homothétie, rotation (AH

1940-1945) - A. Gougenheim. Le problème de

Ciconnetti (AH 1940-1945) - A. Gougenheim.

Application de la projection stéréographique à l'établis-

sement des formules de trigonométrie sphérique (AH

1940-1945) - P. Allard. Ellipses et hyperboles géodé-

siques (AH 1947) - P. Allard. La projection conforme de

déformation stationnaire le long d'une courbe (AH 1948)

- A. Gougenheim . Sur une nouvelle famille de plani-

sphères conformes (AH 1950) - A. Gougenheim. Sur

une généralisation des mappemondes (AH 1951) -

A. Gougenheim. Trigonométrie sphérique et projections

conformes (AH 1951) - L. Vantroys. Note sur le change-

ment empirique de système de coordonnées rectangu-

laires planes (AH 1954) - M. Eyriès. Note sur la triangu-

lation côtière par visées simultanées sur le bâtiment (AH

1954) - V. George. Note sur la triangulation côtière par

visées simultanées sur repère marin (AH 1956).

Les marées

Depuis la plus haute antiquité, le phénomène de la

marée s'est imposé à l'attention des navigateurs et a

fasciné les savants les plus éminents. Le mécanisme de

sa génération, déterministe, lié à l'attraction de la lune et

du soleil, dépend donc de leur mouvement relatif par

rapport à la Terre : rotation de la lune autour de la Terre

en 29,53 jours, de la Terre autour du soleil en 365,24

jours, et de la Terre sur elle-même en 24 heures. Le

résultat est le rythme biquotidien des marées, ses

modulations semi-mensuelles et mensuelles, entre vives

eaux et mortes eaux, ses variations semi-annuelles et

annuelles correspondant aux marées d'équinoxes. Les

débuts d'explication du phénomène des marées remon-

tent à la formulation de l'attraction universelle par

Newton en 1687. Sa théorie était statique. En négli-

geant l'inertie du fluide, elle ne pouvait rendre compte

de la complexité des marées observées. Elle postulait,

en effet, que la surface de la mer prenait une figure

d'équilibre correspondant à la position de l'astre attirant,

hypothèse contradictoire avec l'inertie des molécules

d'eau et la rapidité du mouvement de l'astre. Plus d'un

siècle plus tard, Laplace (1749-1827) imagina, dans

une formule dite « formule de Laplace » (1799-1825),

une théorie dynamique des marées, qui est à la base de

tous les développements ultérieurs. Sa théorie s'appuie

sur les deux principes suivants : celui des oscillations

forcées, selon lequel les molécules d'eau soumises à

une force rigoureusement périodique ont elles-mêmes

des oscillations de même période, et celui de la super-

position des petits mouvements, résultant de très petites

forces, s'additionnant pour créer la marée. La formule de

Laplace admet que les amplitudes sont proportionnelles

à leur valeur théorique et que les marées correspon-

dantes sont déphasées par rapport à la marée théo-

rique. Les facteurs de proportionnalité et les dépha-

sages dépendent des conditions hydrauliques afférentes

aux contours des continents et aux profondeurs océa-

niques. Ils sont déterminés dans chaque port à l'aide

d'enregistreurs de la marée. La formule de Laplace a été

à la base du calcul du premier « Annuaire des marées,

ports de France », publié par Chazallon en 1839 ; elle a

été utilisée jusqu'en 1992. Cependant, elle se prête mal

aux prédictions des marées lorsque les ondes diurnes

ont quelque importance par rapport aux ondes semi-

diurnes. En 1870, Lord Kelvin apporta une solution à

ce problème, en décomposant le potentiel de la force

génératrice de la marée en une somme de termes pério-

diques et en admettant qu'à chacun d'eux correspondait

un terme de même période, dont l'amplitude et la phase

peuvent être obtenues par l'analyse harmonique des

courbes de marée. Il inventa une machine analogique,
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le « Tide predictor », pour faire la somme de tous ces

termes et tracer la courbe de la marée. Les amplitudes

et les phases de chaque composante sont appelées

« constantes harmoniques ». En 1883, Darwin identifie

les principales composantes harmoniques, auxquelles il

attribue des sigles, universellement utilisés depuis ; il

met au point également une méthode d'analyse et de

prédiction, sans l 'aide de moyens de calcul

automatique7. En 1921, Doodson invente une méthode

de développement complet du potentiel, se prêtant bien

aux moyens de calcul modernes. Depuis une vingtaine

d'années, de nouvelles approches concernant la marée

ont vu le jour : les modèles physiques et numériques, et

aujourd'hui l'altimétrie spatiale de haute précision.

Qu'il s'agisse de son observation ou de sa prédic-

tion, la marée, en France, a toujours été un domaine

d'excellence du service hydrographique. Aujourd'hui,

elle n'est plus un « domaine réservé », car elle fait partie

des objectifs des programmes spatiaux internationaux

auxquels participe la France, et le service hydrogra-

phique, naturellement.

La liste qui suit, donne une idée de l'important effort

consacré à ce sujet depuis 150 ans.

R. Chazallon. Détermination des diverses ondes

dont l'ensemble constitue la marée (AH 1852/1) -

G. Héraud. Mémoire sur les marées de la Cochinchine

(AH 1872) - P. Hatt. Décomposition de la marée en

ondes élémentaires (AH 1878) - P. Hatt. Analyse harmo-

nique des observations de marée (AH 1893) - M. Rollet

de l'Isle. Analyse harmonique d'une courte période d'ob-

servation et calcul d'un annuaire de marée (AH 1896) -

A. Courtier. Note sur la prédiction des marées par le

calcul à l'aide de la formule harmonique (AH 1908-1910)

- L. Favé. Marégraphe plongeur (AH 1910) - L. Favé. Le

problème des marées (Revue générale des sciences,

1913) - L. Favé. Marégraphe plongeur. Appareil enregis-

trant les marées sur les côtes et au large (AH 1921) -

A. Gougenheim. Sur l'application de la formule de

Laplace au calcul des marées à Brest (AH 1949) -

H. Lacombe. Détermination de la marée au large à par-

tir des courants de marée. Application aux marées de la

Manche (entre Cherbourg et Fécamp) (AH 1949) -

C. Villain. Cartes des lignes cotidales dans les océans

(AH 1952) - M. Eyriès. La méthode des concordances

et l'analyse harmonique par les constantes approchées

(AH 1956) - L. Vantroys. Les remous d'un ouvrage dans

une mer à marée (AH 1957) - A. Demerliac. Le niveau

moyen de la mer. Calcul du niveau moyen journalier (AH

1974) - C. Le Provost. Étude des marées dans les mers

littorales (AH 1976) - Y. Desnoës. Le bruit dans les ana-

lyses de marée (AH 1977) - Y. Desnoës et B. Simon.

Analyse et prédiction de la marée. Application aux

marées du Havre et de Brest (AH 1977) - Y. Desnoës.

Propriétés des systèmes continus et invariants par

translation soumis à des entrées à composantes pério-

diques. Application à une formule globale de prédiction

de la marée (AH 1978) - J. N. Pasquay. Principes appli-

qués et méthodes utilisées pour l'établissement des

tables permanentes des hauteurs d'eau (AH 1978) -

G. Chabert d'Hières et C. Le Provost. Institut de méca-

nique de Grenoble. Atlas des composantes harmo-

niques de la marée dans la Manche (AH 1978) -

B. Simon. Étude de la variation du niveau moyen en

Manche (AH 1979) - B. Simon. Analyse de 19 ans d'ob-

servations de marée à Brest (AH 1980) - B. Simon.

Prédiction de la marée à Brest (AH 1982) - B. Simon.

Détermination des hauteurs d'eau extrêmes pour la déli-

mitation du domaine public maritime (AH 1996).

L'océanographie

On connaît bien Matthew Fontaine Maury (1806-

1873) pour ses « Sailing directions » et ses « Pilots

charts »8 couvrant les océans du globe. Sa doctrine

d'optimisation des routes et des saisons, pour les

grandes traversées, basée sur les statistiques de vents

et de courants, avait constitué un progrès décisif pour la

navigation, à la voile comme à la vapeur, à partir des

années 1850. On sait moins que cet « Inspecteur des

cartes et des instruments » de la marine américaine
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Couverture du 1er annuaire de marée

(7) Utilisée pour la première fois en 1890 pour l'« Annuaire des marées, ports d'outre-mer », elle est banalisée en 1992, et sert également à l'établisse-

ment de l'« Annuaire des marées, ports de France ».

(8) M. F. Maury « The physical geography of the sea and its meteorology » - New-York Harper - 1855.
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avait demandé, dès 1840, à tous les officiers des

marines gouvernementales de mesurer les profondeurs

et les températures sur les routes qu'ils empruntaient.

Ainsi, la bathymétrie et l'échantillonnage des fonds,

techniques typiquement hydrographiques, furent directe-

ment associés aux débuts de l'océanographie profonde.

Mais M. F. Maury fut aussi le partenaire hydrographe

d'une entreprise explosive : le câblage des océans par

la télégraphie sous-marine. Le deuxième partenaire

devait être un physicien : ce furent Samuel Morse, le

père de l'alphabet télégraphique, associé au physicien

Wheatstone, et William Thomson, le futur Lord Kelvin.

Le troisième partenaire devait être naturellement un

financier : ce fut Cyrus West Field, grand magnat du

papier. On connaît la suite : l'éphémère réussite, le

14 août 1858, du câblage de 3100 km entre Valentia

(Irlande) et Saint-Jean (Terre Neuve), couronné par un

échange de messages de félicitations entre la Reine

Victoria et le président Buchanan, puis le succès de

l'opération renouvelée en 1866. Le développement rapi-

de d'un réseau mondial de câbles télégraphiques sous-

marins fit beaucoup pour l'océanographie. Il eut une

retombée sur la détermination des positions géogra-

phiques, qui s'envola à partir de 1880.

L'océanographie profonde venait de naître, avec une

nette avance de l'Angleterre et des États-Unis. Mais ce

n'était encore qu'un début. Les campagnes du

« Porcupine » (1869-1870) préparent celles, très

célèbres, du « Challenger » et de la « Gazelle » (cor-

vettes militaires anglaise et allemande, aménagées en

navires de recherche), qui vont sillonner tous les océans

entre 1872 et 1876. A la fin du printemps 1876, la gran-

de aventure s'achève : elle apportera 50 volumes de

rapports très denses. A la même époque (1887),

l'« Hirondelle » du Prince Albert 1er de Monaco tente le

chalutage profond et fait collection d'espèces

abyssales ; il poursuit ses travaux, entre 1892 et 1897,

de la Méditerranée aux Canaries et aux Açores, puis du

Spitzberg à l'Islande, à bord de ses superbes yachts à

vapeur, les « Princesse Alice » I et II. C'est ainsi qu'au

début du 20e siècle, l'océanographie apporte déjà une

information substantielle sur la bathymétrie des océans

et fournit un premier modèle du cycle de la vie animale

et végétale marine, mettant en évidence le rôle primor-

dial du plancton dans la chaîne trophique.

Que dire de la France à la même époque ? Pas

grand chose et, en tout cas, aucune initiative audacieu-

se du genre de celles évoquées ci-dessus n'est à men-

tionner. Reprenons cependant le fil du temps, un peu

avant 1848. La France connaît une belle embellie hydro-

océanographique, entre les années 1830 et 1840, mar-

quée par de nombreux voyages et campagnes9.

L'année 1848, qui marque le démarrage des

Annales, est aussi celle des premières et fameuses

publications de M.F. Maury. Le Dépôt participe sans

retard à l'exploitation et à la critique des documents de

Maury10. Les Annales abondent, à partir de 1860 et jus-

qu'en 1900 en rapports sur les observations météorolo-

giques. Les phénomènes violents11, tempêtes, cyclones,

typhons, passionnent les marins pour des raisons bien

compréhensibles. Leur littérature sur ce thème mériterait

certainement aujourd'hui un regard d'historien des

sciences.

Nous avons évoqué la percée spectaculaire de

l'océanographie hauturière avec les campagnes du

« Challenger ». On en trouve des échos dans les

Annales12. Les débuts de l'océanographie profonde

française sont très modestes, comparés à ceux des

pays anglo-saxons et nordiques. Faut-il citer les cam-

pagnes en Atlantique oriental, en mer des Sargasses, et

en Méditerranée (1880-1883), à bord de deux navires, le

« Travail leur » (aviso à vapeur et à roues) et le

« Talisman » (éclaireur d'escadre), armés par la marine

nationale (voir AH 1882 et AH 1883) ? Qui se souvient

des échantillons ramassés à près de 6000 m de profon-

deur, lors de ces missions estivales, qui préfiguraient

nos modernes campagnes océanographiques ? Un long

silence océanographique suit ces premiers travaux, à

l 'exception des campagnes de J.B. Charcot, en

Antarctique (1903-1905 ; 1908-1910) et en Arctique et

Atlantique nord (1921-1936), dont les rapports sont insé-

rés dans les Annales. La deuxième guerre mondiale

apporte des avancées techniques précieuses pour les

hydrographes et les océanographes : le sondage ultra-
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(9) Campagne hydrographique du LV Auguste Bérard, au large des côtes d'Algérie ; voyage de la « Bonite » (1836-1839), capitaine A.N. Vaillant ; voyage

de la « Venus » (1836-1839), CV Abel Aubert Dupetit-Thouars ; voyage de la « Recherche » (1838) dans les mers de Barents et de Norvège, à la

recherche de la « Lilloise » (de Blosseville), disparue dans les glaces arctiques ; voyage de Dumont d'Urville (1837-1840), avec l'« Astrolabe » et la «

Zélée ».

(10) AH 1851/2 CF Charles Philippe de Kerhallet. Considérations générales sur l'océan Pacifique.

AH 1852/1 et 1852/2 CF Charles Philippe de Kerhallet. Considérations générales sur l'océan Atlantique et

instructions particulières pour la navigation sur la côte occidentale d'Afrique.

AH 1857/1 et 1857/2 CF E. Tricault. Explication et usage des « Wind and current charts » - Instructions pour

naviguer dans les différents océans - Résumé du complément aux « Sailing directions »

de Maury, intitulé : « Physical oceanography of the sea ».

AH 1863/2 Vicomte Fleuriot de Langle. Examen des ouvrages de Maury.

(11) AH 1852/2 Mémoire sur les ouragans de la mer des Indes, au sud de l'Équateur.

AH 1861/2 Capitaine James Sedgwick. Le vrai principe de la loi des ouragans, appliqué d'une 

manière pratique aux deux hémisphères.

AH 1864/1 Professeur Dove (Berlin). La loi des tempêtes considérée dans ses rapports avec les

mouvements ordinaires de l'atmosphère.

(12) AH 1874 William Carpenter (traduit par le CF Chardonneau). Note sur le Gulf Stream,

résumant toutes les observations faites dans les dernières années.

AH 1875 Cdt GS Nares. Campagne du « Challenger » dans l'océan Atlantique, en 1873 ; dans 

l'océan Pacifique et l'archipel d'Asie, en 1874 et 1875 ; dans l'océan Austral, en 1874.

AH 1889 Océanographie. Extrait d'une notice intitulée « Géographie de la mer » lue à la Société

de Géographie des États-Unis par le lieutenant GL Dyer.
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sonore, qui révolutionne la bathymétrie jusqu'aux grands

fonds, et la détection sous-marine grâce au sonar13. Les

débarquements dans le Pacifique ont attiré également

l'attention sur la houle et le régime des côtes. Un

« comité d'océanographie et d'études des côtes »

(COEC) est créé le 2 avril 1947, chargé de promouvoir

les études et les recherches relatives aux sciences de la

mer à l'échelon national. H. Lacombe, à l'origine de

cette création et A. Gougenheim en seront les anima-

teurs infatigables. Une revue mensuelle, technique,

scientifique et d'informations, est associée aux travaux

du comité : il s'agit des « cahiers océanographiques »,

publication sans équivalent en France, qui aborde très

largement l'océanologie14. Le COEC joue un rôle très

positif dans le rapprochement de la marine et de la com-

munauté scientifique française et même étrangère.

Créés en 1949, les cahiers océanographiques sont sup-

primés, paradoxalement en 1971, au moment même où

l'océanographie prend une place officielle dans la voca-

tion et l'intitulé du service. En 1965, peu après la disso-

lution des missions hydrographiques en Afrique noire et

à Madagascar, la marine entend recentrer le potentiel du

service hydrographique sur la satisfaction des besoins

de la nouvelle force océanique stratégique. En 1960, le

dragueur océanique « Origny » est affecté à des levés

systématiques du champ bathythermique profond en

Méditerranée, mer sensible du point de vue militaire à

cette époque, et un bureau d'études océanogra-

phiques (BEO) est créé à Toulon en 1966 (AH 1972). Il

sera le banc d'essai des campagnes océanographiques,

à la mer et au laboratoire, avant de devenir la mission

océanographique de Méditerranée (MOM) en 1971.

Quelques années plus tard, en 1977, une opération

océanographique d'envergure, « Thermocline 77 »,

associant le CNEXO et de nombreux laboratoires fran-

çais, donne l'occasion au SHOM, avec son nouveau

navire océanographique « D'Entrecasteaux » de mon-

trer son savoir-faire. Les campagnes se succèdent et

une nouvelle page sera tournée en 1990 avec la créa-

tion d'un « centre militaire d'océanographie » (CMO).

Désormais, l'océanographie spatiale sera le premier par-

tenaire des océanographes.
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Couverture du premier bulletin du COEC

Le dragueur océanique « ORIGNY »

L’atelier mécanique du B.E.O

(13) On doit mentionner à ce propos les travaux de P. Marti, malheureusement décédé prématurément, sur les méthodes de sondage. Ceux-ci ont donné

lieu aux publications suivantes : Note sur la vitesse de propagation du son dans l'eau de mer (AH 1919-1920) - Le sondage en mer par le son aux grandes

profondeurs au moyen de détonations (AH 1923-1924) - La sonde au plomb-poisson (AH 1925-1926) 

(14) Les « Cahiers de recherches hydrographiques sur le régime des côtes ». Le Comité d'Océanographie et d'Études des Côtes, avait, comme son

titre l'indique, une attribution spécifiée concernant les côtes, qui n'était pas étrangère à une spécialisation du service hydrographique, très ancienne dans

ce domaine. En effet, il était responsable d'une publication, les « Cahiers hydrographiques sur le régime des côtes », remontant à 1838. Les vingt neuf

premiers cahiers couvrent la période 1838-1958. Depuis 1958, ils ont été changés en « Rapports de réunions de grandes commissions nautiques »,

réunions auxquelles participe le SHOM en qualité d'expert. Le service hydrographique s'est toujours vivement intéressé aux accès portuaires et au régime

des côtes.
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COMPLÉMENTS

Les compas

Le service hydrographique s'est préoccupé, dès l'ori-

gine, du problème de la régulation des compas sur les

bâtiments en fer. En 1842, Darondeau traduit le

« Mémoire de Airy sur les expériences relatives aux per-

turbations des compas à bord   des navires en fer »,

paru en 1839 (publication dans les « Annales maritimes

et coloniales », 1842). En 1845, lors d'une campagne

hydrographique sur les côtes d'Ital ie, à bord du

« Brasier », il étudie les compas de ce bâtiment et les

moyens de prévenir les erreurs possibles, et publie une

« Notice sur les erreurs des compas dues aux attrac-

tions locales à bord des navires en bois et en fer, suivie

d'instructions sur les moyens de déterminer ces erreurs

et de les corriger » (AH 1858). Il décrit dans cette « noti-

ce» la procédure d'emploi des barreaux aimantés et de

fer doux, destinés à leur « compensation ». La marine le

charge de la régulation des compas de tous ses bâti-

ments. A la suite d'une mission d'information scientifique

en Angleterre, en 1861, il publie une « Notice sur l'em-

ploi du compas étalon et de la courbe des déviations à

bord des navires en fer et autres » (AH 1863/2), et fait

installer à Brest et à Toulon des postes de régulation

des compas. Il est chargé en 1863 du concours de régu-

lation des compas à l'École du Génie Maritime. Gaussin

lui succède en 1865. Il reconnaît alors que le magnétis-

me d'induction d'un navire, provenant de son orientation,

même momentanée, persiste en partie lorsque le navire

change de cap. Le sens dans lequel il tourne a une

action sensible sur les déviations observées. Cette

action est restée classique sous le nom d'« erreur de

Gaussin ». Signalons aussi, un peu plus tard, les

études du CF Guyou (AH 1893) et du LV Mottez (AH

1893) des déviations des compas « sous cuirasse » et,

beaucoup plus tard, celles de Beghin (AH 1921 et 1948)

sur les compas gyroscopiques.

La liste des travaux sur le compas, publiée dans les

Annales hydrographiques figure ci-dessous : 

M. Darondeau. Notice sur les erreurs des compas

dues aux attractions locales à bord des navires en bois

et en fer (AH 1858). - M. Darondeau. Notice sur l'emploi

du compas étalon et de la courbe des déviations à bord

des navires en fer et autres (AH 1863/2). - LV Perrin.

Note sur l'installation et la régulation des compas de tor-

pilleurs de la Défense mobile de Toulon (AH 1888). -

M.F. Privat. Capitaine au long cours. Représentation

graphique des forces déviatrices des compas (AH

1889). EV Tissot. Note sur les compas placés à l'inté-

rieur des blockhaus cuirassés - Exploration du champ

magnétique à l'intérieur des blockhaus cuirassés (AH

1893). - CF Guyou. Étude théorique et expérimentale

des déviations des compas placés sous cuirasse (AH

1893). - LV Mottez. Étude sur les compas du croiseur

« Dubourdieu » pendant une campagne de deux ans

dans l'océan Pacifique (1891-1893) (AH 1893). -

E. Caspari. Régulation des compas par des observa-

tions de force horizontale. (AH 1894). - H. Beghin.

Maître de conférence à la faculté des sciences de

Montpellier. Étude théorique des compas gyrostatiques

Anschütz et Sperry (AH 1921). - H. Beghin. Membre de

l'Institut. Théorie analytique du compas O.P.L. (Optique

de Précision de Levallois) (AH 1948).

L'heure et la longitude

Les chronomètres de la marine de la deuxième moi-

tié du 19e siècle font l'objet de nombreuses études et de

soins particuliers pour les sélectionner. Ils sont achetés

à la suite de concours dont les conditions sont fixées par

des règlements. Le service hydrographique les classe et

prélève les meilleurs pour la marine. Les autres sont

vendus aux compagnies de navigation et aux particu-

liers. De 1859 à 1895, le service a publié les tableaux de

classement, et de nombreuses études, dans les

« Recherches sur les chronomètres et les instru-

ments nautiques ». A partir de 1893, un carnet matricu-

le accompagne chaque chronomètre et renseigne

l'« officier des montres » sur son comportement. Le pro-

grès le plus remarquable, à cette époque, est dû à C.E.

Guillaume : il consiste dans l'application de l'invar aux

pendules astronomiques et dans l'emploi de l'acier-nic-

kel pour les balanciers des chronomètres (réduction de

l'erreur secondaire).

A l'initiative du Bureau des longitudes, à laquelle le

service est directement associé, la détermination des

longitudes fait de grands progrès dans les premières

années du 20e siècle. En 1906, Claude et Driencourt,

opérant entre Paris et Brest, montrent les facilités appor-

tées à la détermination des longitudes par la transmis-

sion téléphonique des battements des chronomètres ou

des pendules ainsi que par l'application de la méthode

auditive des coïncidences, procédés appliqués depuis

longtemps déjà au service pour la comparaison des

pendules et des chronomètres. La radiotélégraphie

(appliquée dès 1904 aux États Unis) apporte de nou-

velles facilités à l'utilisation de la méthode des coïnci-

dences sur de grandes distances. Les installations de

réception de l'heure par T.S.F. pour la comparaison des

pendules et chronomètres sont réalisées en 1910 par

Claude et Driencourt, avec le concours du comman-

dant Ferrié (« Application de la T.S.F. à l'envoi de

l'heure » par le commandant Ferrié - Annuaire du

bureau des longitudes - 1913).

Les marées

R. Chazallon crée en 1839 un service des marées,

le premier du genre en Europe, et publie la même année

le premier « Annuaire des marées des côtes de

France ». Des observatoires de marée sont établis dans

les principaux ports de l'époque : Le Havre, Cherbourg,

Saint-Servan, Brest, Saint-Nazaire, l'Île d'Aix, La

Rochelle, Toulon, Alger. Les méthodes de calcul de

Chazallon sont empruntées à la « Mécanique céleste »

de Laplace. Elles sont appliquées à Brest, et étendues,

par la méthode des concordances, aux ports où la

marée semi-diurne est prépondérante, ce qui n'est pas

le cas dans une partie des colonies. Il est nécessaire

alors de recourir à la méthode de l'analyse harmonique,

inventée par Lord Kelvin en 1870. L'usage de cette

méthode fait appel à une machine, créée par Lord

Kelvin, le « Tide Predictor ». Celle livrée à Brest, à l'ini-

tiative de Hatt, a été construite à Glasgow sous le

contrôle de Lord Kelvin. Cet appareil se compose de
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16 mécanismes, correspondant chacun à l'un des

termes périodiques du développement harmonique de

l'expression analytique de la hauteur de la marée à un

instant donné. Ils sont mis en mouvement par un méca-

nisme qui en fait la somme et le présente sous forme

analogique (le tracé de la courbe pour une année entiè-

re demande environ neuf heures). La lecture des heures

et hauteurs des pleines et basses mers permet d'établir

l'annuaire. Darwin, en 1883, met au point une méthode

de prédiction, sans recours à des moyens de calcul

automatique, basée sur l'analyse d'une période d'obser-

vations continues d'une quinzaine de jours et qui donne

des résultats suffisants dans la pratique. Le nombre

d'ondes reproduites dans la machine est insuffisant pour

des marées complexes comme celle du Havre : on pré-

dit alors d'heure en heure la marée par l'emploi d'une

courbe type (voir AH 1899).

A noter aussi que plusieurs « modèles de maré-

graphe plongeur » dont le premier a été imaginé par P.

Hatt en 1887, ont été construits dans la perspective de

mesurer la marée au large.

La météorologie

La conférence de Bruxelles de 1853, tenue à l'initiati-

ve de M. F. Maury, a pour résultat, pour la France, la

prise en charge d'observations météorologiques par nos

navires de guerre, ainsi que par nos navires de commer-

ce, volontaires pour cette tâche15. La délivrance et le

suivi du matériel sont assurés par le Dépôt à partir de

1859. Par ailleurs, le succès du célèbre amiral anglais

Fitz-Roy, à la tête d'un service de prévision des tem-

pêtes, incite la marine française, en 1861, à créer un

service de même nature, distinct de celui du Dépôt. A la

même époque, le service météorologique, créé en 1856

par Leverrier à l'Observatoire de Paris, se développe et

assure également un service de prévision des tempêtes.

En 1878, il est détaché de l'Observatoire pour constituer

un organisme à part : le bureau central météorologique.

Le service météorologique du ministère de la marine fait

ainsi double emploi avec celui de l'Observatoire, jus-

qu'en 1875, date à laquelle il est rattaché au Dépôt, le

service des avertissements restant assuré par

l'Observatoire, puis à partir de 1878 par le bureau cen-

tral météorologique16. Le bureau météorologique du

Dépôt devient la « section de météorologie nautique »

en 1886. Ses attributions concernent la rédaction et l'im-

pression des journaux météorologiques ainsi que le

dépouillement de tous les documents de météorologie

nautique. A partir de ces documents, la « section de

météorologie nautique » publie des cartes des vents

(force et direction), trimestrielles. Elles sont l'oeuvre du

commandant Brault (Atlantique nord , en 1874 ;

Atlantique sud, en 1876 ; océan Pacifique, en 1880 ;

océan Indien, en 1880) ainsi que les cartes mensuelles

de la direction des vents dans l'Atlantique nord (1881),

et les deux cartes-types des « mouvements les plus

généraux de l'atmosphère inférieure » (1885). En 1888,

le LV Simart publie deux cartes semestrielles de la

direction et de l'intensité probables des courants dans

l'Atlantique nord. Avec une vingtaine d'années de retard

par rapport à M. F. Maury, la marine publie ses propres

« Pilots charts ». Signalons au passage que le ministre

de la marine récompense par des dons (longues vues,

jumelles) les officiers les plus zélés qui se sont faits

remarquer par la qualité de leurs observations et la

tenue de leurs journaux météorologiques17. Les attribu-

tions de la section de météorologie nautique restent

inchangées jusqu'en 1954 (décret du 17 mai 1954), date

à laquelle un bureau « marine », dépendant directement

de l'état-major de la marine, et dirigé par un capitaine de

vaisseau, est créé à la Météorologie nationale. La trans-

formation de la Météorologie nationale en établissement

public et la réorganisation de l'état-major de la marine -

conséquence de la réforme « OPTIMAR »- conduisent

en 1996 à dissoudre cette section de météorologie mari-

time et à confier de nouveau au SHOM la liaison et la

coordination entre la marine et Météo-France, au titre de

ses responsabilités en océanographie militaire.
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(15) Alors qu'il est en charge de la météorologie au service des instruments du Dépôt, entre 1872 et 1875 C. Ploix avec la collaboration de E. Casperi,

publie sous le titre « Météorologie nautique » une traduction des « Sailing directions » de Maury. Il en est de même en 1875 pour la deuxième édition,

avec une contribution originale des traducteurs. Dans un autre article, publié dans la « Revue maritime » en 1875, Casperi montre, en s'appuyant sur un

ouvrage hollandais de 1663 que, dès cette époque, les marins s'étaient souciés des lois de l'atmosphère et avaient découvert des règles pratiques, retrou-

vées beaucoup plus tard par Maury.

(16) F.A. Keller publie en 1847 une étude sur les « Ouragans, tornades, typhons et tempêtes » (AH 1847/2), dans laquelle, à partir de considérations théo-

riques simples sur leur sens de rotation et leur trajectoire, il expose les mesures pratiques à prendre dans les ouragans intertropicaux ou les tempêtes sous

les hautes latitudes : détermination de sa position par rapport au centre de la dépression et route à suivre. Les articles qu'il publie en 1849 et 1850 (AH

1848-1850) à propos de deux typhons, lui donnent raison. En 1879, E. Ploix, dans une « Note sur les ouragans » publiée dans la « Revue maritime »,

montre que près du centre d'un ouragan, le vent tourne circulairement, mais qu'à une certaine distance, il converge vers le centre en s'enroulant en spirale.

(17) Cette tradition sera perpétrée par le SHOM jusqu'en 1996 (palmarès de l'année 1995).
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Liste chronologique des principales études et notes scientifiques du service hydrographique, à

l’exception de celles figurant en annexe des rapports de mission.

Les publications non insérées aux Annales hydrographiques sont repérées en italique.

AH* 1847/2 Keller François-Antoine

« Ouragans, tornades, typhons et tempêtes ».

AH 1849 Lieussou Aristide

Études sur les ports d’Algérie.

N.B. Remarquable étude (caractères généraux de la côte d’Algérie ; propriétés spéciales de chaque

port ; moyens de les utiliser et de les développer) évoquée brièvement par A. Comolet-Tirman dans son

article « Quelques figures marquantes du corps des ingénieurs hydrographes ».

AH 1852/1 Chazallon Rémy

Détermination des diverses ondes dont l’ensemble constitue la marée.

AH 1853 Lieussou Aristide

Mémoire intitulé : « Recherches sur les variations qui affectent la marche des pendules et des chrono-

mètres ».

AH 1858/1 Darondeau Benoît Henri

Notice sur les erreurs des compas dues aux attractions locales à bord des navires en bois et en fer.

AH 1858/1 Keller François-Antoine

Essai de l’amélioration de l’estime, remédiant à la principale cause d’erreurs, tant du loch ordinaire que

des lochs compteurs.

AH 1859 Bouquet de la Grye Anatole

Exploration du plateau de Rochebonne ; méthodes employées pour fixer la position de ce plateau ;

emploi de la vitesse du son pour déterminer la distance à la terre.

AH 1861/2 Mémoire sur la marche des pendules et des chronomètres, par Louis Pagel, précédé d’une notice par

Charles Ploix.

AH 1863/2 Boutroux Eugène

Exposé des opérations géodésiques exécutées pendant la reconnaissance du détroit de Gibraltar et de

la côte nord du Maroc en 1854 et 1855.

AH 1864/2 Instructions générales de l’Amirauté anglaise pour les levés hydrographiques.

AH 1870 Crevost, professeur d'hydrographie

Méthode des digressions : détermination des longitudes par culminations lunaires.

AH 1871 Larousse Eugène

Étude sur les embouchures du Nil et sur les changements qui s’y sont produits dans les derniers

siècles (d’après une reconnaissance hydrographique, exécutée en 1860).

AH 1872 Héraud Gabriel

Mémoire sur les marées de la Cochinchine.

AH 1873 Caspari Édouard

Sur la régulation des compas, par des observations de force horizontale.

AH 1878 Hatt Philippe

Décomposition de la marée en ondes élémentaires

AH 1886 Germain Adrien Adolphe

Détermination de la déviation de la verticale sur les côtes sud de France.

Hatt Philippe

Coordonnées azimutales. Définition et emploi.

AH 1889 LV Mizon

Détermination de la longitude d'un lien par observation des satellites de Jupiter.

— Rollet de L'Isle Maurice

Historique du service des chronomètres dans la marine - Revue maritime et coloniale.

CF Banaré

Formules de réduction des distances lunaires.

AH 1892 Hanusse Ferdinand

Formules pour transformer les projections planes en cartes.

AH 1893 Hatt Philippe

Analyse harmonique des observations de marée.

Rollet de L’Isle Maurice

Description d’un nouveau cercle hydrographique.

— Hatt Philippe

Des coordonnées rectangulaires et de leur emploi dans les calculs de triangulation - Publication n° 746

du service hydrographique de la marine.

AH 1894 Caspari Édouard

Régulation des compas par des observations de force horizontale.
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AH1896 Rollet de L’Isle Maurice

Analyse harmonique d’une courte période d’observation et calcul d’un annuaire de marée.

AH 1902 Caspari Édouard

Nouvelle méthode de calcul de la longitude par des distances lunaires.

AH 1903 Rollet de L’Isle Maurice

Calcul de l’heure et de la hauteur d’une pleine mer au moyen des constantes harmoniques.

AH 1906 Favé Louis

Règlements des concours des chronomètres.

AH 1907 Fichot Eugène

Réduction au sphéroïde terrestre des données fournies par les opérations de triangulation.

AH 1908-1910 Courtier André

Note sur la prédiction des marées par le calcul à l’aide de la formule harmonique.

Favé Louis

Marégraphe plongeur.

— Claude et Driencourt Ludovic

Description et usage de l'astrolabe à prisme. Gauthier - Villars 1910.

AH 1911 Lesage Gaston 

Note sur la compensation d’une triangulation.

Courtier André.

Formules relatives au calcul des coordonnées rectangulaires usuelles.

AH 1912 Courtier André

Choix d’un système de représentation pour la rédaction des levés hydrographiques.

Favé Louis

Note sur les instruments en usage dans la marine française pour la conservation de l'heure.

— Favé Louis

Le problème des marées. Revue générale des sciences 1913.

AH 1914 Notice sur le service hydrographique de la marine.

AH 1915 La Porte Florian

Contribution à l’étude des principales positions géographiques intéressant l’hydrographie française.

AH 1917 Rollet de L’Isle Maurice

Utilisation des photographies prises en avion pour compléter une carte.

Roussilhe Henri

Applications de la photographie aérienne aux levés topographiques de précision. Appareil de photo-

restitution.

de Vanssay de Blavous Pierre

Note sur l’emploi, pour les travaux cartographiques, des photographies prises en avion.

AH 1918 Favé Louis

Vérification des sextants.

Renaud Joseph

La carte marine internationale.

AH 1919-1920 Marti Pierre

Note sur la vitesse de propagation du son dans l'eau de mer.

AH 1921 Favé Louis

Marégraphe plongeur. Appareil enregistrant les marées sur les côtes et au large.

Fichot Eugène

Rapport sur les travaux géodésiques effectués par le service hydrographique de la marine.

Fichot Eugène

Les systèmes géodésiques équilatères à la surface du sphéroïde terrestre.

AH 1922 Cot Donatien

Rapport au sujet de l’emploi des photographies aériennes par le service hydrographique de la marine

française.

AH 1923-1924 Marti Pierre

Le sondage en mer par le son aux grandes profondeurs au moyen de détonations.

CV Pirot

Deux années d'observations avec l'astrolabe à prisme sur la côte sud de la France, en Corse, en

Tunisie et en Algérie. Étude de la déviation de la verticale du mouvement cyclique du pôle et de la

réfraction.

AH 1925-1926 de Vanssay de Blavous Pierre

Note sur la compensation d’une chaîne de triangles.

Marti Pierre

La sonde au plomb poisson.
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AH 1930 Gougenheim André

Formules relatives à l’emploi de la projection Lambert dans les travaux hydrographiques.

Fichot Eugène

La méthode des ingénieurs géographes pour le calcul des coordonnées géodésiques.

AH 1934 Driencourt Ludovic

Le planisphère de Mercator et la navigation maritime ou aérienne par relèvements radiogoniométriques

pris du bord.

— Gougenheim André

Emploi de l'astrolabe à prisme pour la détermination des positions géographiques. Imprimerie nationale

1936.

AH 1937 Fichot Eugène et Gerson Pierre Henri

La zone géodésique antipode.

AH 1938-1939 Gougenheim André

Les observations de passages en astronomie géodésique.

— Marti Pierre

Déterminations relatives de l'intensité de la pesanteur en mer. Revue hydrographique internationale

1939.

AH 1940-1945 Allard Pierre

Étude des erreurs des instruments à réflexion.

Courtier André

Exposé de la projection Lambert.

Dassonville Ludovic

Transformation de coordonnées rectangulaires par translation, homothétie, rotation.

Gougenheim André

- Le problème de Ciconnetti

- Application de la projection stéréographique à l’établissement des formules de la trigonométrie sphé-

rique.

- Sur la dérivation de la verticale à Tahiti.

AH 1946 Lacombe Henri

La propagation du son dans ses rapports avec le repérage radio-acoustique.

AH 1947 Allard Pierre

Ellipses et hyperboles géodésiques.

Anthoine Georges

Détermination de l’intensité de la pesanteur en mer.

AH 1948 Allard Pierre

La projection conforme de déformation stationnaire le long d’une courbe.

AH 1949 Gougenheim André

- Sur l’application de la formule de Laplace au calcul des marées de Brest.

- Sur l’emploi des instruments de hauteurs égales pour la détermination précise des latitudes.

Lacombe Henri

- Détermination de la marée au large à partir des courants de marée. Application aux marées de la

Manche (entre Cherbourg et Fécamp).

- Note sur la diffraction de la houle en incidence normale.

AH 1950 Gougenheim André

Sur une nouvelle famille de planisphères conformes.

Hugon P. - Professeur d’hydrographie

- Étude sur une conception nouvelle d’une table de point astronomique.

- Le point astronomique simplifié dans les régions polaires.

- Note sur une représentation rectiligne des hyperboles sphériques.

Rollet de L’Isle Maurice

Étude historique sur les ingénieurs hydrographes et le service hydrographique de la marine (1814-

1914).

AH 1951 Gougenheim André

- Sur une généralisation des mappemondes.

- Trigonométrie sphérique et projections conformes.

- Une méthode nouvelle d’astronomie géodésique : la méthode des droites d’azimut.

Kahn L. - Ingénieur du génie maritime

Itinéraires transcontinentaux orthodromiques conformes.

AH 1952 Lacombe Henri

Diffraction de la houle en incidence oblique. Solution pratique approchée.

Villain Charles

Carte des lignes cotidales dans les océans.
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AH 1954 Vantroys Lucien

Note sur le changement empirique de système de coordonnées rectangulaires planes.

Eyriès Marc

Note sur la triangulation côtière par visées simultanées sur le bâtiment.

AH 1955 Grousson Roger

La propagation du son dans le chenal sonore.

AH 1956 Eyriès Marc

La méthode des concordances et l’analyse harmonique par les constantes approchées.

George Victor

Note sur la triangulation côtière par visées simultanées sur repère marin.

AH 1957 Vantroys Lucien

Le remous d’un ouvrage dans une mer à marée.

— Gougenheim André

La dépression de l'horizon comme moyen d'étude du géoïde dans les îles du Pacifique. Revue hydro-

graphique internationale 1959.

AH 1967-1968 Comolet-Tirman André

Rapport sur l’étude du gravimètre marin Askania GSS2 (mai 1965).

— Demerliac Antoine

Cours d'astronomie. ENSTA 1971

— Pasquay Jean-Nicolas

Géodésie : Projection. ENSTA 1971.

— Pasquay Jean-Nicolas

Géodésie : traitement mathématique des mesures géodésiques. ENSTA 1972.

AH 1973 Gonella Joseph - Laboratoire d’océanographie physique du Muséum.

Étude des courants marins de surface induits par le vent.

— A. Comolet-Tirman - J.C. Husson - M. Lefèbvre

Cours de géodésie dynamique et spatiale. ENSTA 1973.

AH 1974 Demerliac Antoine

Le niveau moyen de la mer. Calcul du niveau moyen journalier.

Lacombe Henri - Laboratoire d’océanographie physique du Museum

Modèles simples de l’état thermique de la mer et de l’immersion de la thermocline.

AH 1975 Camus Yves - Ingénieur civil SHOM

Contribution à l’analyse automatique des températures superficielles du proche Atlantique.

AH 1976 Le Provost Christian - chargé de recherche CNRS

Étude des marées dans les mers littorales.

Canonne P. - Pharmacien-chimiste des armées SHOM

La pollution de la mer par les hydrocarbures. Enquête documentaire.

AH 1977 Desnoës Yves

Le bruit dans les analyses de marée.

Desnoës Yves et Simon Bernard - Ingénieur civil SHOM

Analyse et prédiction de la marée. Application aux marées du Havre et de Brest.

AH 1978 Desnoës Yves

Propriété des systèmes continus et invariants par translation soumis à des entrées à composantes

périodiques. Application à une formule globale de prédiction de la marée.

Pasquay Jean-Nicolas

Principes appliqués et méthodes utilisées pour l’établissement des tables permanentes des hauteurs

d’eau.

Chabert d’Hières G. et Le Provost Christian - Institut de mécanique de Grenoble

Atlas des composantes harmoniques de la marée dans la Manche.

AH 1979 Simon Bernard - Ingénieur civil SHOM

Étude de la variation du niveau moyen en Manche. 

— M. Dars - G. Bessero - D. Guevel

Les marées. Tome I. ENSTA 1979.

— M. Dars - G. Bessero

Les marées. Tome II. ENSTA 1979.

AH 1980 Simon Bernard - Ingénieur civil SHOM

Analyse de 19 ans d’observations de marée à Brest.

Carsin J.L. - Pharmacien-chimiste des armées SHOM

L’Amoco-Cadiz : comportement de ses hydrocarbures dans le milieu marin.

Schrumpf Bernard

Recherche des épaves au magnétomètre.
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AH 1982 Simon Bernard - Ingénieur civil SHOM

Prédiction de la marée à Brest.

G. Balmino - A. Cazenave - A. Comolet-Tirman - M. Lefèbvre

Cours de géodésie dynamique et spatiale. ENSTA 1982.

AH 1983 Simon Bernard et Goutorbe François

Méthode de calcul manuel de la marée à partir des principales constantes harmoniques.

AH 1988 Chimot Jean-Marc et Le Gouic Michel

Localisation d’un avion de prise de vues aériennes.

AH 1989 Demerliac Antoine

Rapport sur les travaux géodésiques effectués par le SHOM de 1920 - 1984.

AH 1992 Chimot Jean-Marc

Étude de la doctrine d’emploi du sonar d’exploration hydrographique marine.

AH 1996 Simon Bernard - Ingénieur civil SHOM

Détermination des hauteurs d’eau extrêmes pour la délimitation du domaine public maritime.

Tonchia Hélène

Évaluation d’un sondeur multifaisceaux grands fonds pour les levés hydrographiques.
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MORCEAUX CHOISIS DES ANNALES HYDROGRAPHIQUES AVANT 1900

Îles Ancoras.

A.H. 1848 — Capitaine de frégate Ch. Ph. de

Kerhallet.

Description nautique de la côte occidentale

d’Afrique depuis le cap Roxo jusqu’aux îles de

Los.

(Extrait de l’avertissement ouvrant le premier volume des

Annales, en 1848).
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A.H. 1848 — Expédition de l’Erebus et du Terror

pour la découverte d’un passage nord-ouest

sous les ordres de Sir John Franklin.

Instructions données par l’Amirauté à Sir James

Ross, commandant l’expédition envoyée à la

recherche de l’Erebus et du Terror.

A.H. 1848 — Capitaine S.B. Haines de la Marine

des Indes orientales.

Description des côtes méridionales d’Arabie

depuis l’entrée de la mer Rouge jusqu’à celle du

Golfe Persique.

Factorerie du Rio-Nuñez - Commerce.
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A.H. 1849 — Instructions nautiques, etc.

A.H. 1849 — Expéditions arctiques sous la

direction de Sir John Franklin et de Sir James

Ross.
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A.H. 1849 — Instructions nautiques sur les côtes

occidentales d’Afrique, depuis le Cap Spartel

jusqu’au Cap Bojador, traduites de l’ouvrage

intitulé « Sailing Directions for the western coast

of Africa », publié par ordre de l’amirauté

d’Angleterre.

A.H. 1849 — Îles Carolines. Extrait du Nautical

Magazine 1849.

Îles Truk.

A.H. 1849 — M.A. LIEUSSOU.

Études sur les ports de l’Algérie.

N.B. — Étude remarquable évoquée brièvement par A. Comolet-

Tirman (caractères généraux de la côte d’Algérie ; propriétés

spéciales de chaque port ; moyen de les utiliser et de les

développer).

A.H. 1850/1 — Renseignements sur la partie de la

côte occidentale d’Afrique comprise entre le cap

Negro et le cap Lopez. Mission de la Malouine, en

1845.

Baie de Moss-Amedas.
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A.H. 1850/1 — Description nautique de la côte

occidentale d’Afrique, comprise entre le Cap

Lopez et le Cap de Bonne-Espérance.

Du Cap Lopez à St-Paul de Loanda. Capitaine de

Frégate Lelieur de Ville-sur-Arce, commandant la

corvette à vapeur d’Elan.

Mayumba.

Ambrizete (Angola)

Ambriz (Angola)

A.H. 1850/1 — Capitaine de Corvette M. Jehenne,

commandant La Prévoyante (Extrait des Annales

maritimes et coloniales - mars 1843).

Île Mayotte.

A.H. 1850/1 — Expéditions arctiques à la

recherche du Capitaine Franklin1.

macmont5
Texte surligné 



61

macmont5
Texte surligné 



62

macmont5
Texte surligné 



63

63

macmont5
Texte surligné 



64

macmont5
Texte surligné 



65

macmont5
Texte surligné 



66

A.H. 1850/2 — Expéditions arctiques à la

recherche du Capitaine Sir John Franklin.

Rapport du Lieutenant Pullen - Fort Simpson,

rivière Mackensie - 4 oct. 1849.
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A.H. 1851/2 — Instruction nautique traduite des

« Sailing directions for the western coast of Africa »,

publiée par ordre de l’amirauté d’Angleterre.

La Fosse sans fond (il s’agit du « Trou sans fond »).

A.H. 1851/2 — Expédition à la recherche de Sir

John Franklin et des équipages des navires

l’Erebus et le Terror.
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A.H. 1851/2 — Extrait des Sailing directions for

the western coast of Africa. Golfe de Bénin

(région de Lagos).

A.H. 1852/1 — Notes et observations sur

Greytown ou San Juan de Nicaragua, côte

Mosquito, par le Master de l’Indefatigable.

N.B. — Le canal de Panama a été ouert en 1914.

A.H. 1852/2 — Expéditions arctiques à la

recherche des bâtiments de Sir John Franklin.
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A.H. 1859 — Expéditions arctiques à la recherche

de Sir John Franklin et des équipages de l’Erebus

et du Terror. Lettre de M’Clintock, commandant le

Fox, à l’Amirauté d’Angleterre.

Extrait du journal de commandant Clintock

A.H. 1861/2 — La République de Libéria.
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A.H. 1864/2 — Le révérend L. Gulick, mis-

sionnaire anglais. Renseignements géogra-

phiques, ethnographiques, etc. sur quelques îles

de l’Océan Pacifique.

Îles Carolines.

*

——————

A.H. 1865 — Voyage de la corvette brésilienne

Belmonte dans les Amazones en 1862, par le

Commandant de la corvette Prainta.

Manaos

A.H. 1862/1. — Lettre du Capitaine Maury sur le

climat du Pôle Sud.
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A.H. 1866 — Voyage de la corvette espagnole

Narvaez, de Manille aux Mariannes. Les indiens

des Carolines.

——————

——————

——————

——————

A.H. 1868 — Sur quelques îles de l’Océan

Pacifique (Département de la Marine - Washington

États-Unis), Nouvelles Hébrides : île de Santa

Cruz.

N.B. — Souvenons-nous de Lapérouse !

A.H. 1868 — Mer des Indes. Les îles Nicobar (au

nord de Sumatra) et la piraterie.

Rapport publié par l’Overland china mail.
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——————

——————

A.H. 1869 — Description de l’archipel Hawaï ou

îles Sandwich.

A.H. 1870 — Traversée de la barque Glenisle

d’Australie en Chine, par l’Est de la Nouvelle-

Calédonie.

Archipel Marshall.

A.H. 1872 — Notes sur une partie de la côte Est

de Madagascar par le Révérend J. Holding.

Tamatave.

A.H. 1872 — Océan Pacifique. Groupe Gilbert

(relation du Révérend S.J. Whitmee lors d’un

voyage à bord du navire des missions John

Williams, en 1870).

A.H. 1873 — Voyage d’exploration du Polaris

(1871-1873).

*

* entre le Groenland et Ellesmere.

Mort du Capitaine Hall, commandant le Polaris.
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Extrait du Rapport de la Commission d’enquête

sur l’Expédition du Polaris.
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A.H. 1874 — Notes sur les Nouvelles Hébrides et

l’île de Santa Cruz.

——————

——————

A.H. 1874 — Les voyages des Norvégiens à la

Nouvelle Zemble et à la mer de Kara en 1871.

Les voyages dans les mers polaires en 1872.
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A.H. 1875 — Commandant G.S. Nares.

Campagne hydrographique du Challenger dans

l’océan Atlantique, en 1873.
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A.H. 1875 — Cinquième expédition suédoise au

Pôle Nord, sous les ordres du Professeur

Nordenskiöld - 1872-1873.

(1) Voir le tome XXXVII, p. 549, et la carte qui l’accompagne.

(2) Gruau d’avoine.

(2)
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A.H. 1876 — Expédition austro-hongroise au Pôle

Nord 1872-1874 par Julius Payer.

Position 79° 51' Nord, 56° 36' Est.

——————

A.H. 1882 — Extrait du rapport de R. Hammer,

lieutenant de la Marine royale du Danemark,

envoyé à Jacobshavn (Groenland occidental) par

la commission pour les explorations géo-

graphiques et géologiques au Groenland.

A.H. 1893 — Mission aux îles de Kerguelen, St-

Paul et Amsterdam. Rapport du C.F. Lieutard,

commandant l’aviso l’«Euré ».

Île Amsterdam.
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APERÇU SUR LE PERSONNEL DU SERVICE HYDROGRAPHIQUE

ET OCÉANOGRAPHIQUE DE LA MARINE

SES FONCTIONS, SON RECRUTEMENT, SA FORMATION

François MILARD

Ingénieur général de l’armement (hydrographe)

Directeur du service hydrographique et océanographique de la marine

INTRODUCTION

L’historique des ingénieurs hydrographes a déjà

fait l’objet de plusieurs articles, en particulier dans les

annales hydrographiques [Rollet de L'Isle, 1950]. Il faut

dire que l’histoire du service se confond pratiquement,

pendant tout le début du 19e siècle, avec celle des

ingénieurs hydrographes. Ceux-ci, à la suite de

Beautemps-Beaupré, réalisaient en effet eux-mêmes

l’essentiel des travaux, aussi bien à la mer qu’en

rédaction à terre. 

I l  n’en est évidemment plus de même

aujourd’hui. D'une part, l’augmentation du niveau

général d’instruction fait que de nombreuses catégories

de personnel exercent des responsabil i tés qui

incombaient autrefois aux seuls ingénieurs. D'autre part,

le développement des techniques a entraîné une

augmentation considérable du nombre de métiers

pratiqués au sein du service. 

Comment cette évolution s’est-elle réalisée ? A

quel rythme ?

Quels sont les métiers exercés au service

hydrographique et océanographique de la marine, hier

et aujourd'hui, les effectifs et les statuts de son

personnel ?

Comment ce dernier est-il recruté et formé ?

Le présent article tente d’apporter quelques

éléments de réponse à ces questions, mais une étude

plus approfondie du sujet mériterait d’être faite, car il

subsiste bien des lacunes dans la connaissance de

l'histoire du personnel du service.
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LES ATTRIBUTIONS ET L’ORGANISATION DU

SERVICE 

Avant d'aborder la description des fonctions et des

statuts du personnel du SHOM, il convient de « planter

le décor ». 

L'institution

Depuis sa création en 1720, le dépôt avait pour

objectif essentiel de publier les meilleures cartes

possibles à partir des informations reçues des bâtiments

de la marine, mais les ingénieurs-dessinateurs, chargés

de compiler les données et de dresser les cartes, ne

participaient pas en principe aux travaux sur le terrain. 

Tout change au cours des premières années du 19e

siècle, lorsque les ingénieurs du dépôt des cartes,

plans, chartes et archives de la marine se mirent à

participer systématiquement aux levés à la mer et sur le

terrain, puis à diriger ces travaux, selon les principes

mis en œuvre par Beautemps-Beaupré et sous la propre

impulsion de ce dernier. 

L’ordonnance royale du 6 juin 1814, créant

officiellement le corps des ingénieurs hydrographes de

la marine, confirme le changement intervenu depuis

1800, puisqu’il est stipulé dans l’article 3 que « le corps

des ingénieurs hydrographes destiné à la levée (sic) et à

la construction des cartes marines, est attaché à cet

établissement [le dépôt de la marine]… ». 

Cette double attribution de levé hydrographique et

de publication cartographique sera confirmée par tous

les textes successifs destinés à organiser, soit le corps

des ingénieurs hydrographes, soit le dépôt lui-même qui

deviendra le service hydrographique (SH), puis le

service hydrographique et océanographique de la

marine (SHOM). 

L’organisation du service va rester globalement

stable dans son principe jusqu’en 1971. Elle est basée

sur un organisme central, situé à Paris auprès du

ministre de la marine et du chef d'état-major de la

marine, chargé de diriger et de réaliser toutes les

fonctions nécessaires pour élaborer et diffuser les

documents nautiques et notamment cartographiques.

En matière de levés à la mer, ce service central dispose

de la compétence pour rédiger les instructions

techniques et pour assurer l’encadrement technique des

travaux, mais les missions hydrographiques restent des

éléments relevant des forces maritimes ; elles sont

animées par les ingénieurs hydrographes qui y sont

affectés, en alternance avec des séjours à Paris pour

rédiger et exploiter leurs levés. 

L’année 1971 marque un tournant : outre la

reconnaissance par décret de la vocation du service à

traiter de l’océanographie militaire, l’arrêté n° 9 du 1er

juin effectue une réorganisation fondamentale du

service en distinguant un « organe de direction » et des

« organes d’exécution » (établissements et missions).

Cette organisation aboutit à la création de

l’établissement principal du service hydrographique et

océanographique de la marine (EPSHOM) à Brest - seul

et unique établissement du service, par ailleurs -

organisme extérieur physiquement séparé de la

direction, demeurée à Paris au sein de l’administration

centrale. 

Les missions hydro-océanographiques conservent

quant à elles une organisation originale qui les fait

dépendre à la fois du SHOM sur le plan fonctionnel et

des autorités maritimes locales sur le plan organique. 

Particularités de l’institution 

L’histoire du dépôt, puis du SH et du SHOM, est

riche en développements et en réorganisations, parfois

fondamentales, fréquemment conjoncturelles, décidées

pour répondre à des contraintes bien souvent sans

relations avec les besoins du service. Les exemples ci-

après illustrent quelques particularités.  

L’appellation du service

A sa création en 1720, le service était désigné sous

le nom de « dépôt général des cartes et plans, journaux

et mémoires concernant la navigation ». L’ordonnance

de 1814 nomme le vice-amiral Rosily-Mesros directeur

général du « dépôt des cartes, plans, chartes et

archives de la marine et des colonies ». 

Le 1er janvier 1827, les archives non techniques

étant soustraites à la responsabilité du service, celui-ci

devint tout simplement « dépôt général des cartes et

plans de la marine » dénomination parfois réduite à celle

de « dépôt de la marine ». Le décret du 27 octobre 1885

changea l’appellation en « direction générale des

services hydrographiques de la marine », mais très peu

de temps après, le 13 janvier 1886, un nouveau décret

modifia l’appellation en « service hydrographique de la

marine » ; l’organe principal de celui-ci, situé à Paris au

sein de l’administration centrale de la marine, était le

« service central hydrographique ».

Enfin, le décret du 25 mai 1971, encore en vigueur

aujourd’hui, créa le « service hydrographique et

océanographique de la marine », en distinguant un

organe de direction, partie de l’administration centrale,

et l’EPSHOM, service extérieur, ainsi que les missions

hydrographiques et océanographiques. 

Direction générale du service 

Depuis sa fondation en 1720 jusqu’au 13 janvier

1886, le SH demeura placé sous la direction d’un officier

général de marine portant le titre d’inspecteur général

ou de directeur général  selon les époques, sauf

pendant un an (15 septembre 1848 - 7 décembre 1849)

durant lequel il fut dirigé par un civil, M. Cazeaux

- ancien ingénieur hydrographe - nommé conservateur

du dépôt de la marine.

92
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L'organisation de 1886 confiait la direction du

service, rattaché à l'état-major général de la marine, à

l'ingénieur hydrographe en chef, sous l'appellation de

chef du service hydrographique. Cette organisation ne

dura que quatre ans ; elle fut modifiée une nouvelle fois1

lors de la suppression du conseil d’amirauté, « en raison

de la nécessité où se trouvait le ministre de donner des

situations à Paris à des amiraux » [Cabart-Danneville,

1907] : de nouveau, le chef du SH était un officier

général de marine, placé sous les ordres directs du

ministre. 

Le décret du 5 avril 1902 rattacha de nouveau le SH

à l’état-major général de la marine, sous la direction de

l’ ingénieur hydrographe du grade de « directeur

d’hydrographie » (nouvelle appellation de l'ingénieur en

chef).

L'appellation de « chef du service hydrographique »

fut utilisée dans les textes officiels jusqu'à la seconde

guerre mondiale. Depuis l'arrêté du 31 octobre 1945,

c'est celle de « directeur » du SCH, puis du SHOM, qui

est employée dans les textes officiels.

Ingénieur en chef et conservateur

Selon l’ordonnance de 1814, le « directeur militaire » ,

officier général de marine, était secondé, du point de

vue technique, par l'ingénieur en chef qui portait le titre

de conservateur2. Après l’intermède de 1848 – 1849, où

le rôle de directeur général fut joué par un

« conservateur », les fonctions d’ingénieur en chef et de

conservateur furent dissociées. Le titre de ce dernier,

devenu simplement chef du service administratif, fut

supprimé en 1860.

Le terme d'ingénieur en chef désignait à la fois une

fonction et un grade. Ce dernier était assimilé, à

l'époque de Beautemps-Beaupré, vers 1830, à un grade

intermédiaire entre celui de capitaine de vaisseau et de

contre-amiral.

Le décret du 25 mai 1899 modifia l’appellation : elle

devint « directeur d’hydrographie » et son titulaire reçut

par le décret de 1902 la responsabilité du service

hydrographique devant le chef d’état-major général de la

marine. L’appellation de directeur d’hydrographie sera

transformée par décret du 11 avril 1921 en celle

d’ingénieur hydrographe général.

Les missions hydrographiques hier et aujourd'hui

Comme nous l’avons vu, c’est vers 1800 que les

ingénieurs-dessinateurs du dépôt intervinrent dans les

travaux de levé sur le terrain et à la mer, sous

l’appellation d’ingénieurs hydrographes. 

La période du Consulat et de l’Empire les vit sur les

côtes de nombreux pays d’Europe, du Danemark à

l’Adriatique, pour des levés de reconnaissance où

Beautemps-Beaupré et ses collaborateurs purent

perfectionner leurs méthodes.

Les premières missions « modernes » furent

conduites à partir de 1816. Elles furent essentiellement

consacrées aux côtes de France, où pratiquement tout

était à faire. Cependant à l’occasion des voyages

d’exploration ou lors de l’établissement de nouvelles

colonies, des levés de reconnaissance étaient réalisés

occasionnellement en détachant un ingénieur dans

l’état-major du bâtiment concerné, dont le commandant

avait la totale responsabilité de l'ensemble de la

mission. 

Les missions des côtes de France dirigées par

Beautemps-Beaupré et ses successeurs comprenaient

huit à dix ingénieurs ; le chef de mission, qui était

également un ingénieur détaché du dépôt, disposait de

navires construits spécialement pour ces opérations et

commandés par des premiers maîtres ou des pilotes. Il

recevait à son départ une somme globale destinée à

couvrir toutes les dépenses, y compris la solde et la

nourriture des ingénieurs et des équipages. 

Les travaux de levé des côtes ouest et nord durèrent

jusqu’en 1835 et 1845 respectivement, puis l’effort se

porta davantage sur les reconnaissances des côtes des

possessions françaises outre-mer ou de pays étrangers. 

Cependant, à partir de 1864, il devint évident qu’une

révision systématique des cartes des côtes de France

était nécessaire et un potentiel important fut de nouveau

consacré à ce travail, tout en maintenant l’effort sur les

côtes d’outre-mer. C’est à cette époque de la fin du 19e

siècle que furent posés les principes qui sont encore à

la base de l’organisation des missions hydrographiques

actuelles. Ces principes consistent à définir clairement

et à distinguer les fonctions de directeur de la mission,

de directeur technique de la mission3 et de commandant

du bâtiment hydrographique support de la mission.

Dans la plupart des services hydrographiques

étrangers, où il n’existe pas un corps d’ingénieurs

hydrographes distinct de celui des officiers de marine,

ces fonctions sont en effet exercées par une seule et

même personne. Le service hydrographique français a

adopté une solution originale qui consiste à attribuer les

fonctions citées plus haut à des personnes différentes,

selon des critères liés aux anciennetés respectives de

l’ingénieur hydrographe et du commandant du bâtiment

hydrographique support de la mission.

Schématiquement, si l’ingénieur est plus ancien que

le commandant, il est à la fois directeur et directeur

technique de la mission, responsable de l’organisation

et de l’exécution des travaux d’une part et de leur qualité

d’autre part. S’il est moins ancien que le commandant,

93

(1) Décret du 21 octobre 1890.

(2) A certaines époques un second ingénieur en chef était conservateur adjoint.

(3) Les appellations et certaines prérogatives ont pu varier dans le temps, mais le principe général est resté globalement inchangé jusqu'à nos jours.

macmont5
Texte surligné 



celui-ci cumule les fonctions de directeur de la mission

avec ses propres responsabilités, l’ingénieur exerçant le

rôle de directeur technique, responsable de la qualité

des travaux. Dans tous les cas, le commandant

conserve ses attributions et prérogatives. 

Jusqu'en 1939, les missions hydrographiques

opérant sur les côtes de France comptaient quatre ou

cinq ingénieurs. Ces derniers embarquaient pendant la

période de l'année favorable aux travaux à la mer et

retournaient passer l'hiver au service central à Paris,

pour exploiter leurs levés au sein de la « section des

côtes de France ».

Le faible effectif ne permettait guère d'affecter qu'un

ou deux ingénieurs outre-mer pour des missions d'abord

occasionnelles mais qui devinrent de plus en plus

systématiques. D'une durée très variable au départ4, les

missions en se normalisant tendront vers une durée

d'une à deux années.

Aujourd'hui, il n'y a plus de distinction dans le

fonctionnement des missions organisées sur les côtes

de France ou outre-mer. On peut les définir comme des

organismes à caractère fonctionnel, composés de

différentes unités, au sens opérationnel et organique du

terme : des bâtiments hydrographiques ou océa-

nographiques et des « unités hydrographiques ou

océanographiques » placées sous les ordres du (ou

des) directeur technique(s) de la mission. Celle-ci est

dirigée par le « directeur de mission » qui peut être un

ingénieur ou le commandant de l'un des bâtiments

affectés à la mission, selon les principes exposés plus

haut.

Les missions sont rattachées du point de vue

organique (soutien) à un commandement territorial de la

marine et au chef d'état-major de la marine sur le plan

opérationnel. Elles dépendent sur le plan fonctionnel de

la direction du SHOM qui définit leur programme annuel,

après accord du chef d'état-major de la marine, et leur

adresse les instructions techniques des travaux. 

LES MÉTIERS DU SHOM ET LEUR ÉVOLUTION

Les métiers pratiqués dans un service public à

vocation technique sont bien évidemment très fortement

liés aux tâches confiées à ce service d’une part et à

l’état de la technique d’autre part, mais aussi à la

réglementation du moment, par exemple parce qu’elle

incite au recours à la sous-traitance au secteur privé ou

au contraire parce qu’elle tend à multiplier les agents

titulaires de l’administration et leurs statuts. 

Dans l’histoire des métiers du service, on peut

distinguer cinq périodes, caractérisées à la fois par les

tâches qui sont confiées à celui-ci, par l’organisation qui

est adoptée et par l ’avancement des techniques

utilisées. Comme toute classification, ce découpage est

bien sûr très schématique et la réalité est plus complexe

et nuancée que celle qui se limiterait à une évolution par

paliers entre lesquels il y aurait stagnation. 

D’une part, en effet, les l imites des périodes

considérées ne sont pas nettes, mais on peut observer

pratiquement entre chacune d’elles des périodes

intermédiaires d’une ou deux dizaines d’années où les

choses évoluent vite ou au contraire se définissent avec

difficulté ; d’autre part les périodes elles-mêmes sont

des périodes d’évolution en général régulière, même si

des perturbations parfois importantes s’y rencontrent

(par exemple à l’occasion des guerres).

Première période (1720 - 1800 environ) - la

« préhistoire » 

Avant le 19e siècle, le dépôt est chargé

essentiel lement de conserver les archives des

navigateurs et des explorateurs et de dresser des

cartes.

Les métiers pratiqués sont l imités à celui de

cartographe, exercé par les ingénieurs-dessinateurs,

et à quelques emplois de bureau, nécessaires pour le

travail de conservation et de manipulation des archives.

Les tâches plus techniques de gravure sur cuivre,

d’impression et de diffusion des cartes sont confiées au

secteur privé ou à du personnel auxiliaire, c’est-à-dire

sans statut. 

Suit une période intermédiaire, où les tâches du

dépôt vont de fait évoluer, sans que ce dernier en soit

chargé réglementairement, période qui durera

pratiquement jusqu’à la fin de l’Empire. 

Deuxième période (1814 - 1835 environ) – les

« temps héroïques » 

Cette période correspond en gros à celle où

Beautemps-Beaupré entreprend et réalise à marche

forcée le levé systématique des côtes ouest et nord de

France. 

L’organisation du corps des ingénieurs hydrographes

en 1814, qui en marque le départ, ne fait qu’entériner

une situation de fait où les ingénieurs-dessinateurs du

dépôt, devenus ingénieurs hydrographes, se voient

confier la tâche de diriger les levés à la mer et sur le

terrain. C’est d’ailleurs le travail principal auquel ils vont

se consacrer pendant toute cette période, qui verra se

réaliser le premier levé régulier des côtes de France. 

A la mer et sur le terrain, les ingénieurs sont assistés

de personnel du service général de la marine, officiers,

officiers mariniers, quartiers-maîtres et matelots,

particulièrement des spécialités de manœuvrier et de

timonier, formés pour la circonstance.
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(4) C'est ainsi que Gaussin resta plus de quatre ans aux Marquises et à Tahiti, de 1843 à 1847, et Bouquet de la Grye à peu près autant en Nouvelle-
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Au dépôt, à Paris, où s’effectue la rédaction des

levés, rédaction effectuée le plus souvent d’ailleurs sous

la forme de la carte définitive, les ingénieurs confient

directement les éléments de leur rédaction aux

graveurs, qui appartiennent toujours au secteur privé. 

En gros, cette période ne voit pas l’émergence de

nouveaux métiers au sein du service, mais c’est

essentiellement celui de l’ingénieur hydrographe qui

se construit.

La transition avec la période suivante s’avère assez

difficile pour le dépôt et le corps des ingénieurs

hydrographes. La nouvelle organisation administrative

de l’État5 et la nécessité (déjà !) de réaliser des

économies sur le budget d’une part, l’achèvement des

travaux de levé systématique des côtes de France

d’autre part, entraînent le gouvernement à envisager

une réduction importante, si ce n’est une suppression,

du corps des ingénieurs hydrographes et du dépôt.

C’est dans ce cadre que se situe l’intervention bien

connue d’Arago le 5 juin 1837 à la chambre des députés

pour défendre les hydrographes et l’hydrographie6. 

Troisième période (1848 – 1886) – du dépôt au

service hydrographique de la marine

Cette période que nous ferons débuter à l’arrêté

ministériel du 15 septembre 1848, va voir la mise en

place progressive des structures et des moyens d’un

service hydrographique bien implanté dans l’admi-

nistration centrale de la marine, elle-même rénovée et

modernisée. 

Sur le plan de l’organisation, il faut noter la mise en

place d’un « comité consultatif » chargé de donner un

avis au ministre sur les travaux du dépôt7.

L’organisation administrative du dépôt est elle aussi

renforcée, avec la constitution d’un service administratif

au sens moderne du terme. Sur le plan technique, les

ingénieurs libérés du travail des levés des côtes de

France qui occupait tous leurs efforts, peuvent se

consacrer à des études plus scientifiques, telles que la

géodésie, la chronométrie, la marée, la courantométrie,

le magnétisme. Tout naturellement, le dépôt va se voir

confier explicitement la délivrance d’instruments de

navigation aux bâtiments de la marine et les études et

travaux concernant la marée, le magnétisme et la

météorologie8.

Enfin l ’organisation du dépôt elle-même est

remaniée à plusieurs reprises.

Toutes les conditions sont remplies pour que les

métiers exercés au dépôt se diversifient à cette époque,

bien que le personnel titulaire soit encore en très petit

nombre. La plupart des travaux (gravure, impression,

délivrance des cartes, entretien des instruments et

même calculs de marée) sont en effet encore sous-

traités. Progressivement toutefois, certains métiers

acquièrent une place de plus en plus importante dans le

service. 

Il s’agit d’abord des dessinateurs. Jusqu’en 1841,

un seul, qualifié d’ailleurs d’agent peu habile, était

affecté au dépôt. L’arrêté de 1848 porte leur nombre à

trois, qui sont chargés de la « préparation » en amont du

travail des graveurs9.

Dès 1849, l’achat d’un appareil photographique de

réduction est décidé, et en 1863 un atelier de

photographie est installé au dépôt. Au départ il est

confié à un photographe du secteur privé et ce n’est

qu’en 188110 qu’est créé l’emploi de photographe en

tant qu’agent titulaire du dépôt. Les travaux confiés à

l’atelier de photographie consistent essentiellement à

effectuer les mises à l’échelle des documents sources

(minutes ou cartes) destinés à la préparation

cartographique. 

Le premier annuaire de marée fut publié comme on

sait, pour l’année 1839, par Chazallon qui exécuta lui-

même les calculs pendant les premières années de

parution de l’annuaire. Il confia ensuite le travail à un

calculateur qu’il payait sur facture. Ce n’est qu’en

188611 que le calculateur des marées devient un agent

titulaire du service. 

Dès 1832, le dépôt qui s’ intéressait depuis

longtemps aux chronomètres, fut chargé de l’orga-

nisation de concours pour le choix de ceux-ci et en

18548 de leur achat et de leur suivi. Les instruments

scientifiques destinés aux levés hydrographiques

nécessitaient par ailleurs un entretien particulier qui fut

confié assez rapidement12 à une section du dépôt. Dès

le début de la période qui nous occupe, un ouvrier était

employé au travail d’entretien du matériel scientifique,

mais ce n’est qu’en 188413 que deux agents du service

des instruments, dont l’un était spécialement chargé

des chronomètres, furent titularisés. 

Les emplois à caractère administratif se développent

également au cours de cette période. C’est ainsi que

dès l ’arrêté du 15 septembre 1848, le service

administratif est pourvu de personnel titulaire : un agent
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(5) Institution d’un « contrôle central » dans la marine en 1845.

(6) « ... Messieurs, parmi les corps entretenus de l'État, il en est un qui a pris pour devise la contre-partie d'un adage vulgaire : il fait, lui, beaucoup de

besogne et très peu de bruit, le corps dont je veux parler est celui des ingénieurs hydrographes (...) M. le rapporteur sait aussi bien que moi que les

travaux hydrographiques sont la toile de Pénélope, que c'est toujours à recommencer ... » [Rollet de L'Isle, op. cit.].

(7) Ce comité, devenu dès 1854 le « comité hydrographique », sera reconduit jusqu’à sa suppression en 1972, avec des attributions et une composition

adaptées aux réorganisations successives du service.

(8) Arrêté ministériel du 25 novembre 1854.

(9) Notons que des dessinateurs auxiliaires payés sur fonds de prévoyance furent employés dans les missions.

(10) Décret ministériel du 31 octobre 1881.

(11) Décret ministériel du 13 décembre 1886.

(12) Décision ministérielle du 27 mars 1860.

(13) Décret ministériel du 23 janvier 1884.
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d’administration, chef de la comptabilité du secrétariat,

un garde-magasin, chargé de l’administration du

matériel du service, assistés de commis.

Les archives et la bibliothèque sont placées en

184914 sous la responsabilité d’un conservateur,

fonction susceptible d’être confiée à un ingénieur

hydrographe en 185415. Ce poste est supprimé en

186016 et remplacé par un poste de bibliothécaire,

chargé de la bibliothèque, les archives scientifiques

étant rattachées à la section technique responsable de

l’hydrographie générale, sous la garde d’un archiviste,

agent auxiliaire. 

En résumé, en 1886 à la fin d’une phase marquée

par une importante évolution, sur le plan à la fois

technique et surtout réglementaire, le service

hydrographique de la marine dispose d’un personnel

déjà bien diversifié sur le plan des métiers, mais très

peu nombreux : pour faire face aux tâches importantes

qui lui incombent, il fait appel, soit à la sous-traitance

(gravure, impression des cartes), soit à du personnel dit

auxiliaire, si ce n’est à du personnel journalier, en tout

cas à statut précaire. 

Quatrième période (1908 - 1961) - le service

hydrographique de la marine : « la maturité » 

Bien que l’organisation du service, si l’on met à part

les vicissitudes de son rattachement à l'état-major

général puis au ministre, puis de nouveau à l'état-major

général, n’ait pas subi de grandes transformations

depuis le décret de 1886, nous ferons débuter la

nouvelle phase de la vie du service au décret du 11

janvier 1908. Ce décret « portant organisation du

personnel des agents techniques du service

hydrographique de la marine » est en effet une étape

importante dans l’histoire du personnel du service,

puisque l’arrêté du 29 janvier 1908, qui en précise

l’exécution, définit à la fois les spécialités, le nombre, les

conditions de recrutement et de déroulement de carrière

du personnel concerné. 

Depuis que l'effort s'était de nouveau porté sur la

réfection des levés des côtes de France à la fin de la

période précédente, le besoin d'un personnel

d'exécution formé et stable dans les missions se faisait

de plus en plus crucial. Une pratique s’était petit à petit

instaurée qui consistait à réserver la partie de l’équipage

qui avait été spécialisée au cours d’une campagne pour

la campagne de l’année suivante. Certains quartiers-

maîtres et matelots pouvaient même être appelés à

Paris pendant l’hiver pour participer aux travaux de

rédaction. Mais la création d'une véritable spécialité au

sein des équipages de la marine était souhaitée par le

service.

Cette création se fera progressivement et en

plusieurs temps : tout d'abord, par décret du 17 juillet

1910, est créé le certif icat d’aide-hydrographe,

susceptible d’être délivré aux seconds-maîtres,

quartiers-maîtres et matelots de la « spécialité de la

timonerie » et aux quartiers-maîtres et matelots de la

« spécialité de la manœuvre ». L’attribution du nouveau

certificat donnait droit à une priorité pour faire partie des

équipages des bâtiments hydrographiques, y compris en

campagne. Les titulaires de ce certificat étaient aussi

susceptibles d’être affectés au service central à Paris

pendant trois périodes d’hiver successives. 

En 192317 est institué un certif icat d’adjoint

hydrographe, destiné cette fois aux officiers mariniers

des « spécialités de la manœuvre et de la timonerie »

qui offre également une priorité d’embarquement sur les

bâtiments hydrographiques et permet l’affectation au

service central hydrographique à Paris. 

Enfin c’est en 193418 qu’est créée la spécialité

d’officier marinier hydrographe au sein des équipages

de la flotte, spécialité susceptible d'accéder au corps

des officiers des équipages de la flotte. Au total, c'est

une dizaine d'hydrographes qui seront nommés dans ce

dernier corps jusqu'à sa mise en extinction en 196919.

Le corps des officiers-techniciens qui le remplace

accueillera un très petit nombre d'hydrographes, en

raison d'un intérêt de carrière bien moindre et de sa

suppression rapide20 au 1er juillet 1976. Les officiers

mariniers hydrographes auront alors la possibilité

d'accéder au corps des officiers spécialisés de la marine

créé à la même époque21, mais qui ne comporte plus de

spécialisation en hydrographie. Une autre voie offerte

sera d'entrer dans le corps des majors22, ouvert à cette

spécialité. 

La période est très riche en progrès technique :

citons en particulier le développement de l’électronique

qui va bouleverser d’une part les méthodes de levé,

surtout après la deuxième guerre mondiale, d’autre part

les besoins de la marine en données d’environnement,

bien que ces besoins soient encore mal définis, voire

mal perçus. Le développement de l’océanographie va

donc commencer dès la fin de cette période23. 

Sur le plan des métiers, nous avons vu la

progressive spécialisation des officiers mariniers

employés aux travaux de levé. 
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(14) Décret ministériel du 7 décembre 1849.

(15 Décret ministériel du 25 novembre 1854

(16) Décret ministériel du 27 octobre 1860.

(17 Décret du 15 février 1923 et arrêté du 24 février 1923.

(18) Décret du 19 avril 1934.

(19) Loi 69-1138 du 20 décembre 1969.

(20) Décret 75-1210 du 22 décembre 1975.

(21) Décret 75-1207 du 22 décembre 1975.

(22 Décret 75-1212 du 22 décembre 1975.

(23) Arrêté du 2 avril 1947 : création du comité d'océanographie et d'étude des côtes (COEC).
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Au service central, l'arrêté de 1908 a, comme il a été

dit plus haut, créé le corps des agents techniques du

service hydrographique ; ceux-ci comprennent les

spécialités de calculateurs, dessinateurs, graveurs

(sur cuivre et sur pierre), agents des cartes et des

instructions nautiques, agents des instruments,

photographes ; ils sont recrutés par concours ; les

agents, notamment les dessinateurs, peuvent être

affectés dans une mission hydrographique. 

En 195324 est créé le corps des techniciens

d’études et de fabrication (TEF) du service

hydrographique dans lequel sont intégrés les agents

techniques. Le nouveau corps comprend les spécialités

suivantes : calculateurs, dessinateurs, graveurs (sur

cuivre), spécialistes des cartes et des instructions

nautiques, spécialistes des instruments, photographes. 

Entre-temps, en 194925, un corps des ingénieurs

de directions des travaux (IDT) du service

hydrographique avait été créé sur le modèle de ceux

des ingénieurs de directions de travaux des autres

services de la marine. Le corps est constitué au départ

par intégration au choix de 12 agents techniques. 

Outre ses ingénieurs et quelques officiers et officiers

mariniers, le service continue bien sûr à employer un

personnel en complément des agents techniques et des

quelques fonctionnaires de l’ordre administratif dont

l’effectif est de plus en plus insuffisant. Ce personnel

dénommé « auxiliaires permanents » est chargé de

« travaux de manutention de matériel technique, de

travaux de classement et d’expédition des cartes et

ouvrages nautiques, de travaux de correction des

documents nautiques, de tenue de comptabilité et de

caisse et de dactylographie ». En 193626, ces auxiliaires

rebaptisés «  employés d’administration du service

hydrographique » font l’objet d’une régularisation qui

leur permet, sous réserve de vacances de postes,

d’obtenir le statut de fonctionnaire avec des spécialités

de secrétaire dactylographe, comptable, archiviste,

expéditionnaire, correcteur de cartes et ouvrages,

manutentionnaire de cuivres et de cartes. 

Néanmoins, cette mesure n’est pas suffisante,

compte tenu de la croissance des besoins, en particulier

après la seconde guerre mondiale. Le service recourait

depuis fort longtemps à la pratique de l’embauche de

fournisseurs de travail sur contrat, sous des appellations

diverses, mais cette ressource est de plus en plus

contrainte par la réglementation. Une solution est

trouvée grâce à la mise pour emploi au service central

hydrographique de personnel ouvrier - et plus

particulièrement de techniciens à statut ouvrier

(TSO) - embauché par la direction des constructions et

armes navales. Ce personnel occupe des postes de

natures variées : dessinateurs-cartographes pour les

TSO, emplois de bureau, magasiniers, etc. pour les

ouvriers. Seule l'impression des cartes continue, pour

l'essentiel, a être sous-traitée à des artisans.

Cinquième période (à partir de 1971) - la

décentralisation et l'océanographie militaire

Déjà en 1961, la nouvelle organisation du service27

prenait en compte la montée en puissance de

l'océanographie dans les attributions du service, mais

c'est à l'année 197128 que l'on peut faire remonter le

début de la période actuelle. Elle est caractérisée

d'abord par la nouvelle dénomination où figure

explicitement le terme d'océanographie, ensuite par

l'intégration toute récente29 du corps des ingénieurs

hydrographes dans celui des ingénieurs de l'armement

et du corps des ingénieurs des directions de travaux

dans celui des ingénieurs des études et techniques

d'armement, enfin par la séparation entre un organe de

direction du service au sein de l'administration centrale à

Paris et un établissement à vocation technique

décentralisé à Brest.

Un protocole30 signé par le chef d'état-major de la

marine et le délégué général pour l'armement renforce

en 1990 la position du SHOM en océanographie

militaire, en confirmant son rôle en matière de recherche

et de développement et en lui confiant des

responsabil i tés opérationnelles en météo-océa-

nographie.

Enfin, une « déflation » systématique de quelques

unités appliquée annuellement à l'effectif budgétaire du

personnel civil du service dès 1984 et les mesures

toutes récentes31 de réduction du format et de

professionnalisation des armées amènent à « recentrer »

les activités de l'établissement principal, par un recours

plus important à la sous-traitance.

Ces différents facteurs conjugués au développement

explosif de l'informatique vont être à l'origine d'une

grande diversification des métiers, mais aussi des

statuts du personnel du SHOM en cette fin du 20e

siècle.

Notons d’abord l’évolution des responsabilités

confiées aux ingénieurs des études et techniques

d’armement (IETA) formés dorénavant à l ’école

nationale supérieure des ingénieurs des études et

techniques d’armement (ENSIETA), où ils sont recrutés

par un concours de même niveau que celui des autres

écoles nationales supérieures d’ingénieurs. 
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(24) Décret 53-1221 du 8 décembre 1953.

(25) Décret du 17 septembre 1949.

(26) Arrêté et décret du 13 décembre 1936.

(27) Arrêté du 25 août 1961.

(28) Décret du 25 mai 1971 et arrêté du 1er juin 1971.

(29) Loi 70-4 du 2 janvier 1970.

(30) Protocole n° 101 456 DGA/D – 267 CEMM/CAB/NP du 23 mai 1990.

(31) Loi 96-589 du 2 juillet 1996 relative à la programmation militaire 1997-2002. 
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Dès le début des années 70, des jeunes ingénieurs

sont affectés dans les missions hydro-océa-

nographiques pour compléter leur formation et

progressivement les IETA vont occuper des postes

embarqués au même titre que les ingénieurs de

l’armement, puis des fonctions de direction, aussi bien

dans les missions que dans les sections et autres

services de l’EPSHOM. Les IETA deviennent des

ingénieurs hydrographes à part entière.

Au début de la période, le SHOM emploie encore un

bon nombre d'agents auxiliaires, sous les statuts de

« travailleurs à domicile » (graveurs sur cuivre et

galvanoplastes, dessinateurs, entre autres) qui

travaillent en fait dans les locaux du service ou de

« collaborateurs scientifiques ». Deux ingénieurs sur

contrat ont été recrutés, par l'intermédiaire de la

direction des constructions et armes navales, pour

occuper des postes scientifiques ou techniques qui ne

peuvent être pourvus par des fonctionnaires.

Cette situation va évoluer progressivement, d'une

part par la suppression de certains métiers ou

spécialités, d'autre part par la transformation de postes

de personnel auxiliaire en postes d'ouvriers ou d'agents

sur contrat.

Un atelier de gravure sur cuivre et un autre

d'impression en taille douce avaient été conservés à

Colombes en région parisienne lors de la création à

Brest de l'établissement principal, en attendant que

l'ensemble des matrices sur cuivre des cartes encore en

service fût transféré sur matière plastique. Ces ateliers

sont fermés le 31 mars 1976 ; les trois derniers graveurs

et les deux galvanoplastes qui y travaillaient sont

licenciés. Une imprimerie moderne est installée à

l'EPSHOM dès 1971, mais sans remettre en cause le

principe de la sous-traitance des travaux à un artisan.

L'année 1976 voit également la réorganisation des

corps de techniciens d'études et de fabrications32

(TEF) ; un corps des techniciens d'études et de

fabrications du service hydrographique est créé qui

comporte cinq options : hydrographie-océanographie,

cartographie-documentation, arts graphiques,

électronique et instruments. Ce corps sera bientôt

intégré dans celui des techniciens d'études et de

fabrications des services de la marine33 , en y formant la

« branche hydrographie » avec les options citées plus

haut. Enfin en 198934, i l deviendra la « branche

hydrographie » du nouveau corps des techniciens

supérieurs d'études et de fabrications (TSEF) des

armées.

En cette même année 1976, est créé le corps des

ingénieurs techniciens d'études et de fabrications

(ITEF)35 du ministère de la défense, dans lequel vont

être intégrés après concours un certain nombre de TEF

au titre de la composition initiale du corps. Ce dernier

sera réorganisé en 198936, sous le nom d'ingénieurs

d'études et de fabrications (IEF) du ministère de la

défense.

C'est aussi en 1976 que se manifeste concrètement

la volonté politique de « normaliser » la situation du

personnel auxiliaire : le recrutement de dessinateurs

sous le statut de travailleur à domicile est refusé et

l'EPSHOM est amené à recruter ce personnel sous le

statut d'« ouvrier temporaire ». La création officielle de la

profession d'agent cartographe dans le statut d'ouvrier

du l ivre attendra le 1er septembre 1978, mais

l'intégration des dessinateurs et dessinatrices recrutés

comme ouvriers temporaires ne se terminera que le

1er avril 1987.

Avec le développement considérable des outils

informatiques et des bases de données,

particulièrement importantes dans le domaine de la

géographie maritime qui est celui où s'exerce l'activité

du SHOM, il devenait urgent de disposer de personnel

spécialisé pour créer, gérer et exploiter les informations.

Aussi n'est-il pas étonnant que le SHOM participe

activement dès 1988 à la mise en place de la profession

d'agent de traitement de données graphiques,

constituée par changement de profession au sein des

ouvriers du livre. Cette mise en place ne voit le jour

qu'en 1992.

Pour rester dans le domaine réglementaire, on

retiendra que les derniers « travailleurs à domicile » du

service sont les correctrices-main employées pour la

correction manuelle des exemplaires des cartes

stockées en magasin : au 1er janvier 1980, elles

passeront sous le statut d'« ouvrier temporaire de

complément ».

Dans le même ordre d'idées, c'est le 31 janvier 1986

que va disparaître, avec son passage à la retraite, le

dernier « collaborateur scientifique », employé par la

section des informations et ouvrages nautiques. Les

spécialistes de la navigation, anciens officiers de la

marine nationale ou de la marine marchande,

nécessaires au bon fonctionnement de l'information

nautique, seront dorénavant recrutés sous le statut

d'ingénieurs sur contrat.

Ces ingénieurs sur contrat (ISC) ont vu leur

nombre s'accroître de façon importante depuis le début

de la période qui nous intéresse, dans des spécialités

scientif iques et techniques diverses, tel les que

l' informatique, les sciences de la terre et

l'océanographie ou l'information nautique. De plus, la

montée en puissance de l'océanographie militaire, avec

en particulier la création du centre mil i taire

d'océanographie (CMO), va être l'occasion d'affecter au

SHOM des ingénieurs cadres technico-commerciaux
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(32) Décret 76-316 du 7 avril 1976.

(33) Décret 77-621 du 17 juin 1977.

(34) Décret 89-749 du 18 octobre 1989.

(35) Décret 76-313 du 7 avril 1976.

(36) Décret 89-750 du 18 octobre 1989.
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(ICT), appellation d'un statut particulier d'ingénieurs sur

contrat gérés par la délégation générale pour

l'armement (DGA).

Le SHOM devenu autorité de tutelle de la spécialité

des marins météorologistes-océanographes (Métoc),

se voit rattacher l 'école de cette spécialité des

équipages de la flotte le 26 août 1996. Depuis les

premières années de la création de l'EPSHOM, un

officier marinier de cette spécialité était d'ailleurs affecté

à la section « océanographie » pour participer à la

gestion du « centre bathy », chargé des données

bathyther-mographiques. Le rattachement au SHOM de

la « cellule d'environnement de la marine » (CELENV) le

1er mars 1992 avait encore accru l'importance du

personnel Métoc employé par le SHOM.

L’ÉVOLUTION DES EFFECTIFS 

La notion d'effectif doit être bien précisée, surtout si

l'on se réfère à des périodes relativement anciennes. En

effet, selon la terminologie moderne, il peut être

question d'effectif budgétaire (ou de plan d'armement)

ou d'effectif réel. Même aujourd'hui, il n'y a pas toujours

coïncidence, tant s'en faut ! A fortiori quand on regarde

vers le passé : on a vu l'importance du personnel dit

auxiliaire par rapport au personnel dit t itulaire à

certaines époques. Or la plupart des textes officiels ne

concernent que les effectifs théoriques ; les effectifs

réels ne sont décrits la plupart du temps qu'à l'occasion

de rapports d'inspection ou de contrôle, c'est-à-dire en

fait assez rarement.

Par ailleurs, le service peut assurer lui-même la

gestion de certaines catégories de personnel (comme

les ingénieurs hydrographes jusqu'en 1970) ou au

contraire être tributaire d'une gestion extérieure. Il ne

suffit donc pas de compter les personnes gérées, pour

connaître l'effectif du service gestionnaire (par exemple,

certains officiers mariniers hydrographes « gérés » par

le SHOM sont affectés dans d'autres unités de la marine

et ne doivent donc pas être comptés dans les effectifs

du service). C'est ainsi également qu'il est très difficile

de connaître l'effectif des missions (comprenant les

équipages des bâtiments), sauf à l'occasion d'enquêtes,

avant que le SHOM ne ressente le besoin d'évaluer, de

façon plus précise et plus systématique, les moyens mis

à sa disposition.

Pour toutes ces raisons, il est délicat de tirer des

conclusions trop tranchées sur la comparaison des

effectifs à plusieurs époques, sauf bien sûr quand il

s'agit de points bien précis. Nous allons tenter

néanmoins de donner une idée de l'évolution des

effectifs du service au cours des différentes périodes

que nous avons définies - assez arbitrairement - dans le

chapitre précédent.

Première période (1720 - 1800)

A la fin de cette période, en 1800 précisément37,

l'effectif du dépôt est le suivant :

- un vice-amiral, inspecteur général,

- un premier ingénieur hydrographe, conservateur,

- cinq ingénieurs hydrographes de première classe,

- cinq ingénieurs hydrographes de deuxième classe,

- un peintre (!),

- un commis d'ordre,

- un sous-bibliothécaire,

- une personne chargée de la manutention des

cartes.

Huit années auparavant, le personnel décrit

comprenait un inspecteur, un sous-inspecteur, un

hydrographe, un astronome hydrographe, sept

ingénieurs-dessinateurs, deux commis aux écritures, un

timbreur commis à l'imprimerie des cartes et deux

garçons de bureau.

Deuxième période (1814 - 1835)

En 1814, au moment de la création du corps des

ingénieurs hydrographes (IH), la documentation

manque, mais on peut penser que l'effectif officiel du

personnel autre qu'ingénieur ne doit guère avoir évolué

depuis 1800, puisque le dépôt emploie toujours

essentiellement des artisans payés sur factures comme

personnel d'exécution.

L'effectif du corps des IH est quant à lui de douze

(deux ingénieurs en chef, trois ingénieurs de première

classe, trois de deuxième classe et quatre de troisième

classe), sans compter les élèves-ingénieurs, dont il est

précisé que leur nombre ne pourra dépasser quatre.

Vers la fin de la période38, le corps des IH compte

vingt ingénieurs (deux ingénieurs en chef, quatre

ingénieurs de première classe, quatre de deuxième

classe et six de troisième classe et quatre sous-

ingénieurs ou élèves-ingénieurs)39. Le reste du

personnel, qui a fait l'objet d'une réorganisation40, est

composé comme suit :

- six commis, dessinateurs, garde-magasin,

- cinq garçons de bureau.
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(37) Réorganisation du 1er vendémiaire an IX (23 septembre 1800).

(38) Ordonnance du 2 juin 1830.

(39) Les assimilations sont les suivantes :

ingénieur en chef : entre contre-amiral et capitaine de vaisseau,

ingénieur de 1re classe : capitaine de vaisseau,

ingénieur de 2e classe : capitaine de frégate,

ingénieur de 3e classe : lieutenant de vaisseau,

sous-ingénieur : enseigne.

(40) 19 mars 1832.
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Troisième période (1848 – 1886)

La réorganisation du 15 septembre 1848 qui ouvre

notre troisième période fixe à dix-neuf le nombre des IH

(un ingénieur en chef, cinq ingénieurs de première

classe, cinq de deuxième classe, trois sous-ingénieurs

de première classe, trois de deuxième classe et

deux élèves-ingénieurs)41. Un conservateur civil

(M. Cazeaux) est nommé à la tête du dépôt, dont le

personnel titulaire décrit se limite à celui du service

administratif et compte quatorze personnes (un chef de

comptabilité et du secrétariat, un garde-magasin, trois

commis, un bibliothécaire, trois dessinateurs et cinq

gagistes).

En 1894, un peu après la fin - arbitraire, rappelons-le -

de notre troisième période, une enquête parlementaire

permet d'apporter un peu plus de précisions sur le

personnel du service 42. L'effectif du corps des IH est

alors de dix-sept43 (un ingénieur en chef, quatre

ingénieurs de première classe, quatre de deuxième

classe, trois sous-ingénieurs de première classe, trois

de deuxième classe et deux élèves-ingénieurs). Celui du

personnel d'exécution est le suivant :

- neuf agents entretenus (quatre dessinateurs, trois

agents chargés des instruments, un photographe et un

calculateur),

- onze agents du personnel administratif (un chef de

bureau, un sous-chef, un garde-magasin, un biblio-

thécaire et sept commis).

Ce dernier est assimilé au personnel de

l'administration centrale, sans en faire réellement partie.

Quant au personnel de l'ordre technique, régi par des

textes tous différents44, il est assimilé pour la solde et la

retraite aux commis de l'administration centrale. Le

contre-amiral Fleuriais déplore cette situation et déclare

que ces agents « pourraient être groupés sous le titre

d'agents techniques, en un personnel unique, ayant une

hiérarchie propre».

Le rapport préliminaire à la proposition de loi

présentée par M. Cabart-Danneville [1907] contient des

renseignements précis sur la situation du service

hydrographique quelques années plus tard, en 1906. Il

note que le personnel auxiliaire technique représente

alors trente-deux personnes, auxquelles on peut ajouter

trois premiers maîtres de timonerie retraités, employés

par la section de météorologie nautique. Il compte onze

dessinateurs, un calculateur, un archiviste, un agent du

service des cartes, deux agents des instructions

nautiques, quatre graveurs sur cuivre, un graveur sur

pierre, un photographe, deux imprimeurs sur pierre et

sept dames employées à l'enregistrement des ouvrages

en magasin et aux bulletins de correction. Enfin il

propose de façon détaillée la titularisation de ce

personnel auxiliaire.

Quatrième période (1908 – 1961)

Les vœux des rapporteurs seront exaucés par le

décret du 11 janvier 1908 qui ouvre notre quatrième

période. Celui-ci fixe à trente-quatre le nombre d'agents

techniques du service hydrographique et définit leur

statut. Ils sont répartis en deux catégories :

- la première est composée des spécialités de

calculateurs, de dessinateurs et de graveurs et compte

dix-neuf personnes (six agents principaux et treize

agents)45,

- la seconde est composée des spécialités d'agents

des cartes et instructions nautiques, d'agents des

instruments, de correcteurs et de photographes et

compte quinze personnes (cinq agents principaux et dix

agents).

Le décret vise en outre à réglementer la nature et le

nombre du personnel qui reste sous le statut d'auxiliaire.

Rétribué sur le chapitre du personnel, celui-ci compte

des officiers mariniers retraités, employés à la section

des instructions nautiques, un agent chargé de la

manutention du matériel technique et des dames

employées aux sections des cartes et des instructions

nautiques. L'effectif est fixé par arrêté ministériel.

A cette même époque, l'effectif du corps des IH est

toujours de dix-sept - mais les appellations ont changé -

non compris les ingénieurs de troisième classe (un

directeur d'hydrographie, trois ingénieurs en chef de

première classe, trois ingénieurs en chef de deuxième

classe, trois ingénieurs principaux, cinq ingénieurs de

première classe, deux ingénieurs de deuxième classe)46.

Comme nous l’avons vu au chapitre précédent, de

nombreuses évolutions dans le statut et l’effectif du

personnel caractérisent la présente période. Notons les

principales pour arriver à la fin des années 1960. 

A la création du corps des ingénieurs des directions

de travaux (IDT) du service hydrographique en 1949,

l’effectif est fixé à dix-huit, mais celui des agents

techniques, alors porté à quarante-cinq47, est diminué

d’autant. Au moment de la création du corps des

techniciens d’études et de fabrication du service

hydrographique en 1953, ceux-ci ne sont donc plus que

vingt-sept. 

On a vu que le service comble le déficit en personnel

technique, en faisant recruter des techniciens à statut

ouvrier (TSO) dessinateurs, rémunérés sur un chapitre
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(41) A noter la suppression du grade d'ingénieur de troisième classe ; les sous-ingénieurs de 1re classe sont assimilés aux lieutenants de vaisseau, les

sous-ingénieurs de 2e classe aux enseignes de vaisseau.

(42) Déposition de l'amiral Fleuriais, chef du service hydrographique, devant la commission d'enquête de 1894 (24 février 1894).

(43) Effectif toujours défini par le décret du 5 mars 1856, malgré de nombreuses tentatives de modifications.

(44) Voir plus haut.

(45) Il est précisé que des dessinateurs peuvent être adjoints aux missions dans certaines limites de durée.

(46) A noter la création du grade d'ingénieur principal, assimilé à capitaine de corvette, par décret du 19 juin 1900.

(47) Décret du 27 avril 1937.

macmont5
Texte surligné 



différent du personnel civil de la marine. Ils seront dix-

huit à la création du SHOM.

Les officiers mariniers hydrographes, dont la

spécialité est créée en 1934, ont vu leur effectif fixé à

quarante-trois à cette date. 

Quant aux ingénieurs hydrographes, leur effectif a

augmenté progressivement48, de sorte qu’i ls se

retrouvent trente-quatre en 1961, et autant en 1970 à la

veille de la fusion du corps avec celui des ingénieurs de

l’armement. 

Cinquième période (depuis 1971)

Le personnel militaire

Ingénieurs de l’armement (IA) et ingénieurs des

études et techniques d’armement (IETA) 

Au moment de l’intégration des ingénieurs du service

hydrographique dans les corps de l’armement, l’effectif

budgétaire est de soixante ingénieurs (quarante IH et

vingt IDT)49 et cet effectif théorique sert de base pour le

transfert. En fait, seuls trente-quatre IH et dix-sept IDT

seront transformés respectivement en IA et en IETA.

Un protocole entre le chef d’état-major de la marine

et le délégué ministériel pour l’armement50 fixe les

conditions dans lesquelles les ingénieurs des corps de

l’armement sont mis à la disposition du chef d’état-major

de la marine (aussi bien pour l’encadrement du SHOM

que pour d’autres services, tels que le commissariat ou

le service technique des transmissions d’infrastructure

de la marine). 

L’évolution des effectifs de cette catégorie de

personnel est la suivante : 

L’augmentation sensible à partir de 1990, au-delà de

l’effectif théorique de soixante, est liée à la montée en

puissance de l’océanographie militaire, qui prévoyait

une augmentation du nombre d’ingénieurs, tous statuts

confondus (militaires ou civils, fonctionnaires ou sur

contrat), fournis par la DGA.

Une autre évolution, nette, est celle du rapport entre

le nombre des IA et celui des IETA. Ces derniers

deviennent majoritaires à partir des années 1990 : cette

situation est l iée à un recrutement plus diff ici le

d’ingénieurs de l’armement pour le SHOM  et au fait que

les IETA se voient confier de plus en plus de

responsabilités. 

Officiers mariniers hydrographes

L’évolution des effectifs d’off iciers mariniers

hydrographes est plus difficile à appréhender, sauf à

partir des années 1980, où les rapports annuels du

SHOM identifient la spécialité. On peut seulement noter

que l’effectif est assez fluctuant, ce qui est normal, le

statut permettant aux intéressés de quitter rapidement

les cadres alors que les modalités du recrutement et de

la formation ont une action plus lente. Globalement et en

moyenne, l’effectif réel est d’un peu moins de quatre-

vingt-dix personnes, la part des affectations à

l’EPSHOM croissant avec les années (d’une dizaine au

départ à près d’une trentaine ces dernières années). 

Le personnel civil

Dans la description de l’évolution des effectifs du

personnel civil, nous nous limiterons au personnel de

l’ordre technique spécifique aux activités du SHOM.

Ingénieurs d’études et de fabrications et techniciens

supérieurs d’études et de fabrications

Les TEF sont au nombre de quarante-huit en 1971,

ils sont encore quarante-deux en 1976, au moment de la

réforme du corps et de la création du corps des ITEF.

L’effectif de ce dernier passera rapidement à seize en

1979, alors que le corps des TEF, à partir duquel celui

des ITEF s’est constitué à l’origine, descendra à vingt-

sept en 1979 pour remonter ensuite à trente-sept au

moment de la création du corps des TSEF en 1989.

A partir de 1990, la montée en puissance de

l’océanographie militaire entraîne une augmentation

sensible des effectifs de ces deux corps qui passent à

vingt-trois pour les IEF et à quarante-trois pour les

TSEF.

Les mesures de transformation de postes

consécutives à la professionnalisation des armées à

partir de 1996, entraînent une augmentation du nombre

de postes de fonctionnaires civils dans la défense et

modifient une nouvelle fois les effectifs, qui se montent

respectivement à vingt-cinq pour les IEF et à cinquante

pour les TSEF en 1997.

Agents sur contrat de niveau 1

Au nombre de quatre au moment de la création à

Brest de l ’EPSHOM, leur nombre va rapidement

augmenter en raison de la transformation sous ce statut

de postes de personnel non titulaire (officiers retraités

employés pour l’information nautique). 
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(48) La loi des cadres du 4 mars 1929 porte l’effectif à 25, la loi du 2 mars 1938 à 31 et en 1954 l’effectif passe à 33.

(49) Les effectifs budgétaires étaient en 1963 de 37 IH ET 20 IDT, chiffres qu’il fut décidé de porter, par paliers, respectivement à 48 et 27 soit 75 au total.

Après avoir atteint 41 et 23 (soit 64 au total), l’effectif budgétaire fut ramené en 1970 à 40 et 20.

(50) Protocole n° 257 EMM/PL/ORG du 2 juillet 1974.

IA IETA Total

1971 34 17 51

1974 29 16 45

1981 22 19 41

1985 22 19 41

1990 26 30 56

1993 26 35 61

1995 26 41 67

1997 24 45 69
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C’est ainsi qu’en 1977, quatorze agents sous contrat

de niveau 1 se trouvent affectés au SHOM, dont dix sont

des officiers retraités de la marine nationale ou de la

marine marchande. Le nombre de postes autorisés va

rester stable jusqu’aux mesures résultant de la montée

en puissance de l’océanographie militaire et de la

création du centre militaire d’océanographie (CMO) en

1990 : en 1992, le nombre d’ingénieurs sous contrat

(tous statuts confondus) passe à vingt-trois et en 1997, il

est de vingt-neuf (dont dix ingénieurs cadres technico-

commerciaux (ICT), gérés par la DGA).

Techniciens à statut ouvrier (TSO)

Le nombre de TSO au moment  de la création du

SHOM était de dix-huit, tous de spécialité dessinateur-

cartographe. Il est de treize au 31 décembre 1997.

Agents cartographes (AC) et agents de traitement de

données graphiques (AT)

Les agents cartographes, comme nous l’avons vu,

forment une spécialité des ouvriers du livre créée en

1978 et dont le recrutement initial s’est réalisé sur

essais, pour intégrer les « travailleurs à domicile »  et

les « ouvriers de complément » dans un corps bien

réglementé. Leur nombre passe donc progressivement

et lentement de deux en 1979 à vingt-quatre en 1987,

date à laquelle l ’ensemble des dessinateurs est

titularisé. 

Le recrutement initial dans la profession d’agent de

traitement des données graphiques créée en 1992 sera

réalisé sur essais de changement de profession

réservés aux agents cartographes et aux autres ouvriers

du livre (professions de l’imprimerie).

Au 31 décembre 1997, l’EPSHOM compte dix-neuf

agents cartographes et sept agents de traitement de

données graphiques. 

RECRUTEMENT – FORMATION

Ingénieurs hydrographes, ingénieurs de l’armement

Recrutement

A la constitution du corps des ingénieurs

hydrographes en 1814, la plupart des ingénieurs

nommés avaient été formés « sur le tas » comme

dessinateurs puis comme hydrographes au cours des

levés effectués pendant l’Empire ; l’un d’eux (Raoul)

était cependant officier de marine à l’origine et un autre

(Bailly), ancien élève de l’école polytechnique. Dès le

premier concours (1er mars 1816), répondant au souhait

du directeur du dépôt (Amiral de Rosily) et surtout de

Beautemps-Beaupré « qui paraissait tenir beaucoup à

ce que les futurs hydrographes sortent de l’école

polytechnique » [Rollet de L'Isle, op. cit.], les deux

candidats admis étaient précisément anciens élèves de

cette école. 

Depuis lors, à l’exception de Benoist (ancien élève

hydrographe nommé en 1819), tous les ingénieurs

hydrographes seront recrutés à la sortie de l’école

polytechnique51 jusqu’à la première moitié du 20e

siècle.

La loi du 4 mars 1929, si elle confirme en effet le

recrutement des ingénieurs de 3e classe par l’école

polytechnique, prévoit un recrutement latéral

d’ingénieurs de 1ère classe parmi les officiers de marine

des grades d’enseigne de vaisseau et de lieutenant de

vaisseau ; la proportion des recrutements est de trois

quarts aux élèves sortant de l’école polytechnique

(catégorie a) pour un quart aux officiers de marine

(catégorie b). « Les nominations auront lieu dans l’ordre

suivant : les trois premiers tours à la catégorie a, le

quatrième à la catégorie b »52.

Le premier officier de marine recruté par cette voie

entre dans le corps en 1935. Par la suite, jusqu’à la

fusion avec le corps des IA en 1970, dix-sept officiers de

marine intègrent le corps pour quarante-sept

recrutements à la sortie de l’école polytechnique. Un

décret du 16 avri l  1951 admet également au

recrutement latéral au grade d’ingénieur de 3e classe les

candidats t i tulaires de certains diplômes de

l’enseignement supérieur scientifique, mais aucun

ingénieur n’intégrera le corps par cette filière.

La fusion du corps des ingénieurs hydrographes

avec celui des IA entraîne une modification du

recrutement. Celui-ci se fait à la base à la sortie de

l’école polytechnique (au moins 67 % des ingénieurs en

activité), le recrutement latéral se faisant au grade

d’ingénieur soit sur titres, soit sur concours parmi les

IETA, les officiers des armées et les titulaires de certains

diplômes scientifiques, soit par examen professionnel

parmi les IETA, officiers des armées, ingénieurs sous

contrat. Le recrutement latéral peut aussi se faire au

grade d’ingénieur principal, par concours ouvert aux

ingénieurs principaux des études et techniques

d’armement et aux officiers des armées du grade de

commandant. 

Formation 

Au début de l’existence du corps, la formation des

jeunes ingénieurs se fit essentiellement « sur le tas »,

en mission, et à Paris où ils pouvaient bénéficier de

leçons professées par les ingénieurs anciens. 

Vers les années 1860, des cours plus structurés

furent organisés au sein du service sous la

responsabilité d’ingénieurs confirmés et complétés par
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(51) L’ordonnance du 2 juin 1830 stipulait dans son article 5 « qu’à l’avenir, le corps royal des ingénieurs hydrographes se recruterait exclusivement à

l’école polytechnique ».

(52) Le décret du 15 décembre 1947 ajoute le paragraphe suivant : « Lorsqu’il n’existe pas de candidats de la catégorie a ou si le nombre est insuffisant,

les vacances restantes sont comblées au profit de la catégorie b ».
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des cours de travaux maritimes, de géologie et de

langues à l’école des ponts et chaussées. 

De plus, on prit l ’habitude d’embarquer les

ingénieurs-élèves à bord du bâtiment école des

aspirants sortant de l’école navale. 

En 1946, est créée une école d’application du

service hydrographique53, rattachée au directeur adjoint

du service hydrographique et qui comporte trois

divisions : 

- première division : ingénieurs hydrographes 

- deuxième division : seconds maîtres et quartiers-

maîtres candidats au brevet d’hydrographe

- troisième division : agents techniques du service

hydrographique. 

La formation des ingénieurs hydrographes y est

assurée sur deux années par des cours professés par

des ingénieurs du service et complétée par des cours

spéciaux suivis à l ’école nationale des ponts et

chaussées et à l ’école nationale des sciences

géographiques. 

Entre les deux sessions du cours de 1ère division, les

ingénieurs-élèves sont embarqués en stage pratique à

bord d’un bâtiment hydrographique opérant sur les côtes

de France. 

Avant leur admission à l’école d’application, les

ingénieurs sortant de l’école polytechnique accom-

plissent un an d’embarquement à bord du bâtiment-

école d’application des enseignes de vaisseau.

Avec l’intégration du corps dans celui des ingénieurs

de l’armement, l’école d’application-1re division est

supprimée et intégrée à l’école nationale supérieure de

techniques avancées (ENSTA), école d’application des

ingénieurs de l’armement, héritière, avec l’école

nationale supérieure de l’aéronautique et de l'espace,

des écoles d’application des anciens corps d’ingénieurs

fusionnés. 

Ingénieurs des directions de travaux (IDT),

ingénieurs des études et techniques d'armement

(IETA)

Recrutement et formation

Le décret de création du corps des IDT du SHOM

prévoyait le recrutement au choix sur examen probatoire

parmi les TEF du SHOM. C’est dans ces conditions que

furent recrutés les IDT jusqu’à la fusion des corps avec

celui des IETA en 1970.

Le recrutement se fit alors essentiellement par la

voie de l’ENSIETA, c’est à dire par concours du niveau

de mathématiques spéciales. Jusqu’en 199654, un

recrutement spécifique de la spécialité « hydro-

graphie »55 était prévu ; depuis, le choix de la spécialité

se fait au cours de la scolarité, dans les mêmes

conditions pour tous les élèves.

Un recrutement latéral est prévu dans le corps des

IETA, mais il ne s’est pas concrétisé pour la spécialité

« hydrographie ».

Ingénieurs techniciens d’études et de fabrications

(ITEF), ingénieurs d’études et de fabrications (IEF)

Recrutement

Le corps des ITEF a été constitué en 1976 et

refondu en 1989 sous le nom d’IEF. Le recrutement

s’effectue, soit par concours externe, ouvert aux

titulaires d’un diplôme de niveau II (licence ou maîtrise)

(avant 1989, niveau DUT), soit par concours interne

parmi les fonctionnaires de l 'ordre technique de

catégorie B.

Un recrutement au choix parmi les techniciens

supérieurs d’études et de fabrications d’une certaine

ancienneté est également prévu.

Formation

Les ITEF nouvellement recrutés devaient faire un

stage d’un an ; depuis 1989, le stage doit durer dix-huit

mois, dont les douze premiers sont consacrés à une

formation d’adaptation à l’emploi, organisée de façon

centralisée.

Officiers mariniers hydrographes

Recrutement

Le recrutement initial de la spécialité, en 1934, se fit

parmi les officiers mariniers volontaires, titulaires du

certificat d’adjoint hydrographe.

Par la suite, le recrutement se poursuivit parmi les

seconds maîtres, t i tulaires du certif icat d’aide-

hydrographe et sélectionnés par les examens

antérieurement prévus pour l’obtention du certificat

d’adjoint hydrographe56.

Le recrutement se fit ensuite (et l’est toujours) par

changement de spécialité, que les intéressés soient ou

non titulaires du certificat d’aide hydrographe.

Formation

Jusqu’à la création de l’école d’application du SHOM
en 1946, la formation des hydrographes57 se fit par un
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(53) Arrêté du 11 mai 1946.

(54) Arrêté du 17 octobre 1996.

(55) Initialement identifiée comme spécialité, l'hydrographie devint une option puis une branche. Depuis 1996, l'hydrographie relève de l'une des deux

options de la branche « électronique ».

(56) Au départ, il n’était pas prévu de brevet supérieur dans la spécialité.

(57) Décret du 26 novembre 1937 – article 19.

macmont5
Texte surligné 



stage préalable au service central à Paris, puis à bord
d’un bâtiment affecté à une mission hydrographique sur
les côtes de France. Un examen sanctionnait la
formation et permettait d’être nommé hydrographe
« dans la limite des vacances ».

A partir de 1946, les cours de la deuxième division
de l’école d’application du SHOM durent cinq mois, du
1er novembre au 1er avri l ,  puis les élèves sont
embarqués pour un stage pratique de sept mois sur un
bâtiment hydrographique d’une mission opérant sur les
côtes de France, stage à l’issue duquel ils passent un
examen d’admission dans la spécialité.

En 196658, il est précisé que « pour l’obtention du
certificat d’aptitude à faire le quart en chef, l’examen est
passé à l’issue d’un stage particulier de trois mois à
l’école de manœuvre... ». En 1968, ce stage optionnel
devient obligatoire59 et suit le stage pratique en mission
hydrographique60. Sa durée passera ensuite à quatre
mois61 .

L’école d’application est supprimée en 1973 et
remplacée par l’école des hydrographes 62 chargée de
la formation des officiers mariniers hydrographes et de
la formation spécifique des TEF.

La durée des cours du brevet d’hydrographe est
portée à vingt-trois mois, en quatre phases :

- un cours d’hydrographie à l’école des hydro-
graphes - durée neuf mois ;

- un stage embarqué de trois mois à bord de
bâtiments affectés aux missions hydrographiques et
océanographiques métropolitaines ;

- un cours de chef de quart à l’école de manœuvre et
des chefs de quart - durée cinq mois ;

- un stage pratique embarqué de six mois à bord de
bâtiments affectés aux missions métropolitaines.

La formation sera encore plusieurs fois
réorganisée63, mais sur le même principe, pour tenir
compte de la redéfinition du rôle de l’hydrographe en
1992 et en 1996 (notamment suppression de l’aptitude à
faire le quart en chef). La durée totale de la formation,
après être passée à vingt-six mois, est aujourd’hui de
vingt-quatre mois. 

Agents techniques et techniciens supérieurs
d’études et de fabrications 

Recrutement

Ce n’est qu’en 190864 que s’organisent le
recrutement et la formation des agents techniques du
service hydrographique. Dorénavant ceux-ci se
recrutent sur concours, du moins pour les agents de la

première catégorie qui comprend les calculateurs,
dessinateurs et graveurs. Ceux de la deuxième
catégorie (agents des cartes et des instructions
nautiques, agents des instruments, correcteurs et
photographes) sont choisis après examen parmi les
officiers mariniers, quartiers-maîtres et marins ou à
défaut sur concours. Cette distinction entre les
catégories ayant été abolie, l’embauche se fait ensuite
exclusivement sur concours65 ; les candidats pour la
spécialité de dessinateur pouvaient avoir suivi les cours
de l’école des dessinateurs géographes du service
géographique de l’armée ou être titulaires du diplôme
d’études supérieures de cartographe de l’institut
géographique de Paris. 

Le nouveau statut de technicien d’études et de
fabrications du service hydrographique66 ne change pas
le mode de recrutement qui se fait toujours sur concours
spécifique, les écoles techniques du ministère ne
préparant pas aux spécialités du corps. 

Par la suite, la spécificité du recrutement s’atténue,
celui-ci pouvant se faire à la sortie des écoles
techniques ; le SHOM sera amené à participer à la
formation de ses techniciens, au sein de l’école
d’application (3e division), puis de l ’école des
hydrographes. Notons aussi que la possibilité de
sélection au choix parmi les ouvriers subsista jusqu’à la
création du corps des TSEF en 1989.

Formation

Le recrutement se faisant par concours, au sein
d’une population ayant déjà reçu une formation
technique initiale, la formation d’adaptation consiste en
un stage d’une durée d’un an. 

Techniciens à statut ouvrier (TSO)

Recrutement et formation

Le recrutement se fait sur essais professionnels. Le
SHOM a jusqu’ici essentiellement recruté ses TSO au
sein des dessinateurs et des agents cartographes. 

Agents cartographes et agents de traitement de
données graphiques 

Recrutement et formation 

De création récente (1978 et 1992 respectivement),
ces spécialités ouvrières ont été constituées sur essais
professionnels. En outre, trois concours externes de
recrutement d'agents cartographes furent organisés en
1978, 1980 et 1984. Les agents embauchés par cette
voie suivirent une formation initiale de deux ans
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(58) Arrêté n° 2 du 10 janvier 1966.

(59) Arrêté n° 12 du 29 avril 1968.

(60) Il est précisé que « le brevet de la spécialité d’hydrographe donne l’aptitude à faire le quart en chef (pont) ».

(61) Arrêté n° 20 du 1er juillet 1970.

(62) Arrêtés n° 14 et 15 du 16 août 1973.

(63) Circulaire n° 3860 DEF/DPMM/2/A/ du 19 novembre 1982, instruction n° 104 DEF/DPMM/2/E du 6 janvier 1993 et instruction n° 212 DEF/DPMM/2/E

du 26 janvier 1996.

(64) Décret du 11 janvier 1908 et arrêté du 29 janvier 1908.

(65) Arrêté du 24 février 1923 puis décret du 21 juin 1932 et arrêté du 30 janvier 1934.

(66) Décret n° 53-1221 du 8 décembre 1953.
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comprenant une année à l'école nationale des sciences
géographiques (formation de dessinateur cartographe)
puis une année de spécialisation en cartographie
marine. Ils bénéficièrent ensuite, comme les agents
recrutés sur essais, de cours de perfectionnement
donnés à la demande.

Les agents de traitement de données graphiques,

recrutés par changement de profession, suivent des

cours de perfectionnement organisés à la demande. 

CONCLUSION

Au fil de la découverte de près de 200 ans d’histoire

des personnes qui ont fait le SHOM, il me semble que

quelques constatations peuvent être faites.

Ce qui frappe d’abord, c’est, malgré les innovations

techniques permanentes, une grande stabilité de

l’institution depuis 150 ans, dans ses propres statuts et

dans la composition de son personnel. Certes ces

données évoluent, mais tout se fait sans

bouleversement fondamental, même aux heures les

plus sombres... tout au moins jusqu’au tournant des

années 1970 ; il semble qu'alors une accélération

permanente soit donnée à l’évolution des structures,

qu’il s'agisse de technique ou de réglementation.

L’histoire dira s’il s’agit d’une simple impression, due au

manque de recul, ou si réellement nous nous trouvons à

une époque charnière, comme au début du 19e siècle.

Une autre constatation concerne la qualité du

personnel que le service s’est toujours efforcé de

rechercher et de garantir, malgré les diff icultés

inhérentes aux lourdeurs administratives. Que ce soit

pour le personnel militaire, à terre ou embarqué, ou pour

le personnel civil, parfois à la limite ou même en marge

des règlements, la meilleure adaptation des qua-

lifications et des effectifs fut recherchée, et souvent

officiellement obtenue, ... « à l’usure ».

Une caractéristique particulière du « SH »  a su se

conserver, malgré la partition en direction parisienne et

en établissement brestois, c’est un « esprit maison »

très développé à tous les niveaux d’emploi du

personnel, avec toutes les valeurs qui lui sont attachées,

de qualité et de service. Cet esprit et ces valeurs ne

seront préservés à l'avenir que dans la mesure où le

service saura éviter le risque de se transformer (ou

d’être transformé !) en une institution au personnel

essentiellement composé de « mercenaires ».
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GÉNÉRALITÉS

Cet article décrit la situation du personnel du service

hydrographique et océanographique de la marine

(SHOM) au début de 1998 en indiquant les effectifs et

en montrant la diversité de leurs formations et de leurs

statuts.

Les effectifs des différentes catégories du personnel

du SHOM sont décomptés dans son rapport d’activité

annuel. Le tableau ci-après, extrait de l'édition 1997,

décrit les effectifs réels au 31 décembre 1997.

Étant un service de la marine sans personnalité

juridique, le SHOM n’a pas d’autonomie en matière de

gestion courante de son personnel. Ses effectifs sont

fixés et régulés par d’autres directions du ministère de la

défense, en fonction de contraintes dont il est parfois

difficile d’avoir une juste vision.

Les besoins que le SHOM a pour vocation de

satisfaire sont immenses, que ce soit en hydrographie

générale ou en océanographie militaire et ne relèvent

pas d’une simple loi d’offre et de demande. Ses effectifs

résultent principalement des moyens que l’État accepte

de lui consacrer.

LA SITUATION DES EFFECTIFS

Pour exercer ses attributions, le SHOM comporte :

- une direction, située à Paris, composée de moins

de trente personnes ; elle organise et contrôle l'activité

des différents éléments du service et assure une large

part de ses relations extérieures ;

- un établissement principal, l’EPSHOM, situé à

Brest, avec deux antennes, l’une à Toulouse et l’autre à

Lannion. Il assure la centralisation et la gestion des

informations, la production et la diffusion des documents

(cartes, ouvrages, produits numériques), la conduite des

études et des recherches, le soutien des forces

maritimes et des autres éléments du SHOM. L'ensemble

représente quatre cent trente personnes environ ;

- trois missions hydro-océanographiques, qui

réalisent les levés à la mer, dans les espaces maritimes

français et en haute mer, à partir de Brest, Toulon,

Nouméa et Papeete. Elles exercent leur activité sur 6

navires au tonnage global de 7 000 t. Leur effectif

global, équipages des navires compris, est légèrement

inférieur à quatre cents personnes.

Malgré sa taille relativement modeste, le SHOM se

caractérise par la diversité des origines et des statuts de

son personnel. Celui-ci comprend le personnel relevant

hiérarchiquement du directeur du SHOM, soit 631

personnes au 31 décembre 1997, et les équipages des

navires hydro-océanographiques, soit 254 personnes.

Le détail des effectifs réels au 31 décembre 1997 est

donné dans le tableau ci-joint.

LES FONCTIONS DU PERSONNEL

L’article précédent montre l’évolution des missions

du service et donc l ’évolution des compétences

demandées à son personnel. La situation actuelle peut

être résumée comme suit, à partir de la désignation du

service.

Le qualificatif « hydrographique » correspond aux

missions de service public, qui relèvent de l’action de

l’État en mer et demandent notamment l’élaboration des

cartes et ouvrages nautiques au profit des usagers

fréquentant les eaux françaises ainsi que de l’ensemble

des marins français fréquentant les mers du globe.

Le qualificatif « océanographique » correspond à

l’océanographie militaire, relative à l’acquisition et à la

diffusion des connaissances et informations sur

l’environnement marin nécessaires à la défense.

L’océanographie mil i taire, dont le SHOM a la

responsabilité, porte sur tous les milieux qui constituent

cet environnement, c’est-à-dire le fond de l’océan, le

milieu liquide, les couches basses de l’atmosphère,

dans les limites des zones d’intérêt de la marine pour

ses opérations aéronavales.

Il en résulte pour le SHOM quatre catégories

d’activités :

- l’établissement, l’entretien, la diffusion de la

documentation nautique avec l’obligation de la tenir à jour,

- l’établissement, l’entretien, la diffusion au sein de la

défense de produits météo-océanographiques à usage

militaire,

- l’exécution ou le contrôle de travaux à la mer,

- un effort continu de recherche et développement,

afin d’améliorer la qualité des prestations fournies aux

usagers civils et militaires, grâce à l’adaptation des

nouvelles technologies et des avancées scientifiques.
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Tableau des effectifs du SHOM au 31 décembre 1997

DIRSHOM

PARIS

UNITÉS

HYDRO

NAVIRES

(**)
TOTAL

EPSHOM

BREST
TOULOUSE

(*)

Personnel militaire

Ingénieurs de l’armement 5 11 2 6 0 24

Ingénieurs des études et techniques 

d’armement 2 27 4 12 0 45

Officiers et aspirants 2 15 7 4 22 50

Officiers mariniers hydrographes 2 24 0 57 0 83

Officiers mariniers Métoc 1 4 17 0 0 22

Officiers mariniers des autres spécialités 2 12 4 17 94 129

Scientifiques du contingent et SITEC 0 13 7 7 0 27

Quartiers-maîtres et matelots 4 23 1 48 138 214

Personnel en formation

Cours de programmeurs 0 7 0 0 0 7

Elèves hydrographes (BS) 0 13 0 0 0 13

Elèves Métoc (BS) 0 0 9 0 0 9

Sous-total personnel militaire 18 149 51 151 254 623

Personnel civil

Ingénieurs et agents contractuels

de niveau 1 0 29 1 0 0 30

Autres agents contractuels 0 11 0 0 0 11

Fonctionnaires administratifs : niveau 1 0 3 0 0 0 3

Fonctionnaires administratifs : niveau 2 2 11 1 0 0 14

Fonctionnaires administratifs : niveau 3 3 14 0 0 0 17

Fonctionnaires techniques : niveau 1 0 25 0 0 0 25

Fonctionnaires techniques : niveau 2 0 50 0 0 0 50

Techniciens à statut ouvrier 0 13 0 0 0 13

Ouvriers 1 98 0 0 0 99

Sous-total personnel civil 6 254 2 0 0 262 (***)

TOTAL 24 456 151

631 254 885

(*) le personnel de la marine mis à disposition de Météo-France à Toulouse (4 officiers mariniers Métoc et 4 matelots

SITEC) a été ajouté aux effectifs du SHOM.

(**) les effectifs indiqués pour les bâtiments hydro-océanographiques sont les effectifs théoriques.

(***) correspond à un effectif de 249 personnes « équivalent temps plein ».

La diversité des compétences exigées pour exercer

ces activités apparaît bien dans les grands objectifs de

formation technique du personnel que le service s’est

fixés en 1997 :

- la constitution et la gestion des bases de données,

les techniques de classification, de traitement et de

modélisation des données,

- l’utilisation des équipements de cartographie

numérique et de publication assistée par ordinateur,

- la propagation des ondes acoustiques sous-

marines, la circulation et la modélisation océaniques,

- les techniques numériques et les méthodes

informatiques d’impression, les outils informatiques de

gestion,

- l’administration des systèmes informatiques et des

bases de données, la gestion et la sécurité des réseaux,

les progiciels,

- la métrologie, le traitement du signal, le calcul des

lignes de mouillage, les technologies instrumentales.
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LES FORMATIONS

Le personnel relevant du directeur du SHOM se

répartit en neuf catégories principales :

- ingénieurs des corps militaires de l'armement,

- officiers de la marine,

- officiers mariniers du corps des équipages de la

flotte,

- quartiers-maîtres et matelots engagés,

- personnel du contingent,

- fonctionnaires des corps techniques,

- fonctionnaires des corps administratifs,

- techniciens à statut ouvrier et ouvriers,

- ingénieurs et agents contractuels.

Il existe quelques cas particuliers supplémentaires :

les ingénieurs des travaux de la météorologie mis pour

emploi au SHOM par Météo-France, les ouvriers de

complément gérés par le SHOM et rémunérés sur les

produits des ventes de documents.

A cette répartition par statuts, il faut superposer une

répartition par « spécialités ». Le SHOM a besoin d’une

part de compétences dans des domaines non

spécifiques (administration, finances, gestion du

personnel, informatique, électronique, etc.) et d’autre

part de compétences qui lui sont propres. Au premier

groupe correspondent environ deux cents personnes, au

second quatre cents. Le premier groupe n’appelle pas

de commentaires particuliers en matière de formation.

Seules les formations associées au second groupe,

désigné par commodité « personnel technique du

SHOM », sont précisées ci-dessous.

Le « personnel technique du SHOM » comprend :

Les ingénieurs de l'armement (IA) 

Ils sont issus pour la plupart de l’école nationale

supérieure de techniques avancées (ENSTA), qui est

l'école d'application des ingénieurs militaires issus de

l'école polytechnique. Un recrutement sur concours du

niveau de mathématiques spéciales ou sur titres est

également ouvert. L’ENSTA assure une formation de

niveau élevé aux élèves civils ou militaires qu'elle reçoit.

Son enseignement, qui dure deux ou trois ans suivant le

type de recrutement, comporte des domaines optionnels

parmi lesquels on trouve la branche « environnement

marin » consacrée à l'océanographie. Le programme de

cette branche ne comporte pas de formation aux

techniques de levé hydrographique et le SHOM

complète sur ce point la formation des ingénieurs qu'il

accueille, après leur sortie de l'ENSTA. Ceux-ci sont

destinés à exercer des fonctions d’encadrement

supérieur ou des recherches et études de haut niveau.

Les ingénieurs des études et techniques

d'armement (IETA)

La formation scientifique et technique des IETA est

assurée par l'école nationale supérieure des ingénieurs

des études et techniques d'armement (ENSIETA),

implantée à Brest, qui recrute sur concours spécifique

de niveau mathématiques spéciales. Elle comporte

différentes branches parmi lesquelles on trouve

l'hydrographie. L'enseignement s'étend sur trois ans,

après une formation initiale militaire d'une année. Les

programmes sont répartis entre la formation générale et

les disciplines de spécialités : le programme de la

branche hydrographie est homologué au niveau A par la

fédération internationale des géomètres et l'organi-

sation hydrographique internationale (FIG-OHI).

L'enseignement de spécialité des deux dernières

années de formation est essentiellement assuré par les

ingénieurs de l’EPSHOM. Le SHOM emploie aussi des

IETA d’autres branches, spécialisés en électronique ou

en informatique. Les IETA affectés au SHOM assurent

des fonctions d’encadrement et d’études dans tous les

domaines d’activité du service.

Les ingénieurs civils sur contrat (ISC) et ingénieurs

cadres technico-commerciaux (ICT)

Généralement formés à l’université ou dans les

écoles d’ingénieurs, ils sont recrutés sur dossier,

essentiellement pour assurer des travaux de recherche

(océanographie, géosciences) orientés vers la

satisfaction des besoins de la défense.

Les ingénieurs d'études et de fabrications (IEF)

Formant un corps de fonctionnaires civils de la

défense de catégorie A, les IEF sont chargés de la

préparation et de la conduite des travaux d’étude et de

production. Ils sont recrutés par concours interne, ouvert

aux TSEF (voir ci-après) ayant au moins cinq ans

d’expérience professionnelle et par concours externe

ouvert aux titulaires de diplômes de niveau II (licence ou

maîtrise). Les IEF reçoivent une formation d’adaptation

d’une année.

Les techniciens supérieurs d'études et de

fabrications (TSEF)

Les TSEF constituent un corps de fonctionnaires

civils de la défense de catégorie B qui comporte de

nombreuses spécialités. Ceux qui entrent au SHOM

sont répartis entre les branches suivantes : arts

graphiques, sciences et techniques de la mer,

statistiques et traitement informatique des données. Le

SHOM emploie également des TSEF spécialisés en

informatique, en électronique et en instrumentation, qui

n'ont pas reçu de formation spécif iquement

hydrographique.

Le statut des TSEF spécifie que ces techniciens

« exercent sous l’autorité d’un ingénieur ou d’un agent

de catégorie A des fonctions de conception,

d’encadrement et de réalisation ».

Le recrutement de ces techniciens se fait soit par

l’école technique normale (ETN) de Brest, par concours

ouvert aux bacheliers, soit par concours direct (parfois

interne, mais le plus souvent externe) ouvert aux
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titulaires d’un diplôme « bac + 2 » ou « bac + 3 ». La

formation à l’ETN s'étend en général sur deux ans. Pour

la spécialité de cartographe, les élèves reçoivent une

formation de cartographie générale en deuxième année

à l'école nationale des sciences géographiques (ENSG)

à Marne-la-Vallée (77) ; ils reçoivent en troisième année,

à l’EPSHOM, une formation aux techniques adaptées à

l’hydrographie.

Les TSEF recrutés par concours direct reçoivent une

formation statutaire complémentaire d’une année.

Les officiers mariniers hydrographes (OMH) 

Les OMH sont recrutés parmi le personnel engagé

dans la marine (maistranciers ou engagés de longue

durée). Ils reçoivent une formation de spécialité de deux

ans à l'école des hydrographes qui fonctionne au sein

de l'EPSHOM. La première année comprend une

formation théorique et pratique à la manœuvre et à la

navigation et une formation générale militaire et

scientifique. La deuxième année est consacrée à la

formation théorique et pratique à l’hydrographie, à

l’école puis en mission hydrographique ou océa-

nographique. En 1998, la spécialité d’hydrographe

conserve au sein du service une particularité : c’est le

seul groupe composé uniquement d’hommes.

Le brevet d'hydrographe est un brevet supérieur de

la marine homologué au niveau III des diplômes de

l'enseignement technologique. I l  est également

homologué dans la catégorie B des diplômes

d'hydrographes FIG-OHI. Il est complété en cours de

carrière par une formation dite de « quatrième niveau »

permettant l 'obtention du certif icat supérieur

d'hydrographe.

Un certain nombre d’OMH reçoivent une formation

de programmeur pendant huit mois, afin de répondre

aux besoins des missions pour la conduite informatisée

des opérations de levés et les travaux de rédaction.

A part cinq hydrographes affectés dans des états-

majors ou en service détaché, l ’ensemble des

hydrographes exercent leur activité au sein du service,

plus spécialement à des postes embarqués, surtout

dans les premières années de leur carrière. Ils ont

cependant de nombreux postes à terre, notamment à

l’EPSHOM, à l’école des hydrographes et dans les

bureaux d’études de l’établissement.

Les officiers mariniers Métoc

Le SHOM, depuis 1996, est autorité de tutelle de la

spécialité des marins météorologistes-océanographes

(Métoc), qui sont affectés à bord des grands bâtiments

de surface de la marine, dans les bases de

l’aéronautique navale, dans les états-majors et au

centre militaire d’océanographie (CMO) à l’EPSHOM.

La spécificité d’un officier marinier Métoc est sa

formation en environnement océanographique. En

quelque sorte, les effectifs de cette spécialité traduisent

l’importance donnée à l’océanographie militaire.

A titre historique, rappelons qu’avant 1947 le service

avait la responsabilité de la météorologie maritime. Le

SHOM, à l’occasion des restructurations de la défense,

renoue ainsi avec une mission qu’il assurait dans le

passé.

Recrutés, comme les OMH, parmi les maistranciers

mais aussi parmi les engagés de longue durée, les

Métoc sont formés à l ’école des marins Métoc

(Ecométoc), installée à Toulouse sur le site de l’école

nationale de la météorologie (ENM), organisme de

Météo-France. Les formations que l’Ecométoc dispense

(brevet d’aptitude technique et brevet supérieur) sont

organisées en concertation avec l’ENM. Le brevet

supérieur est homologué au niveau III des diplômes de

l’enseignement technologique.

Un certain nombre de Métoc reçoivent pendant huit

mois la formation de programmeurs à l’école des

hydrographes.

Contrairement aux hydrographes, en majorité en

activité au SHOM, seuls dix-huit Métoc sur cent-soixante

sont affectés dans le service.

Les agents cartographes

Recrutés sur essais professionnels ou sur concours

externe et relevant du personnel ouvrier, les agents

cartographes constituent le personnel d’exécution de la

section de cartographie de l’EPSHOM. Le cycle de

formation initiale après concours dure deux ans et

comprend le cours d’une année de dessinateur

cartographe de l ’école nationale des sciences

géographiques puis une année de spécialisation en

cartographie marine à l 'EPSHOM. Le dernier

recrutement par concours remonte à 1984.

PERSPECTIVES D'ÉVOLUTION DES
EFFECTIFS

Après avoir bénéficié jusqu’en 1996 d’une

croissance modérée liée à la création en 1990 du centre

militaire d’océanographie (CMO) au sein de l’EPSHOM,

le SHOM est confronté aujourd’hui aux mesures

générales de resserrement des moyens de la défense.

Leurs conséquences sur le format du SHOM

entraîneront une diminution globale de ses effectifs.

Cette diminution résultera d’abord de la suppression du

service national, avec notamment le tarissement

progressif du recrutement des scientif iques du

contingent et assimilés, partiellement compensé par

l’arrivée de personnel civil dans les unités dites « à terre ».

Elle sera accompagnée d’une réduction des effectifs

budgétaires militaires et civils qui, compte tenu des

garanties statutaires dont bénéficient les fonctionnaires,

combinera d’une part des mesures d’incitation au départ

volontaire et d’autre part le remplacement partiel ou le

non remplacement des départs normaux ou anticipés. Il
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est aujourd’hui prévu de ramener l’effectif global du

SHOM à 650 personnes en 2002.

Sur la base d’un effectif technique de quatre cents

personnes et d’une durée moyenne de services de

trente années, on obtient un taux moyen de recrutement

de treize personnes par an. Le recrutement dans

chacune des catégories décrites précédemment ne

dépassera donc pas quelques unités par an. Il risque

d’être quasiment nul dans certaines catégories, par

exemple celle des ingénieurs civils où, en raison d’une

population relativement jeune, les seules ouvertures de

postes envisageables actuellement se limitent à des

remplacements de départs fortuits et donc imprévisibles.

Pour ceux qu'attirent les métiers du SHOM, ce taux

de recrutement modeste n'est pas le seul élément à

prendre en compte. Ils doivent aussi être conscients que

les compétences techniques ne suffisent pas plus à faire

un bon hydrographe qu’à faire un bon marin. Les

premières lignes de la brochure « formations et carrière

au SHOM »  sont rédigées à leur intention. On y relève

les qualités demandées à toutes les catégories de

personnel du SHOM :

« Qu'il devienne ingénieur ou technicien, militaire ou

civil, ce qui compte beaucoup pour le candidat à un

emploi au SHOM, c'est sa personnalité et son caractère.

Il ne suffit pas d'avoir le goût des choses de la mer.

Ceux qui cherchent à faire carrière au SHOM devront

réfléchir à leurs capacités à travailler en équipe dans

des conditions à la mer parfois inconfortables. 

Les exigences du SHOM vis-à-vis de ses personnels

sont toutefois à la hauteur des responsabilités qui leur

sont confiées. La plupart des travaux concourent à la

sécurité des navigateurs. Par ailleurs, le SHOM met en

œuvre des méthodes et des techniques nouvelles en

pleine évolution. Chacun à son niveau doit faire preuve

de la volonté de parfaire ses connaissances.

En fin de compte, peut-on citer beaucoup de métiers

demandant un engagement plus complet sur les plans

intellectuel, moral et parfois physique ? »
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QUELQUES FIGURES MARQUANTES

DU CORPS DES INGÉNIEURS HYDROGRAPHES

André COMOLET-TIRMAN

Ingénieur général de l'armement (hydrographe) (2e S)

INTRODUCTION

En dehors des ingénieurs qu’ils ont connus, et en

dehors de Beautemps-Beaupré leur père à tous, les

personnels du SHOM ont tout au plus quelques noms en

tête, soit pour les avoir lus distraitement dans le titre de

cartes naguère en service (ou même encore en service),

soit plutôt parce que ces noms sont attachés à un

document, à une méthode ou à un instrument :

marégraphe Favé, graphiques orthodromiques du même

ingénieur, drague Renaud, correction Givry (bien connue

des navigateurs, qui ignorent naturellement qu’il s’agit

d’un ingénieur hydrographe), projection de Hatt, traité

des projections de Germain, notions d’hydrographie

expédit ive de Germain et Hanusse, recueil des

constantes de marée de Courtier, astrolabe à prisme de

Claude et Driencourt, méthode George ... Mais ces

éléments de mémoire eux-mêmes s’estompent au fur et

à mesure que l’évolution des techniques relègue leur

support au magasin des antiquités.

Je mets à part, bien entendu, les spécialistes qui

sont amenés à se plonger dans les études antérieures

relatives à leur discipline, et surtout les directeurs de

mission qui doivent consulter, lorsqu’ils existent, les

rapports de ceux qui ont travaillé avant eux dans la

même zone. En effet, outre leurs aspects techniques,

ces rapports publiés dans les Annales hydrographiques

permettent souvent de pressentir la personnalité de leur

auteur. Je fais exception aussi des lecteurs de l’ouvrage

Mesurer la Terre de J.-J. Levallois, dans lequel

J. Bourgoin a présenté, de manière remarquablement

documentée, la contribution des ingénieurs hydro-

graphes à la géodésie [Levallois, 1988].

Le cent-cinquantenaire des Annales est une

excellente occasion pour tenter d’esquisser un rapide

panorama de ces ingénieurs, illustré par quelques

exemples significatifs.
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PREMIÈRE PARTIE : PANORAMA

D’ENSEMBLE

Bref rappel historique

Le titre d’ingénieur hydrographe avait été utilisé

sporadiquement depuis longtemps pour désigner des

géographes plus spécialement tournés vers la

représentation des mers, mais i l  fut appliqué

systématiquement aux ingénieurs affectés au Dépôt des

cartes et plans à partir de 1794, et l’on peut dire que le

corps existait virtuellement à cette date ; le 26 Pluviôse

An XII (16 février 1804), ils furent même dotés d’un

uniforme... mais sans que soit adopté simultanément le

statut de corps militaire proposé pour eux.

Il fallut attendre l’ordonnance royale du 6 juin 1814

pour que soit réellement créé le corps des ingénieurs

hydrographes de la marine, dans lequel furent reclassés

les ingénieurs déjà en service au Dépôt.

Cent cinquante six ans plus tard, ce corps qui avait

vaillamment traversé bien des tempêtes était fusionné

avec les principaux corps militaires dans le corps des

ingénieurs de l’armement.

Il sera commode pour notre propos d’attacher à

chaque ingénieur hydrographe le numéro d’ordre

correspondant à sa date d’entrée dans le corps. Ces

numéros sont donnés dans le tableau figurant en

annexe. On peut ainsi rapidement situer un ingénieur

dans le temps, en se rappelant que 1830 correspond en

gros au n° 25, 1870 au n° 50, 1914 au n° 75, 1939 au

n° 100.

Homogénéité du recrutement

Si les 13 premiers ingénieurs, ceux de la constitution

initiale et des tout premiers recrutements, auxquels on

peut ajouter le n° 16, Benoist, présent à l’origine sous un

autre statut, sont d’origines très diversifiées (un seul est

issu de l'École polytechnique), les choses changent à

partir de 1816 où Beautemps-Beaupré obtient que le

recrutement se fasse exclusivement à Polytechnique. Et

il en ira ainsi jusqu’en 1933 où s’ouvrira une possibilité

d’accès pour les officiers de marine, un quart des

vacances leur étant réservées.

Cette caractéristique du recrutement, on peut le

noter en passant, contribue sans doute à expliquer que

les ingénieurs exerçant un métier si tourné vers la mer

ne soient pas plus souvent originaires des régions

côtières : les provinces de l’intérieur et Paris sont en

effet largement majoritaires. Mais la fascination de la

mer et de ses représentations, l’envie de découvrir les

espaces et les hommes en même temps que les secrets

de la Terre, ne sont-elles pas des motivations

universelles ? D’ail leurs, parmi les treize non

polytechniciens de l’origine, deux seulement étaient nés

au voisinage de la mer.

Homogénéité des carrières

Tout au long de l’existence du corps, les carrières

ont été caractérisées par l’alternance des travaux à la

mer, ou plus généralement « sur le terrain », et des

affectations sédentaires consacrées soit à l’exploitation

des levés (pendant longtemps par celui-là même qui les

avait réalisés), soit à des travaux ou études

correspondant aux responsabilités du Service, soit

encore à des activités de direction, sans oublier des

activités d’enseignement et la participation active aux

commissions nautiques chargées d’émettre un avis sur

les projets d’ouvrages portuaires ou littoraux. Les

embarquements faisaient se succéder les travaux sur

les côtes de France ou des pays voisins et les

campagnes lointaines, sur lesquelles je veux insister un

peu.

Les campagnes

Dans la première moitié du XIXe siècle, elles

faisaient surtout appel au volontariat. Elles consistaient

à embarquer sur des bâtiments chargés d’une mission

scientifique particulière ou de la reconnaissance d’une

côte, ou même à des voyages de circumnavigation.

C’est ainsi que Bailly (n° 7) participa à l’expédition

Baudin (1800-1804) ; que Vincendon Dumoulin (n° 26)

fit partie du voyage de Dumont d’Urville au cours duquel

fut découverte la Terre Adélie (1837-1840), ce qui lui

vaut d’être le seul ingénieur hydrographe dont un

timbre-poste1 ait jusqu’à présent consacré l’effigie ; que

de Laroche-Poncié (n° 25) embarqua sur le Voltigeur

pour une reconnaissance des côtes du Maroc (1838),

puis sur La Recherche comme membre de la

commission scientif ique du nord pour des

reconnaissances des abords de l’Islande (1839), du

Spitzberg et des Féroé (1840), enfin fut affecté à la

station navale des mers de l’Inde et de la Chine (1843-

1846) ; que Gaussin (n° 30) fit partie de l’expédition qui,

sous les ordres de l’Amiral Bruhat, jeta les bases des

établissements français aux Marquises et à Tahiti (1843-

1847) ; que Delamarche (n° 28) prit part au voyage de

l’Erigone (1847-1850). 

Au milieu du XIXe siècle, un tour de départ en

campagne fut établi, mais il correspondit encore,

pendant des années, non à des missions

hydrographiques au sens où nous l ’entendons

maintenant, mais à des embarquements dans lesquels

l’hydrographe était un auxiliaire du commandement lors

d’opérations ayant une finalité propre, généralement

liées à la création des colonies ou protectorats. C’est

dire qu’il s’agissait en premier lieu de reconnaissances

accompagnant des opérations mil i taires, donc

d’hydrographie expéditive dans des conditions le plus

souvent hostiles, et parfois sous le feu de l’ennemi, se

transformant peu à peu en levés orientés vers le

développement économique des territoires. Le travail

déjà cité de Bourgoin [Levallois, 1988] présente, pays

par pays, une excellente synthèse historique de l’action

des ingénieurs hydrographes.

Qu’il me suffise ici, pour évoquer cette période qu’on

peut à proprement parler qualifier d’héroïque, de citer

deux exemples. En 1858, lors de l’expédition militaire

contre la Chine, Edmond Ploix (n° 39) sonda les passes

de Pei-Ho devant les forteresses ennemies et guida

ensuite les forces dans le chenal ; le rapport de l’Amiral
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Rigault de Genouilly annonçant le fait d’armes de Pei-

Ho, qui fut affiché sur les murs de la capitale, précise :

« M. Ploix, ingénieur hydrographe, pilota la canonnière

la Mitraille, il a rempli cette mission avec une sûreté de

coup d’oeil que le sifflement du boulet n’a pas un seul

instant troublée » ; à 28 ans, il était officier de la légion

d’honneur. En 1883, après le combat contre les

Pavillons Noirs qui coûta la vie au commandant Rivière,

engagement au cours duquel l’ingénieur hydrographe

Garnier (n° 51) fut lui-même blessé, Renaud (n° 49),

assisté de Rollet de L'Isle (n° 54), furent désignés pour

se mettre aux ordres de l’amiral Courbet ; parmi les

résultats de leur action, Courbet soulignait volontiers la

disparition de la piraterie dans l’archipel complexe des

Faï-tsi-long, au fond du golfe du Tonkin, dès lors que les

travaux hydrographiques en eurent ouvert l’accès aux

bâtiments de guerre.

Les guerres

Au même type d’actions lointaines se rattache la

participation de Charles Ploix (n° 34) et de Manen

(n° 38) à la guerre de Crimée en 1853-55. Quant aux

guerres affectant le territoire métropolitain, elles ont

é v i d e m m e n t  i n t e r r o m p u  l e s  p r o g r a m m e s

hydrographiques. Les ouvrages de Rollet de L'Isle

[Rollet de L'Isle, 1950] et de Covillault [Covillault, 1979]

détaillent l’emploi qui fut fait des ingénieurs en 1870 et

lors des deux guerres mondiales. Concernant la

première, je rappellerai seulement que Gaston Rivier

(n° 71) fut tué le 22 novembre 1915 au cours d’une

reconnaissance photographique aérienne et que

Clemenceau tint à saluer expressément le rôle joué par

les ingénieurs hydrographes mis à la disposition du

service géographique de l’armée dans les groupes de

canevas de tir. On sait que la seconde vit, en 1940, la

disparit ion en mer de Nicolas (n° 100) lors de

l’évacuation de Dunkerque. On sait moins que la suite

de la guerre conduisit certains à exercer des fonctions

singulières : c’est ainsi que Vantroys (n° 86) exerça

successivement les fonctions de commandant de l’École

navale des F.N.F.L. à Portsmouth, de chef d’état-major

de la marine en A.E.F. et au Cameroun, enfin de

commandant de la marine en Côte française des

Somalis.

Un métier physiquement éprouvant

Les risques de la guerre ne sont pas les seuls à

avoir guetté les hydrographes. Leur santé était en effet

menacée par les conditions mêmes de leur travail, soit

du fait de maladies liées à l’insalubrité des zones

d’opération, soit parce que le rythme ne donnait guère le

loisir de penser à sa santé. Capella (n° 15) mourut ainsi

en 1821, à 26 ans, d’une fièvre pernicieuse contractée

dans les marais de la baie de Bourgneuf ; Edmond Ploix

(n° 39) décéda en 1879, à 49 ans, étant en mission

devant Boulogne, d’une maladie non soignée à temps ;

Ganthier (n° 56) mourut à Madagascar en 1903, à

42 ans ; le surmenage de Marti (n°73) a sans nul doute

accéléré les effets de la maladie qui l’a emporté à

47 ans ; Gerson (n° 79) est mort à 30 ans, en 1932, trois

mois après son retour d’Indochine. Les campagnes

lointaines étaient évidemment les plus éprouvantes et

les rapatriements pour raison de santé étaient assez

fréquents (six ont concerné Madagascar entre 1895 et

1909), de même que les congés de convalescence.  

Les fonctions administratives

Les postes de responsabilité administrative auxquels

accèdent progressivement les ingénieurs au cours de

leur carrière leur fournissent d’autres préoccupations ; à

toutes les époques, en particulier, les ingénieurs ont été

contraints de consacrer une part importante de leur

temps et de leur énergie à défendre le corps et le

Service contre les vues sommaires de gens mal

informés, et à échafauder de grands plans de

réorganisation le plus souvent destinés à rester lettre

morte.    

La diversité des carrières

L’homogénéité n’exclut pas la diversité.

On n’a jamais pu être hydrographe sans s’intéresser

à la fois à la géodésie, aux marées et aux techniques

proprement hydrographiques. Et la géodésie a

longtemps été tributaire de l’astronomie et de la

chronométrie. Aussi n’est-il pas étonnant de voir ces

différentes branches se mêler dans l’oeuvre de chaque

ingénieur, mais en des proportions différentes. Les

goûts de chacun et ses affectations successives

conduisent bien souvent à une spécialisation qui, pour

n’être pas exclusive, donne à sa carrière une coloration

particulière. Des sciences ou techniques apparentées

comme la navigation, la météorologie, la géophysique

ou le régime des côtes trouvent également leur place

dans ces spécialisations, qui sont parfois le prélude à

une seconde carrière.

Les spécialisations “hydrographiques”
A côté de nombreux spécialistes de la géodésie ou

de la marée, nous voyons Keller (n° 19) , Delamarche

(n° 28), Charles Ploix (n° 34), Caspari (n° 45),

s’intéresser particulièrement à la météorologie2 ;

Lieussou (n° 27), Bouquet de La Grye (n° 37), Héraud

(n° 43), Renaud (n° 49), d’autres encore, acquérir une

compétence reconnue en matière de régime des côtes

et d’études portuaires ; Pierre Daussy (n° 13) ou

Bouquet de La Grye mériter d’être appelés “astro-

nomes” ; Lieussou et Caspari, déjà cités, faire des

études remarquées de chronométrie ; Keller (n° 19)

travailler les questions de navigation, comme plus tard
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Favé (n° 50) ; Darondeau (n° 24), Gaussin et Caspari,

déjà cités, mener des études poussées sur les compas

magnétiques3 ; Delamarche, encore, s’intéresser aux

câbles sous-marins ; Roussilhe (n° 64) se spécialiser en

photogrammétrie ; Marti (n° 73) devenir un pionnier de

l’acoustique sous-marine ; Vantroys (n° 86) s’orienter

vers l’hydraulique et de là vers l’énergie des marées ;

Lacombe (n° 90) se tourner vers l’océanographie

physique avec le succès que l’on sait.

Lorsque n’apparaît pas de spécialité dominante,

c’est souvent le signe que l’ingénieur était en fait

spécialiste dans plusieurs domaines. Comme l’écrivait

modestement Driencourt (n° 55), l’homme de l’astrolabe

à prisme et du Traité des Projections : « je n’ai pu me

spécialiser dans aucune de ces branches, mais ai dû les

travailler toutes plus ou moins » . Bien des noms

pourraient être cités de ce point de vue, depuis Dortet

de Tessan (n° 22) jusqu’à Gougenheim (n° 78) et au-

delà.

Nombre d’ingénieurs se sont vu décerner pour leurs

travaux un prix de l’Académie des sciences, quelquefois

même plusieurs. Et l’on aime à rappeler que onze

d’entre eux sont devenus membres à part entière de

cette prestigieuse institution (cf. tableau annexe).

Plusieurs ont également été admis en qualité de

titulaires dans le cercle très fermé du Bureau des

longitudes. Après la création du Bureau hydrographique

international en 1921, à laquelle Renaud (n° 49) avait

pris une part prépondérante —qui l’aurait sûrement

conduit à des fonctions de directeur si la mort ne l’avait

emporté cinq semaines avant les élections— trois

ingénieurs y ont été élus, dont deux ont exercé les

fonctions de président du comité de direction. Vers la

même époque ont été créés l’Union géodésique et

géophysique internationale (UGGI) et son

correspondant français le comité national français de

géodésie et géophysique (CNFGG), et nombreux sont

les ingénieurs qui ont pris une part active à la vie de ces

organismes et y ont exercé des responsabilités. De

même, depuis la reconstitution de l’Académie de

marine, des ingénieurs hydrographes y ont

régulièrement siégé.

Les centres d’intérêt extérieurs

Le métier d’hydrographe fournit aux esprits curieux

des occasions d’observations qui débordent de son

objet propre ou même y sont étrangères : linguistique,

ethnographie, anthropologie, archéologie... Je citerai :

les ouvrages de Vincendon Dumoulin (n° 26) sur les Îles

Marquises et Tahiti ; les travaux de Gaussin (n° 30),

d’une part sur les langues des Marquises et de Tahiti, la

toponymie et ce qu’on peut en déduire sur les

migrations, d’autre part sur la manière de caractériser

mathématiquement la forme des crânes (i l  sera

président de la société d’anthropologie en 1870) ; la

participation active de Charles Ploix (n° 34) aux sociétés

d’anthropologie (qu’il préside en 1880), de linguistique,

des études grecques, et enfin des traditions populaires

(il préside en 1889 à Paris le premier congrès des

spécialistes de folklore) ; la reconstitution des rivages de

l’antique Carthage par Manen (n° 38). Ce type

d’orientation était évidemment plus fréquent à une

époque où presque tout était à découvrir et où les

spécialistes étaient rares. A propos de linguistique, il

convient de mentionner aussi l’action résolue de Rollet

de L'Isle (n° 54) pour la promotion de l’espéranto.

Certains travaux n’ont même aucun rapport, fût-il

lointain, avec l’hydrographie. Un exemple de choix est

celui de l’ouvrage de Keller (n° 20), intitulé Abrégé

pittoresque et mnémonique de l’Histoire Universelle,

sorte d’atlas empli de tableaux et de graphiques traitant

de tous les aspects de l’histoire et de la civilisation4.

Comment imaginer que les réflexions philosophiques ou

religieuses soient ignorées des hydrographes ? Je

citerai seulement les ouvrages de théologie luthérienne

de Caspari (n° 45) et les articles de Chavanier (n° 77)

parus dans La Rouge et la Jaune. Quant aux talents

artistiques, ils ne sont évidemment pas absents non

plus ; pour ne pas multipl ier les exemples, je

mentionnerai Caspari, encore lui, peintre et musicien, et

Rollet de L’Isle (n° 54) à qui nous devons tant de

dessins et d’aquarelles évoquant avec charme et

humour les travaux hydrographiques ou les régions

dans lesquelles ils se déroulent.
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(3) Paradoxe ! Les Anglais conservent mieux la mémoire de Gaussin que les Français. En effet, la version anglaise du dictionnaire hydrographique

international appelle toujours « erreur de Gaussin » ce que la version française désigne sous le nom de « déviation de magnétisme rémanent ».

(4) Un exemplaire de cet ouvrage se trouve en salle des cartes à la direction du SHOM.

Dessin de Rollet de L’Isle : Ganthier en topographie.
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La retraite

Elle est souvent consacrée à ces domaines plus ou

moins étrangers au métier. Mais il ne faut pas croire

pour autant qu’elle soit incompatible avec la poursuite

de travaux dans les domaines de l’hydrographie : un bel

exemple parmi d’autres nous est offert par Cot (n° 61)

qui, après avoir quitté la direction du Service, a

consacré son temps à travailler au bénéfice du Bureau

des longitudes, notamment pour la conception des

éphémérides aéronautiques, et que la mort a surpris

alors qu’il s’apprêtait, à 87 ans, à reprendre le calcul des

tables des satellites de Jupiter. Je voudrais citer aussi

Roumégoux (n° 82) —on a du mal à écrire son nom

sans le faire précéder d’une épithète telle que « exquis »

ou « délicieux »— se plongeant encore dans

l’informatique bien des années après son passage dans

la réserve, au bénéfice du Service. Et puisque nous

parlons de belles longévités, je citerai ces paroles de

Pélissier (n° 67), alors qu’il présidait, en tant que doyen

d’âge, la séance de l’Académie du Var qui accueillait

Lacombe (n° 90) : «Votre silhouette qui n’a guère

changé me ramène un peu plus de 40 ans en arrière, à

l’heureux temps de mes 56 ans ». 

Homogénéité des qualités

On est frappé de constater la grande homogénéité

des appréciations sur les ingénieurs et la permanence

des qualités dominantes : compétence, sens du devoir,

inlassable ardeur à la tâche, modestie. Un exemple

typique est fourni par le jugement porté sur Laroche-

Poncié en 1846 par le contre-amiral commandant la

division des mers de l’Inde et de Chine : « Je ne puis

m’empêcher d’ajouter qu’il est impossible de trouver

réunis à la fois plus de véritable talent et plus de

modestie ». 

Naturellement, il faut quelques exceptions pour

confirmer la règle. Concernant la modestie, ce n’est pas

faire injure à la mémoire de Chazallon (n° 22), le

découvreur des ondes de marées supérieures et

composées, et le créateur de l’annuaire des marées,

que de souligner à quel point il avait conscience de sa

valeur : il suffit de lire l’introduction du premier annuaire,

dans lequel il fustige l’obscurantisme de ses supérieurs

et laisse entendre que toutes ses études ont dû être

faites sur son temps libre.

Il y a aussi quelques personnalités hors normes,

comme notre n° 84, dont l ’ involontaire fantaisie

vestimentaire prêtait à rire, mais qui était capable de

trouver des solutions lumineuses aux problèmes les plus

complexes, il est vrai au bout d’un temps imprévisible,

largement consacré à autre chose qu’à la maturation de

la question posée.

SECONDE PARTIE : QUELQUES EXEMPLES

Comment faire un choix ? 

153 ingénieurs ! Une fois écartés ceux que j’ai

connus (à une exception près, je dirai pourquoi), puis

ceux qui ont passé moins de dix ans au sein du Service5,

il en reste quelque 80. Laissant ensuite de côté ceux

dont la carrière a eu apparemment moins de relief, ce

qui dans certains cas peut venir d’une documentation

insuffisante, nous en sommes encore à une trentaine.

J’ai alors décidé de ne parler ni de Beautemps-Beaupré,

relativement bien connu et qui vient de faire l’objet d’une

thèse remarquable6 ; ni de Vincendon Dumoulin sur

lequel a été fait un excellent travail [Le Guisquet, 1987] ;

ni de Renaud dont l ’oeuvre a été synthétisée à

l’occasion de l’inauguration de la salle de conférence de

l’EPSHOM qui porte son nom [Pasquay, 1987]. Enfin j’ai

tranché dans le vif, ce qui, croyez-le, fut douloureux.

C’est pourquoi j’ai tenu à citer tant de noms dans la

première partie de cet article : le lecteur doit sentir que

des choix différents auraient facilement pu être faits et

que d’autres vies sont passionnantes à découvrir.

Pierre DAUSSY (1792-1860)

Il est souvent désigné sous l’appellation de « Daussy

fils ». C’est en effet un cas unique de « fi l iation

hydrographique », son père Thomas Daussy étant lui-

même notre n° 6.

Il n’est pas issu de Polytechnique. Pourtant, à 13

ans, il rafle à peu près tous les prix, tant dans les

disciplines mathématiques que dans les disciplines

littéraires. Admis alors dans un collège militaire, il en

sort à 16 ans, en 1808, dans le corps encore virtuel des

ingénieurs hydrographes avec le titre d’élève ingénieur.

Sa formation hydrographique comporte l’étude théorique

et pratique de l’astronomie à l’observatoire de l’École

militaire. Il y prend goût et passe volontairement des

nuits à observer. Les censeurs les plus sévères

prennent en compte ses observations d’occultations et

cinq ans plus tard il soumet à l’Académie un mémoire

relatif aux perturbations de la planète Vesta qui lui vaut

le prix Lalande.

Dans l’intervalle, il a travaillé avec Beautemps-

Beaupré sur les côtes septentrionales de l’Empire,

depuis Anvers jusqu’à Hambourg, puis il a dû se

soumettre à la conscription, Napoléon ayant refusé

l’exemption présentée par Decrès sur la demande de

Beautemps-Beaupré. Placé en congé pour raison de

santé, il se retrouve à nouveau, lors de la création du

corps en 1814, avec le grade d’élève hydrographe. Il est

vrai que dans le même temps son père se voit classé

dans le grade inférieur à celui qu’i l  détenait

précédemment.

La revanche, éclatante, viendra 15 ans plus tard.

Mais auparavant, il lui faut établir la triangulation

littorale devant servir à appuyer la reconnaissance

hydrographique des côtes de France entreprise par

Beautemps-Beaupré. De 1816 à 1826, il assure cette

opération depuis Brest jusqu’à Bayonne, avec

rattachement à plusieurs des chaînes principales de la

grande triangulation de la France. L’accord aux points

communs est considéré comme excellent. Ce travail fait

l’objet d’un mémoire présenté à la suite de l’exposé de

Beautemps-Beaupré sur la reconnaissance hydro-

graphique des côtes occidentales de France.
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(5) Dont certains ont cependant maintenu dans la réserve d’étroits contacts avec le Service.

(6) Olivier Chapuis. Thèse soutenue le 8 novembre 1997, sur Beautemps-Beaupré et la naissance de l’hydrographie moderne, qui englobe en fait

l’histoire du Dépôt de 1750 à 1850.
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En 1829, coup de théâtre. Alors qu’il n’est que le

plus ancien des ingénieurs de 3e classe, le directeur

général du Dépôt, le contre-amiral de Rossel, le propose

pour devenir ingénieur en chef et conservateur-adjoint,

c’est-à-dire pour seconder directement Beautemps-

Beaupré, sautant ainsi gaillardement par dessus les

grades d’ingénieur de 2e et de 1re classe. Les attendus

de cette proposition, retenue par le ministre, sont

intéressants : «.Les hommes placés en première ligne

dans la Science le mettent au nombre des astronomes

les plus distingués et les membres du Bureau des

Longitudes ont souvent exprimé le désir de l’attacher à

l’observatoire royal : s’il n’obtenait pas aujourd’hui

l’avancement auquel il peut prétendre, il serait à

craindre que la Marine perdît ce sujet précieux ».

Dès lors il doit consacrer du temps aux tâches

administratives. Il n’en assure pas moins en 1829 le

rattachement géodésique des îles anglo-normandes, et

publie de nombreux mémoires relatifs aussi bien à la

marche des chronomètres qu’à la marée, à l’effet du

vent sur le niveau de la mer et à l’importante découverte

qu’i l  vient de faire : l ’ influence de la pression

atmosphérique sur ce même niveau.

Nommé en 1832 secrétaire-bibliothécaire du Bureau

des longitudes, il en devient membre adjoint en 1839 en

qualité d’astronome, puis membre en 1856 en qualité de

géographe. En 1840 il décharge Beautemps-Beaupré

(alors âgé de 74 ans) de la direction effective du corps,

et en 1848, à 56 ans, il lui succède. En 1853 il demande

son admission à la retraite, mais sans cesser d’oeuvrer

pour la science : tôt levé (un biographe signale qu’il

assistait tous les jours à la messe de 6 heures), il

travaille pour le Bureau des longitudes en contribuant à

la Connaissance des Temps et il joue un rôle actif au

sein de la société de géographie, à la présidence de

laquelle il est porté en 1857. Il se livre aussi à un travail

très particulier qui le passionne : l’analyse des récits et

des observations faites par des voyageurs ou des

explorateurs, avec reprise de leurs calculs et

confrontation aux autres sources. Il rédige ainsi, à la

demande de la veuve du célèbre voyageur Hommaire

de Hell, la partie géographique du voyage de ce dernier

en Turquie et en Perse, comme il avait publié, quelques

années plus tôt, deux mémoires descriptifs de « la route

de Téhéran à Meched et de Meched à Iezd, reconnue

en 1807 par M. Truilhier, capitaine au corps du génie ».

L’Académie des sciences l’accueille en son sein en

1855, au fauteuil de Beautemps-Beaupré. Il s’éteint le 5

septembre 1860, laissant une oeuvre riche de plus de

cinquante mémoires ou notices dont beaucoup auraient

pu paraître dans les Annales hydrographiques, si celles-

ci avaient vu le jour plus tôt. Le premier volume (1848)

comprend cependant une étude de lui sur la marée en

Mer d’Irlande.

J’aimerais compléter l’image de Pierre Daussy en

citant le jugement de l’un de ses amis, membre de la

société de géographie : « Aux grandes qualités du

savant, Daussy joignait, chose rare, une excessive

modestie, une obligeance extrême et un caractère

vraiment angélique ». 

LIEUSSOU (1815-1858)

Il faut mettre en exergue les trois titres de gloire de

cet ingénieur, prématurément disparu, auquel la

biographie générale publiée par Firmin-Didot autour de

1860 n’hésite pas à consacrer un article :

- son rôle dans la commission chargée en 1843

d’étudier les ports d’Algérie ;

- sa détermination des lois empiriques régissant la

marche des chronomètres en fonction de la température

et de l’ancienneté des huiles ;

- sa contribution de premier plan aux travaux de la

commission internationale constituée en 1824 par

Ferdinand de Lesseps en vue de la réalisation du canal

de Suez.

Entré à l’X en 1834, Lieussou en sort en 1836 dans

notre corps. Il travaille à la reconnaissance des côtes de

Bretagne sous la direction de Beautemps-Beaupré, puis

de 1839 à 1842 au levé des côtes méridionales de

France sous la direction de Monnier (n° 14).

Rapidement, il s’intéresse au régime des côtes, à

l’évolution des rivages sous l’influence des vents et des

courants, à la marche des atterrissements à

l’embouchure des fleuves, aux conditions nautiques

auxquelles doivent satisfaire les ports. Bientôt il est

désigné comme secrétaire de la commission nautique.

Quand le ministre de la guerre décide, en 1843, de

faire étudier les ports d’Algérie et leur développement, le

secrétaire de la commission en devient en fait la cheville

ouvrière et se dépense sans compter : il étudie tout,

interroge marins et spécialistes, effectue les sondages

de 17 ports secondaires, apporte aux membres de la

commission des solutions précises « que ses formes
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modestes et son élocution pénétrante ne tardent pas à

faire adopter », pour reprendre les termes de son

biographe. Il dresse en outre un devis d’établissement

de ces ports, d’une part dans une perspective à court

terme, d’autre part dans une perspective à long terme.

Bien que le port d’Alger, dont les travaux sont déjà

entrepris, ne soit pas concerné, Lieussou ne peut

s’empêcher de rédiger un contre-projet concernant ce

port. Son audience est telle que la question est

réexaminée et que, sans que soient suivies toutes ses

recommandations, un nouveau projet est adopté.

L’intérêt même du rapport établi par Lieussou diffère

sa publication, que se disputent la Marine et la Guerre.

Les discussions ubuesques entre ces deux

départements n’aboutiront qu’en 1857. Heureusement,

dans l’intervalle, en 1849, le conservateur du Dépôt,

Cazeaux (n° 23)7 passe outre et publie ce rapport de

cent pages dans les Annales hydrographiques ; la

direction générale de l’Algérie le publie à son tour en

1850.

Entre 1846 et 1853, Lieussou dresse la carte des

mers d’Irlande et contribue à l’annuaire des marées de

Chazallon. Dans le cadre de la commission nautique, il

fait diverses recommandations, dont celle de revenir à

un ancien projet de Vauban pour la création d’un port

digne de ce nom à Sète.

Désigné en 1850 comme responsable du service

des chronomètres au Dépôt, loin de mépriser cette

fonction étrangère à ses préoccupations dominantes, il

t ire d’une masse énorme d’observations une

remarquable loi empirique permettant de corriger la

marche des chronomètres en fonction de la température

et de l’âge des huiles. Pour chaque instrument, quatre

observations de marche dans des conditions différentes

de température et d’ancienneté des huiles permettent de

déterminer les quatre constantes de la formule. Dans le

rapport de la commission du Bureau des longitudes

chargée de juger ce travail, commission présidée par

Arago, on peut lire : « M. Lieussou est parvenu à

introduire des vues entièrement nouvelles dans une

matière qu’on pouvait supposer épuisée ». L’auteur lui-

même souligne que l’emploi de sa formule « en ne

tenant pas compte des perturbations inhérentes à la

navigation, conduit à la détermination exacte de la

longitude avec un chronomètre médiocre, après un

intervalle quelconque, alors que la méthode ordinaire

comporte en moyenne, avec le meilleur chronomètre,

une erreur de 20 milles après une traversée d’un mois,

et de 50 milles après deux mois ». Et pourtant, quelle

modestie : dans les Annales Hydrographiques de 1853

où paraît son étude, assortie d’un projet d’organisation

du service des chronomètres, on peut lire que ce travail

« n’est, à bien dire, que le développement naturel des

idées reçues ; il ne marque qu’un pas de plus dans la

voie déjà tracée », et aussi que toutes les dispositions

du projet d’organisation « existaient en germe il y a trois

ans lorsque nous avons été chargés de ce service ».

Et voilà qu’en 1854 il est choisi pour faire partie de la

commission internationale d’ingénieurs, de savants et

de marins constituée par Ferdinand de Lesseps pour

choisir définitivement le tracé du canal devant traverser

l’isthme de Suez, dont la concession vient d’être

obtenue. Comme par hasard, il s’en retrouve secrétaire.

Lors du déplacement en Égypte de la commission, le

vice-roi Mohamed-Saïd ayant demandé des conseils sur

les questions de navigation et d’irrigation pouvant

justifier l’établissement d’un second barrage sur le Nil,

en amont de Thèbes, la commission accepte de

consacrer trois semaines à l’étude de cette question, à

l ’ issue desquelles Lieussou rédige un rapport

remarquable qui reçoit l’approbation de ses collègues.

Concernant son rôle pour le canal lui-même, pour lequel

il se fait assister de Larousse (n° 40), je ne puis mieux

faire que de citer les paroles prononcées par Ferdinand

de Lesseps lors de la première assemblée générale des

actionnaires en 1860 : « Ce sont les calculs du jeune et

éminent ingénieur français, M. Lieussou, qui

déterminèrent le point où devait déboucher le canal

dans la Méditerranée, et firent connaître le régime des

eaux dans le canal maritime. Ils établirent l’inutilité des

écluses, et en décidèrent la suppression ».

Après une étude de l’embouchure de l'Adour et un

nouveau déplacement en Algérie, alors qu’il a repris sa

place au service des chronomètres, il est emporté en

1858 par un fièvre typhoïde contractée dans ses

derniers voyages.
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Aristide Lieussou.

(7) Cazeaux avait démissionné en 1837, mais il était revenu en 1848, à la faveur de dispositions liées aux événements comme conservateur civil ayant

autorité sur l’ingénieur en chef.
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BOUQUET de LA GRYE (1827-1909)

Je tenais à parler de cet ingénieur — et à vrai dire,

au départ, c’est de lui seulement que j’avais proposé de

parler — d’abord parce que c’est un ingénieur

hydrographe à la fois typique et exceptionnel, ensuite

parce que sa mémoire me paraît être excessivement

assombrie par l’erreur sur la position du plateau de

Rochebonne, dont l’identification un siècle plus tard par

Mannevy (n° 101), au terme d’une passionnante

recherche, a donné lieu à la publication d’articles

remarqués [Mannevy, 1996]. Quel ingénieur peut se

vanter de n’avoir jamais fait d’erreur ?  

Bouquet de La Grye entre à l’X en 1847, la même

année que le futur amiral Courbet. Il en sort 7e et choisit

le corps des ingénieurs hydrographes.

Il commence sa carrière en effectuant sous les

ordres de Darondeau (n° 24) le levé des côtes de l’Île

d’Elbe et de la Toscane.

Il effectue ensuite la reconnaissance de l’estuaire de

la Loire, ce qui le sensibilise aux questions d’érosion et

de sédimentation qui seront dès lors l’une de ses

préoccupations. Il souligne que les solutions aux

problèmes d’envasement ne sauraient être purement

locales, et qu’il convient de s’intéresser à l’amé-

nagement des bassins versants, pour y reporter une

partie des crédits que l’on consacre aux dragages.

La Nouvelle-Calédonie

En 1853, c’est le départ en campagne vers la

Nouvelle-Calédonie, que la France vient d’annexer à

son domaine colonial et dont on sait encore très peu de

choses, pour ne pas dire rien. Durant trois ans, avec des

moyens très limités, car l’Aventure sur laquelle il devait

embarquer a fait naufrage, i l  effectue dans des

conditions très difficiles, qui rappellent celles des

grandes explorations, un travail considérable : géodésie

(avec des utilisations nouvelles du cercle méridien

portatif, et une adroite combinaison des stations à terre

et à la mer), sondages littoraux, topographie de récifs.

Le soir, l ’équipe dort à bord de sa chaloupe ou

bivouaque à terre. Les contacts avec les populations,

lorsqu'elles ne sont pas hostiles, permettent à Bouquet

de La Grye de recueil l ir des informations, et

accessoirement des traditions relatives au passage de

Lapérouse en Nouvelle-Calédonie, témoignages

qu’utiliseront plus tard les historiens [Brou, 1987].

Le plateau de Rochebonne

C’est au retour de cette campagne que se situe

l’épisode du plateau de Rochebonne, ce haut-fond

rocheux situé à 30 milles au large des Sables d’Olonne,

donc hors de vue de terre, et sur lequel la mer brise

presque en permanence. Beautemps-Beaupré en a fait,

quelque 25 ans plus tôt, une reconnaissance rapide et a

estimé ne pouvoir accorder une confiance absolue à la

position qu’il a déterminée. Or il faut maintenant baliser

ce danger qui menace les navires atterrissant sur l’Île

d’Yeu ou Cordouan. Bouquet de La Grye déploie des

trésors d’imagination pour effectuer le levé du plateau et

localiser correctement par rapport à la côte l’une des

trois têtes qu’il a trouvées, et qui sont grossièrement

alignées et équidistantes : visées optiques sur bâtiments

mouillés en relais ou sur des fusées tirées par eux,

utilisation du canon pour obtenir une distance à partir de

la vitesse du son dans l’air [Bouquet de La Grye,

1859]... La position obtenue diffère en effet de celle de

Beautemps-Beaupré, qui a lui aussi donné trois têtes

g ross i è remen t  a l i gnées  e t  équ id i s t an tes .

Malheureusement, comme on le découvrira un siècle

plus tard, avec évidemment d’autres moyens

techniques, le plateau de Rochebonne comporte quatre

têtes grossièrement alignées et équidistantes...

Beautemps-Beaupré a donné les trois les plus au large,

et son successeur les trois les plus à terre. La tête

réellement la plus au large n’est donc pas portée sur la

carte après les travaux de Bouquet de La Grye, alors

qu’elle devrait figurer... à une position très voisine de

celle que lui avait attribuée Beautemps-Beaupré, un

mille plus à l’ouest8. Mais il faut bien voir où réside la

véritable faute : compte tenu des immenses difficultés

que représente un levé serré dans cette zone perdue et

hostile, avoir laissé échapper une tête de roche ne serait

pas une faute ; par contre, s’être laissé influencer par la

similitude des résultats obtenus au point de ne pas

étendre suffisamment le levé vers le large, voilà la faute.

La côte ouest de France et son Pilote

En 1861, notre ingénieur lève le port d’Alexandrie et,

non content de découvrir un chenal de 8 mètres,

propose une ingénieuse méthode pour dérocher les

passes. Les quatre années suivantes sont consacrées

aux levés du littoral atlantique depuis Penmarc'h jusqu’à

la Bidassoa ; dans les observations géodésiques

correspondantes, il remplace pour la première fois en

France la méthode de la répétition par celle de la

réitération. La cartographie sera complètement rénovée

à la suite de ces travaux et sera assortie d’une oeuvre

de qualité exceptionnelle : le Pilote des côtes ouest de

France dont les deux volumes paraissent en 1869 et

1873. Cet ouvrage, qui montre une telle familiarité avec

la mer côtière et ses ruses, est de nos jours accessible

aux amoureux de la mer grâce aux éditions du Chasse-

Marée. On devine en le lisant comment opérait l’auteur,

parcourant le littoral et le reparcourant, interrogeant

inlassablement les pratiques locaux suivant l’exemple

de Beautemps-Beaupré, allant lui-même souvent en

embarcation, se contentant de conditions de vie des

plus sommaires, souvenir de celles qu’il a connues en

Nouvelle-Calédonie. Exigeant pour lui-même comme

pour les autres, il obtient beaucoup de ses subordonnés

qu’il entraîne par l’exemple (Fichot va jusqu’à dire qu’il

exige d’eux davantage l’effort que les résultats) ; c’est

un « fonceur »... peut-être parfois au détriment d’une

organisation de détail qui gagnerait à être plus mûrie9.

C’est aussi un inventif, qui imagine et fait construire les

appareils dont il ressent le besoin, en particulier un

cercle azimutal pour lequel il donne au constructeur

Brunner des plans très détaillés et qui sera adopté par le

Service Géographique.

Les commissions nautiques
Secrétaire des commission nautiques du littoral

appelées à se prononcer sur tous les grands travaux
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sous ses ordres.

macmont5
Texte surligné 



maritimes, ses opinions font autorité : Barre de l’Adour,
Bassin d’Arcachon, Baie de Saint-Jean-de-Luz... Ainsi
se prépare l’une de ses grandes oeuvres, dont il sera
question plus loin : la création du port de La Pallice.
L’astronome

Mais Bouquet de La Grye a acquis aussi une grande
compétence en astronomie. En Nouvelle-Calédonie, il a
déjà déterminé une longitude fondamentale par la
méthode des culminations lunaires. En 1865, il observe
à Paris le passage de Mercure sur le Soleil. En 1874, il
est envoyé à l’Île Campbell, au sud de la Nouvelle-
Zélande, pour observer le passage de Vénus sur le
Soleil ; une météo détestable fait échouer l’observation,
mais Bouquet de La Grye rapporte quand même une
moisson d’observations intéressant la géophysique
(magnétisme, gravimétrie, microséismes océaniques,
météorologie, océanographie...) ainsi que la
chronométrie. Il a plus de chance en 1882 au Mexique
où son observation du passage de Vénus sur le Soleil
est un succès complet.
Le port de La Pallice

C’est en 1876 que lui est confiée l’étude demandée
par la chambre de commerce de La Rochelle visant à la
création d’un bassin accessible aux navires de fort tirant
d’eau. Il effectue une étude complète de toutes les
condit ions hydrographiques du fond du Pertuis
d’Antioche. Ayant démontré que le problème n’a pas de
solution économiquement viable, il étend l’étude vers le
nord et conclut que le vrai port de La Rochelle ne peut
trouver place qu’au niveau de la Rade de La Pallice. Il
sait faire tomber l’hostilité soulevée au départ par ce
projet, et la création du bassin de La Pallice et d’un
avant-port débouchant directement sur la rade est
déclarée d’utilité publique en 1880.
Honneurs et responsabilités

En 1884, il est élu à l’Académie des Sciences,
section de géographie et navigation ; en 1886 il prend la
direction du service hydrographique, qu’il gardera
jusqu’en 1891 ; en 1887 il est admis au Bureau des
longitudes en qualité d’astronome ; en 1891 il est
président de la société astronomique de France, et en
1896 président de la société de géographie.

Ces honneurs et responsabilités ne l’empêchent pas
de continuer à travailler sur le terrain, puisqu’en 1885 il
effectue une campagne de détermination de longitudes
entre le Sénégal, les Canaries et Lisbonne, et qu’il en
ramène également des mesures de pesanteur et un
projet d’endiguement à l’embouchure du Sénégal.
L’année précédente, il a présidé à Blois le congrès de
l’association française pour l’avancement des sciences
et brossé à cette occasion, lors de la séance
d’ouverture, un tableau des Progrès de l’Hydrographie
Française dont je recommande la lecture : ce texte
distingue bien les travaux expéditifs de reconnaissance
et les levés réguliers, nous rappelle au passage qu’à
cette époque les jeunes ingénieurs dirigeaient eux-
mêmes les embarcations de sonde, cercle
hydrographique en main, et évoque les diverses
sciences auxquelles l’hydrographe est amené à toucher.
En 1888, il montre l’intérêt qu’il porte à l’océanographie
en proposant, conjointement avec l’Amiral Mouchez
alors directeur de l ’observatoire de Paris, qu’un
enseignement de Science de la Mer soit donné à des
officiers de marine par le professeur Thoulet.

La retraite et « Paris port de mer »
On imagine bien que la retraite, prise en 1891, ne le

voit pas inactif. Il travaille pour le Bureau des longitudes,
menant à bien les mesures des plaques photo-
graphiques rapportées par les diverses missions
françaises ayant observé le passage de Vénus en 1882
et dirigeant les calculs de la parallaxe solaire. Un an
avant sa mort, l’Annuaire du Bureau des Longitudes de
1908 publie encore des considérations signées de lui
sur le diamètre de Vénus.

Ce n’est pourtant pas à l’astronomie qu’est consacré
durant cette période l’essentiel de son énergie. C’est à
un grand projet qui lui tient à coeur depuis longtemps,
au moins depuis 1882 : « Paris port de mer ». Ce projet,
envisagé sous la Restauration puis abandonné, Bouquet
de La Grye le reprend, le rajeunit et le complète, avec
toutes les ressources de son intelligence et de son
expérience. Il s’agit d’approfondir le lit de la Seine, de
couper ses méandres par des canaux, et de créer sur sa
rive droite, de Saint-Denis à Clichy, un port où
pourraient accoster des bâtiments de fort tonnage. Pour
montrer le niveau auquel il se place, citons cette phrase
extraite de l’un de ses nombreux rapports : « L’ouverture
de Paris à la navigation maritime (...) se présente avec
le triple caractère d’une oeuvre moralisatrice, patriotique
et féconde ». A sa mort en 1909, Bouquet de la Grye qui
a réussi à rall ier à son projet de nombreuses
personnalités scientifiques et militaires, mais pas les
ingénieurs des ponts et chaussées, conserve encore
espoir d’un aboutissement de ce projet grandiose.

Nous avons bien en lui un ingénieur hydrographe
typique, par le schéma de sa carrière et la diversité de
ses centres d’intérêt, en même temps qu'exceptionnel,
par le degré de compétence atteint dans chaque
domaine comme par le niveau de son imagination
créatrice. 
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GUIEYESSE (1840-1914)

Si je vous dis qu’un ingénieur hydrographe a créé

l’institut des actuaires de France, peut-être ne serez-

vous pas surpris outre mesure : il y en a bien un

(Josenhans, n° 75) qui a fondé le pari mutuel urbain !

Si je vous dis qu’un ingénieur hydrographe a été

ministre, vous risquez d’être plus étonné.

Si je vous dis qu’un ingénieur hydrographe a été

suppléant de Maspéro à la chaire d’égyptologie du

Collège de France, vous penserez que je galèje.

Enfin si je vous dis que ces trois personnages n’en

font qu’un... vous risquez de n’être déjà plus là pour

l’entendre.

Et pourtant...

Décrit par le Larousse du XXe siècle comme

« mathématicien, philologue et homme polit ique

français », Paul Guieyesse est bel et bien sorti de l’X en

1863 dans le corps des ingénieurs hydrographes10.

N’allez pas croire qu’il soit de ceux que le premier

contact avec la mer ou la rue de l’Université a fait fuir

rapidement. Il est resté onze ans au sein du Service. Le

temps de travailler sur les côtes d’Algérie, de Tunisie, de

Sicile et de Bretagne, de rester cinq ans secrétaire du

comité hydrographique, de rédiger une étude sur les

sondages par grande profondeur et une autre sur la

propagation de la marée dans les rivières.

En 1874, il est nommé répétiteur de mécanique à

l’École polytechnique, fonction qu’il remplira jusqu’en

1893, publiant diverses études sur les marées,

l’astronomie et la mécanique dans des revues comme le

Journal des Mathématiques, le Journal de l’École

Polytechnique ou La Nature . I l  s’oriente vers

l’application du calcul des probabilités aux assurances

et, de 1877 à 1890, il est attaché à une compagnie

d’assurance en qualité d’actuaire. Il fait paraître une

étude sur les retraites qui lui vaut une médaille d’or à

l’Exposit ion Universelle de 1889. Membre de la

commission de comptabilité des sociétés de secours

mutuel au ministère de l’intérieur, membre du musée

social, il fonde en 1890 l’institut des actuaires de

France.

Parallèlement à cette importante activité à

dominante mathématique, il s’adonne avec passion à

l’étude de la langue et de la civilisation de l’Égypte

ancienne. Il publie plusieurs mémoires fort estimés, dont

un sur le Rituel funéraire égyptien, ainsi que de

nombreux articles et traductions de papyrus. La

notoriété qu’il acquiert le fait nommer, en 1884, maître

de conférence d’égyptologie à l’École des hautes

études, puis directeur adjoint de l’École, et en 1886-87 il

est appelé à suppléer Maspéro dans son cours au

Collège de France.

Toutes ces occupations ne l ’empêchent pas

d’aborder la vie politique. Il est élu en 1883 conseiller

général à Lorient, sa ville natale. En 1890, il entre à la

Chambre comme député de Lorient ; il y sera réélu

continuellement jusqu’en 1910, devenant l’un des chefs

les plus autorisés du parti républicain, mais sachant

conserver sa liberté chaque fois que des considérations

de justice l’y incitent. Il joue un rôle important dans

l’élaboration et la discussion des lois sociales ; c’est lui

en particulier qui est rapporteur de la loi sur les retraites

ouvrières de 1905. Il est pendant quelques mois ministre

des colonies dans les deux ministères Bourgeois, en

1895 et 1896 et s’attache avec énergie à la défense des

colonies. De 1903 à 1906, il est délégué élu de la

Nouvelle-Calédonie au conseil supérieur des colonies et

contribue fortement à la suppression de la déportation.

Il décède à Paris quelques mois avant la première

guerre mondiale.

Lisant ces lignes, vous comprendrez que je n’aie pu

résister à l’envie de parler d’un homme tellement hors

du commun, même si son activité proprement

hydrographique n’a occupé qu’un cinquième de sa vie

active.

FAVÉ (1853-1922)

J’ai choisi de parler de Louis Favé parce que c’est

un exemple caractéristique d’ingénieur qui, dès son

entrée dans le corps, savait qu’i l  n’accéderait

normalement pas à la direction du Service (son

camarade de promotion Renaud, dont il connaissait la

valeur, était classé avant lui tout en étant légèrement

plus jeune) et qui y a néanmoins déroulé, d’un bout à

l’autre, une carrière exemplaire. Nombreux sont les cas

analogues.

Louis Favé n’a d’autre ambition que de servir la

science pour mieux servir la patrie, à l’image de son

père, brillant officier issu de l’École polytechnique (qu’il a

commandée d’ailleurs de 1865 à 1870) et écrivain

militaire réputé. C’est en 1876 qu’il est reçu à l’X, dont il

sort deux ans plus tard classé 25e. L’hydrographie

l’attire, tant par la diversité des domaines de recherche

auxquels elle se relie, que par son aspect aventureux.

Durant sa période d’instruction, il fréquente le

laboratoire de Cornu, y développe son habileté

expérimentale naturelle, et produit un travail original

présenté à l’Académie des sciences en 1876, sur

l’action de la chaleur sur l’aimantation. Il a 23 ans.
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Premières missions, premières innovations

Aussitôt après commencent les embarquements

dans les missions hydrographiques métropolitaines ; ils

occuperont cinq années. Le premier est une rude école,

car la mission est dirigée par Bouquet de la Grye « alors

dans toute la fougue de sa dévorante activité » comme

l’écrit Fichot. Et on a dit plus haut le rythme que cet

ingénieur s’imposait et imposait à ses collaborateurs.

Les suivants lui permettent de travailler sous les ordres

d’autres ingénieurs prestigieux : Germain, Héraud,

Edmond Ploix. Favé agit avec ardeur et discipline, mais

n’abandonne rien de son esprit d’observation, de sa

faculté de se poser des questions, ni de sa volonté d’y

répondre. 

Lors des sondages avec le bâtiment, il remarque

d’une part le caractère pénible du travail de l’homme qui

doit lancer le plomb vers l’avant (ou des hommes qui

doivent le transférer de main en main vers l’avant) pour

que le fil soit vertical au moment du contact avec le

fond, d’autre part la faiblesse du rendement, liée à la

vitesse extrêmement lente avec laquelle doit avancer le

bâtiment dès que la profondeur est un peu importante. Il

imagine alors un dispositif de draille qui amène le plomb

sur l’avant et en hauteur et en assure le largage

automatique. La réalisation suit, d’abord manuelle, puis

assistée par la vapeur ; elle est adoptée et installée sur

tous les bâtiments.

Autre exemple typique. Les angles observés au

cercle hydrographique sont reportés sur les projections

au moyen d’un rapporteur à branches mobiles dont le

cercle gradué se trouve entre les deux branches, et l’on

imagine volontiers les jurons qui emplissent la salle de

dessin lorsque ce cercle masque l’un des deux points

visés, ce qui est très fréquent. Favé pense à la propriété

des angles opposés par le sommet et provoque la

réalisation d’un rapporteur dans lequel le cercle est

reporté de l’autre côté du pivot, libérant ainsi l’espace

entre les deux branches ; l’instrument est aussitôt

adopté avec enthousiasme.

La période des campagnes

Son tour de départ en campagne arrive en 1881 et le

voilà sur la côte de Chine en train de lever l’Île d’Haïnan,

puis en Annam et au Tonkin, lorsque la reprise des

hostilités avec l’Annam rend le bâtiment à sa vocation

militaire. Favé est alors attaché à l’état-major du

capitaine de vaisseau Rivière et effectue la

reconnaissance du Fleuve Rouge jusqu’aux premiers

rapides. Bien qu’interrompus par l’invasion des Pavillons

Noirs, ces travaux apportent une aide précieuse aux

canonnières engagées dans les opérations.

De 1883 à 1885, il est à nouveau engagé dans les

levés métropolitains, en Bretagne et en Corse, sous les

directions successives de Caspari, Germain et Hatt.

Puis il dirige le levé de l’Adour et de sa barre.

Et il repart en campagne, à Madagascar cette fois,

île sur laquelle la France vient d’établir son protectorat

et où tout est à faire, non plus dans l’optique des

reconnaissances liées à des opérations militaires, mais

dans celle des levés réguliers orientés vers le

développement économique. C’est une mission qui

démarre et il lui faut tout organiser, avec des moyens

naturellement limités. Le travail qu'il effectue en 1887 et

1888 sur la côte nord-ouest de l’île se caractérise par

son souci de précision en même temps que par un sens

aigu des besoins de la navigation. Il comporte une

triangulation sur près de 300 km, avec une mesure de

base et plusieurs déterminations de latitude au cercle

méridien, ainsi qu’un rattachement en longitude.

Les derniers embarquements et le service central

L’affectation parisienne qui suit est entrecoupée de

petits travaux à Cherbourg (Base de vitesse ; sondages

des abords de la digue) ainsi que de commissions

nautiques, au sein desquelles il semble se cantonner,

plus que certains de ses prédécesseurs, dans son rôle

de secrétaire. C’est qu’il est déjà davantage tourné vers

les questions instrumentales et les questions de

navigation.

En 1895-96, il dirige à bord de l’aviso Chimère la

mission qui « révise » la côte sud de France, depuis

l’Espagne jusqu’à Hyères. En fait, là aussi, il s’agit du

passage d’une hydrographie de reconnaissance à une

hydrographie systématique comportant notamment des

levés de mouillages à des échelles beaucoup plus

grandes que celles utilisées jusque là. Il n’hésite pas,

pour ce faire, à reprendre lui-même la plus grande partie

de la triangulation.

La partie embarquée de sa carrière est désormais

terminée et il peut poursuivre avec davantage de

continuité ses travaux sur les instruments et sur la

navigation, en particulier la navigation aéronautique,

travaux dans lesquels il s’est montré à la fois imaginatif

au stade de la conception et ingénieux à celui de la

réalisation.

Les manifestations d’un esprit créatif

En matière de navigation, son intérêt pour la

détermination rapide du point à la mer se traduit par la

présentation en 1893, en collaboration avec Rollet de

L’Isle, d’un Abaque pour la détermination du point à la

mer qui donne une précision de la minute. Apprécié à

l’étranger, ce travail ne réussit pas à s’imposer en

France. Avec le concours du savant constructeur

Carpentier, i l réalise des instruments permettant

d’effectuer des observations astronomiques à partir de

ballons ou de dirigeables, ainsi que des calques

conduisant à leur exploitation rapide. Là encore, peu de

succès en France, mais l’étranger s’en inspire et l’on

trouvera à bord d’un zeppelin abattu en 1914 des

appareils manifestement dérivés des travaux de Favé. Il

présente aussi un ensemble d’abaques permettant de

déterminer par interpolation visuelle la déclinaison du

Soleil, le temps vrai et le temps sidéral, ainsi que des

calques donnant, sur un planisphère, les routes et

distances orthodromiques, spécialement dans une

perspective aéronautique.

En matière d’instruments, bien peu de ceux qu’utilise

le Service échappent à ses améliorations : il accroît par

de nouveaux dispositifs la précision de lecture des

instruments de triangulation ; il fait du gyroscope

collimateur imaginé par l’amiral Fleuriais un appareil

d’utilisation commode ; il réalise un appareil destiné au

contrôle des sextants. Et surtout, il donne une première

solution à un problème hydrographique majeur, celui de

l’enregistrement de la marée au large. Après des

années de réflexions, d’études, de réalisations

partielles, d’expérimentations et de mises au point, c’est

le succès : i l réussit à présenter un marégraphe
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plongeur présentant les qualités requises de sensibilité,

de fidélité et de robustesse, dont le seul inconvénient

réside dans la nécessité de dépouiller au microscope

des enregistrements à l’odeur désagréable tracés sur un

disque recouvert de noir de fumée ; opération pénible,

surtout à bord (je peux en témoigner), mais n’est-ce pas

un défaut bien mineur vis-à-vis de l’avancée réalisée ?

L’appareil est décrit dans les Annales Hydrographiques

de 191011 .

La guerre. L’Académie

C’est tout naturellement qu’en 1903 Favé est chargé

de diriger la section des instruments scientifiques. Arrive

1914. Il doit assurer dans Paris menacé la permanence

du Service dont la plus grande part a été repliée sur

Rochefort. Le danger écarté et le Service étant revenu à

Paris, Favé souffre de ne pouvoir jouer un rôle plus actif,

comme ses collègues plus jeunes qui ont obtenu d’être

versés dans les groupes de canevas de tir créés sur le

front. Aussi est-ce avec joie qu’il accueille sa limite d’âge

en 1915, s’empressant d’offrir au service géographique

sa collaboration bénévole. Celle-ci, qui se traduit

notamment par la réalisation de graphiques pour le

repérage acoustique des avions ennemis, apparaît si

féconde qu’il est rappelé à l’activité pour la poursuivre

jusqu’à la fin des hostilités.    

« Des honneurs qui vinrent à lui, sans qu’il les eût

cherchés, il acceptait surtout les charges » écrit Fichot.

En 1918, il est élu à l’Académie des sciences ; en 1920,

il est président de la section de géodésie du CNFGG ;

en 1921, i l  prend au Bureau des longitudes la

succession de Renaud. Il meurt en 1922, deux mois

après avoir participé à la première assemblée générale

de l’UGGI à Rome.

de VANSSAY de BLAVOUS (1869-1947)

Évoquer cet ingénieur est un moyen de souligner la

coopération internationale en hydrographie.

Entré dans le corps en 1891, Pierre de Vanssay de

Blavous participe d’abord à divers levés en métropole.

En 1895, ses qualités d’observateur conduisent à lui

confier une mission d’observations magnétiques au

Sénégal qui s’inscrit dans le cadre de campagnes

organisées par le Bureau des Longitudes. Le rapport

d’ensemble de ces campagnes, qu’il est chargé d’établir,

lui vaut un prix de l’Académie des Sciences.

Après avoir opéré sur la côte sud de France,

successivement comme adjoint de Favé et de Mion, il

dirige en 1901 et 1902 la mission hydrographique de

Madagascar. De 1903 à 1905, il travaille sur les côtes

bretonnes avec La Porte et Rollet de L’Isle. En 1906-

1907 puis en 1910-1911 il dirige à deux reprises la

mission hydrographique d’Indochine.

Durant la guerre de 1914-1918, en tant que chef du

groupe de canevas de tir de la Xe armée, il prend une

part importante à l’élaboration de méthodes d’utilisation

des photographies aériennes.

En 1918, il est chef de la section d’hydrographie

générale et il conserve cette fonction jusqu’à son

élection en 1926 à un poste de directeur du Bureau

hydrographique international. Son mandat sera

plusieurs fois renouvelé, si bien qu’il restera en fonctions

jusqu’en 1947. De 1929 à 1932, il assure même les

fonctions de président du comité de direction, à la suite

du décès du président en exercice. Pendant la seconde

guerre mondiale, il restera seul directeur et prendra les

dispositions voulues pour éviter la réquisition ou la

dispersion des collections de documents du Bureau.

Son action au Bureau a des facettes multiples, mais

les questions scientifiques et techniques y prédominent.

Il est à l’origine de la publication de la Table des

latitudes croissantes pour l’ellipsoïde international ainsi

que des trois volumes de la Liste des posit ions

géographiques. Il a publié huit feuilles de la 3e édition

de la Carte générale bathymétrique des océans

considérablement plus riches que celles de l’édition

précédente. Il a représenté le Bureau dans un grand

nombre de manifestations scientifiques internationales.

Enfin i l  a écrit pour la Revue hydrographique

internationale une quantité d’articles sur des sujets très

divers : emploi de l’aviation pour les levés, projections
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retrouve, comme hydrographes, que Beautemps-Beaupré, Pierre Daussy et Henri Lacombe.

Louis Favé

Pierre de Vanssay de Blavous

macmont5
Texte surligné 



conformes de l’ellipsoïde, point par radiogoniométrie,

correction de pente pour les sondages, ellipse d’erreur

des points géodésiques...

L’un de ces articles, ainsi qu’a eu l’occasion de le

souligner le professeur Coulomb, aurait mérité une

publication moins « confidentielle ». C’est celui dans

lequel, en 1939, P. de Vanssay fait ressortir pour la

première fois que les épicentres des séismes

superficiels océaniques se répartissent le long de la

dépression axiale des dorsales ; cet article essentiel

pour l’histoire de la tectonique des plaques semble en

effet avoir été peu remarqué, puis pratiquement oublié.    

MARTI (1891-1938)

Le choix de Marti tient à son rôle décisif dans

l’évolution des méthodes de sondage, ainsi qu’à une

caractéristique propre de sa carrière : lorsqu’il n’était

pas en mission, soit en métropole, soit outre-mer, il était

généralement affecté au centre d’études de Toulon

dépendant des Constructions navales, ce qui l’amenait à

jouer aussi le rôle d’un échelon local du Service,

préfigurant ainsi le futur bureau d’études océa-

nographiques des années 1960 à 1971.

Polytechnicien de la promotion 1910, Pierre Marti a

juste le temps, avant que n’éclate la guerre, de s’initier à

la marine et à l’hydrographie en embarquant d’abord sur

le croiseur-école Duguay-Trouin, puis dans une mission

hydrographique sur les côtes du Cotentin.

Affecté au régiment de canonniers-marins, il est mis

à la tête d’une section spéciale de tir contre les

aéronefs, puis exerce les fonctions de lieutenant de

batterie et d’officier topographe. Son chef dit de lui :

« En toutes circonstances, il a fait preuve d’une vive

intelligence, d’un jugement sûr, de beaucoup de sens

pratique ; il est très actif, très énergique, très vaillant et

modeste ; je l’estime infiniment ». En 1917, alors qu’il

n’a pas 26 ans, i l  est fait chevalier de la légion

d’honneur. Durant cette période, il contribue à la

rédaction du Manuel de l’officier-orienteur  et est conduit

à s’intéresser au repérage par le son.

Dès 1919, il démontre avec éclat l’étendue de ses

dons en obtenant, en Manche, les premiers sondages

par le son ; il ne s’est pas contenté d’en imaginer le

principe, il est allé jusqu’à la réalisation matérielle. Il

pense aussi à utiliser la vitesse du son dans la mer pour

mesurer des distances horizontales et tente ainsi de

contrôler la position du plateau de Rochebonne, mais

ces premiers essais échouent, les mystères des trajets

capricieux des ondes sonores dans la mer n’étant pas

encore perçus, encore moins élucidés. Il réalisera plus

tard de remarquables levés bathymétriques en

Méditerranée, hors de vue de terre, en utilisant ce

principe, et découvrira ainsi les nombreux canyons

sous-marins qui entaillent le talus. On sait que ces

levés, demeurés secrets et conservés à la préfecture

maritime de Toulon, ont été saisis par les Italiens durant

la guerre et exploités sur leurs cartes.

C’est en 1922 que Marti obtient le premier profil

bathymétrique par grands fonds entre Marseille et

l’Algérie. La même année, il est chargé de procéder à la

partie hydrographique de l’enquête sur la perte du

cuirassé France dans le passage de la Teignouse.

Mais les sondages par fonds faibles conduits en

embarcation ne sont pas encore justiciables des

procédés acoustiques. Marti, qui n’a pas d’oeillères,

n’attend pas que les progrès technologiques y

remédient. Dirigeant trois campagnes successives sur

les côtes d’Algérie, de 1923 à 1925, il invente le plomb-

poisson qui présente le double avantage d’améliorer le

rendement et de permettre la détection de relèvements

de fond situés entre deux coups de sonde ; il y couplera

même plus tard un dispositif enregistreur.

En 1928-29, il dirige la mission d’Indochine, et en

1930 et 1931, la mission de dragage des côtes de

France, qui procède à des dragages hydrographiques

systématiques sur la côte nord de Bretagne. Il construit

un marégraphe à capteur manométrique avec

enregistrement à terre. Par ailleurs il montre comment

un seul sondage acoustique peut permettre de

déterminer la pente du fond si le double écho est

perceptible.

En 1933-34 et en 1936, il effectue de délicates

mesures de pesanteur à bord de sous-marins au moyen

des pendules de Vening-Meinesz12. Il constate à cette

occasion que le procédé de sondages « à coup de

marteau » s’applique très simplement dans un sous-

marin en plongée, un marteau dans une main, un

chrono dans l’autre, et une oreille contre la coque...

De l’avis de tous ses collègues, si la maladie ne

l’avait emporté à 47 ans, l’Académie des Sciences lui

aurait un jour ouvert ses portes. 
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(12) Que sont devenues les correspondances qu’il adressait alors au Service et qui tenaient lieu de rapports ? Avant que le Service ne quitte la rue de

l’Université, elles emplissaient un carton de la section « Marées, Géophysique ». Certaines étaient fort émouvantes, car à travers l’exposé des

difficultés rencontrées et des solutions apportées, elles laissaient entrevoir l’extrême fatigue contre laquelle luttait leur auteur.

Pierre Marti
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SAUZAY (1915-1987)

Si je bouscule pour Albert Sauzay la règle que je me

suis f ixée, à savoir écarter de ces esquisses

biographiques les ingénieurs que j’ai connus, c’est que

la direction du Service a décidé d’associer la célébration

du vingt-cinquième anniversaire de l’EPSHOM à celle

d’un siècle et demi d’Annales hydrographiques. Or on

ne peut se reporter par la pensée à l’époque de la

naissance de notre établissement de Brest sans

évoquer son premier directeur.

Le recrutement annuel le plus massif que le corps ait

connu (5 ingénieurs) a concerné la promotion 1936 de

l’École polytechnique, sortie en 1938, alors qu’une loi

venait d’accroître de six unités l’effectif budgétaire.

Sauzay en faisait partie, en compagnie de Leprêtre,

Poujol, Nicolas et Mannevy.

Les premières années de sa carrière sont marquées

d’abord par la guerre, ensuite par la maladie et une

longue convalescence qui ne s’achèvera qu’en 1946.

Pendant la guerre i l  se retrouve, comme ses

camarades, dans une batterie de DCA marine ; lors de

l’avance allemande, sa batterie parvient à se replier de

Paris sur Bordeaux puis sur Toulon.

De juin à octobre 1946, i l  dir ige la mission

hydrographique des côtes de France dans la zone des

Coureaux d’Oléron, mission alors assez embryonnaire,

l’Amiral Mouchez étant encore retenu par des dragages

de mines. C’est l’année suivante que la mission monte

progressivement en puissance ; Sauzay est alors adjoint

de Châtel.

En 1948-49, il dirige la mission hydrographique de

Madagascar, puis i l  est affecté à la section de

cartographie, dont il est détaché quelques temps pour

diriger une campagne de l’Elie Monnier. Il est toujours à

la cartographie lorsque j’ai l’occasion de le rencontrer

pour la première fois, au cours de la tournée initiatique

dans les arcanes de la rue de l’Université à laquelle a

droit tout jeune ingénieur, avant son embarquement sur

la Jeanne d’Arc. L’avouerai-je ? Il m’apparaît alors

sympathique mais désenchanté. Pourtant, il ne se

cantonne pas dans la routine, puisqu’il dépose peu

après, en 1952, un brevet d’invention pour une règle-

rapporteur aéronautique.

En 1953-54, il est directeur technique de la mission

hydrographique de la côte ouest d’Afrique. Après deux

ans en qualité d’adjoint à la section Ateliers et

Magasins, il est désigné comme chef de mission sur

l’Amiral Mouchez et poursuit le levé systématique des

côtes marocaines, en 1957 dans la région de Mogador

(Essaouira) et en 1958 entre cette ville et le cap Rhir, au

nord d’Agadir. Me trouvant sous ses ordres en 1957, je

suis alors en mesure d’apprécier son mode de direction,

son désir de créer une ambiance de travail agréable,

son souci d’améliorer les procédures et de faciliter

l’exploitation des mesures, et je me demande comment

j’ai pu, un jour, le trouver désenchanté. C’est à cette

époque qu’il conçoit et met au point la machine à

dépouiller les bandes de sonde et l’appareil permettant

de porter la position de chaque sonde sur la minute,

l’ensemble conduisant à la mise en valeur des sondes

caractéristiques et à l’allégement de l’écriture. 

En 1959 il retourne à la section impression ; il en

prend la tête en 1963 et prépare le transfert de l’atelier

de photographie de la rue de l ’Université vers

Colombes. Lui succédant en 1966, je n’aurai qu’à

prolonger les actions lancées par lui.

Nommé ingénieur général en 1968, il est chef du

groupe études et travaux et prépare à ce titre

l’évacuation de la rue de l’Université, la création de

l’EPSHOM à Brest et l’installation de la direction avenue

Octave Gréard. Auparavant, il a eu à étudier d’autres

hypothèses finalement non retenues. Il s’attache aux

détails aussi bien qu’aux grandes lignes et procède à de

larges consultations. Il est assisté par Brie (n° 107) pour

le suivi de la construction de l’EPSHOM, dont il prend la

direction dès que cet établissement est officiellement

créé en 1971.

Les conditions du démarrage sont particulièrement

difficiles. D’abord parce que les plans initiaux ont été

victimes de mesures d’économie. Ensuite parce que le

personnel est très largement renouvelé et n’a souvent

aucune expérience des métiers propres au Service,

alors qu’il faut assurer la continuité des prestations, qu’il

s’agisse d’information nautique, de cartes ou

d’ouvrages. Enfin et peut-être surtout, il faut en être

conscient, parce que ce déménagement s’accompagne

d’une dissociation entre les fonctions d’exécution d’une

part, les fonctions de direction et de contrôle d’autre

part, précédemment mal distinguées : voilà qui ne se

rode pas du jour au lendemain et engendre des tensions

souvent pénibles. Sauzay surmonte les difficultés

matérielles et les autres et réussit à créer à tous les

niveaux un véritable esprit d’établissement.

Comme lorsqu’il était chef de mission, il veille en

particulier à ce que ses ingénieurs se sentent bien, et

l’accueil de son foyer y contribue puissamment. Son

épouse et lui-même, qui n’ont plus auprès d’eux aucun

de leurs sept enfants, font volontiers profiter les

ingénieurs de leur disponibilité. Les épouses ne sont

pas oubliées non plus et se rencontrent à l’initiative

d’Yvonne Sauzay et de l’épouse d’Ortais (n° 112), ce qui

contribue à la qualité de l’ambiance générale.

En 1976, l’EPSHOM étant bien sur les rails, il pense

que la rapidité d’évolution des techniques est telle qu’il

serait de l’intérêt de l’établissement d’avoir un directeur

plus jeune. Il demande donc son admission dans la

deuxième section et se retire dans la chère maison du
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Périgord à l’aménagement de laquelle il a consacré, des

années durant, beaucoup d’énergie et de talent, et qui

constitue un pôle d’attraction et de ressourcement pour

ses nombreux enfants et petits-enfants. Il continue à y

déployer dans des directions multiples une habileté

manuelle extraordinaire dont peuvent témoigner les

nombreux visiteurs que son épouse et lui-même

continuent à accueillir à bras ouverts. Le travail de

marqueterie qu’il expérimente en 1987 demeurera

inachevé, hélas...

CONCLUSION

J’espère avoir montré, par ces quelques exemples, à

la fois les caractères communs des personnalités et des

carrières, et leur diversité. Je voudrais surtout avoir

donné envie au lecteur de découvrir les autres richesses

dont peut se prévaloir le corps des ingénieurs

hydrographes de la marine.

Mais l’histoire du Service ne s’est pas arrêtée quand

ses corps d’ingénieurs ont fusionné avec ceux de

l’armement. Il sera certes délicat de continuer à

numéroter les ingénieurs, dont beaucoup ne font qu’une

partie de leurs affectations au sein du SHOM, mais on

doit pouvoir y arriver...

Le schéma des carrières va changer lui aussi,

cependant que les domaines de spécialisation vont

continuer à évoluer, glissant largement de l’astronomie

et de la géodésie vers l’océanographie physique. Mais

on peut parier que le profil des ingénieurs associera

toujours une solide formation scientifique et l’aptitude à

affronter les réalités de la mer.

Celui qui refera dans 25 ans un travail analogue au

mien devra inclure dans son choix au moins un ancien

officier de marine passé dans le corps, mais il n’est pas

exclu qu’i l  puisse citer aussi des ingénieurs

n’appartenant pas au corps des ingénieurs de

l’armement : ingénieurs civils ou ingénieurs des études

et techniques d’armement. Il ne faut pas oublier non

plus que l’hydrographie française a connu dans les

siècles passés, des grandes figures n’appartenant pas

au corps, tel l’amiral Mouchez, cher à des générations

d’hydrographes... à cause de l’Amiral Mouchez.

A ce propos, laissez-moi terminer en vous faisant

part de la conviction acquise en préparant cet article :

parmi les ingénieurs du corps, Beautemps-Beaupré et

ceux qui sont morts au champ d’honneur ne sont pas les

seuls dont le nom puisse être valablement donné à un

bâtiment hydrographique.
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Annexe

LISTE DES INGÉNIEURS HYDROGRAPHES

depuis la création du corps jusqu'à sa fusion au sein du corps des ingénieurs de l'armement.

L'ordre indiqué est celui de la liste dressée par Rollet de L'Isle [Rollet de L'Isle, 1950], complétée par la liste

figurant dans l'étude Covillault [Covillault, 1979] modifiée par la suppression de Bouquet (sorti de l'X dans la recherche

et n'ayant jamais servi au SHOM), de Kersauson et Bruston (en fait réservistes), de Jarousse (centralien reçu au

concours direct mais qui n'a pas donné suite à ce succès), enfin d'Ancelin, entré directement dans le corps des

ingénieurs de l'armement. De petites différences existent avec l'ancien fichier conservé à la direction du SHOM (fichier

« Jannot »), essentiellement parce que ce dernier classait parfois selon l'ordre alphabétique, et non selon l'ordre

d'ancienneté, les ingénieurs entrés la même année.

La liste se décline en différentes rubriques, dont certaines appellent les précisions suivantes :

- la colonne « Prénom » donne l'ensemble des prénoms lorsqu'il y a un doute sur le prénom usuel ;

- la colonne « Ori. » (origine) indique un recrutement à l'École polytechnique (X), ou un recrutement parmi les

officiers de marine (M) par voie de concours ou dans le cadre de mesures exceptionnelles ;

- la colonne « Entre » donne l'année d'entrée dans le corps une fois celui-ci constitué. Les ingénieurs intégrés en

1814 exerçaient en fait leur activité au Dépôt depuis plusieurs années ;

- la colonne « Quitte » indique la dernière année ayant vu l'intéressé en activité dans le Service, que l'interruption

soit due au décès, à la retraite, à une démission ou à une affectation extérieure sans retour ultérieur au Service, si ce

n'est éventuellement pour des périodes de réserve. Pour les deux ingénieurs ayant exercé à titre civil la fonction de

conservateur (Cazeaux et Gressier), celle-ci est prise en compte ;

- la colonne « Dir. » signale ceux qui ont exercé la plus haute responsabilité dévolue à un ingénieur au sein du

Service : ingénieur en chef et chef de corps au début, conservateur pendant un temps, directeur ensuite, et donne leur

ordre de succession ;

- les colonnes « Académie des sciences » donnent les années où certains ont eu accès à la qualité de membre

résidant ou de membre correspondant, ainsi que le nombre de prix académiques éventuellement obtenus par des

ingénieurs. A noter que cette toute dernière rubrique est certainement incomplète. 

La liste par ordre d'ancienneté est complétée par un tableau donnant la correspondance nom - numéro d'ordre

dans l'ordre alphabétique des noms.

NOM Prénom Année Lieu de naissance Ori. Entre Quitte Décès Dir. Académie des sciences
de naiss. Résidt. Corr. Prix

1 BUACHE Jean Nicolas 1741 La Neuville-au-Pont (51) 1814 1825 1825 1 1785

2 BEAUTEMPS-BEAUPRÉ Charles François 1766 La Neuville-au-Pont (51) 1814 1848 1854 2 1810

3 PRUVOST Charles François 1765 Paris 1814 1829

4 LARTIGUE Pierre 1745 Paris 1814 1824

5 RAOUL Ange M. Aimé 1769 Tréguier (22) M 1814 1834 1843

6 DAUSSY Thomas 1758 Bruyères-le-Châtel (91) 1814 1824 1826

7 BAILLY Joseph Charles 1777 Nancy (54) X 1814 1840 1844

8 FAYOLLE Anne Louis 1786 Saint-Domingue 1814 1834 1849

9 CROISEY Jean Étienne 1766 1814 1829

10 COLLIN Jean Louis 1775 La Neuville-au-Pont (51) 1814 1840 1858

11 GIVRY Alexandre 1785 Paris 1814 1848 1867 1881

12 GRESSIER Charles Louis 1791 Paris 1814 1860

13 DAUSSY Pierre 1792 Paris 1814 1852 1860 4 1855 1

14 MONNIER Paul 1794 Poligny (39) X 1816 1843 1843

15 CAPELLA Étienne Germain 1795 Mas-Stes-Puelles (11) X 1816 1821 1821

16 BENOIST Barthélémy 1785 Langres (52) 1819 1841

17 LEBOURGUIGNON-DUPERRÉ Gabriel Cyprien 1798 X 1821 1850 1850

18 BEGAT Pierre 1800 Louhaut (71) X 1821 1865 1882 5

19 WISSOCQ Paul Émile X 1823 1837

20 KELLER François Antoine 1803 Wissenbourg (67) X 1823 1860 1874

21 DORTET de TESSAN Urbain 1804 Le Vigan (30) X 1824 1852 1879 1861 1858

22 CHAZALLON Rémy 1802 Desaignes (07) X 1824 1860 1872 1869

23 CAZEAUX Pierre 1805 Bordeaux (33) X 1825 1849 1866 3

24 DARONDEAU Benoît Henri 1805 Paris X 1826 1869 1869 6

25 DELAROCHE-PONCIÉ Ferdin. Antoine 1810 Vauxrenard (69) X 1832 1875 1882 7

26 VINCENDON DUMOULIN Clément Adrien 1811 Chatte (38) X 1833 1858 1858

27 LIEUSSOU J.P.H. Aristide 1815 Fangeaux (11) X 1836 1858 1858

28 DELAMARCHE Franç. Alexandre 1815 Paris X 1837 1879 1884 8

29 ESTIGNARD Xavier 1821 Périgueux (24) X 1841 1883 1883

30 GAUSSIN Pierre Louis J.B. 1821 Pointe-à-Pitre X 1841 1886 9
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NOM Prénom Année Lieu de naissance Ori. Entre Quitte Décès Dir. Académie des sciences
de naiss. Résidt. Corr. Prix

31 DELBALAT J.B. James 1822 Bordeaux (33) X 1842 1870 1870

32 LE DO P. Constantin X 1842 1845 1845

33 BOUTROUX Eugène 1824 Gien (45) X 1845 1866 1866

34 PLOIX Charles 1824 Orléans (45) X 1846 1886 1895

35 HALPHEN Louis Constant X 1846 1852

36 VIARD Charles Adolphe 1827 Odessa (Russie) X 1848 1852 1857

37 BOUQUET DE LA GRYE Anatole 1827 Thiers (63) X 1849 1891 1909 10 1884

38 MANEN Léopold 1829 Toulouse (31) X 1851 1894 1897 11 1893

39 PLOIX Edmond 1830 Versailles (78) X 1852 1879 1879

40 LAROUSSE Eugène 1832 Paris X 1853 1878

41 VIDALIN Jos. Bénign. Félix 1831 Tulle (19) X 1853 1875

42 GERMAIN Adrien Adolphe 1837 St-Martin-le-Vinoux (38) X 1858 1895 1895 12 1

43 HÉRAUD Gabriel 1839 Le Mas d'Agenais (47) X 1860 1903 1914 13

44 HATT Philippe 1840 Strasbourg (67) X 1861 1902 1915 1897 1

45 CASPARI Édouard 1840 Ste-Marie-aux-Mines (68) X 1862 1902 1918 2

46 GUIEYESSE Pierre Paul 1840 Lorient (56) X 1863 1874 1914

47 HANUSSE Ferdinand 1848 Paris X 1867 1913 1921 14

48 BOUILLET François 1847 Mâcon (71) X 1868 1902 1923

49 RENAUD Joseph 1854 Vesoul (70) X 1875 1919 1921 15 1

50 FAVÉ Louis 1853 Paris X 1875 1915 1922 1918 1

51 GARNIER Eugène 1855 Dampierre-Fraisans (39) X 1876 1888 1907

52 MION Alphonse Isidore 1856 X 1877 1918 1921

53 LA PORTE Florian 1857 Lorient (56) X 1877 1919 1938

54 ROLLET de L'ISLE Maurice 1859 Paris X 1878 1924 1943 16

55 DRIENCOURT Ludovic 1858 X 1881 1920 1940 1

56 GANTHIER Albert Maurice 1860 X 1883 1903 1903

57 CAUVET Jos. Jules Léon 1861 X 1883 1907 ?

58 FICHOT Eugène 1867 Le Creusot (71) X 1886 1932 1939 17 1

59 de VANSSAY de BLAVOUS Pierre 1869 Caen (14) X 1891 1927 1947 1932 1

60 LEINEKUGEL LE COQ Gaston 1867 Cambrai (59) X 1892 1902 1965

61 COT Donatien 1873 Fontenay-le-Comte (85) X 1894 1938 1961 18 1946

62 LESAGE Gaston 1873 Dunkerque (59) X 1896 1935 1961

63 COURTIER André 1877 Gesvres-le-Chapitre (77) X 1898 1942 1958 19 1

64 ROUSSILHE Henri 1879 Versailles (78) X 1900 1935 1945 4

65 RICARD Lucien 1880 St-Rome-de-Tarn (12) X 1902 1942 1963

66 VOLMAT Joseph 1882 Montalieu-Vercieu (38) X 1904 1944 1964

67 PÉLISSIER Léon 1882 Toulon (83) X 1905 1946 1979

68 VILLAIN Charles 1883 Paris X 1906 1945 1964

69 CATHENOD Henri 1886 Port-de-Bouc (13) X 1907 1944 1957 20

70 BOUTAN Jacques 1886 Paris X 1908 1922 1959

71 RIVIER Gaston 1887 X 1911 1915 1915

72 DAGALLIER Jean François 1889 Paris X 1912 1925 1959

73 MARTI Pierre 1891 Montbéliard (25) X 1913 1938 1938 1

74 KRUG-BASSE Jean 1894 Remiremont (88) X 1914 1921 1981

75 JOSENHANS Marcel 1893 Reims (51) X 1914 1923 1955

76 DAMIANI Léon 1899 Bastia (20) X 1920 1957 1963

77 CHAVANIER Camille 1900 Arcachon (33) X 1921 1957 1984

78 GOUGENHEIM André 1902 Paris X 1922 1964 1975 22 1962 1

79 GERSON Pierre Henri 1902 Paris X 1923 1932 1932

80 LEGRAND Henri 1901 Châlon s/ Marne (51) X 1923 1954 1954

81 BRUNEL André 1903 Alès (30) X 1924 1963 1988 1

82 ROUMÉGOUX Louis Jean 1904 Le Mans (72) X 1927 1964 1986

83 CHÂTEL Guy 1906 Morlaix (29) X 1929 1967 1991 23

84 ROLLAND de CHAMBAUDOIN Ivan 1909 Fontainebleau (77) X 1929 1952 1964

D'ERCEVILLE

85 ANTHOINE René, Georges 1908 Art-sur-Meurthe (54) X 1930 1968 1968

86 VANTROYS Lucien 1911 Paris X 1932 1946 1959

87 MAILLET Jacques 1913 Paris X 1933 1934

88 BUGNARD Jean 1911 Clermont-Ferrand (63) X 1933 1934 1934

89 COVILLAULT Pierre 1905 Blois (41) M 1935 1965 1982

90 LACOMBE Henri 1913 Nîmes (30) X 1935 1955 1975 1

91 ESCOURROU André 1913 Reims (51) X 1935 1937 1993

92 GROUSSON Roger 1914 Lyon (69) X 1935 1976 1996 24

93 ALLARD Pierre 1913 Nantes (44) X 1936 1952 1973

94 BRÉMOND Edmond 1906 Termignon (73) M 1937 1964 1964

95 TURPIN Jean-Pierre 1915 Folkestone (GB) X 1937 1943 1988

96 DASSONVILLE Ludovic 1915 Tourcoing (59) X 1937 1945 1990

97 LEPRÊTRE Robert 1915 Rennes (35) X 1938 1943 1979

98 SAUZAY Albert 1915 Mâcon (71) X 1938 1976 1987

99 POUJOL Guy 1915 Mèze (34) X 1938 1977

100 NICOLAS Marcel 1915 Saint-Brieuc (22) X 1938 1940 1940

101 MANNEVY Pierre 1914 Corbigny (58) X 1938 1976

102 DONIOL Robert 1903 Guingamp (22) M 1939 1962 1989

103 GEORGE Victor 1917 Oran (Algérie) X 1939 1956

104 FOUQUET Pierre 1917 Cauchy-à-la-Tour (62) X 1939 1945 1995
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105 DYÈVRE Henri 1893 Vannes (56) M 1942 1956 1981 21

106 TROMEUR Jean 1897 Roye (80) M 1942 1954 1974

107 BRIE Raoul 1917 Saint-Gervais (16) X 1942 1972

108 PASSILY 1907 Cherbourg (50) M 1942 1951 1976

109 RENAUD Jean 1920 Bizerte (Tunisie) X 1942 1944

110 CHIVAUD Albert 1899 Agde (34) M 1943 1954

111 BONNET Claude 1921 Paris X 1943 1946

112 ORTAIS Jean 1920 Nantes (44) X 1943 1982 1992

113 LEMIÈRE Georges 1906 Moissac (82) M 1943 1950 1974

114 BERTHET Philippe 1924 Paris X 1946 1947 1971

115 BOURGOIN Jean 1925 Cahors (46) X 1947 1987 26 1

116 PÉLUCHON Georges 1924 Toulon (83) X 1947 1970

117 LE FUR Alain 1918 Roscoff (29) M 1948 1977 1979

118 EYRIÈS Marc 1919 Marseille (13) M 1949 1981 25 1

119 ROUBERTOU André 1926 Brive (19) X 1949 1988 1

120 LUNEL Jean 1925 Sorgues s/ l'Ouvèze (84) X 1949 1956

121 PUYCOUYOUL Jean 1927 Vernon (27) X 1949 1959

122 TEISSEDOU Paul 1930 Roubaix (59) X 1951 1958 1958

123 COMOLET-TIRMAN André 1928 Paris X 1951 1990 27 1

124 DARS Michel 1929 Meymac (19) X 1951 1991

125 DEMERLIAC Antoine 1928 St-Symphorien (37) X 1952 1984 1

126 TERRASSON de FOUGÈRES Marc 1929 Valence (26) X 1952 1960

127 IMBERT Bertrand 1924 Paris M 1952 1955

128 SCHRUMPF Bernard 1930 Paris X 1953 1990

129 PLOUVIEZ Paul 1929 Valenciennes (59) X 1953 1963

130 RIBET Marc 1932 Colmar (68) X 1955 1977

131 PASQUAY Jean-Nicolas 1932 Strasbourg (67) X 1956 1994 28

132 GARCIN Gilbert 1932 Marseille (13) X 1956 1960 1985

133 GEORGEOT Bernard 1934 Paris X 1956 1967

134 POULET Jean 1932 Domont (95) X 1957 1971

135 VICARIOT Jean 1933 Versailles (78) X 1957 1978

136 BLAVIN Jean-Claude 1934 Laon (02) X 1957 1979 1996

137 HUSSON Jean-Claude 1937 Ferryville (Tunisie) X 1959 1965

138 MILARD François 1938 Rethel (08) X 1959 29

139 REVEL François 1939 Rethel (08) X 1960 1972

140 BONNOT Jean-François 1938 Toulon (83) X 1960 1991 1

141 CAILLIAU Étienne 1939 Le Havre (76) X 1961

142 CHARTIER Bernard 1937 X 1961 1970

143 PIERETTI Léandre 1932 Luri (2B) M 1962 1983

144 THILLAYE du BOULLAY Benoît 1939 X 1962 1969

145 GUITTON Jean-Paul 1940 Saint-Étienne (42) X 1963 1976

146 AUTRIC Pierre M 1963 1966 1982

147 PÉREZ Louis 1935 Houmt Souk (Tunisie) M 1964 1971

148 BOULARD Michel 1931 Suresnes (92) M 1965 1987

149 HABERT François 1936 Paris M 1965 1994

150 SOUQUIÈRE Patrick 1943 Gradignan (33) X 1965

151 THOUIN Jean-Pierre 1936 Annaba (Algérie) M 1966 1993

152 DESNOËS Yves 1947 La Chaussée-St-Victor (41) X 1968 1978

153 LE GUEN Marcel 1932 Toulon (83) M 1969 1988

Cette liste comporte des lacunes et probablement des erreurs.

L'auteur remercie par avance ceux qui lui enverraient compléments ou rectifications.
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Tableau de correspondance nom - numéro

NOM Prénom N° NOM Prénom N°
d'ordre d'ordre

ALLARD Pierre 93 KELLER François Antoine 20
ANTHOINE René, Georges 85 KRUG-BASSE Jean 74
AUTRIC Pierre 146 LA PORTE Florian 53
BAILLY Joseph Charles 7 LACOMBE Henri 90
BEAUTEMPS-BEAUPRÉ Charles François 2 LAROUSSE Eugène 40
BEGAT Pierre 18 LARTIGUE Pierre 4
BENOIST Barthélémy 16 LE DO P. Constantin 32
BERTHET Philippe 114 LE FUR Alain 117
BLAVIN Jean-Claude 136 LE GUEN Marcel 153
BONNET Claude 111 LEBOURGUIGNON-DUPERRÉ Gabriel Cyprien 17
BONNOT Jean-François 140 LEGRAND Henri 80
BOUILLET François 48 LEINEKUGEL LE COQ Gaston 60
BOULARD Michel 148 LEMIÈRE Georges 113
BOUQUET DE LA GRYE Anatole 37 LEPRÊTRE Robert 97
BOURGOIN Jean 115 LESAGE Gaston 62
BOUTAN Jacques 70 LIEUSSOU J.P.H. Aristide 27
BOUTROUX Eugène 33 LUNEL Jean 120
BRÉMOND Edmond 94 MAILLET Jacques 87
BRIE Raoul 107 MANEN Léopold 38
BRUNEL André 81 MANNEVY Pierre 101
BUACHE Jean Nicolas 1 MARTI Pierre 73
BUGNARD Jean 88 MILARD François 138
CAILLIAU Étienne 141 MION Alphonse Isidore 52
CAPELLA Étienne Germain 15 MONNIER Paul 14
CASPARI Édouard 45 NICOLAS Marcel 100
CATHENOD Henri 69 ORTAIS Jean 112
CAUVET Jos. Jules Léon 57 PASQUAY Jean-Nicolas 131
CAZEAUX Pierre 23 PASSILY 108
CHARTIER Bernard 142 PÉLISSIER Léon 67
CHÂTEL Guy 83 PÉLUCHON Georges 116
CHAVANIER Camille 77 PÉREZ Louis 147
CHAZALLON Rémy 22 PIERETTI Léandre 143
CHIVAUD Albert 110 PLOIX Charles 34
COLLIN Jean Louis 10 PLOIX Edmond 39
COMOLET-TIRMAN André 123 PLOUVIEZ Paul 129
COT Donatien 61 POUJOL Guy 99
COURTIER André 63 POULET Jean 134
COVILLAULT Pierre 89 PRUVOST Charles François 3
CROISEY Jean Étienne 9 PUYCOUYOUL Jean 121
DAGALLIER Jean François 72 RAOUL Ange M. Aimé 5
DAMIANI Léon 76 RENAUD Joseph 49
DARONDEAU Benoît Henri 24 RENAUD Jean 109
DARS Michel 124 REVEL François 139
DASSONVILLE Ludovic 96 RIBET Marc 130
DAUSSY Thomas 6 RICARD Lucien 65
DAUSSY Pierre 13 RIVIER Gaston 71
de VANSSAY de BLAVOUS Pierre 59 ROLLAND de CHAMBAUDOIN Ivan 84
DELAMARCHE Franç. Alexandre 28 D’ERCEVILLE
ROLLET de L'ISLE Maurice 54 ROUBERTOU André 119
DELAROCHE-PONCIÉ Ferdin. Antoine 25 ROUMÉGOUX Louis Jean 82
DELBALAT J.B. James 31 ROUSSILHE Henri 64
DEMERLIAC Antoine 125 SAUZAY Albert 98
DESNOËS Yves 152 SCHRUMPF Bernard 128
DONIOL Robert 102 SOUQUIÈRE Patrick 150
DORTET de TESSAN Urbain 21 TEISSEDOU Paul 122
DRIENCOURT Ludovic 55 TERRASSON de FOUGÈRES Marc 126
DYÈVRE Henri 105 THILLAYE du BOULLAY Benoît 144
ESCOURROU André 91 THOUIN Jean-Pierre 151
ESTIGNARD Xavier 29 TROMEUR Jean 106
EYRIÈS Marc 118 TURPIN Jean-Pierre 95
FAVÉ Louis 50 VANTROYS Lucien 86
FAYOLLE Anne Louis 8 VIARD Charles Adolphe 36
FICHOT Eugène 58 VICARIOT Jean 135
FOUQUET Pierre 104 VIDALIN Jos. Bénign. Félix 41
GANTHIER Albert Maurice 56 VILLAIN Charles 68
GARCIN Gilbert 132 VINCENDON DUMOULIN Clément Adrien 26
GARNIER Eugène 51 VOLMAT Joseph 66
GAUSSIN Pierre Louis J.B. 30 WISSOCQ Paul Émile 19
GEORGE Victor 103
GEORGEOT Bernard 133
GERMAIN Adrien Adolphe 42
GERSON Pierre Henri 79
GIVRY Alexandre 11
GOUGENHEIM André 78
GRESSIER Charles Louis 12
GROUSSON Roger 92
GUIEYESSE Pierre Paul 46
GUITTON Jean-Paul 145
HABERT François 149
HALPHEN Louis Constant 35
HANUSSE Ferdinand 47
HATT Philippe 44
HÉRAUD Gabriel 43
HUSSON Jean-Claude 137
IMBERT Bertrand 127
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1. LES BESOINS EN HYDROGRAPHIE GÉNÉRALE

1.1 La sécurité de la navigation

L’hydrographie générale est traditionnellement identi-

fiée à la conduite et à l’exécution des travaux à la mer,

ou sur le terrain, nécessaires à la satisfaction des

besoins liés à la sécurité de la navigation de surface,

qu’elle soit civile ou militaire, nationale ou étrangère,

dans les espaces maritimes français1 .

Au cours des 150 dernières années, le domaine

d’activité du service hydrographique a donc suivi les

évolutions de l’emprise des Terres françaises, en métro-

pole et en outre-mer. Conséquence de l’accession à l’in-

dépendance des anciens territoires de l’Union française,

ce domaine a finalement diminué dans des proportions

notables depuis la dernière guerre mondiale (retrait des

missions hydrographiques des côtes d’Indochine, de

Madagascar, d’Afrique du nord, d’Afrique occidentale,

d’Afrique équatoriale, etc.). Il reste cependant encore

d’une taille considérable, puisqu’avec plus de 10 millions

de km2, les espaces maritimes dans lesquels la France

exerce sa souveraineté ou sa juridiction (mer territoriale,

zone économique exclusive et plateau continental)

occupent le second rang mondial, tout juste après ceux

des Etats-Unis.

Compte tenu des moyens toujours limités qui lui sont

consacrés, l’hydrographie générale a naturellement été

orientée à chaque époque vers la description la plus

complète possible, en fonction des moyens et tech-

niques disponibles, des voies de navigation où se

concentre le trafic maritime (voies recommandées ou

accès aux ports), mais sans que les travaux de longue

haleine destinés à reconnaître l’ensemble des eaux

françaises ne soient jamais abandonnés. 

Il faut toutefois être conscient que la tâche à accom-

plir est en perpétuel renouvellement, en raison :

. bien sûr des modifications que subissent les

épaves2 ou les fonds. Ainsi, par exemple dans le Pas de

Calais, des dunes sous-marines de plusieurs kilomètres

de longueur et pouvant atteindre des amplitudes de

20 m de crête à creux, se déplacent horizontalement

d’une à plusieurs dizaines de mètres par an et peuvent

voir leur profondeur varier de quelques mètres ; 
. mais aussi de l’évolution des équipements et des

techniques de recueil des données. L’amélioration des

performances permet d’atteindre de meilleures garanties

de sécurité, mais peut rendre caducs ou incomplets, des

levés réalisés naguère selon les règles de l’art ;

. de l’évolution du comportement et des exigences

des navigateurs suite aux progrès technologiques : évo-

lution des tirants d’eau, des moyens de positionnement

ou souhait d’utiliser des données cartographiques sous

forme numérique, etc.. Ainsi par exemple, la généralisa-

tion de l’emploi par les navigateurs de moyens de posi-

tionnement par satellites, qui fournissent une précision

parfois bien supérieure à celle avec laquelle est connue

la position de certaines îles ou de certains hauts-fonds,

peut entraîner la reprise de travaux déjà réalisés ; 

. la diversité des besoins à satisfaire et leur évolution

continue, avec par exemple la recherche de nouveaux

accès à la côte ou de routes plus rapides.

Ainsi, il est communément admis que la plupart des

levés français antérieurs à 1970 sont aujourd’hui

caducs. Actuellement, l’objectif est de rassembler dans

les zones navigables de faibles profondeurs, une

connaissance aussi précise que possible :

. de la position, de la forme, du brassiage et de la

nature des points hauts du fond ou des objets qui l’en-

combrent ;

. des possibilités de se positionner par rapport à ceux-ci ;

. de la marée et des courants, ainsi que de l’évoluti-

vité des fonds.

Pour les profondeurs plus importantes, une connais-

sance plus générale est suffisante, à condition toutefois

qu’elle permette d’être raisonnablement sûr de l’inexis-

tence de dangers. 
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Direction du service hydrographique et océanographique de la marine

Hervé BISQUAY***, Patrick GRENARD**** et Yves GUILLAM***

Établissement principal du service hydrographique et océanographique de la marine
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La profondeur de transition entre les deux niveaux

de connaissance exigés a évolué dans le temps, car elle

est déterminée par le tirant d’eau maximal des navires.

Et si ce dernier n’était guère supérieur à 10 m jusqu’au

début des années 1950, il franchit la barre des 25 m aux

environs des années 1970, pour atteindre maintenant

les 30 m et porter ainsi la profondeur de transition à

50 m. Dans le domaine des faibles profondeurs, la navi-

gation de surface considérée est celle des navires ayant

un tirant d’eau d’au moins 2 m.

1.2 Les autres applications

L’hydrographie générale est en outre maintenant de

plus en plus sollicitée pour répondre, en tout ou partie,

aux besoins en « données géographiques sur la mer »

dans des activités qui se diversifient toujours davantage

et dont voici quelques exemples :

. la lutte contre les pollutions marines accidentelles :

celle-ci nécessite en effet une connaissance suffisante

de la bathymétrie, des dangers et des courants pour

d’une part, pouvoir organiser l’intervention des moyens

de lutte sur les lieux du sinistre et d’autre part, mettre en

œuvre les modèles hydrodynamiques qui permettront de

prédire l’évolution des nappes de polluants ou leur diffu-

sion. La prévention dans ce domaine peut aussi inciter à

définir, notamment dans les passages resserrés, des

voies de navigation de substitution, suffisamment sûres

pour y détourner le cas échéant le trafic maritime ;

. l’assistance et le sauvetage en mer, ainsi que les

opérations de secours à organiser en cas de cata-

clysmes naturels. Ces dernières nécessitent par

exemple, dans les départements et territoires d’outre-

mer, de pouvoir faire accéder des moyens navals à la

côte, sur toute île habitée ;

. la mise en place de réglementations spécifiques au

domaine maritime, telles que les délimitations territo-

riales, la réglementation des pêches ou les limites de

zones protégées. Dans le cas des délimitations territo-

riales par exemple, les Etats désirant revendiquer un

plateau continental s’étendant au-delà de la limite des

200 milles, ont l’obligation d’en déposer la demande

avant les dix ans d’entrée en vigueur de la convention

sur le droit de la mer (soit 2006 pour la France) et doi-

vent donc recueillir au préalable des informations géo-

morphologiques nécessaires à sa délimitation ;

. l’inventaire ou l’exploitation des ressources marines

vivantes ou minérales. Les besoins de la pêche par

exemple, sont relatifs à la connaissance précise de la

bathymétrie, des épaves ou obstructions, mais aussi de

la nature superficielle des fonds sur l’ensemble du pla-

teau continental, voire au-delà avec les progrès faits

dans le domaine de la pêche profonde ;

. les travaux d’ingénierie océanique, avec par

exemple la pose des câbles de télécommunication qui

requiert une cartographie détaillée des fonds et des

affleurements rocheux susceptibles de les

endommager ;

. le développement économique général et l’aména-

gement du littoral, avec le développement des trans-

ports maritimes, les projets d’infrastructures portuaires,

le développement du tourisme et de la plaisance, l’im-

plantation de fermes aquacoles, etc. 

2. LES BESOINS EN HYDRO-OCÉANOGRA-

PHIE MILITAIRE

2.1 Du COEC au CMO

L’océanographie militaire vit le jour avec la seconde

guerre mondiale ; l'utilisation des sonars  révéla en effet

l'importance d’une bonne connaissance de la structure

hydrologique de la tranche d'eau, pour combattre effica-

cement l'ennemi sur ou sous la mer. Au sortir de la guer-

re, les forces navales ne disposaient que d’assez peu

de renseignements de ce type, aussi, devant l'ampleur

de la tâche, fut créé en 1947 le comité d'océanographie

et d'étude des côtes (COEC), à caractère interministériel

et dont le support était assuré par le service.

Les activités du service en hydro-océanographie

spécifiquement militaire connurent une forte extension

parallèlement au désengagement de la France à l’égard

de ses anciennes colonies et à la montée en puissance

de la dissuasion nucléaire. La naissance de la force

océanique stratégique allait en effet entraîner des

besoins croissants, tant en bathymétrie qu'en maîtrise

de l’acoustique sous-marine. Cette évolution fut traduite

dans les structures, notamment par le décret de créa-

tion, en 1971, du service hydrographique et océanogra-

phique de la marine (SHOM) qui prenait la suite du ser-

vice central hydrographique et se voyait confier de nou-

velles missions avec la satisfaction des besoins de la

marine nationale en données d’environnement. 

Les progrès réalisés dans ce domaine et la prise de

conscience de l’importance d’une bonne connaissance

de l’environnement météo-océanographique pour la

conduite efficace des opérations navales amenèrent le

chef d’état-major de la marine et le délégué général

pour l’armement à mettre en place, en 1990, une organi-

sation commune pour coordonner étroitement les

actions de leurs directions et services respectifs en

matière d’hydro-océanographie militaire et organiser les

relations de la défense avec le secteur civil compétent.

Pour développer avec l’ampleur et la cohérence voulues

l’effort de la défense dans ce domaine, ils en confièrent

la responsabilité au SHOM et ainsi fut créé le centre

militaire d’océanographie (CMO). 

Consacrée essentiellement aux grands fonds et à

leurs accès, à partir des années 1970, l’hydro-océano-

graphie militaire a fait l’objet, peu après la fin de la guerre
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froide, d’une nette inflexion vers les petits fonds, car les

opérations littorales ont pris une importance toute parti-

culière avec l’émergence du concept de projection de

puissance à partir de la mer, imaginé pour faire face aux

conflits susceptibles de se produire dans le nouvel ordre

mondial qui s’est récemment mis en place. 

Elle vise ainsi maintenant à satisfaire les besoins liés

tant à la sécurité de la navigation sous-marine, qu’au

remorquage d’engins ou à la conduite des opérations

navales relevant des différents domaines de lutte (opé-

rations spéciales et amphibies, guerre des mines ou

lutte anti sous-marine). 

Les zones concernées ne coïncident pas toujours

avec les espaces maritimes français et les dépassent

parfois largement. Plus précisément, l’hydro-océanogra-

phie militaire présente les particularités suivantes par

rapport à l’hydrographie générale :

. besoin d’une connaissance suffisamment détaillée

de la bathymétrie, des épaves ou obstructions et des

champs géophysiques, dans les profondeurs océa-

niques et sur une partie du plateau continental, pour

naviguer avec précision sous la mer et assurer la sécuri-

té de la navigation sous-marine ou des engins remor-

qués ;

. besoin d’une connaissance fine de la bathymétrie,

des épaves et obstructions, de la marée et des cou-

rants, de la sédimentologie et du magnétisme terrestre

dans certaines zones du plateau continental pour les

opérations de guerre des mines ;

. besoin d’une connaissance générale de la bathy-

métrie, des épaves et obstructions, de la sédimentologie

et de la géologie dans les profondeurs océaniques et

sur le plateau continental pour les opérations de lutte

anti sous-marine ;

. besoin de connaissance des principales caractéris-

tiques des phénomènes météo-océanographiques ayant

un impact sur les performances des senseurs et des

systèmes d’armes, ainsi que sur l’indiscrétion acous-

tique et magnétique, pour les opérations de lutte anti

sous-marine et de guerre des mines ;

. besoin d’une connaissance suffisamment précise

de la situation météo-océanographique et de son évolu-

tion prévisible, pour en déduire une idée de manœuvre

optimisant la prise en compte de l’environnement

météo-océanographique pour les opérations de lutte anti

sous-marine et de guerre des mines ; 

. besoin d’une connaissance précise de la topogra-
phie, de la bathymétrie, des obstructions, de la marée et
des courants dans certaines zones côtières pour les
opérations spéciales et amphibies.

2.2 L’évaluation rapide de l’environnement

Il est apparu en outre, depuis la fin de la guerre froi-
de, que les situations de conflit et de tension pouvaient
se développer très soudainement, et en particulier dans
des zones où les informations en matière d’environne-
ment pouvaient être insuffisantes pour déployer les diffé-
rentes composantes d’une force et mettre en œuvre effi-
cacement les systèmes d’armes. Les forces de l’organi-
sation du traité de l’Atlantique nord (OTAN) ont ainsi
exprimé le besoin de disposer rapidement de guides
tactiques d’environnement, adaptés à la lutte sous-mari-
ne, à la guerre des mines ou aux opérations amphibies.
Les méthodes classiques de recueil de données et
d’élaboration des produits doivent être adaptées à ce
besoin opérationnel et c’est dans ce contexte que se
développe actuellement le concept d’évaluation rapide
de l’environnement.

3. LES PROGRÈS DE LA TECHNOLOGIE ET

DES TECHNIQUES MISES EN ŒUVRE

Si, jusqu’en 1914, les ingénieurs hydrographes se

sont surtout attachés à résoudre les problèmes de géo-

désie, de précision des instruments d’optique et de chro-

nométrie, de la théorie des marées, etc., les travaux à la

mer étaient alors toujours réalisés comme ils l’étaient au

temps de Beautemps Beaupré [Covillault, 1979]. Et c’est

entre les deux guerres que sous la pression des exi-

gences de la navigation, de surface ou sous la mer,

d’une part, et de la diversification ainsi que du perfec-

tionnement des instruments mis sur le marché par le

secteur industriel pour répondre aux besoins de la

défense ou de la recherche pétrolière d’autre part, que

les techniques de mesures à la mer évoluèrent, la tâche

des ingénieurs hydrographes s’orientant alors vers la

définition des conditions d’utilisation des matériels et la

mise au point de nouvelles normes.    

Plus récemment, dans le but de valoriser et d’optimi-

ser les séjours des bâtiments hydrographiques à la mer,

le service a déployé et continue de déployer de gros

efforts pour développer sur chacun d’eux, une chaîne de

mesures complète et pluridisciplinaire : choix et acquisi-

tion de capteurs performants et variés ; capacité à les

mettre en œuvre simultanément et de façon optimale ;

évaluation et définition de la doctrine d’emploi et des

procédures d’exploitation ; définition des paramètres à

observer à la mer et de la nature des données à conser-

ver, dans la perspective d’une réutilisation la plus large

possible ; adoption des normes de levé les plus contrai-

gnantes, de manière à satisfaire le plus large éventail de

besoins, exprimés ou simplement pressentis ; automati-

sation de l’acquisition et du traitement des données, etc.

Cependant, ne trouvant pas toujours les instruments

adéquats disponibles sur  le marché, le service est

amené parfois à les faire développer ou à faire étudier

des adaptations aux équipements existants : il en a été

ainsi des systèmes de radiolocalisation3, du sondeur
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La conduite des opérations navales nécessite une connaissance

suffisamment précise de la situation  météo-océanographque

pour en déduire une idée de manœuvre. 

(3) On peut signaler notamment les efforts consacrés par le service aux systèmes Derveaux [Ortais, 1963-64] et Trident  [Demerliac, 1967-68 ; Bonnot, 1978].
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multifaisceaux, de la tomographie acoustique, des profi-

leurs de courant à effet Doppler ou des flotteurs déri-

vants de subsurface multicycles, etc.

3.1 Localisation à la mer, détection des hauts-fonds

et bathymétrie

La période antérieure à la fin de la seconde guerre

mondiale se caractérise par une grande stabilité des

moyens mis en œuvre pour réaliser des levés hydrogra-

phiques. Ainsi, avant 1945, la localisation des bâti-

ments était obtenue par moyens optiques avec les limi-

tations inhérentes à ce procédé (précision fonction de la

distance à la côte et portée limitée). Les sondages

étaient réalisés au plomb de sonde ou au plomb-pois-

son et leur caractère ponctuel ne permettait de garantir

ni que la cote obtenue sur un haut-fond correspondait à

son sommet, ni que tous les hauts-fonds sur le profil

suivi avaient été détectés. Le passage d’une drague

hydrographique permettait l’ultime contrôle de l’absen-

ce d’obstructions culminant au-dessus d’un plafond

donné. Son usage était cependant limité à des zones

généralement petites, particulièrement critiques du point

de vue de la sécurité de la navigation, compte tenu de la

lourdeur et de la difficulté de sa mise en œuvre. 

La généralisation après 1945 de l’utilisation du son-

deur acoustique vertical permit d’améliorer l’efficacité

de la détection des hauts-fonds situés à proximité des

profils suivis. En 1965, l’arrivée de la localisation radio-

électrique à courte portée, puis vers les années 1970 à

longue portée, étendit l’emprise géographique des

zones susceptibles d’être levées et permit, en offrant la

capacité de revenir sonder entre deux profils déjà par-

courus, d’améliorer la capacité à coter les points hauts.

Le taux de confiance accordé à ces moyens acous-

tiques ayant fortement progressé, le dragage hydrogra-

phique fut abandonné pour le contrôle des chenaux

d’accès aux ports, au profit du sondage sur des profils

suffisamment resserrés pour assurer une insonification

totale du fond.

Vers la fin des années 1970, la mesure des profon-

deurs gagna encore en précision grâce à l’arrivée des

compensateurs de pilonnement. Ces appareils permet-

tent en effet d’obtenir sur le sondeur une trace du fond

affranchie des effets des mouvements verticaux de la

plate-forme utilisée pour le sondage. Il n’est donc plus

nécessaire de lisser manuellement4 celle-ci avant

dépouillement et la possibilité d’acquérir et de traiter

automatiquement la sonde est ainsi ouverte [Boulard,

1991]. Grâce aux gains en temps et en sûreté de traite-

ment qu’elle génère, l’automatisation permit d’augmen-

ter le nombre de capteurs mis en œuvre simultanément

lors des levés (capteurs hydrographiques, mais aussi

géophysiques et océanographiques). Cependant, comp-

te tenu de leurs dimensions et de leurs conditions d’ins-

tallation, ces compensateurs étaient réservés jusqu’à

encore très récemment aux seuls bâtiments. La faisabili-

té de systèmes pour des embarcations plus petites est

maintenant assurée et l’équipement prochain des

vedettes hydrographiques devrait permettre le traite-

ment automatique des sondages réalisés avec elles et

améliorer l’homogénéité des levés exécutés conjointe-

ment avec des bâtiments et des vedettes. 

Parallèlement, de gros progrès ont encore été faits

en localisation (à terre comme en mer) et celle-ci n'est

plus actuellement une source de difficultés pour l'hydro-

graphe5. Elle est en particulier assurée avec une grande

précision en combinant l’exploitation de signaux diffusés

par des satellites de navigation et des signaux émis par

des stations de référence à terre. Ainsi, le système

NAVSTAR - GPS6, développé par le Department of

Defense des Etats-Unis d’Amérique et exploité en mode

différentiel (DGPS) à partir de stations indépendantes

rediffusant7 les corrections observées, permet aux utili-

sateurs convenablement équipés d’obtenir aujourd’hui

en temps réel et en permanence, une précision de

quelques mètres dans un système géodésique mondial.

Avec l’arrivée vers les années 1975 des sondeurs

latéraux, les possibilités de détection de la présence,

entre deux profils, d’une épave ou d’un relèvement de

fond suffisamment abrupt pour renvoyer un écho, furent

nettement améliorées [Bonnot, 1978]. Il est toutefois

nécessaire, pour que la détection soit la plus efficace

possible, que tout point du fond soit insonifié au moins

deux fois, à partir de profils situés de part et d’autre de

ce point. Les sondeurs actuellement en service sont des

engins légers et maniables qui peuvent être remorqués

aussi bien par des bâtiments que par des vedettes. Ils

bénéficient d’un traitement numérique du signal et ont

des performances jugées satisfaisantes compte tenu

des besoins actuels. Ainsi par exemple [Chimot et

Dupuy, 1990], avec un espacement des profils de 75 m

et une vitesse de remorquage de 8 noeuds, ils permet-

tent presque de garantir la détection des objets, suffi-

samment réfléchissants, d’une taille de l’ordre de 0,75 m

par fonds de 30 m. Ils fournissent en outre une image

acoustique du fond à partir de laquelle on peut détermi-

ner la nature superficielle de ce dernier.
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(4) Il est en effet essentiel de ne pas écrêter sans contrôle les sommets des hauts-fonds.

(5) La géodésie et la localisation en mer, autrefois domaines d’excellence du service [Demerliac, 1989], sont maintenant maîtrisées par de nombreux

autres organismes.

(6) NAVSTAR : NAVigation Satellite Timing And Ranging ; GPS : Global Positioning System.

(7) au besoin, via des liaisons de communication utilisant des satellites.

Schéma de la mise en oeuvre du sondeur latéral

à partir d'une vedette.
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Toujours vers les années 1975, le service testa l’ap-

port du magnétomètre remorqué pour l’observation du

champ magnétique et la détection des épaves et obstruc-

tions métalliques, qu’elles soient enfouies ou non

[Comolet-Tirman, 1976 ; Schrumpf, 1980]. La portée de

détection dépend de la sensibilité de l’appareil, de la pro-

fondeur environnante et de la masse magnétique de

l’épave. La densité des profils nécessaires à une explora-

tion magnétique systématique doit tenir compte de cette

portée, et donc du volume minimal des épaves métal-

liques qu’il importe de rechercher à l’endroit considéré.

Les magnétomètres usuels permettent de détecter une

épave de 10 tonnes à 45 m, ou une épave de 100 tonnes

à 100 m. Par fonds de 30 m, une détection sûre des relè-

vements de 5% de la profondeur conduit donc à recher-

cher les épaves de 10 tonnes [Bourgoin, 1981].

Vers la fin des années 1980, le service décida

d'équiper le BH2 Lapérouse d'un sonar d'exploration

hydrographique marine (SEHM), dérivé des sonars de

chasse aux mines et développé par Thomson Sintra

ASM (DUBM 21). Son évaluation [Chimot, 1992] permit

de confirmer ses performances en détection (portée jus-

qu'à 700 mètres, profondeur inférieure à 120 mètres), en

classification (objet de dimension métrique jusqu'à

250 mètres) et son intérêt pour :

. les recherches d'épave ou d'obstruction sur infor-

mation plus ou moins douteuse de position, grâce à sa

portée ;

. la classification et le recueil d'éléments utiles pour

une identification ultérieure de l'épave ou de l'obstruc-

tion (photographies de l'image acoustique, nature, orien-

tation, taille, etc.) ;

. les recherches sur anomalie magnétique de faible

amplitude et de faible extension, ainsi que sur écho

détecté au sondeur latéral ;
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Poisson 272 TD du sondeur latéral EG&G.

Extrait de la bande d'enregistrement

du sondeur latéral EG&G 260TH poisson 272 TD

montrant l'épave de l'Artiglio (Baie de Quiberon).

Mise à l'eau du magnétomètre Thomson SMM-2 à bord du BH2

Lapérouse.
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. la cotation des petits objets dont la hauteur est infé-

rieure à 5% de la profondeur ;

. la décision d'entamer, pour les objets dont la hau-

teur est supérieure à 5% de la profondeur, une étude

au sondeur vertical et la définition de la zone de cette

dernière.

Compte tenu de sa portée effective sur le BH2

Lapérouse et de la vitesse maximale de progression que

sa mise en œuvre impose (6 noeuds en détection et

4 noeuds en classification), son emploi est cependant

limité à des zones restreintes, importantes du point de

vue de la sécurité de navigation et en complément du

sondeur latéral, du sondeur multifaisceaux et du magné-

tomètre.

Parallèlement, le développement des sondeurs

multifaisceaux a révolutionné la bathymétrie ainsi que

les techniques de traitement des données et il paraît

donc naturel de décrire plus en détail leur introduction

au SHOM et leur apport.

3.2  Levé  exhaustif  : les sondeurs multifaisceaux

au SHOM  

Pour l’exploration des fonds côtiers et des fonds

océaniques, le SHOM met en œuvre deux sondeurs

multifaisceaux (SMF). Le premier, installé en 1988 à

bord du BH2 Borda, est un sondeur de coque dédié aux

petits fonds (inférieurs à 200 m), le Lennermor, qui a été

développé par la société Thomson Sintra ASM

[Kerleguer, 1993 ; Tonchia, Bisquay et Mouscardès,

1996]. Le second, installé en 1993 à bord du BH1

L’Espérance est un sondeur pour grands fonds EM12

Dual, qui a été développé par la société Simrad

[Tonchia, 1996 ; Tonchia, Bisquay et Mouscardès, 1996].

Ces instruments sont mis en œuvre de façon à réaliser

des levés surfaciques répondant aux normes de préci-

sion hydrographique.

Caractéristiques des deux sondeurs

mis en œuvre au SHOM.

Sondeur petits fonds - Lennermor

Constructeur : Thomson Sintra ASM.

Acquis en 1988.

Installé sur le BH2 Borda.

Ouverture angulaire : 95°.

Largeur de la fauchée : 2 fois la profondeur P.

Ouverture hydrographique : 75° (soit 1,5 x P).

Nombre de faisceaux :

ouverture de 95° : 20 ;

ouverture de 75° : 16.

Taille des faisceaux : 5° x 5°.

Répartition des faisceaux : équiangulaire.

Fréquence : 100 kHz.

Plage nominale : de 5 à 300 m.

Centrale d'attitude : Anschutz Heco 10

Pas d'imagerie.

Sondeur grands fonds - EM12 Dual

Constructeur : Simrad Subsea.

Acquis en 1993.

Installé sur le BH1 L'Espérance.

Ouverture angulaire : 150°.

Largeur de la fauchée : 2,3 à 7,5 fois la profondeur P.

Ouverture hydrographique : 128° (soit 4,1 x  P).
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Antennes du SEHM monté à bord du BH2 Lapérouse.

image obtenue avec le "classificateur" du SEHM :

épave du Swansea Vale.

Traitement en salle de dessin d’un levé effectué avec un SMF.
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Nombre de faisceaux : 162 pour une ouverture de 128°

ou de 150°.

Taille des faisceaux : 1,8° x 4°.

Répartition des faisceaux : équidistante au sol

Fréquence : 13 kHz.

Plage nominale : de 100 à 11 000 m.

Centrale d'attitude : SAGEM Microcin II

Imagerie numérique et papier.

3.2.1 Principe de fonctionnement

Le principe de fonctionnement des sondeurs multi-

faisceaux est basé sur la technique sonar de formation

de voies, non plus pour sonder à la verticale du navire

comme les sondeurs classiques, mais pour mesurer la

profondeur sur toute une fauchée perpendiculaire à l’axe

longitudinal du navire. Cette fauchée varie de 2 à 7 fois

la profondeur, bien que les données bathymétriques

vérifient rarement les normes hydrographiques pour une

largeur de fauchée supérieure à 4 fois la profondeur. La

technique utilisée est dite « des faisceaux croisés », car

émission du signal sonore et réception de l’écho réfléchi

par le fond s'effectuent selon des faisceaux perpendicu-

laires dont l'intersection représente la surface sondée. 

L'émission est réalisée suivant un faisceau de faible

étendue longitudinale (~2° suivant l’axe du navire), mais

très large (de 20° à 140° perpendiculairement à l’axe du

navire) ; la réception est effectuée par plusieurs fais-

ceaux (de 20 à 200) perpendiculaires au faisceau

d’émission, de faible étendue latérale (1° à 5°), mais

ayant une extension longitudinale de plus de 20° afin de

garantir qu'ils rencontrent bien l'émission, malgré les

mouvements du navire. 

L’émission consiste en un signal sonore de faible

durée, qu’il s’agit de corréler avec le signal reçu dans le

faisceau de réception. Pour cela, plusieurs techniques

de détection peuvent être utilisées. Ainsi, dans l’EM12

Dual est appliqué un système de détection basé, suivant

l’inclinaison relative des faisceaux et du fond, sur : 

. la détection par l’amplitude pour les faisceaux les

plus perpendiculaires au fond : l’instant de réception est

fixé au centre de gravité de l’énergie du signal reçu dans

une fenêtre de détection, correspondant principalement

à une fonction-seuil ; 

. la détection par la phase, pour les faisceaux les

plus inclinés par rapport au fond. L’instant de détection

est déterminé par le passage à zéro du déphasage

entre deux demi-faisceaux, élaborés chacun avec les

signaux des deux tiers de l’antenne de réception. La

détection utilise localement une approximation polyno-

miale de la courbe de phase en fonction du temps. 

Les précisions, résolutions et caractéristiques de ces

deux méthodes sont donc différentes.

3.2.2 Procédures de calibration du sondeur

Les opérations suivantes sont nécessaires pour

contrôler le bon fonctionnement du système et calibrer

l’acquisition des paramètres de cap et d’attitude, ainsi

que l’interface avec le système de localisation :

. la calibration en roulis est réalisée par comparai-

son des levés d’une même fauchée parcourue dans des

directions opposées, sur des fonds plats. Elle permet de

déterminer l’angle dont il faut corriger les faisceaux pour

que les deux levés soient identiques. L'absence de biais

en roulis est contrôlée systématiquement avant chaque

campagne ;

. la calibration en tangage et celle du retard dans

la prise en compte des informations de position sont

effectuées par comparaison des levés d’une même fau-

chée dans des directions opposées, sur des fonds pré-

sentant une forte dénivelée dans l’axe de la fauchée. Un

biais sur la mesure du tangage se traduit par un décala-

ge proportionnel à la profondeur entre les deux profils

du fond, sous la trace du navire, tandis qu’un retard

constant dans la prise en compte des informations de

position se traduit par un écart constant entre ces deux

profils ;

. la calibration en cap peut s’effectuer en utilisant le

levé d’une structure reconnaissable par deux fauchées

parallèles, levées dans la même direction et dont les

axes encadrent cette structure ;

Les calibrations en cap, en tangage et du retard de

la prise en compte des informations de position ne sont

réalisées que lors de l’installation du système ou en cas

de modification importante (changement de système de

localisation par exemple).
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Imagerie du fond obtenue avec le sondeur grands fonds

EM12 Dual.

Schéma du déploiement des faisceaux du SMF EM12 Dual

monté sur le BH1 L’Espérance.
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. le contrôle sur une zone test consiste à vérifier le

bon fonctionnement du sondeur sur des fonds plats et

parfaitement connus. On dispose à cet effet, au large de

Brest, port-base du BH1 L'Espérance et du BH2 Borda,

des polygones d’essais hydrographiques, situés sur le

plateau continental ainsi que sur la plaine abyssale, par

fonds de 4 800 m. Ces zones sont planes et ont fait cha-

cune l’objet d’un levé serré au sondeur vertical mono-

faisceau. Les données SMF qui y sont recueillies au

début de chaque sortie des bâtiments sont comparées

au levé de référence et des courbes de biais et d’écart-

type sont établies de façon à contrôler les performances

des sondeurs. 

3.2.3 Modes opératoires et précaution d’emploi

Pour la réalisation des levés surfaciques, l’ouverture

du sondeur est limitée aux faisceaux réputés « hydro-

graphiques »8. On procède tout d’abord à un levé explo-

ratoire comportant des fauchées régulièrement espa-

cées, en fonction de la profondeur moyenne de la zone,

que l’on complète par des fauchées généralement inter-

calaires visant soit à boucher les « trous » dans l’insoni-

fication, soit à assurer une double insonification des

structures intéressantes (ces intercalaires sont définies

au vu du tracé quotidien de la couverture obtenue). On

réalise  enfin des fauchées traversières en essayant de

privilégier le passage sur les sommets les plus remar-

quables. Il est souhaitable que chaque fauchée soit croi-

sée au moins une fois, et si possible deux fois. Pour la

mise en œuvre du sondeur multifaisceaux, outre un

recouvrement entre faisceaux de précision hydrogra-

phique, il est bon d’assurer la cohérence des indications

fournies sous la trace du navire avec celles recueillies

grâce à un sondeur vertical. 

Dans le cas des petits fonds, compte tenu de la rela-

tivement faible fauchée du sondeur Lennermor, les levés

surfaciques sont essentiellement réalisés pour l'explora-

tion des chenaux d'accès aux ports et des voies recom-

mandées. On notera toutefois que, le sondeur ne per-

mettant pas de garantir que toutes les obstructions de

dimensions inférieures à 5% de la profondeur sont

cotées avec précision, le sondeur latéral est mis systé-

matiquement en œuvre parallèlement à l'emploi de ce

SMF.   

Les levés surfaciques sont généralement réalisés à

pleine vitesse (soit 11 noeuds pour L'Espérance, 12

noeuds pour le Borda), mais on peut cependant être

amené à la réduire en fonction des conditions de mer,

de façon à limiter le passage de bulles devant les

antennes, et éventuellement lors de l’exploration des

hauts-fonds (les relèvements de fond sont explorés à

une vitesse inférieure à 6 noeuds avec le Lennermor). Il

faut en outre veiller à ce que le bâtiment soit stabilisé le

long de sa route avant le début du sondage (si possible

pendant plusieurs minutes), de façon à disposer de

mesures d’attitude de qualité optimale. Dans le cas du

sondeur grands fonds, il est essentiel de minimiser les

mouvements de lacet du navire, afin d’éviter des défauts

d’insonification (des écarts de cap supérieurs à 5° entre

deux cycles d’émission ne peuvent être tolérés). C’est

pourquoi on privilégie la tenue du cap par rapport à la

tenue du profil et on recommande vivement l’emploi du

garde-cap.

La connaissance du profil de célérité du son dans

l'eau permet de compenser les effets de la réfraction ; il

est donc régulièrement mesuré. Dans le cas des levés

réalisés au Lennermor, une observation est réalisée

quotidiennement à l'aide d'un bathycélérimètre. Dans le

cas des levés effectués avec l'EM12 Dual, l'observation

par sondes perdables XBT (expendable bathythermo-

graph) est réalisée très régulièrement (toutes les

6 heures ou tous les 40 milles) et le profil de célérité

observé est complété pour les grandes profondeurs par

une base de données statistique (Levitus). Des varia-

tions de la célérité de surface, observée en continu pour

la formation des voies, peuvent conduire à augmenter la

fréquence des tirs. Des études sont cependant en cours

pour essayer de mieux prévoir et contrôler l’imprécision

sur les sondes résultant de la variabilité de la célérité du

son, tout en assurant la maîtrise des coûts afférents aux

sondes perdables.

3.2.4 Contrôle de la qualité

Le contrôle de la qualité repose notamment sur les

actions suivantes :

. le contrôle des profils de célérité : chaque nou-

veau profil de célérité transmis au sondeur est comparé

aux profils précédents et, le cas échéant, à un profil

théorique issu d'une base de données statistique. En

effet, l'expérience montre que les profils peuvent parfois

être erronés (par exemple, à la suite d'une rupture du fil,

dans le cas d'un sondage XBT), et que cela peut entraî-

ner des erreurs bathymétriques importantes. Ces profils

erronés peuvent également être détectés, à l'issue du

levé, lors du traitement des données. Il est alors impor-

tant de disposer d'un logiciel capable de « rejouer la

célérité », c'est-à-dire de recalculer les profondeurs à

partir d’un profil corrigé ;

. le suivi de la célérité de surface : dans le cas du

sondeur EM12 Dual, la célérité de surface est contrôlée

en continu et lorsque sa mesure s'écarte de plus de

3 m/s de la dernière valeur adoptée, un nouveau profil

de célérité est déterminé. Ces variations de célérité de

surface peuvent en effet indiquer des changements de

masses d’eau ou des passages de front ;

. le suivi de la couverture du levé : quotidienne-

ment, un tracé de la zone effectivement insonifiée est

réalisé, de façon à définir les fauchées complémentaires

à effectuer. La densité des mesures au voisinage des

sommets est également vérifiée ;

. l'exploitation des fauchées traversières : elle

consiste à élaborer un modèle numérique de terrain

(MNT) à partir des faisceaux verticaux du traversier, à

comparer les sondes du levé régulier avec ce MNT et à

tracer les écarts, en fonction de la distance le long du

traversier. Cette procédure permet parfois de détecter
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(8) Dans le cas de l’EM12 Dual, l’ouverture « hydrographique » est de 128°, elle permet de balayer une fauchée de largeur égale à 4,1 fois la profondeur.

Pour le Lennermor, on se limite aux 16 faisceaux les plus centraux.
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une courbure suspecte des faisceaux latéraux qui peut

résulter de l’utilisation d’un profil de célérité inadapté à

l’hydrologie du milieu.

Ces différentes opérations sont essentielles et sont

réalisées en temps réel ou en temps peu différé (à bord,

durant la campagne). Elles ont pour but d'éviter des diffi-

cultés susceptibles de provoquer l'arrêt de la rédaction

du levé et de nécessiter un retour sur zone.

3.2.5 Validation des données recueillies

Les mesures réalisées par les sondeurs multifais-

ceaux sont entachées d'erreurs d'origines diverses,

telles que des réflexions sur la surface, le bruit de mer

par mauvais temps ou les écoulements turbulents et

chargés de bulles devant les transducteurs. Par ailleurs,

ces mesures ne sont disponibles et réellement

exploitables que sous forme numérique. Compte

tenu du volume de données recueillies, une des parties

les plus délicates du traitement des données SMF

consiste à éliminer ces sondes erronées. Cette opéra-

tion est conduite grâce aux résultats des études et déve-

loppements suivants :

. épuration des données : le concept. Compte

tenu du volume de données recueillies (dans le cas d’un

sondeur multifaisceaux pour petits fonds, plusieurs

cycles de plus de 100 sondes par seconde), les

méthodes manuelles aboutissent à un travail extrême-

ment fastidieux (la durée de traitement des données

dépasse largement la durée d’acquisition). En outre,

compte tenu de la nature des erreurs (les sondes erro-

nées sont souvent regroupées par « paquets » voire par

cycles), les méthodes manuelles sont souvent prises en

défaut. Le résultat obtenu est donc très largement

dépendant de l’opérateur et ne peut être que difficile-

ment contrôlé. Ainsi, par petits fonds, il est essentiel

pour l’hydrographe de ne pas éliminer systématique-

ment les sondes les plus courtes qui pourraient s’avérer

être des dangers pour la navigation. Aussi les méthodes

automatiques s'imposent. L'organisation adoptée pour la

chaîne de traitement mise au point comporte trois

étapes :

. des algorithmes de détection d'erreurs sont tout

d'abord mis en œuvre afin d’attribuer à chaque mesure

un indicateur traduisant le caractère plus ou moins dou-

teux de la sonde et de retenir les données litigieuses ;

. pour chaque sonde (ou groupe de sondes) dou-

teuse, l’hydrographe doit décider de son invalidation ou

de son maintien ; 

. le traitement réalisé est contrôlé et validé (à l’aide

de présentation de statistiques sur les données invali-

dées).

. détection des sondes erronées, trois approches

ont été explorées :

. mettre au point une typologie des erreurs : cette

étude a ainsi été menée sur un ensemble de données

SMF grands fonds acquises à l’aide du sondeur Simrad

EM12 Dual au cours de différentes campagnes de 1993

à 1996. L'épuration étant encore manuelle, elle a été

mise à profit pour établir un catalogue d’erreurs sur

lequel une classification a été réalisée. Cette approche a

donné des résultats intéressants puisqu'elle a permis

d'identifier des erreurs dues à des dysfonctionnements

du sondeur (3 types d'erreurs ont pu ainsi être corrigés

par la suite grâce à l'intervention du constructeur), ainsi

que des erreurs détectables automatiquement et corres-

pondant soit à un blanc-sondeur (dans un cycle d’émis-

sion présentant un blanc-sondeur d'étendue limitée, on

constate généralement à l'intérieur de ce dernier la pré-

sence d’une sonde erronée isolée) soit à un décroche-

ment plus profond de la bathymétrie sur les faisceaux

centraux. Elle devra évidemment être reprise pour tout

nouveau sondeur ;

. tester la cohérence statistique de chaque sonde

avec ses voisines : le développement de ces algo-

rithmes s’appuie sur l’hypothèse de l'existence d’une

certaine continuité de la topographie. Chaque sonde est

ainsi comparée avec une estimation calculée à partir de

son environnement et affectée d'un intervalle de confian-

ce par des méthodes statistiques (médiane, quantiles ou

krigeage) ;

. utiliser une modélisation locale de la bathymétrie :

dans cette approche, une grille est définie sur la zone à

tester et les sondes, éventuellement issues de plusieurs

fauchées, sont réparties par cellules. Pour chaque cellu-

le, la topographie est modélisée par une surface polyno-

miale ajustée par une méthode itérative de moindres

carrés pondérés. D’une itération à l’autre, les poids des

sondes sont modifiés en fonction des résidus sur les

données observées et d’une manière générale, à un fort

résidu correspond un faible poids pour l’itération suivan-

te. Cet algorithme est fondé sur la théorie des estima-

teurs de maximum de vraisemblance et lorsque le critè-

re de convergence est atteint, les sondes dont le poids

est inférieur à un seuil fixé sont étiquetées comme sus-

ceptibles d'être erronées.

. validation des données : l'application séquentielle

et automatique de ces algorithmes permet de ne sou-

mettre à l'hydrographe que les cas litigieux et bien sûr,

en fonction des objectifs du levé et de la topographie

rencontrée, les sondes susceptibles de correspondre à

un obstacle pour la navigation. Il dispose à cet effet

d'outils automatiques et d'un éditeur graphique permet-

tant de visualiser la sonde dans son environnement

(visualisation des données par cycles ou par faisceaux,

et visualisation des données géoréférencées, éventuel-

lement issues de plusieurs fauchées, rangées par cel-

lules géographiques).

3.2.6 Élaboration des documents définitifs

Les documents définitifs établis par les missions sont

des produits numériques (fichiers des sondes validées

et des paramètres permettant leur exploitation ultérieu-

re, modèles numériques de terrain (MNT) et sondes

caractéristiques), ainsi que des documents « papier »

(minutes de bathymétrie). Les données bathymétriques

recueillies par les sondeurs multifaisceaux n'étant dispo-

nibles et exploitables que sous forme numérique, seuls

les produits numériques contiennent désormais toute

l’information originale9, et les supports graphiques ne
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fournissent qu'une image des MNT et des sondes carac-

téristiques élaborés. Aussi, les méthodes de représenta-

tion font-elles l'objet d'une attention toute particulière :

. les modèles numériques de terrain : un MNT est

déterminé pour chaque minute de rédaction. Il s'agit

actuellement de modèles à mailles régulières, et dans le

cas des données en petits fonds, la taille de la maille est

définie de manière que sa représentation à l'échelle de

la minute de rédaction ait une dimension de 2 mm. Le

MNT est calculé à partir de la moyenne des sondes,

pondérées par la distance. Dans le cas des grands

fonds, elle a été fixée à 200 mètres, tandis que le MNT

est calculé, par moindres carrés pondérés, par ajuste-

ment d'un interpolateur parabolique sur les sondes

entourant de façon harmonieuse chaque nœud, afin

d’éviter les anomalies résultant d'extrapolation ou d'in-

terpolation s'appuyant sur une répartition non isotrope

des sondes ;

. les modèles numériques de qualité : de façon à

qualifier les modèles de terrain, des modèles numé-

riques de qualité (MNQ) sont associés à chaque MNT.

Actuellement, deux types de MNQ sont réalisés : 

. les modèles d'écarts : la procédure de calcul de

tels modèles consiste à comparer les sondes avec le

MNT, en utilisant l’interpolateur, puis à exprimer l’écart

constaté avec la mesure et enfin à réaliser un modèle

numérique de ces écarts, exprimés en pourcentage de

la sonde, aux mêmes noeuds de maillage que le MNT et

selon la même méthode. Les minutes d'écarts mettent

surtout en évidence la rugosité du terrain. En présence

de fonds pentus, des écarts importants peuvent être

rencontrés. Cependant, ces valeurs fortes restent alors

généralement acceptables, que l’objectif du levé soit la

description géomorphologique du fond ou la sécurité de

la navigation, car la sensibilité de la position horizontale

des isobathes sur des parois abruptes ou dans des

canyons encaissés est faible. Par contre, par fonds glo-

balement plat et rugueux, il peut devenir nécessaire,

pour assurer la sécurité de la navigation par exemple,

de densifier les sondages. Les résultats des méthodes

automatiques de description de la rugosité du fond doi-

vent donc être interprétés avec soin, afin que les com-

pléments de levés ne soient pas concentrés inutilement

sur des zones pentues ;

. les modèles de densité : on affecte dans ce cas à

chaque noeud du modèle le nombre de sondes que

comporte la maille associée. Les minutes de densité

permettent de quantifier l'insonification réalisée au cours

du levé ;

. les sondes caractéristiques : comme les modèles

à mailles régulières décrivent particulièrement mal les

remontées de fond, il est indispensable de conserver

certaines sondes réellement mesurées. Ces sondes

sont dites « caractéristiques ». En petits fonds, les

sondes caractéristiques sont déterminées en fonction de

leur écart par rapport aux sondes voisines et au modèle.

En grands fonds, elles sont choisies afin d'indiquer les

reliefs intéressants et les sommets importants ;

. les minutes de bathymétrie : elles comportent des

isobathes et des plages de couleurs associées aux  pro-

fondeurs issues du modèle numérique de terrain, des

sondes « caractéristiques », représentées en caractères

gras, et des sondes dites « d'habillage », issues du MNT.

3.3 Observation de la marée et réduction des son-

dages

Jusqu'à la seconde guerre mondiale, l'observation

de la marée pour la réduction des sondages était géné-

ralement réalisée sur des échelles nivelées avec préci-

sion et lues à intervalles réguliers par des opérateurs.

Certains ports étaient toutefois déjà équipés de maré-

graphes permanents, généralement construits par les

travaux maritimes. Il existait en outre des marégraphes

plongeurs, conçus par le service10, et destinés à l'étude

de la marée au large.  

L'arrivée des marégraphes portatifs, enregistrant la

marée sur un graphique, permit ensuite de disposer

d'une observation en continu et de libérer presque com-

plètement la main d'œuvre, au prix toutefois d'une sur-

veillance régulière. De nombreux appareils de ce type

furent mis sur le marché par le secteur industriel [Simon,

1986] : marégraphe à flotteur, disposé dans un puits ver-

tical en communication avec la mer, marégraphe mesu-

rant les variations de la pression hydrostatique [Eyriès,

1967-68], marégraphe enregistrant la fermeture de

contacts électriques, marégraphe à courant d'air

continu11, marégraphe autonome à corde vibrante

[Pieretti, 1977], etc.  

Depuis le début des années 1980, le service utilise

des marégraphes immergés fabriqués initialement par la

société Suber (SLS 13 et 23, par exemple), puis par

Mors12. Ces appareils sont équipés d’un capteur de

pression et permettent d’enregistrer les observations

sous forme numérique.

Le service a en outre entrepris récemment de

moderniser les observatoires permanents existants,

équipés d’instruments à enregistrement analogique, et

de mettre en place un réseau d’observatoires de marée
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(10) Par l'ingénieur hydrographe Favé en 1890.

(11) Un exemple de ce type d'appareil est le marémètre à fuite qui fut réalisé par l’ingénieur hydrographe Eyriès vers le milieu des années 1960.

(12) La société Suber a été reprise successivement par les sociétés Océano Instruments puis Mors ; les marégraphes n'ont cependant pas subi d'évolution

notable.

Modèle numérique de terrain.
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d’une nouvelle génération : les marégraphes côtiers

numériques (MCN). Au 31 décembre 1997, six ports

français sont ainsi dotés de ces nouveaux

équipements : trois MCN ont été installés à Brest, au

Conquet ainsi qu'à Cherbourg et sont sous la responsa-

bilité complète du service ; trois ports autonomes ou ser-

vices maritimes ont en outre décidé de placer des MCN

en partenariat avec le SHOM ; il s’agit de Dunkerque, Le

Havre et La Rochelle. Plusieurs sites seront équipés en

1998 : Calais, Le Crouesty, Toulon, Nice et Marseille (en

collaboration avec l’IGN) tandis que des contacts ont été

pris avec les autorités compétentes de nombreux autres

ports (Concarneau, Roscoff, Les Sables-d’Olonne,

Dieppe, etc.).

La technique employée par les MCN est basée sur la
mesure de tirant d’air par ultrasons dans un puits de
tranquillisation. Le MCN enregistre les mesures sous
forme numérique, puis les retransmet régulièrement par
modem, via le réseau téléphonique, d'une part, vers
l’établissement principal du SHOM et d'autre part, vers
les autorités portuaires intéressées par ces données
pour leur propre usage (affichage des hauteurs obser-
vées en continu et en temps réel ; réduction de sondage
hydrographique).

Les côtes de la Manche et de la mer du Nord sont
certainement une des régions au monde, où la marée
est la plus difficile à maîtriser pour la précision des
levés. C’est pourquoi on utilise, pour réduire les son-
dages, un modèle de propagation de la marée, calé sur
un observatoire côtier ou immergé au large, de façon à
prendre en compte les effets des conditions météorolo-
giques (surcotes ou décotes). La zone du levé est
découpée en zones de marée, et les modèles corres-
pondants sont définis dans chacune d'elles de façon
que la continuité soit assurée aux frontières à mieux que
dix centimètres. Les résultats de ces modèles sont
confirmés avant le levé par comparaison avec les obser-
vations de marégraphes immergés, répartis régulière-
ment dans la zone concernée. Le cas échéant, de nou-
velles zones de marée sont créées et de nouveaux
modèles établis, à partir de ces observations. Dans les
autres régions et suivant les caractéristiques de la
marée, une méthode similaire avec modèle ou plus
simple, directement à partir des observations validées,
est appliquée pour la réduction des sondages.

143

Minute de bathymétrie d’un levé réalisé avec un SMF.

Mouillage d’un marégraphe grands fonds.
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Une autre voie est actuellement en cours d'investiga-
tion au sein du service pour mesurer la marée directe-
ment à bord d'un bâtiment, il s'agit d'utiliser le GPS en
mode cinématique. Comme pour le DGPS, un premier
récepteur est embarqué et un second est en station sur
un point fixe. Cependant le principe de mesure repose
non plus sur l'exploitation des pseudo-distances, mais
sur celle des mesures de phase. Des méthodes et tech-
niques particulières doivent donc être mises en œuvre
pour résoudre le problème des ambiguïtés entières
(résolution lors d'une phase initialisation, puis mesure
cinématique des phases sur les mêmes satellites, afin
de conserver les mêmes ambiguïtés) et permettre le
traitement en temps réel. Les études correspondantes
en sont encore au stade de la faisabilité.

3.4 Géophysique et géologie marines

Le service s'est toujours intéressé à la géophysique.
C'est ainsi que dans le domaine du magnétisme ter-
restre, chaque mission ou presque, au cours du 19e

siècle et jusqu'au début des années 1970, effectuait des
stations à terre de mesures de déclinaison et parfois
même d'inclinaison. En fait, l'IPG13 s'occupe maintenant
pour l'ensemble du territoire national des observations
aéro-terrestres et fournit au service les éléments dont il
a besoin. 

Pour les observations à la mer, le service utilise des
appareils mesurant le module du champ magnétique ter-
restre à partir de la propriété de résonance des protons
plongés dans un champ magnétique (RMN). Ce type de
capteur permet actuellement d’atteindre une précision
de l’ordre du nanotesla. Les magnétomètres utilisés au
SHOM (des SMM - 2, développés par la société
Geomag et navalisés par Thomson) sont remorqués
derrière le bâtiment à une distance au moins égale à
deux fois et demi la longueur du bâtiment, afin de ne
pas être perturbé par l’effet magnétique du bateau. A
part pour le besoin spécifique de la recherche d'épaves
ou d'obstructions métalliques décrit précédemment, ces
appareils ont été rarement utilisés pour des mesures
systématiques. Ce fut cependant le cas, à la fin des
années 1980, à l'occasion des levés géophysiques en
Atlantique nord-est. Une station magnétique de référen-
ce fut implantée aux Açores pour réduire les observa-
tions à la mer des variations temporelles du champ [Le
Quentrec-Lalancette, 1995], et la précision atteinte est
meilleure que 40 nanoteslas. En petits fonds, des
mesures systématiques ont été réalisées en baie de
Somme en 1995, afin d'évaluer la précision pouvant être
obtenue à l’occasion d’un levé hydrographique. Dans ce
cas aussi, les observations ont été réduites grâce aux
enregistrements effectués par une station de référence
mise en place à proximité de la zone du levé et une pré-
cision de 15 nanoteslas a ainsi été obtenue.

Dans le domaine de la gravimétrie, les travaux
furent plus tardifs, car ils exigent une stabilité de plate-
forme difficile à trouver en mer. L'arrivée, entre les deux
guerres, d'un instrument conçu par le professeur
Vening-Meinesz permit d'exécuter des observations de
gravité à la mer, à condition que les mouvements du
bâtiment-support fussent aussi réduits que possible.

Aussi les deux premières campagnes du service furent-
elles réalisées, l'une en 1933-34 à bord du sous-marin
Fresnel, l'autre en 1936 à bord du sous-marin Espoir.
[Anthoine, 1947].

Ensuite, vers la fin des années 1950, la firme alle-
mande Askania mit au point un gravimètre marin
(GSS 2) sur plate-forme stabilisée gyroscopiquement,
apte à fonctionner sur les bâtiments de surface. Ce gra-
vimètre [Comolet-Tirman, 1967-68], puis ses succes-
seurs (KSS 5) furent ainsi utilisés sur l'Amiral Mouchez,
à bord du Paul Goffeny, du D'Entrecasteaux et de
l’Espérance [Comolet-Tirman, 1976 ; Boulard, 1991].
Les appareils actuellement en service sont des KSS 30
et 31 de la firme Bodenseewerk, qui a repris les activités
conduites précédemment par Askania [Boulard, 1991].
Situés au point tranquille du bateau, ils reçoivent les
informations de navigation afin de corriger les mesures
des accélérations horizontales et permettent de réaliser
des levés gravimétriques dont la précision est de
quelques milligals. 
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(13) IPG : Institut de Physique du Globe.

Gravimètre KSS 5 de Bodenseewerk.

Gravimètre KSS 31 de Bodenseewerk.
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Les travaux à terre auxquels procède le service

consistent d'une part, en des mesures de rattachement

au réseau international, des stations gravimétriques de

référence réalisées à bord des bâtiments, et au contrôle

de la stabilité des niveaux de référence des observa-

toires de marée, à partir de mesures GPS et avec un

gravimètre absolu acquis par la communauté scienti-

fique française avec une participation du service.

Dans le domaine de la sédimentologie et de la géo-
logie marines, les travaux réalisés lors des levés hydro-
graphiques ont essentiellement été focalisés jusqu'aux
années 1980, sur la détermination de la nature superfi-
cielle du sol sous-marin. Il s'agissait en effet, non pas de
dresser des cartes thématiques mais de renseigner les
cartes marines, car la nature des fonds marins intéresse
le navigateur en priorité pour évaluer la tenue des
mouillages. D’autre part, ces données sont utiles pour
aider à la conduite du levé (adaptation de son échelle
aux caractéristiques bathymorphologiques de la zone) et
à l'exploitation des mesures recueillies (présence de
roches, d'algues, etc.). 

Si ces déterminations étaient naturelles lorsque les
sondages étaient effectués au plomb de sonde qui
entrait au contact du fond, elles nécessitèrent des déve-
loppements lorsque les techniques de levé devinrent
basées sur l'acoustique. De très nombreux appareils de
prélèvement virent ainsi le jour : dragues, bennes, carot-
tiers, pénétrateurs, appareils de mesure in situ, etc. On
pourrait imaginer que le développement récent des tra-
vaux de géologie marine dans le domaine côtier ait
rendu inutiles les travaux réalisés par le service dans ce
domaine. En fait, il n'en est rien car d'une part, la cou-
verture des cartes géologiques n'est ni totale, ni suffi-
samment dédiée à la nature superficielle du fond et
d'autre part, l'habitude fortement ancrée du service à
archiver les mesures réalisées par lui ou par d'autres

organismes, fait qu'il dispose du fonds documentaire
vraisemblablement le plus riche.

Une autre application, plus récente, de la sédimento-
logie est le suivi des zones évolutives de la Manche ou
de la mer du Nord, à proximité du Pas de Calais. Le ser-
vice porte en effet une attention particulière aux dunes
sous-marines qui se déplacent dans cette zone critique
du point de vue de la sécurité de la navigation, et qui
sont donc suivies par des levés répétitifs (1 an, 3 ans ou
5 ans, selon la zone) réalisés par les services hydrogra-
phiques des pays riverains. Les résultats obtenus sont
systématiquement interprétés par des sédimentologues
et une étude est actuellement en cours pour modéliser
la dynamique sédimentaire de ces dunes, dans le but de
réduire à moyen terme les travaux à la mer et concen-
trer les efforts sur les zones les plus critiques (les dunes
de sable isolées paraissent en effet les plus mobiles).

Mises à part quelques expériences comme le levé
sonal en Iroise [Schrumpf, 1978] ou la campagne de sis-
mique ANTIVOLC 81 exécutée à partir du BO
D'Entrecasteaux autour de la Guadeloupe [Boulard,
1991], il fallut attendre le milieu des années 1980 pour
voir se renforcer l'intérêt du service pour les thèmes liés
à la sédimentologie et à la géologie marines. Cette acti-
vité se développa pour répondre à l'émergence, assez
diffuse à l'époque, de besoins nouveaux de la défense,
puis de la pêche [Garlan, 1995]. Elle se traduisit par :

. un essor important des coopérations avec les uni-
versités et les laboratoires de l'IFREMER14 ou du
BRGM15, pour faire converger vers le service les don-
nées déjà recueillies ;

. la constitution de la base de données sédimentolo-
giques du SHOM (BDSS) qui rassemble les données
acquises par le service ou ces autres organismes ;

. la mise au point de procédures d'exploitation à des
fins sédimentologiques des capteurs dont disposent
déjà les missions :

. sondeur vertical grands fonds, pour la discrimina-
tion des fonds rocheux ou sédimentaires ; 

. sondeur latéral, pour la description de la nature
superficielle du fond ;

. benne de prélèvement Shipeck ;

. carottier Kullenberg à bord du BO D'Entre-
casteaux ; 

. imageur du sondeur multifaisceaux grands fonds
EM 12 Dual, qui équipe le BH1 L'Espérance ;

. le développement d'une chaîne d'acquisition des
mesures sédimentologiques à bord des bâtiments
hydrographiques afin de leur permettre de recueillir sys-
tématiquement des données lors des levés hydrogra-
phiques :

. sondeur de sédiments ODEC, fonctionnant à
3,5 kHz ;

. système RoxAnn d'analyse des signaux de retour
des sondeurs verticaux, dont la simplicité d'emploi en
fait imaginer la mise en œuvre par les bâtiments de la
marine ;

. système Delph d'enregistrement et de traitement
numérique des données recueillies par les sondeurs
latéraux et les sondeurs de sédiments.
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Gravimètre terrestre Worden pour le rattachement des stations

gravimétriques de référence réalisées à bord des bâtiments.

(14) IFREMER : Institut Français de Recherche pour l'Exploitation de la MER.

(15) BRGM : Bureau de Recherches Géologiques et Minières.
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Les études actuelles portent sur la doctrine d'emploi

de ces capteurs, la classification automatique de la

nature superficielle des fonds océaniques par exploita-

tion de l'imagerie délivrée par les sondeurs multifais-

ceaux grands fonds, la caractérisation de l'épaisseur et

des propriétés acoustiques des sédiments à partir des

données de sismique haute résolution, le développe-

ment d'observatoires de mesures acoustiques in situ.

3.5 Océanographie

Les besoins militaires, puis scientifiques ont généré

une approche assez spécialisée des phénomènes océa-

niques, entraînant une forte croissance du marché des

matériels d'océanographie et le développement de tech-

niques innovantes.

3.5.1 Instrumentation embarquée

L'instrumentation à bord des navires de recherche

océanographique, et en particulier à bord des bâtiments

du service, s'est ainsi perfectionnée et si de nombreux

matériels sont encore semblables dans leur principe à

ceux que l'on utilisait il y a cinquante voire cent ans, ils

sont maintenant construits avec de nouveaux matériaux

et font appel à de nouvelles technologies qui les rendent

plus précis, plus fiables. Parallèlement, leurs modalités

d'emploi, du fait des autres matériels associés, ont elles

aussi évolué.

Il en est ainsi des appareils d'hydrologie :

. les matériaux utilisés pour les bouteilles à renver-

sement ont évolué ; le bronze, le laiton et le cuivre ont

été remplacés par des composés plastiques et de l'acier

inoxydable ; la capacité de ces bouteilles s'est en outre

accrue pour atteindre à l'heure actuelle jusqu'à 10 litres

et plus ;

. grâce à la bathysonde, qui acquiert des mesures

avec une vitesse d'échantillonnage de plus en plus rapi-

de, les paramètres physiques de l'eau de mer, comme la

pression, la température et la conductivité, etc. sont

observés de façon plus approfondie et plus précise ; la

« palanquée »16 avec son « messager » et son câble de

« 6,3 inox » a laissé en outre la place à un multi-échan-

tillonneur ou « rosette » où sont disposées les bou-

teilles (et il n'est pas rare maintenant d'en compter 24

voire plus), qui entourent la bathysonde, l'ensemble

étant suspendu à un câble électroporteur antigiratoire.

Après la bathysonde Howald17 [Ribet, 1972], le ser-

vice a utilisé pendant plus de 20 ans des Guildline18, qui

sont maintenant à leur tour remplacées par des capteurs

de troisième génération, les Sea-Bird Electronics

(SBE)19. Si les principes de mesure restent les mêmes,

le matériel a été allégé et les performances améliorées,

comme le montre le tableau ci-après avec l'exemple du

capteur de température ;
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(16) Dans laquelle, chaque bouteille associée à son couple de thermomètres « protégé » et « non protégé » permettait de calculer les principaux para-

mètres physiques à une immersion donnée dite immersion « standard ».

(17) Cette bathysonde, développée par la société allemande du même nom, fut une des premières construites et souffrait de divers défauts technolo-

giques importants.

(18) Bathysonde développée par la société canadienne du même nom.

(19) Société américaine qui fabrique du matériel de mesure hydro-océanographique.

Poissons du sondeur latéral et du sondeur de sédiments à bord

du BH2 Lapérouse.

Guildine (type 8705) - masse : 32 kg

gamme précision résolution
stabilité

(par mois)

– 2 à + 30°C ± 0,005°C ± 0,0005°C ± 0,002°C

Évolution des performances du capteur de température

des bathysondes

Mise à l'eau de la bathysonde Guildline type 8705 à bord du

BO D’Entrecasteaux en 1990

SBE (type 911) - masse : 25 kg

gamme précision résolution
stabilité

(par mois)

– 5 à ± 0,0002°C ± 0,0002°C

+ 35°C 0,001°C
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. les thermomètres à renversement à mercure res-

tèrent longtemps inchangés, avant d'être remplacés ces

dernières années par des thermomètres électroniques

qui ont permis de gagner un facteur 10 en résolution20 ;

. l'usage du bathythermographe Richard21, appa-

reil destiné à connaître rapidement la structure ther-

mique d'une colonne d'eau, a définitivement été rempla-

cé à la fin des années 1970 par l'utilisation de sondes

perdables qui mesurent, avec une fiabilité et une préci-

sion toujours plus grandes, la valeur d'un certain nombre

de paramètres en fonction de la profondeur. Les plus uti-

l isées par le service sont celles délivrées par le

constructeur Sippican :

. les XBT (expendable bathythermograph) fournis-

sent le profil de température en fonction de la profon-

deur : celle-ci est ainsi mesurée à ± 0,1 °C, avec un pas

d'échantillonnage de moins d'un mètre pour les profon-

deurs. Il en existe pour différentes profondeurs : de la

T10 (480 m) à la T5 (1830m) ;

. les XSV (expendable sound velocimeter) délivrent

le profil de célérité du son dans l'eau en fonction de la

profondeur : la célérité est mesurée à ± 0,25 m/s, avec

un pas d'échantillonnage de l'ordre de cinquante centi-

mètres. Il en existe aussi pour différentes profondeurs ;

. les XCTD (expendable conductivity/ temperatu-

re/depth profiling system) mesurent le profil de tempéra-

ture et de conductivité en fonction de la profondeur : la

conductivité est fournie à ± 0,03 mS et la température à

0,03 °C, avec un pas d'échantillonnage de l'ordre du

mètre pour les profondeurs ;

. nouvelle façon de mettre en œuvre les instruments

mesurant les paramètres physiques de l'océan, le sys-

tème remorqué Sea Soar, fabriqué par la société bri-

tannique Chelsea, est un poisson remorqué (longueur :

1,9 m ; envergure : 1,35 m ; hauteur : 0,45 m ; poids

dans l'air : 150 kg) par un câble électroporteur caréné. Il

est conçu pour transporter des instruments de mesure à

des profondeurs variant de façon contrôlée. Installé sur

le BO D’Entrecasteaux en 1994, le Sea Soar transporte

un fluorimètre et une bathysonde SBE qui mesure la

température, la conductivité et la pression.
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Mise à l'eau de la bathysonde SBE type 911+ avec multi-

échantillonneur et bouteilles à renversement à bord du BO

D’Entrecasteaux pendant la campagne ARCANE 97

bathythermographe Richard

(20) Avec les thermomètres à mercure, les lectures se font au 1/100e de degré, tandis qu'avec les thermomètres électroniques, c'est le 1/1 000e de degré

qui peut être apprécié.

(21) Ce bathythermographe, fabriqué par la société Richard sous licence américaine, était un poisson en bronze suspendu à un câble. L'appareil disposait

d'un bilame déformable en fonction de la température. Cette déformation, amplifiée mécaniquement, était "gravée" sur une petite plaque de verre

fumé qui défilait continûment en fonction de la pression. Le dépouillement à l'aide d'un appareil grossissant et d'un abaque était manuel.

Largage d'une sonde XBT avec un lanceur à main.
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Quatre modes de fonctionnement sont disponibles :

. le mode « normal/ondulation » (trajectoire oscil-

lante prédéterminée) : la longueur du câble installé sur

le BO D’Entrecasteaux étant de 600 m, dont 440 m

carénés, et la vitesse de remorquage de 7,5 noeuds, le

poisson oscille entre 10 et 400 m environ, à une vitesse

verticale de l'ordre de 2 m/s ;

. le mode « manuel/ondulation » dans lequel le

poisson oscille autour d'une immersion de consigne ;

. le mode « contrôlé » qui permet à l'opérateur de

commander directement les évolutions du poisson ;

. le mode « externe » (non disponible sur le

D’Entrecasteaux), qui permet un pilotage par calculateur

dédié.

Il en est de même pour les appareils de couranto-

métrie. Déjà avant la seconde guerre mondiale, le

simple besoin de connaître et de prédire les courants de

marée pour les navigateurs avait amené le service à

s'intéresser aux mesures de courant (circulation généra-

le et « pilot chart », courants de marée et atlas de cou-

rant, etc.). Depuis, leur observation a permis de mettre

en évidence certains phénomènes océaniques comme

les ondes internes22, les tourbillons23, etc. Deux

méthodes complémentaires d'observation sont utilisées :

. la méthode « eulérienne », dans laquelle les

observations se font au point fixe, soit à l'aide de cou-

rantomètres fixés à des mouillages de subsurface

ancrés, soit à partir d'un navire en station. L'approche

des courants et des phénomènes associés est réalisée

par leur vitesse. La méthode eulérienne a longtemps été

privilégiée, compte tenu de l'instrumentation disponible

et de la quasi incapacité à suivre les déplacements des

lignes dérivantes au large. Si le principe de mesure est

connu depuis des décennies (les premiers couranto-

mètres sont apparus au service dans les années 1930,

avec les "chredag" et "muldadag"), les premières

mesures fiables ont été effectuées à partir de 1956 avec

les courantomètres Mécabolier24, puis Aanderaa25 .

Les progrès de l'électronique et de l'informatique ont

fait apparaître sur le marché, à partir du début des

années 1980, de nouvelles générations de couranto-

mètres toujours plus fiables et plus précis. Le service a

alors remplacé ces appareils anciens par des Suber26

(SLS 11, SLS 21), puis par des Mors27 .

En 1976, le premier courantomètre profileur de

coque à effet Doppler (le TSM 5700 de Thomson

Sintra) fut installé sur le BO D’Entrecasteaux. Les pre-

mières mesures opérationnelles furent réalisées lors de

la campagne Thermocline28. Ce courantomètre, révolu-

tionnaire pour l'époque, donnait toutes les 2 secondes

un profil de courant des 100 premiers mètres de la

colonne d'eau, avec un pas d'échantillonnage de 3 m. Il

fut réutilisé lors de la campagne ONDINE29, mais bien

que les résultats fussent prometteurs, l'imprécision sur

le positionnement du bâtiment les rendait difficilement

exploitables.

A la même époque, les essais d'un courantomètre

profileur autonome à effet Doppler (le TSM 5756 de

Thomson Sintra) furent réalisés lors de la campagne

COURIR30. Cependant les résultats furent décevants.

Il fallut attendre la généralisation du positionnement

par satellites avec corrections différentielles pour

reprendre les essais avec une nouvelle génération de

courantomètres profileurs à effet Doppler.
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Remontée du Sea Soar à bord du BO D’Entrecasteaux

pendant la campagne ARCANE 97.

Lorsque le poisson est remorqué, son hélice (C) est mise en

rotation par effet de sillage, et fournit de l'énergie à la pompe

qui génère la pression hydraulique. Une valve commandée par

un signal issu du meuble de commande (ensemble D) répartit

la pression vers un piston (E) dont le mouvement longitudinal

sur l'axe (G) modifie l'inclinaison des gouvernes (H), de telle

sorte que le poisson plonge ou remonte.

Panneau supérieur (A) ; gouvernail (B) ; saumon (F) ; entrée

du câble électrique (I).

(22) Voir § 7.1.

(23) Voir § 7.3 et 7.4.

(24) Ce courantomètre à hélice et compte-tours s'orientait dans le lit du courant grâce à un important plan de dérive ; une boussole indiquait le cap, et

grâce un astucieux jeu de miroirs, une photographie du compte-tours et de la boussole était prise à intervalle régulier. Le dépouillement manuel des

films était long, fastidieux et comportait de nombreux risques d'erreurs.

(25) Pour ce courantomètre, un rotor de Savonius remplaçait l'hélice et le système d'enregistrement était plus élaboré, ce qui rendait l'appareil plus précis

et plus fiable.

(26) Les courantomètres Suber sont des appareils à rotor de Savonius, le capteur de cap est une girouette et les données sont stockées dans une mémoire.

(27) La société Suber a été reprise successivement par les sociétés Océano Instruments puis Mors, les courantomètres n'ont cependant pas subi d'évolution notable.

(28) Voir le § 7.1 pour les objectifs de cette campagne.

(29) Voir le § 7.1 pour les objectifs de cette campagne.

(30) Voir le § 7.7 pour les objectifs de cette campagne.
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(31) ADCP : Acoustic Doppler Current Profiler.
(32) RD Instruments, société américaine de matériel océanographique.
(33) Voir le § 7.1 pour les objectifs de cette campagne.
(34) Voir le § 7.7 pour les objectifs de cette campagne.

Bases de l'ADCP installé sur le BO D’Entrecasteaux en 1994.

En 1994, un ADCP31 bi-fréquence de RDI32 était installé sur le BO D’Entrecasteaux. Les premiers résultats sont

encourageants et confirment ceux qui avaient été pressentis avec le TSM 5700.

Le tableau ci-dessous montre les caractéristiques de ces deux courantomètres que près de 20 ans séparent.

TSM 5700 ADCP

fréquence : 300 kHz fréquences : 75 kHz et 300 kHz

disposition : 2 paires de faisceaux en configuration disposition : deux bases composées chacune de 2 paires

de Janus de faisceaux en configuration de Janus

nombre de couches : 32 (ou 16 ou 8) nombre de couches :

respectivement de 3, 6 ou 12 m d'épaisseur - en théorie,128 max par courantomètre

- en pratique, 50 de 16 m et 50 de 4 m

portée max. : 100 m portées max. : 800 m et 200 m

portée utile : 100 m portées utiles : 700 m et 170 m

zone aveugle : z < 10 m zones aveugles : z < 100 m et z < 10 m

Parallèlement, en 1992, le service s'est intéressé à nouveau aux courantomètres profileurs autonomes à effet

Doppler. Fabriqué lui aussi par RDI et mis en œuvre soit dans une cage posée sur le fond (observation des courants

forts dans le Raz Blanchard, par exemple) soit à partir d'un navire (campagnes MINT33, INTERAFOS34, etc.), le matériel

retenu donne des résultats satisfaisants. Ses caractéristiques principales sont données ci-après.

Profileur autonome RDI

fréquence : 150 kHz

nbre de couches : 128 max.

portée max. : 525 / 450 m

portée utile : 300 m

zone aveugle : z < 10 m

disposition : 2 paires de faisceaux en
configuration de Janus

Mise à l'eau d'un ensemble RDI autonome, bathysonde

Guildline et pinger à bord du BH2 Lapérouse pendant

la campagne INTERAFOS 96.
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. la méthode « lagrangienne », dans laquelle les

appareils dérivent en suivant la veine de courant étu-

diée. C'est l'approche spatiale des mêmes phénomènes.

Avec l'arrivée des systèmes de transmission de don-

nées et de positionnement par satellites, et en particulier

du système Argos35, une première génération de

bouées dérivantes a été utilisée : les SURDRIF36.

Composées généralement d'un petit flotteur muni d'une

balise Argos en tête de ligne, d'une drogue (ou ancre

flottante) reliée par un câble aussi fin que possible pour

minimiser l’effet de la traînée, les SURDRIF sont

mouillées au coeur de la structure océanique à étudier

et se déplacent avec elle. Elles sont particulièrement

adaptées au suivi des tourbil lons (meddies ou

swoddies37) et ont été employées lors des campagnes

MINT, SEMANE et INTERAFOS38.

Le service utilise aussi un autre type de flotteur

dérivant de subsurface, le RAFOS39. L'emploi de ces

flotteurs a pour but de suivre la trajectoire d'une masse

d'eau particulière, préalablement identifiée.

Le RAFOS monocycle , appelé couramment

RAFOS, effectue une mission préprogrammée du type

« plongée - séjour en profondeur - remontée en

surface ». L'équilibre en profondeur est fixé par ballasta-

ge, entre 500 et 2 000 m, à mieux que 100 m. En fin de

mission, le flotteur largue son lest, remonte en surface

et émet les informations acquises vers les satellites du

système Argos. Pendant son séjour en profondeur, il

écoute les signaux émis par des sources acoustiques

immergées. Les signaux acoustiques sont traités, datés

et archivés en mémoire, en même temps que les para-

mètres mesurés : température et pression.

Le Marvor est un flotteur dérivant de subsurface de

type RAFOS destiné à effectuer des missions multi-

cycles. Il diffère donc du RAFOS par son système de

ballastage qui permet d'ajuster la densité globale du

vecteur à celle de l'eau de mer. Le flotteur est à masse

constante et un système de variation volumique est utili-

sé pour gonfler ou dégonfler un ballast extérieur en

échangeant de l'huile avec un réservoir intérieur.
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Mise à l'eau d'une bouée SURDRIF (ici la drogue) à partir du 

BO D’Entrecasteaux pendant la campagne ARCANE 96.

(35) Argos est un système mondial de collecte de données et de localisation par satellite. Opérationnel depuis plus de 20 ans, ce système a été créé par

le CNES et la NOAA.

(36) SURDRIF : SURface DRIFter.

(37) Voir § 7.3 et 7.4.

(38) Voir les § 7.1, 7.3 et 7.7 pour les objectifs de ces campagnes.

(39) Les premiers RAFOS s'appelaient des SOFAR (Sound Oceanic Fixing and Ranging) qui émettaient des ondes acoustiques captées par des récep-

teurs immergés. Il s'est rapidement avéré que lorsqu'un récepteur était défaillant, l'ensemble des mesures était perturbé, voire inutilisable. Les rôles

ont donc été inversés, la dénomination des nouveaux flotteurs est l'anagramme du nom des anciens.

Écorché du RAFOS TE 181.

Écorché du MARVOR TE 180
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3.5.2 Techniques d'observation basées sur l'acoustique

sous-marine

La tomographie acoustique fait partie des tech-

niques récentes d'observation de l'océan dérivées de

l'acoustique sous-marine. Elle permet de scruter l'inté-

rieur des mers sur de vastes étendues, car aux basses

fréquences (quelques centaines de hertz), l’atténuation

est particulièrement faible.

La vitesse du son dans l'eau dépend, entre autres

paramètres, de la température de celle-ci. En disposant

des sources acoustiques et des récepteurs autour de la

zone à étudier, et en mesurant les temps de parcours

des ondes acoustiques entre les différents émetteurs et

récepteurs, l'évolution des caractéristiques thermiques

des eaux dans la zone considérée peut être suivie.

Les Américains, pionniers de cette nouvelle tech-

nique, l'ont testée in situ pour la première fois au début

des années 1980, avec l'étude des grands mouvements

des masses d'eau devant la Nouvelle-Angleterre. En

France, le service, en collaboration principalement avec

l'IFREMER, la DRET40, l'UBO41 et des laboratoires bri-

tanniques, a effectué une première expérience à grande

échelle GASTOM42 en appareil lant le golfe de

Gascogne, zone stratégiquement importante pour la

marine nationale. Le matériel utilisé comprenait 6 émet-

teurs-récepteurs de tomographie acoustique, de type

ERATO43.

Principales caractéristiques acoustiques des ERATO
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Principales caractéristiques des RAFOS utilisés par le service 

RAFOS type TE 181

profondeur : de 500 à 2 000m durée de mission : 18 mois

température : de - 2 à 35°C résolution : 0,01°C précision : ± 0,03°C

profondeur : de 500 à 3 450m durée de mission : 18 mois

température : de 0 à 26°C résolution : 0,01°C précision : ± 0,1°C

RAFOS type TE 180 ou Marvor

profondeur : de 500 à 2 500m durée de mission : 3 ans nb. de cycles : 99

température : de - 2 à 35°C résolution : 0,01°C précision : ± 0,03°C

RAFOS type Orca

Mise à l'eau d'un Marvor sur le BH2 Lapérouse

(40) DRET : Direction des Recherches, Études et Techniques d'armement.

(41) UBO : Université de Bretagne Occidentale.

(42) Voir § 7.7 pour les objectifs de cette campagne.

(43) ERATO : Emitter Receiver of Acoustic Tomography Oceanic.

Émission : fréquence : 400 Hz bande passante : 100 Hz à 3 dB

puissance : 180 dB/mPa durée : quelques minutes toutes
les 2 heures environ sur des
périodes allant du mois
à l'année.

Mouillage d'un ERATO à partir du BO D’Entrecasteaux pendant

la campagne GASTOM 90.
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Par la suite, un développement exploratoire a été

lancé en 1995 pour mettre au point une instrumentation

utilisable pour étudier le concept d’une évaluation rapide

et opérationnelle de l’environnement océano-acous-

tique, basée sur la tomographie acoustique [Stephan et

Evennou, 1995].

D'autres études d'acoustique sous-marine, portant

par exemple sur les phénomènes de propagation et de

réverbération des ondes sonores dans ou sur les pre-

mières couches sédimentaires et menées pour optimiser

la mise en œuvre des sonars actifs, nécessitent le déve-

loppement de nouveaux capteurs pour mesurer in situ

les paramètres pertinents. Des campagnes comme

EVA44 ou INTIMATE45 devraient permettre de dégager

les axes de recherche correspondant à ces nouveaux

matériels. L'étude sédimentologique, à l'aide du sondeur

latéral ou du sondeur de sédiments46, et la bathymétrie

surfacique47 des fonds sont des préliminaires à ces nou-

veaux développements.

3.5.3 Techniques d'observation depuis l’espace

Décrire, comprendre et prévoir l'état et la variabilité

de l'océan dans son ensemble est une tâche très diffici-

le, du fait de son étendue, des échelles tant spatiales

que temporelles48 des phénomènes à observer et de la

précision avec laquelle les signatures des processus

océaniques doivent être mesurées et décrites49.

A défaut de pouvoir disposer d'un réseau d'observa-

tion in situ suffisamment dense, homogène et durable, il

a fallu envisager d'autres moyens, complémentaires à

ceux utilisés jusqu'à maintenant, dont les satellites d'ob-

servation de la Terre [Thonet et Duporte, 1995].
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Vue d'artiste du futur satellite ENVISAT.

(44) Voir § 7.6 pour les objectifs de cette campagne.

(45) Voir § 7.6 pour les objectifs de cette campagne.

(46) Voir § 3.5

(47) Voir § 3.2.

(48) Un meddy peut avoir un diamètre de quelques dizaines à une centaine de kilomètres.

Les ondes internes, la houle, la marée ont une échelle temporelle de quelques minutes à la journée ; les tourbillons, les grands courants en ont une

de quelques mois à plusieurs années

(49) Le centimètre par seconde pour les courants, le 1/10e ou le 1/100e de degré pour la température de l'eau.

(50) Ce sont des satellites d'observation de la Terre :

- Topex-Poséidon, (Topex : Topography Experiment) réalisé par le CNES et la NASA et lancé en 1992, emporte deux altimètres radars, trois sys-

tèmes d'orbitographie (dont DORIS) et un radiomètre. Il permet, entre autres, de mesurer le niveau moyen de la mer avec une précision de l'ordre

de 4 mm, et fournit tous les 10 jours quelque 500 000 mesures prises entre les latitudes 66°N et 66°S. Il permet en outre du fait de son orbite (1 336

km) de "voir" la variation des grands courants comme les boucles à l'échelle des saisons ou des années (cf. le phénomène El Niño). 

- Son successeur, Jason, devrait être lancé en 1999. Il possédera un altimètre radar plus performant (Poséidon-2). Les systèmes DORIS et GPS

seront utilisés pour calculer son orbite avec une précision de l'ordre de 2 à 3 cm. Il embarquera un radiomètre micro-onde.

- ERS-1 et ERS-2 (Earth Remote Sensing Satellite), de l'agence spatiale européenne, lancés respectivement en 1991 et 1995, sont dotés d'un alti-

mètre radar et d'un radar à synthèse d'ouverture très performant (image de 100 km de côté, avec une résolution de 12 m). Leur orbite leur permet

de "voir" les structures à méso-échelle en évolution rapide (quelques mois).

- GFO (Geosat Follow On), satellite américain dédié à l'océanographie et lancé en 1997. Ses caractéristiques sont sensiblement les mêmes que

celles de Geosat, autre satellite américain lancé pour le compte de la marine des Etats-Unis et qui a fonctionné de 1984 à1989.

- ENVISAT, projet développé par l'agence spatiale européenne, satellite plate-forme d'étude de l'environnement terrestre, devrait être opérationnel

mi-1999 et remplacer ERS-2.

(51) NOAA : National Oceanic and Atmospheric Administration des Etats-Unis.

(52) La CELENV exploite ces cartes analysées avec des profils bathythermiques et élabore un profil bathycélérimétrique par zone de lutte anti-sous-mari-

ne. C'est actuellement le seul exemple de contribution de l'observation spatiale à un service opérationnel en océanographie au profit de la marine

nationale.

La surveillance des océans a ainsi débuté avec les

satellites expérimentaux Seasat et Nimbus-7 (EU) qui

ont permis de valider dès 1978 les techniques

employées aujourd'hui. Grâce aux progrès accomplis

depuis, les missions actuelles : Topex-Poséidon, ERS-1,

ERS-2, ADEOS (et celles à venir avec Jason, GFO,

ENVISAT50) fournissent de nombreuses données quan-

titatives :

. la température de surface. L'imagerie infrarouge

thermique a en effet été la première technique spatiale

opérationnelle d'observation de la surface des océans.

Les radiomètres imageurs multispectraux dont disposent

les satellites TIROS-N de la NOAA51, permettent, après

traitement des données, d'estimer la température de la

surface de la mer à mieux que le 1/2 degré, pour une

cellule d'environ 50 km de diamètre. Météo-France dis-

pose, à Lannion, d'un centre de réception des données

des satellites de la NOAA, et ainsi chaque jour, une

carte de la température de surface sur le proche

Atlantique et la Méditerranée est disponible52 ;
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. la couleur de l'eau. Déjà mesuré par NIMBUS

(prototype des satellites défilants NOAA) entre 1978 et

1986, ce paramètre est à nouveau acquis par différents

satellites : Seastar, ADEOS53, et bientôt ADEOS-2, ainsi

que Jason. Les mesures s'effectuent au moyen de spec-

tro-radiomètres à grands champs de vue, imageurs

dans le visible. La couleur de l'eau est directement liée à

sa teneur en chlorophylle, et la répartition de celle-ci à la

surface de l'océan est corrélée avec les structures ther-

miques. La teneur en chlorophylle est déduite du rapport

de deux mesures de réflectance, l'une dans le bleu,

l'autre dans le vert. L'étude de sa variabilité menée en

parallèle avec l'étude des températures de surface

devrait donner des résultats intéressants ;

. l'altimétrie radar. C'est la seule technique spatiale

expérimentée à ce jour, capable de rendre compte de

manière globale et systématique des courants océa-

niques. Son étude a débuté en 1973 avec Skylab, puis

avec GEOS-3 en 1975 et Seasat en 1978. Elle a ensuite

pris un nouvel élan avec le programme Topex-Poséidon

qui a permis d'atteindre et même de dépasser les objec-

tifs fixés initialement. L'altimètre embarqué mesure avec

précision (quelques centimètres) la distance entre le

satellite et la surface de la mer. Pour arriver à ce résul-

tat, il faut évidemment tenir compte des effets des diffé-

rentes sources de perturbations : électrons dans l'iono-

sphère, pression et vapeur d'eau dans l'atmosphère,

vagues. Par ailleurs, les systèmes d'orbitographie sont

capables de déterminer la position du satellite à mieux

que 5 cm près et le niveau de la mer est alors déterminé

par combinaison de ces deux informations. Ainsi, la

topographie dynamique de la surface océanique déduite

des observations altimétriques permet de cartographier

les courants géostrophiques de surface et de suivre

l'évolution des structures à méso-échelle.

En fait, l’exploitation de ces techniques spatiales ne

se substitue pas au recueil des données à la mer, mais

le complète ou permet de l’orienter. Ainsi, en associant

données satellitalles et mesures in situ, par l’intermédiai-

re d’un modèle numérique d'océan, il est possible de

prévoir l'évolution de certains processus océaniques54

et de guider les bâtiments océanographiques, lors des

campagnes de mesures, vers les zones où se produi-

sent les phénomènes qu’il est intéressant de scruter

plus en détail. Le recueil de données à la mer n'a pas

perdu de son importance. Au contraire, en fournissant

les données de base aux modèles numériques et les

compléments indispensables à la télédétection, il

demeure une composante incontournable de l'hydrogra-

phie et de l'océanographie.

4. LES BÂTIMENTS HYDRO-OCÉANOGRA-

PHIQUES (BHO)

Les bâtiments tiennent évidemment une place

essentielle dans les missions hydro-océanographiques.

Il convient cependant de remarquer que la plupart de

ceux utilisés avant la dernière guerre mondiale ont été

des bâtiments de récupération, souvent déjà vétustes

lors de leur armement à l’hydrographie, généralement

trop petits et donc inconfortables, bien que destinés à

tenir de longues semaines à la mer et souvent dans des

conditions assez dures. De cette époque, seul l’Amiral

Mouchez [Anonyme, 1939] a été conçu pour être un

bâtiment hydrographe. C’était un bateau marin, doté

d’une vitesse honnête et présentant toutes les qualités

requises : habitabilité, confort, place pour les vedettes,

commodité de manœuvre.

Après la seconde guerre mondiale, la flottille hydro-

graphique était pratiquement réduite à néant et l’Amiral

Mouchez était le seul bâtiment à être encore en état de

rendre de bons services. D'anciens ravitailleurs, des

navires de pêche ou de commerce furent refondus pour

reconstituer cette flottille et il fallut attendre les années

1962 et 1963 pour voir entrer au service deux bâtiments

construits spécialement pour l’hydrographie : l’Astrolabe

et la Boussole [Chartier, 1970]. Longs de 42 mètres et

déplaçant 440 tonnes, ils étaient conçus pour être des

bâtiments annexes (appelés maintenant bâtiments

hydrographiques de deuxième classe, BH2), mais

étaient capables de travailler de façon autonome à

proximité de leur base.

153

(53) Satellite japonais lancé en 1996

(54) Une application de ce concept d’océanographie opérationnelle est en cours de développement au profit de la marine nationale, il s’agit du système

opérationnel d'analyse et de prévision océanique (SOAP).

Altimétrie satellitale : altitudes mesurées.

L'Amiral Mouchez.
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4.1 La flotte hydro-océanographique actuelle

Le recueil de données à la mer s'effectue essentiel-

lement à partir de navires hydro-océanographiques et

couvre des domaines aussi variés que les mesures

bathymétriques, géophysiques (magnétisme et gravimé-

trie), géologiques (connaissance de la nature des

fonds), la mesure des courants, des paramètres phy-

siques et chimiques de l'eau de mer et plus générale-

ment, la connaissance de l'environnement météorolo-

gique et océanographique.

La flotte mise en oeuvre par le SHOM est composée

actuellement de 6 bâtiments qui se classent en deux

catégories :

. un bâtiment hydrographique de première classe, le

BH1 L'Espérance et un bâtiment océanographique, le

BO D'Entrecasteaux, destinés plus particulièrement aux

opérations hauturières. Seul, le BH1 est équipé d'un

sondeur multifaisceaux pour grands fonds (depuis

1993). C’est un ancien chalutier de haute mer qui a été

refondu en 1969. Contrairement au BO, il ne dispose ni

des équipements nécessaires pour effectuer des cam-

pagnes océanographiques majeures, ni de la capacité

d'effectuer des campagnes hydrographiques lointaines

sans soutien logistique. Le BO D’Entrecasteaux est un

bâtiment de 2450 tonnes, construit spécialement pour

l’hydrographie et l’océanographie et entré au service en

1971. Capable d’une vitesse de 15 nœuds, il est très

bien équipé puisqu’il dispose de vedettes, d’un hélico-

ptère, de tous les apparaux et aires de travail néces-

saires aux campagnes océanographiques et peut tenir

des stations de longue durée [Comolet-Tirman, 1976] ;

. quatre BH2, conçus pour l’hydrographie et mis en

service entre 1988 et 1991 [Chimot, 1989]. Longs de 59

mètres, déplaçant 980 tonnes et capables d’une vitesse

continue de 15 noeuds, ils sont destinés aux levés sur le

plateau continental ainsi qu'en domaine côtier, mais doi-

vent opérer à proximité d'une base. Les deux bâtiments

basés outre-mer, les BH2 Laplace et Arago, disposent

de vedettes et d'équipements hydrographiques, qui leur

permettent d'être bien adaptés aux besoins locaux, privi-

légiant les travaux dans les zones littorales. Les deux

BH2 basés en métropole, les BH2 Borda et Lapérouse,

sont dotés d'équipements hydrographiques plus sophis-

tiqués qui sont essentiels pour l'hydrographie générale

et l'hydrographie militaire. Le premier est en particulier

équipé d'un sondeur multifaisceaux pour petits fonds

(sondage en continu, jour et nuit) et dispose de

vedettes. Le second est équipé d'un sonar et peut réali-

ser des campagnes océanographiques plus complexes

que le précédent grâce à sa capacité à tenir des stations

au point fixe. Tous deux peuvent procéder au recueil de

données sédimentologiques.

Le service emploie en outre d’autres bâtiments de la

marine nationale (bâtiments de soutien de haute mer,

bâtiments de soutien de région, patrouilleurs, etc.) pour

réaliser les campagnes d’hydro-océanographie militaire

ou des travaux ponctuels d’hydrographie générale. 

Le SHOM participe par ailleurs à des programmes

ou des campagnes réalisés avec les moyens navals

dont disposent d’autres organismes (IFREMER, TAAF,

IFRTP ; programmes ZoNéCo et ZEPOLYF, etc.), afin

d’avoir accès aux données ainsi recueillies.

Le BO D’Entrecasteaux et le BH1 L’Espérance doi-

vent par ailleurs être remplacés, au début des années

2000, par de nouveaux navires en cours d’étude. La

présentation des différents axes de réflexion explorés

pour leur construction et des premières spécifications

établies sont l'occasion d’apporter ici un éclairage sur

les spécificités que l’on peut attendre d’un bâtiment

hydro-océanographique moderne à l’aube du 21e siècle.
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Le BO D’Entrecasteaux pendant l'exercice Rapid Response 97.

Le BH1 L’Espérance.

Le BH2 Lapérouse.

Vedette hydrographique de 9 m en sondage.
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4.2 Vers des navires polyvalents et évolutifs

L'expérience réussie du D'Entrecasteaux, bâtiment

multi-missions et conçu dès l'origine pour des travaux

hydrographiques et océanographiques, capable aussi

bien de mener des travaux côtiers (mise en œuvre de

3 vedettes hydrographiques, de véhicules, d'un hélicop-

tère) que des travaux hauturiers (bathymétrie, carottage,

dragage et mouillages océanographiques par grands

fonds) a encouragé le SHOM a poursuivre dans cette

voie pour la conception de ses nouveaux navires.

Néanmoins, pour répondre le plus efficacement pos-

sible au besoin, compte tenu de l'évolution constante

des équipements, des zones d'intérêt et des missions

du service, les futurs BHO doivent dépasser la simple

extrapolation du D'Entrecasteaux en alliant les 3 quali-

tés essentielles suivantes : polyvalence,  modularité et

évolutivité.

. Polyvalence, car il paraît en effet inimaginable de

disposer d'une flotte où chaque navire serait dédié à

une activité particulière. Outre le fait que le coût serait

notablement plus élevé et la gestion des moyens plus

difficile, ce schéma ne correspondrait pas à une vision

moderne du recueil des données axé sur la connaissan-

ce globale de l'environnement. Cette dernière passe par

la mise en œuvre de systèmes multifonctions, plus pro-

ductifs, fournissant des données complémentaires en

une seule opération (hydrologie et météorologie pour

l'étude du couplage océan-atmosphère, bathymétrie sur-

facique et champs géophysiques pour la cartographie,

vérités-mer en océanographie pour alimenter les

modèles de prévision, etc.) ; 

. Modularité, car après un découpage fonctionnel

poussé, il est plus intéressant, du point de vue des coûts

et de l'efficacité, de concevoir et de réaliser le bâtiment

comme un assemblage de blocs fonctionnels, que d'in-

tégrer un à un une longue liste d'équipements. Dans la

même optique, les possibilités de satisfaire les besoins

par l'emploi de systèmes mobiles ou semi-fixes doivent

être systématiquement examinées (conteneurs-labora-

toires, apparaux palettisés, bossoirs démontables, etc.).

Cette approche limite les études d'interface, facilite la

reconfiguration du bâtiment et préfigure l'évolutivité

générale ;

. Évolutivité, car le bâtiment devra inéluctablement

s'adapter au cours de sa vie à de nouvelles missions, de

nouvelles méthodes de mesure ou de recherche utilisant

des équipements qui n'existent pas encore sur le mar-

ché. On a pu le constater récemment dans le cadre des

travaux d'hydro-océanographie militaire : le regain d'in-

térêt  pour les opérations littorales (guerre des mines,

opérations amphibies, lutte anti sous-marine) et pour le

concept d'évaluation rapide de l'environnement (REA) a

relégué au second plan les campagnes en haute mer

qui avaient prévalu pendant la guerre froide et a néces-

sité dans le cas des bâtiments hydrographiques améri-

cains, les T-AGS 60, une adaptation profonde (ajout

d'une capacité d'emport de vedettes).

Pour ce qui concerne l'évolution des moyens, le

champ est vaste et des évolutions majeures sont atten-

dues dans les domaines suivants : capteurs aéroportés,

nouveaux moyens de traitement, engins lourds, véhi-

cules sous-marins autonomes, nouveaux capteurs

acoustiques de coque, etc. La prise de marges impor-

tantes à la construction, sur le coefficient de remplissa-

ge des locaux (de l'ordre de 15%), sur le poids du bâti-

ment, sur l'installation propulsive et sur les marges de

stabilité, la préférence donnée à de grandes surfaces

aménageables dans les locaux scientifiques plutôt qu’à

de petits locaux dédiés, la mise en place de planchers

techniques offrant la possibilité de passer rapidement

des câbles volants, l'installation de puits permettant les

essais et la mise en oeuvre de capteurs acoustiques de

coque sans passer au bassin, sont autant de mesures

concourant à l'évolutivité du bâtiment.

4.3 Vers la maîtrise des coûts de construction et de

possession

Les BHO futurs n'échappent évidemment pas à la

politique générale de réduction des coûts des pro-

grammes d’armement, qui doit se traduire, dès la

conception du bâtiment, par :

. l'application d'une politique de soutien logistique

intégré et du concept de modularité ; 

. le choix d'une automatisation poussée afin de

réduire l’effectif de l'équipage nécessaire à la conduite

de la plate-forme (de l’ordre de 15 à 20 personnes pour

un bâtiment de 3000 t) ;

. la construction selon des normes civiles et la

recherche systématique d'équipements « standardisés ».

Le concepteur doit avoir aussi pour souci la valorisa-

tion des séjours à la mer pendant lesquels le recueil des

données doit pouvoir s'effectuer dans une approche

quasi industrielle. Les performances suivantes en

découlent :

. une vitesse de transit suffisamment élevée, de

l'ordre de 15 noeuds ; 

. une vitesse de travail, compatible avec le bon fonc-

tionnement de l'ensemble des équipements acous-

tiques, de l'ordre 12 noeuds ;

. une vitesse quelconque, entre 0 et 12 noeuds, sans

limitation de durée ;

. une grande autonomie, environ 60 jours ;

. une bonne tenue à la mer, essentielle pour le bon

fonctionnement des capteurs et la qualité des données,

associée à une ergonomie soignée et à des niveaux de
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Nouvelle génération de vedette hydrographique (VH 90)

destinée à équiper les BHO.
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bruit faibles dans les locaux (par exemple, un niveau

inférieur à 57 dBA dans les locaux scientifiques à usage

de bureau), car c'est un élément déterminant pour l'effi-

cacité du travail des personnels embarqués ;

. une grande disponibilité des fonctions, supérieure à

80% par mer 5 à 6.

4.4 Vers des plates-formes stables, spacieuses et

silencieuses

Outre les caractéristiques générales décrites précé-
demment, un BHO doit posséder des caractéristiques
intrinsèques marquées dans les six domaines suivants : 

. Capacités nautiques : un BHO doit avoir de
bonnes qualités nautiques et une excellente tenue à la
mer en vue d'offrir des conditions optimales de mise en
œuvre des équipements scientifiques et de traitement
des informations. Outre l'exigence générale de stabilité
liée à la mise en œuvre de charges lourdes (carottier,
mouillages océanographiques, vedettes, par exemple),
les éléments suivants sont dimensionnants pour la
conception de la plate-forme et du pilote automatique :

. performances exigées en tenue de profil : ± 5 m par
mer 4, ± 20 m par mer 6 ;

. performances en tenue de cap : l'objectif est de
limiter les variations de cap à 5° jusqu'à mer 5 afin d'as-
surer une meilleure insonification du fond avec les son-
deurs multifaisceaux, surtout par grands fonds ;

. limitation des accélérations horizontales et verti-
cales pour les mesures gravimétriques : il est alors sou-
haitable que le pilote automatique dispose d'un mode de
fonctionnement donnant la priorité à la limitation des
mouvements générant des accélérations horizontales
sur le respect du suivi de profil ;

. tenue de station en opération de carottage ou d'hy-
drologie, afin d'éviter, le contact du câble avec la coque
ou ses appendices, et le "remorquage" de l'équipement
immergé lorsque la dérive du bâtiment n'est pas maîtri-
sée.

Les exigences qui en découlent entrent néanmoins
souvent en contradiction avec les spécificités liées aux
opérations par petits fonds, car dans ce cas, on
recherche plutôt un faible rayon de giration, une distan-
ce d'arrêt suffisamment courte et un tirant d'eau peu
élevé.

. Propulsion : Outre la satisfaction des contraintes
de bruit, de capacités nautiques et de manoeuvrabilité
évoquées précédemment, le système propulsif est parti-
culier dans le sens où il doit permettre au bâtiment de
maintenir une vitesse quelconque, entre 0 et 12 noeuds,
sans limitation de durée. Cette contrainte associée à la
tenue de station prolongée (48 h, par exemple) est sans
doute la plus forte, elle est déterminante pour le choix
de la propulsion.

Les exigences d'autonomie ne sont pas sans consé-
quence sur les capacités de stockage des carburants
(gasoil pour la propulsion principale, essence pour la
drome, TR5 pour l'hélicoptère), sur les capacités de pro-
duction et de stockage de l'eau douce, et enfin, sur les
capacités de traitement et de stockage des déchets.
Tous ces éléments doivent être largement dimension-
nés.

. Acoustique : les équipements acoustiques mis en
œuvre à bord d'un BHO sont nombreux. L'équipement

de base du bâtiment comporte un ou plusieurs sondeurs
multifaisceaux, sondeurs verticaux, sondeurs latéraux,
sondeurs de sédiments à faisceau large et à faisceau
étroit, courantomètres Doppler, un système de caractéri-
sation automatique des fonds (par analyse du double
écho, par exemple), une base courte et ultra-courte. Afin
d'obtenir de bonnes performances, le concepteur du
bâtiment doit prendre en compte les trois contraintes
suivantes :

. obtenir un niveau de bruit ambiant au niveau des
équipements hydroacoustiques le plus faible possible ;

. conserver les transducteurs libres de bulles dans
les conditions normales d'emploi ;

. empêcher les perturbations mutuelles des capteurs
en fonctionnement simultané.

Les études doivent donc porter sur la réduction sys-
tématique des bruits rayonnés par la coque et les
organes de propulsion, sur la forme de la coque et l'im-
plantation des capteurs pour obtenir les meilleures
conditions d'écoulement, enfin sur la disposition relative
des équipements et leur éventuelle synchronisation.

. Apparaux et aires de travail : le choix des appa-
raux et l'aménagement des aires de travail dépend
essentiellement des caractéristiques des équipements
mis à l'eau, remorqués, ou récupérés. Afin d'illustrer la
complexité du problème, une liste non exhaustive de
ces équipements peut être donnée : carottier de
3 tonnes, drague à roche, poisson ondulant type Sea
Soar, sismique légère, vedettes hydrographiques, drome
légère (zodiacs et corallines), sondeur latéral remorqué,
magnétomètre, module de géotechnique, bouées et
lignes de mouillages océanographiques, bathysondes
CTD, LAD, etc. La capacité de manipuler des conte-
neurs et de débarquer ou embarquer des véhicules doit
également être prise en compte. En effet, la possibilité
de déployer de petites équipes disposant d'un véhicule
tout terrain avec une embarcation légère sur remorque
permet d'augmenter considérablement le champ d'ac-
tion du bâtiment pour les travaux d'hydrographie côtière.

Pour répondre à ces besoins, la configuration de
base des apparaux peut être envisagée de la manière
suivante :

. un portique arrière pour le dragage, le remorquage
d'engins et les opérations sur les bouées et les
mouillages ;

. un portique latéral pour le carottage, situé si pos-
sible dans la zone milieu du navire pour limiter l'effet des
mouvements de plate-forme ;
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. un cabestan ou guindeau pour les opérations sur

les mouillages ;

. un ensemble de treuils lourds pour le dragage et le

carottage ;

. un treuil à grand diamètre pour le câble caréné du

poisson ondulant d'hydrologie ;

. deux treuils légers pour le magnétomètre et pour le

sondeur latéral ;

. un ensemble de treuils pour les opérations d'hydro-

logie associés à un tangon ou un portique, situé dans la

zone milieu du navire pour limiter l'effet des mouve-

ments de plate-forme ;

. des grues pour desservir les portiques, manipuler la

drome légère, les véhicules, les matériels et éventuelle-

ment des conteneurs ou des vedettes hydrographiques ;

. des bossoirs de préférence pour la mise à l'eau et

la récupération des vedettes hydrographiques.

L'aménagement général des extérieurs doit être étu-

dié pour permettre autant que possible une vue panora-

mique depuis la passerelle sur l'ensemble des aires de

travail extérieures, complétée au besoin par un système

de vidéo-surveillance pour les zones masquées.

Une disposition fonctionnelle des aires de travail

consiste à les répartir sur deux secteurs : une plage

arrière, lieu privilégié pour la mise en œuvre des engins

remorqués, la mise à l'eau et la récupération des

mouillages océanographiques et des bouées, et une

aire latérale dédiée essentiellement aux opérations de

carottage et d'hydrologie.

Ces aires sont conçues pour recevoir des apparaux

amovibles et des conteneurs, et offrir une grande latitu-

de quant aux dispositions possibles de ces matériels. La

mise en place rapide des matériels est facilitée par un

jeu de fontaines prédisposées ou d'un système équiva-

lent, ainsi que de points d'alimentation en énergie et en

fluides.

Enfin, la hauteur du bordé doit être faible pour facili-

ter les opérations de débarquement de personnel et de

matériel ainsi que la mise à l'eau et la récupération

d'équipements en général.

A travers ces considérations, et compte tenu, d'une

part, du nombre important des apparaux et des fonc-

tions qu'ils remplissent, d'autre part, des surfaces impor-

tantes nécessaires, on imagine aisément que l'aména-

gement des aires de travail représente une phase com-

plexe dans la conception d'un BHO. Dans ce cadre, le

maquettage paraît indispensable.

. Locaux spécifiques : la conduite des activités

hydro-océanographiques nécessite des locaux spéci-

fiques. A première vue, on peut distinguer les locaux sui-

vants :

. un laboratoire d'hydrologie sec et un laboratoire

humide ;

. un laboratoire d'analyse ;

. des chambres froides pour le stockage des échan-

tillons ;

. un PC scientifique, centre nerveux du bâtiment,

situé à proximité de la passerelle et centralisant l'acqui-

sition des données en temps réel ;

. un local de traitement et une salle de dessin pour le

traitement des données en temps différé ;

. une salle de réunion ;

. des locaux adaptés à la maintenance : laboratoire

d'électronique et atelier mécanique ;

. un local plongeurs ;

. des cales et magasins.

Chaque local a ses contraintes propres et des

contraintes de proximité avec les autres locaux qu'il

serait trop long de détailler. Néanmoins, quelques idées

directrices peuvent être citées. Les laboratoires, salles

de traitement et le PC scientifique doivent permettre une

grande flexibilité dans la disposition des matériels, des

plans de travail et l'organisation des activités. Ils sont

donc largement dimensionnés, sont séparés en zones

fonctionnelles par des cloisons mobiles plutôt que des

cloisons fixes et disposent de nombreux points de fixa-

tion (jeu de fontaines au sol par exemple).

Ces même locaux doivent être faciles à nettoyer, dis-

poser de planchers techniques ou de nombreux pas-

sages de câbles, être climatisés et offrir un environne-

ment de travail agréable et peu bruyant. Les matériels

utilisés doivent pouvoir être alimentés par un courant

électrique « propre » (courant stabilisé en tension et en

fréquence, faible taux d'harmoniques) et secouru en cas

de panne du générateur principal.  

Enfin, un circuit d'eau de mer, le plus neutre pos-

sible, doit être distribué sur l'ensemble des laboratoires.

. Informatique et communications : compte tenu

du nombre croissant de données à acquérir et à traiter,

de la variété des capteurs et de la nécessité d'échanger

rapidement à l'intérieur du navire des données synthé-

tiques pour aider à la conduite des opérations (vidéo,

attitude du navire, paramètres météo, profondeur, etc.),

il est désormais impensable d'imaginer un BHO sans

réseaux informatiques. Pour les besoins des fonctions

scientifiques, on peut en distinguer trois :

. Le réseau multiservice supporte les applications

suivantes : acquisition des données brutes datées ;

exploitation des données en temps différé ; diffusion des

informations et  vidéo-surveillance des opérations ; com-

munication avec le réseau informatique de centres à

terre ; supervision de l'ensemble des réseaux informa-

tiques. Y seront connectés les systèmes d'acquisition et

de traitement de données, de bureautique, les réseaux

spécifiques dédiés aux sondeurs multifaisceaux et aux

capteurs océanographiques, etc. ;

. Le réseau transmission série est utilisé pour les

liaisons de données de type série entre une centrale

d'acquisition et des capteurs potentiels. C'est un réseau

point à point ;

. Le réseau gestion des temps et des fréquences

permet de distribuer l'heure issue d'un système de

mesure unique (base de temps, récepteur GPS, etc.)

aux différents appareils nécessitant une synchronisation

de leurs horloges internes.

Pour faciliter les échanges d’informations et de don-

nées entre le BHO et la terre, le réseau informatique

d’exploitation des données en temps différé doit appar-

tenir au domaine Internet, que le bâtiment soit en mer

ou à quai. Actuellement, la seule possibilité technique à

la mer est une connexion, via une station INMARSAT B,

sous forme de vacations pour des raisons de coût de

connexion. Toutefois, la dérégulation des télécommuni-
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cations devrait conduire à une baisse sensible des tarifs

et il n’est pas exclu que la liaison devienne rapidement

permanente. Dans cette hypothèse, la totalité des ser-

vices réseaux pourrait être envisagée avec la possibilité

de transmettre de gros volumes de données suscep-

tibles d’être traités à terre.
Cette nouvelle possibilité sera sans doute à la base

d'une réévaluation complète des méthodes de travail et

des qualifications des personnels embarqués. On pour-

rait en effet imaginer des équipes embarquées spéciali-

sées uniquement dans l'acquisition des données et le

bon fonctionnement des capteurs, les traitements et la

conduite des campagnes étant effectués à terre...

5. MODE D’ACTION DES MISSIONS HYDRO-

OCÉANOGRAPHIQUES

Le mode d’action des missions hydro-océanogra-

phiques n’a pas toujours été immuable et on peut distin-

guer sur la période considérée deux modes en apparen-

ce bien différents. 

Jusqu’à la seconde guerre mondiale, l’activité sur les

côtes de France était organisée suivant un rythme sai-

sonnier : travaux à la mer ou sur le terrain durant la belle

saison et rédaction au service central hydrographique

l’hiver. Cette alternance tenait compte d’une part, des

conditions météorologiques qui rendent le travail particu-

lièrement difficile, voire parfois impossible pendant l’hi-

ver sur la façade ouest de la métropole et d’autre part,

des périodes nécessaires à l’entretien et à la remise en

état des bâtiments affectés aux missions.

Après la seconde guerre mondiale55, les missions

restèrent armées en permanence, changeant au besoin

de théâtre d’opérations pendant la mauvaise saison

(pour réaliser des campagnes outre-mer, par exemple)

ou rédigeant dans des locaux mis à leur disposition

dans leur port-base. Cependant, le rythme annuel d’acti-

vité des missions métropolitaines fut établi de manière à

préserver des périodes de pleine activité centrées sur la

belle saison et à organiser les périodes d’entretien en

hiver. Un peu plus tard, l’évolution des habitudes

sociales conduisit à instaurer une période de permis-

sions pour les équipages durant l’été et à étaler la pério-

de d’activité. 

S’il n’est pas sûr que le rendement des missions ait

été amélioré par ce changement de fonctionnement, il

est cependant certain que des missions permanentes,

bien insérées dans les régions maritimes, sont plus effi-

caces pour appréhender le besoin hydrographique

général et aider les utilisateurs à exprimer leurs besoins

particuliers, trouver les concours nécessaires pour réali-

ser certains des travaux demandés ou obtenir une inter-

vention rapide des services de soutien de la région. 

Néanmoins, la capacité du service à intervenir en

des territoires éloignés avec un soutien généralement

limité doit être préservée et c’est pourquoi, les missions

métropolitaines sont chargées actuellement d’organiser

chaque année au moins une mission de circonstance

(dans les terres australes et antarctiques françaises ou

en océan Indien, par exemple).  

6. STRATÉGIE DES LEVÉS HYDROGRA-

PHIQUES

La stratégie des levés hydrographiques est forte-

ment liée aux capacités des moyens techniques ou

technologiques disponibles pour recueillir les mesures ;

aussi une bonne part de l’activité des ingénieurs du ser-

vice s’est-elle naturellement orientée sur la mise au

point de la doctrine d’emploi des équipements ou des

sources d’informations utilisés et d’une méthodologie

rigoureuse et cohérente du recueil et du traitement des

mesures. L’exposé qui suit fait le point sur l’état actuel

de ce sujet, qui représente en fait l’aboutissement des

réflexions menées par des générations d’hydrographes.

6.1 Le levé classique au sondeur acoustique vertical

L’échelle d’un levé régulier classique, au sondeur

acoustique vertical, est représentative de la densité des

informations recueillies. A un levé au 1 : 30 000 corres-

pond une collection de profils espacés de 300 mètres,

entre lesquels subsistent des zones inexplorées dont

l’importance diminue lorsque la profondeur moyenne

augmente. Ces levés sont généralement complétés par

la cotation des sommets des relèvements de fond natu-

rels, ainsi que des dangers artificiels détectés56 sur les

profils réguliers. Basés sur une technique de sondage

par échantillonnage, ils permettent de garantir la détec-

tion des hauts-fonds ayant une extension horizontale

supérieure à l’intervalle entre deux profils, mais peuvent

avoir laissé échapper un relèvement de fond suffisam-

ment abrupt ou une épave. L’intervalle entre deux profils

voisins est donc ajusté en fonction du risque qui peut

être accepté compte tenu des caractéristiques géomor-

phologiques de la région et des possibilités d’existence

d’épaves. En fait, dans la pratique, les levés au voisina-

ge de la côte ont en général été effectués à l’échelle

1 : 10 000, tandis que les levés au large sur le plateau

continental l’ont été à l’échelle 1 : 50 000. Ces levés

comprennent de plus l’étude des courants et de la

marée.

Les normes hydrographiques en vigueur jusqu’en

1997 ont été conçues pour ces sondages classiques57 .

Elles imposent, pour chaque sonde, une précision de

localisation en relation avec l’échelle du levé58 et une

précision sur sa valeur (toutes erreurs confondues)

meilleure que 1 % de la profondeur pour les fonds supé-

rieurs à 30 mètres et que 30 centimètres pour les fonds

inférieurs. Des profils traversiers (environ 10 % du

nombre de profils réguliers) sont en outre exécutés pour
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(55) En fait, une fois les dragages de mines terminés.  

(56) Les relèvements de fond naturels détectés sur les profils réguliers qu’il convient généralement de coter avec précision sont ceux qui sont suscep-

tibles de dépasser le fond environnant d’au moins 0,5 mètre et d’au moins 5% de la profondeur moyenne. 

(57) Une révision de ces normes pour les étendre aux levés surfaciques a été achevée en 1998 sous l’égide de l’organisation hydrographique internationale.

(58) Pour une échelle 1 : 10 000, la précision requise de la localisation est meilleure que 5 mètres. 
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contrôler la justesse des différentes opérations réalisées

(localisation, réduction de marée et de vitesse de propa-

gation du son, etc.) et pour évaluer a posteriori la préci-

sion du sondage aux points de croisement des deux

réseaux de profils.  

De tels levés permettent de recueillir la connaissan-

ce de base nécessaire :

. au tracé des voies recommandées potentielles,

dans les zones de profondeur inférieure à 50 mètres. Il

faudra ensuite naturellement compléter le levé afin de

détecter tous les dangers ;

. à la navigation de surface dans les zones de pro-

fondeur supérieure à 50 mètres. La possibilité de l’exis-

tence de relèvements de fond non détectés est donc

admise au-delà de cette profondeur ;

. à la détermination des travaux particuliers à mener

pour répondre aux autres besoins, dont quelques

exemples ont été présentés au début de cet article.

6.2 Le levé de reconnaissance et le levé photogram-

métrique

Il se peut toutefois que les normes précédentes ne

soient pas totalement respectées ; il s’agit alors de levés

de reconnaissance et les zones correspondantes sont

normalement qualifiées d’incomplètement hydrogra-

phiées. Dans cette catégorie de levés, ceux relatifs aux

très petits fonds tiennent une place tout à fait particuliè-

re. En effet, la proximité d’activités humaines très

diverses, le développement de la plaisance, ainsi que la

préparation d’opérations amphibies ou navales par

petits fonds sont à l’origine de nombreux besoins.

Cependant, les risques de la navigation en eaux peu

profondes et à proximité d’une côte introduisent des limi-

tations pour l’exécution des levés. En outre, la détection

systématique des relèvements de fond significatifs impo-

se un resserrement des profils réguliers incompatible

avec le temps que l’on peut raisonnablement consacrer

à de tels travaux.

Aussi le service s’est-il tourné vers les levés photo-

grammétriques qui permettent d’accéder à des informa-

tions précises et denses. Comme pour l’établissement

des cartes terrestres, ceux-ci sont bien adaptés à la

description de la topographie de la frange côtière :

laisses de basse mer et de pleine mer, estran, amers,

infrastructures portuaires, etc. L’exploitation des photo-

graphies aériennes fournit en outre dans le domaine

maritime, et jusqu’à une quinzaine de mètres de profon-

deur dans les eaux claires, un moyen commode de

détecter des indices de relèvements de fond et de préci-

ser les zones qui sont susceptibles d’offrir un passage

ou qu’il est inutile de lever compte tenu de la faiblesse

ou de l’encombrement des fonds. Elle permet en outre

de mesurer les profondeurs, mais sans atteindre la pré-

cision des sondages acoustiques classiques en raison

des difficultés spécifiques au milieu marin (réfraction des

rayons lumineux au passage de l’interface air-mer,

manque de points de calage des couples stéréosco-

piques, niveau de référence variable, etc.) [Even, 1997].

L’exécution d’un levé photogrammétrique en préalable

au levé hydrographique côtier permet d’alléger de

manière considérable les travaux des missions, en les

orientant directement sur les zones intéressantes.

6.3 Le levé exhaustif ou surfacique

Dans les zones fréquentées où le risque que repré-

sentent les épaves ou les hauts-fonds abrupts inconnus

n’est pas négligeable, les levés doivent en outre com-

prendre la recherche systématique de ces dangers.

Cette opération est maintenant considérée comme indis-

pensable dans les zones à risque dont la profondeur est

inférieure à 50 mètres (mer du Nord ou Manche, par

exemple). Elle est réalisée au sondeur latéral, au son-

deur multifaisceaux et au magnétomètre. 

Dans les secteurs qui ont été contrôlés complète-

ment avec ces équipements, l’hydrographie est dite tota-

le et peut être considérée comme satisfaisant aux règles

de l’état de l’art actuel, les plus strictes en matière de

levés hydrographiques. Cependant, dans les voies

recommandées et les chenaux d’accès aux ports, il est

maintenant d’usage de compléter ces contrôles par un

examen au sonar du BH2 Lapérouse, car cet équipe-

ment permet de déterminer la nature des relèvements

de fond détectés, de délimiter avec précision l’extension

géographique des zones perturbées ou des épaves qui

peuvent se présenter en plusieurs morceaux, et d’amé-

liorer encore la sûreté de détection des dangers.

Les levés exhaustifs, avec insonification totale du

fond, requièrent toutefois du temps et ne peuvent pas

être réalisés instantanément afin de remplacer les levés
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Minute de bathymétrie d’un levé classique au sondeur vertical.

Travaux de topographie par « trajectographie GPS », effectués

en complément d’une restitution photogrammétrique.
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plus anciens sur l’ensemble du plateau continental. Ils

ont surtout concerné, pour le moment, les zones cri-

tiques du point de vue de la navigation. Toutefois, la

connaissance recueillie est amplement suffisante pour

répondre au plus large éventail de besoins généraux

évoqués précédemment. L’exécution de levés surfa-

ciques avec des sondeurs multifaisceaux devrait donc

se généraliser dans un proche avenir et il est d’ailleurs

clairement envisagé d’équiper bientôt tous les bâtiments

hydrographiques métropolitains.

Dans le domaine militaire, la stratégie des levés à

appliquer pour satisfaire les besoins liés à la sécurité de

la navigation sous-marine ou des engins remorqués doit

permettre dans les profondeurs océaniques, la détection

systématique et la cotation des hauts-fonds culminant à

une profondeur inférieure à l’immersion maximale sou-

haitée. Outre la garantie d’une détection systématique

des épaves susceptibles de constituer une gêne, cette

stratégie doit permettre, sur le plateau continental, la

connaissance de la topographie sous-marine, selon des

normes obtenues par simple translation verticale de

celles adoptées pour les levés d’hydrographie générale.

Ces levés peuvent être conduits avec des équipements

variés, cependant les levés surfaciques réalisés avec un

sondeur multifaisceaux sont actuellement les mieux

adaptés et on envisage ainsi de lancer dès le début du

prochain millénaire le levé surfacique et sédimentolo-

gique59 du plateau continental métropolitain.

6.4 Le levé de l’indispensable

Compte tenu de l’ampleur de la tâche et des moyens

limités qui lui sont consacrés, on est souvent amené à

appliquer le concept d’hydrographie indispensable, qui

combine levé de reconnaissance avec, là où c’est pos-

sible, exploitation de levés photogrammétriques ou de

l’imagerie satellitale, puis levé par sondage régulier avec

contrôle au sondeur latéral de secteurs très limités.

Cette stratégie est généralement appliquée dans les

départements et quelques territoires d’outre-mer, mais

avec parfois des dosages différents. Ce concept, pous-

sé à l’extrême, est ainsi mis en œuvre dans les atolls

ouverts de l’océan Pacifique, pour lesquels les travaux

in situ sont limités au recueil de données de spatiopré-

paration qui sont nécessaires à l’exploitation des images

satellitales60, et à des levés ponctuels avec insonifica-

tion totale au sondeur latéral des passes, des points de

mouillage ou de débarquement, ainsi que de leurs voies

d’accès. La sécurité de la navigation dans un lagon

corallien ne peut en effet être assurée que grâce à la

définition de voies recommandées, car en dehors de

celles-ci des pinacles de corail peuvent avoir échappé

aux levés classiques récents, menés pourtant suivant

les règles de l’art.

Cette façon de faire permet de gagner un temps

appréciable, mais présente évidemment le risque d’obli-

ger un retour ultérieur (généralement coûteux) pour

compléter les travaux dans une zone non sondée dont

la connaissance est devenue nécessaire. Lorsque l’on

définit les travaux à réaliser, il faut donc trouver un juste

milieu entre le souci, souvent privilégié, du court terme

et une hydrographie complète dont la justification écono-

mique risque de ne jamais apparaître.

6.5 Le levé d’opportunité

L’infrastructure mise en place sur la côte ouest de la

métropole en émetteurs de référence pour le GPS diffé-

rentiel et en marégraphes côtiers numériques pour l’ob-

servation de la marée, outre les gains de temps qu’elle

procure dans la phase de préparation des levés, permet

d’effectuer des relevés suffisamment précis pour être

fusionnés au fur et à mesure des transits des bâtiments.

De même, la possibilité d’exploiter à plusieurs milliers de

kilomètres des côtes, les récepteurs de localisation GPS

grâce aux corrections différentielles retransmises par

satellites donne l’occasion de faire progresser le recueil

de données à l’occasion des campagnes océaniques.

Les bâtiments hydrographiques métropolitains prennent

ainsi souvent le profil dès le départ de Brest, pour ne le

quitter qu’à l’arrivée dans la zone du levé.

Sont ainsi concernés les levés bathymétriques surfa-

ciques et sédimentologiques au profit de la guerre des

mines, des levés hydrographiques de reconnaissance

dans les zones « incomplètement hydrographiées » sur

le plateau continental métropolitain et les levés surfa-

ciques de la zone économique exclusive et des zones

d’intérêt de la défense en Atlantique. Le potentiel qui est

ainsi valorisé représente plus de 10 % du potentiel

annuel de chaque bâtiment métropolitain.

Par ailleurs, les levés d’hydrographie générale sont

le plus souvent mis à profit pour recueillir des données

dans les domaines de la sédimentologie, de la géologie,

de la connaissance des champs géophysiques, des

marées et des courants pour compléter en tant que de

besoin les données existantes. Ceci est rendu possible

grâce au développement, sur chaque bâtiment hydro-

graphique, d’une chaîne de mesures complète de

manière à valoriser et optimiser les séjours à la mer.

6.6 Caractérisation hydrographique des zones

levées

Il paraît utile de récapituler les principes qui permet-

tent de caractériser, du point de vue hydrographique, les

zones ainsi levées, et qui amènent à distinguer six types

de zones :

. les zones non hydrographiées : ces zones peu-

vent correspondre aux domaines couvrants et décou-

vrants, et à leurs abords immédiats, aux relèvements de

fonds qui affleurent, etc.. Seules, quelques sondes

ponctuelles sont portées à titre indicatif sur les minutes

de bathymétrie ;

. certaines zones peuvent n'avoir fait l'objet que d'un

levé photogrammétrique ou de reconnaissance, car il a

été jugé que la navigation ne peut y être assurée, soit
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(59) Les sondeurs multifaisceaux offrent en effet une imagerie acoustique du fond permettant d’en déterminer la nature superficielle.

(60) Le recours à l’imagerie spatiale permet en effet d’accéder à des informations intéressantes à exploiter sur les cartes. Le SHOM a investi depuis un

peu plus d’une dizaine d’années dans le traitement cartographique des scènes SPOT (topographie du littoral, modélisation de la bathymétrie,

recherche de hauts-fonds...) et a développé des méthodes originales et performantes. L’exploitation de ces images nécessite la détermination de

points de calage en position, correspondant à des pixels bien identifiables, et de la bathymétrie de certaines zones homogènes en profondeur et en

nature de fond qui permettront de caler la modélisation bathymétrique.
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du fait de faibles profondeurs, soit du fait d'une forte

rugosité du fond qui entraînerait une durée excessive du

levé. Ces zones peuvent être qualifiées de zones par-

semées de hauts-fonds dangereux, lorsqu'elles ne

sont pas navigables sauf à des embarcations, ou de

zones incomplètement hydrographiées, lorsqu'un

levé plus complet est susceptible de permettre une navi-

gation ;

. certaines zones peuvent avoir fait l'objet d'un levé

régulier de base, au 1 : 10 000 par exemple, mais n'ont

pas été totalement insonifiées. Des recherches ponc-

tuelles ont pu être faites (relèvements de fonds détectés

lors du levé régulier, obstructions détectées par télédé-

tection, sondes anciennes, sondes signalées par les

pratiques, etc.). Ces zones peuvent alors être qualifiées

de zones raisonnablement (convenablement) hydro-

graphiées, si le directeur technique estime que le levé

régulier au sondeur vertical qui a été réalisé, complété

des recherches effectuées, est suffisant pour assurer

une navigation dans des conditions convenables de

sécurité, compte tenu de la profondeur moyenne, de la

rugosité du fond et de la densité des obstructions (le

tirant d'eau maximal des bâtiments pouvant naviguer en

sécurité peut éventuellement alors être précisé), ou de

zones incomplètement hydrographiées, dans le cas

contraire (un levé plus complet, avec insonification totale

du fond, est alors susceptible de permettre une naviga-

tion) ;

. les zones complètement hydrographiées, avec

seuil de navigation : ce sont des zones ou une explo-

ration complète a été effectuée (au sondeur latéral, par

exemple) et ou toutes les recherches nécessaires à la

navigation des navires, dont le tirant d’eau n’excède pas

un certain seuil, ont été faites. Ces zones correspondent

aux voies recommandées avec seuil de navigation ;

. les zones complètement hydrographiées : ces

zones ont fait l'objet d'une exploration complète et

toutes les recherches ont été faites. Ces zones corres-

pondent aux voies recommandées.

7. LES CAMPAGNES OCÉANOGRAPHIQUES

Pour satisfaire les besoins en hydro-océanographie

militaire, il a fallu que le service explore des axes de

recherche très variés : étude d’océanographie régionale,

compréhension des processus océaniques, modélisation

et assimilation de données, étude de l'impact de l'envi-

ronnement marin sur les opérations navales, et notam-

ment sur la propagation des ondes acoustiques, expéri-

mentation de techniques d’observation ou de technolo-

gies nouvelles, etc., le trait commun à toutes ces activi-

tés étant de nécessiter des campagnes océanogra-

phiques à la mer pour recueillir les données de base.

Ainsi, depuis 1960, avec par exemple l'affectation du

dragueur océanique Origny à des mesures systéma-

tiques du champ bathythermique profond en

Méditerranée61 et la création du bureau d'études océa-

nographiques à Toulon, le service consacre une part de

plus en plus importante de son activité aux études et

campagnes océanographiques. On peut en outre souli-

gner que ces dernières ont été très tôt conduites en

coopération aussi bien dans un cadre national, militaire

ou civil62, que dans un cadre OTAN (campagnes

MILOC, MEDOC, MEDOR, GRECE, HYDRATLANTE,

Rough Start, JONSDAP pour ne citer que les principales

d'entre celles réalisées jusqu'au milieu des années 1970

environ [voir en particulier : Ribet, 1972 ; Vicariot, 1979].

Plus récemment (dans les vingt dernières années

pour simplifier), toujours orientée pour satisfaire les

besoins des forces navales (grands fonds en

Méditerranée occidentale, puis en Atlantique nord-est ;

depuis peu, petits fonds de la façade Atlantique ; golfes

Persique et d'Oman), l'approche devint plus ciblée, en

même temps que les navires et leurs équipements se

perfectionnaient et que la connaissance s’améliorait.

Ainsi se succédèrent des campagnes océanographiques

majeures

. s'intéressant de façon de plus en plus détaillée à

certains aspects de la circulation à moyenne échelle et

aux phénomènes océaniques ayant un impact important

sur les opérations navales ;

. consacrées au recueil des données nécessaires à

la mise au point ou à la validation des modèles d'analy-

se et de prévision océanique correspondants ;

. destinées à montrer ou à évaluer l'influence de l'en-

vironnement sur la propagation acoustique sous-marine,

et plus généralement sur les opérations navales ;

. orientées vers l'expérimentation de techniques

d’observation ou de technologies nouvelles.

Chacune de ces campagnes peut ainsi être ratta-

chée à une thématique particulière, liée à l'étude de tel

phénomène océanographique, à l'évaluation de l'impact

de l'environnement ou aux essais de telle technologie

nouvelle, même si les campagnes à la mer sont systé-

matiquement conduites, pour des raisons de productivi-

té, de manière à permettre l'observation des aspects

concomitants de la circulation océanique et l'évaluation

de nouveaux équipements. Il a donc paru intéressant de

présenter rapidement les campagnes récentes sous cet

aspect, en faisant ressortir la logique de leur enchaîne-

ment. On pourra en outre se reporter en annexe pour le

descriptif complet de ces campagnes, et des coopéra-

tions auxquelles elles ont donné lieu, car très peu en fait

ont été décrites dans les annales hydrographiques 

Il semble enfin utile de souligner la montée en puis-

sance de cette activité puisque l’on est passé d’une

campagne océanographique majeure tous les trois ou

quatre ans environ à la fin des années 1970, à plusieurs

campagnes par an actuellement, ces dernières étant

d’ailleurs généralement pluriannuelles.

7.1. La thermocline et les ondes internes

La campagne Thermocline 77 s’est déroulée,
comme son nom l'indique, en 1977 au large de Brest,
sur la plaine abyssale. L'idée était de se placer assez
loin du talus continental, afin d’être en principe en
dehors des ondes internes, de sorte que l’évolution de la
thermocline ne résulte que de l’influence des seules
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(61) A l'époque, la Méditerranée était la zone prioritaire pour les opérations navales.

(62) En collaboration avec le GERDSM (Groupe d'Etude et de Recherche en Détection Sous-Marine) ou le CNEXO (Centre National pour l'EXploitation

des Océans), par exemple.
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conditions atmosphériques. Les résultats obtenus ont
montré, en dépit des précautions prises, la présence de
telles ondes, mais ont cependant permis d’affiner les
premiers modèles d’évolution de la thermocline saison-
nière. 

Les modélisations ainsi réalisées et l’arrivée des pre-
mières images satellitales infrarouge ont fait alors pres-
sentir que le talus continental pouvait être une zone de
génération des ondes internes ou être une sorte de
point d’accumulation pour des ondes générées par le
passage des dépressions au large.

La vérification de ces hypothèses ne pouvait être
faite qu’au moyen d’une nouvelle campagne d’observa-
tions à la mer et ce fut l’objectif principal d’ENVAT 8163 .
Cette campagne fut construite de manière à investiguer
une radiale perpendiculaire au talus continental, à la
hauteur du haut-fond de La Chapelle, et les résultats
obtenus furent utilisés dans des modèles, essentielle-
ment développés par l’UBO, qui permirent d'identifier le
phénomène de marée interne au voisinage du talus
continental.

On s'intéressa alors aux conditions de génération de
ce phénomène et de sa propagation au-dessus du pla-
teau, depuis la plaine abyssale, et le long du talus, au
voisinage du haut-fond de La Chapelle. Les objectifs
principaux de la campagne ONDINE 8564 devaient ainsi
permettre d’une part, de vérifier les hypothèses des
modèles développés à partir des expériences précé-
dentes et fournir d’autre part, un ensemble de données
destiné à la construction de modèles non plus seule-
ment bi-dimensionnels (axe horizontal et axe vertical
limité à deux ou trois couches), mais tri-dimensionnels
(deux axes horizontaux et axe vertical multicouche).
L'exploitation des données recueillies, menée conjointe-
ment par l’UBO et le SHOM, aboutit donc en particulier
à la mise au point d’un modèle de propagation de la
marée interne pour l’ensemble du golfe de Gascogne.

Cette campagne permit également de modéliser et
d’expliquer le refroidissement de la couche supérieure
de l’océan située au-dessus de la thermocline saison-
nière (dite couche de mélange) et le réchauffement de la
couche située en dessous, tant pour ce qui est de la
génération de ces couches que de leur évolution. Les
observations recueillies ont en effet montré le bien fondé
de la théorie en fournissant des enregistrements de tem-
pérature de l’océan pratiquement en accord avec les
résultats de la modélisation. Les observations chimiques
et biologiques ont également confirmé le phénomène et
a posteriori, ces éléments permirent occasionnellement
d’expliquer l’intérêt du secteur du haut-fond de La
Chapelle pour la pêche : les mélanges induits par la
marée interne, en ramenant des sels nutritifs au voisina-
ge de la surface et en redistribuant partiellement les
températures sur la verticale, créent des conditions
d’environnement quasi idéales pour le développement
des chaînes alimentaires.

Les différentes phases de la campagne MINT 9465

avaient pour objectifs principaux, l’étude de l’évolution et

de la propagation de la marée interne, à partir d'obser-
vations de longue durée, au voisinage du haut-fond de
La Chapelle et du cap Finisterre. La phase relative à
cette dernière région avait un caractère exploratoire très
marqué, puisqu’elle était la première opération de ce
type entreprise par le service dans ce secteur, connu
par ailleurs pour ses phénomènes d’upwelling. La cam-
pagne a permis de montrer que la marée interne était
générée sur le talus continental aussi bien au voisinage
du haut-fond de la Chapelle que du cap Finisterre et que
l’upwelling remontant à proximité de ce dernier pouvait
être une conséquence directe de la marée interne
engendrée à son voisinage.

Dans le prolongement des études précédentes, les
campagnes PRECOCE66, qui sont encore en cours de
réalisation (1997 et 1998), sont destinées à la validation
du système de prévision du comportement des couches
superficiel les le long des côtes du bord est de
l'Atlantique nord, qui est étudié dans le cadre d’un déve-
loppement exploratoire baptisé « MINT ». Ce dernier a
pour objectif d’évaluer la faisabilité d’un système de pré-
vision du comportement de la thermocline saisonnière et
de la couche de mélange océanique, pour améliorer la
connaissance des conditions de propagation acoustique
dans les couches de surface. Les différentes phases de
la campagne PRECOCE 97 sont destinées à recueillir
des observations océanographiques à l’ouvert du golfe
de Gascogne, couplées à des observations météorolo-
giques synoptiques, afin d’initialiser les modèles d’évolu-
tion de la thermocline saisonnière, dont les résultats
seront confrontés aux observations recueillies lors de la
campagne PRECOCE/INTIMATE67 prévue en 1998.

7.2 La modélisation du milieu océanique et l'obser-
vation par altimétrie satellitale

La campagne ATHENA 8868 se démarque des pré-
cédentes par le fait que l’on abandonne le talus conti-
nental pour s’intéresser à l’évolution de l’océan au-des-
sus de la plaine abyssale, aussi loin que possible de l’in-
fluence des frontières physiques. De plus, les modèles
utilisés, dérivés de modèles américains, exploitent les
résultats de l’altimétrie satellitale pour tenter de décrire
la circulation océanique.

Les observations à la mer avaient donc un double
objectif : d’une part, fournir un ensemble de données
permettant de vérifier, voire de calibrer, les observations
altimétriques effectuées par satellite (GEOS-3, Seasat),
et d’autre part, de caler les résultats des modèles hydro-
dynamiques en leur fournissant une situation initiale,
puis de vérifier leur aptitude à simuler l’évolution du
milieu dans le temps et l’espace, en n’utilisant en entrée
que les seules données de l’altimétrie satellitale. Il faut
souligner qu'en outre, afin d’orienter au mieux les opéra-
tions à la mer, les systèmes de traitement des données
d’hydrologie avaient été adaptés afin de transférer les
mesures aux stations de travail embarquées et que les
logiciels implantés sur ces dernières pouvaient ainsi
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(63) ENVAT : ENVironnement ATlantique. Cette campagne est décrite dans les annales hydrographiques [Guyon, 1985 ; Boulard, 1991]. 

(64) ONDINE : ONDes INternEs.

(65) MINT : Marée INTerne.

(66) PRECOCE : PREvision des Couches superficielles de l’Océan le long des Côtes Européennes.

(67) INTIMATE : voir le § 7.7 pour les objectifs de ces campagnes.

(68) ATHENA : Aquisition des données de Topographie de surface et d'Hydrologie dans l'Atlantique nord-est.
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fournir divers tracés, dont l’interprétation permettait, en
retour, l’adaptation du schéma de mesure à la réalité ter-
rain.

Les résultats de cette campagne ont été exploités

par le BRESM69, pour élaborer un nouveau modèle

quasi-géostrophique d’océan qui sera utilisé ultérieure-

ment dans la maquette d'un système de prévision océa-

nique, développée dans le cadre d’un développement

exploratoire baptisé « SOAP-93 ». 

Suite logique de la campagne ATHENA 88 et des

développements effectués à partir des données collec-

tées, les campagnes SEMAPHORE70 (1993, 1994 et

1995) avaient pour objectif principal, l’évaluation des

prévisions de SOAP-93 d’un point de vue dynamique et

acoustique. Les résultats obtenus montrèrent l'intérêt

ainsi que la faisabilité d'un tel système et le développe-

ment du système opérationnel d'analyse et de prévision

océanique (SOAP) fut décidé en 1997.

7.3 La veine d’eau méditerranéenne et les meddies

Les campagnes SEMANE 95 et 9771 avaient pour

objectif principal d'étudier l’extension de la veine d’eau

méditerranéenne en Atlantique nord, ainsi que la géné-

ration et la propagation des phénomènes à méso-échel-

le qui sont associés au bord est des océans, c'est-à-dire

les tourbillons d’eau méditerranéenne, appelés meddies

[Pichevin, 1995].

Ces campagnes font suite aux campagnes d’oppor-

tunité Radiales et HYDROMETHANE72 effectuées en

1993 et au début de 1994, au large de la péninsule ibé-

rique, pour explorer la zone d’extension des eaux médi-

terranéennes. Elles ont fait progresser la zone d'étude

du cap Saint-Vincent jusqu’à la hauteur de Lisbonne,

puis de Porto. SEMANE 97 fut ainsi en particulier consa-

crée à l'étude d'un meddy, heureusement marqué en

surface par plusieurs bouées SURDRIF, mouillées à

l’occasion des campagnes ARCANE73. Le dépouille-

ment de ces campagnes se poursuit actuellement.

7.4 La circulation méso-échelle en Atlantique

nord-est

L'action de recherche pluriannuelle ARCANE (Action

de Recherche sur la Circulation en Atlantique Nord Est)

est menée en collaboration avec le CNRS, l'IFREMER

et l'UBO. 

Elle a pour objectif principal, l'étude 

. de la circulation océanique en bordure est de

l'Atlantique nord ;

. des relations entre cette circulation et celle des

eaux sur les plateaux continentaux ;

. de la génération de swoddies (tourbillons de bord

de plateau continental [Pichevin, 1995]) à l’ouest de la

péninsule ibérique et dans le golfe de Gascogne ;

. de l'influence des meddies, et plus généralement de

l’eau méditerranéenne, sur les échanges (quantité de

mouvement, de masse, de chaleur, de sel) entre la plai-

ne abyssale, le talus continental et le plateau continental.

Les campagnes se rattachant à cette action de

recherche sont actuellement en cours, depuis 1996, et

doivent se poursuivre jusqu'en 2000.

7.5 La modélisation en hydrodynamique côtière

Les efforts du service ont essentiellement porté, jus-

qu'à un passé récent dans ce domaine, sur la modélisa-

tion régionale des courants de marée, par petits bassins

de navigation (baie de Seine ou côte sud de la

Bretagne, par exemple).

La réponse au besoin opérationnel de connaissance

de l'environnement marin par petits fonds passe, entre

autres développements et dans un premier temps, par la

modélisation hydrodynamique côtière d'une région parti-

culière, puis son extension ou son application aux autres

zones d'intérêt de la marine. Le choix s'est porté sur la

modélisation du plateau continental armoricain, car

l’IFREMER avait développé des modèles de ce type

pour le golfe de Gascogne. La modélisation de la varia-

bilité des fronts thermiques et halins dans la région choi-

sie demande cependant à être calibrée et validée par

des mesures in situ et les campagnes MODYCOT74

(1997 et 1998) constituent l’apport du service dans cette

coopération. Elles portent essentiellement sur des

observations de longue durée de courantométrie et des

mesures d’hydrologie.

7.6 La propagation acoustique sous-marine

Effectuées en collaboration et au profit du service

technique des constructions navales (laboratoire

d'acoustique du Brusc), TBF 82, PROPA 86 et Proud

Runner 88 étaient des campagnes destinées à l’étude

de la propagation acoustique par grands fonds en très

basses fréquences. La participation du SHOM s'est sou-

vent limitée à la fourniture de temps bateau et des don-

nées d'environnement météo-océanographique. Proud

Runner 88 a cependant marqué un tournant dans la

conception de ces campagnes d'océanographie acous-

tique puisque, avec l'amélioration des techniques de

mesures acoustiques sous bouées, de télétransmission

vers un bâtiment ou un centre à terre, et de mise en

œuvre d'hydrophones depuis un bâtiment en dérive

contrôlée, la capacité « mouillage par grands fonds »75

du BO D’Entrecasteaux ne sera plus utilisée et le débar-

quement du matériel correspondant décidé.

La campagne INTIMATE 9676 est la première cam-

pagne d'océanographie acoustique entreprise par le

SHOM. Elle visait à étudier les conditions de propaga-
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(69) BRESM : Bureau de Recherches et d'Etudes Shom/Météo, situé à Toulouse.
(70) SEMAPHORE : Structure des Echanges Mer-Atmosphère, Propriétés des Hétérogénéités Océaniques : Recherche Expérimentale.
(71) SEMANE : Suivi des Eaux Méditerranéennes en Atlantique Nord-Est.
(72) RADIALES  : campagnes d'opportunité au cours desquelles des radiales XBT étaient effectuées ; 

HYDROMETHANE : campagne d’opportunité HYDROlogie de l'eau MEditerranéenne (TH) en Atlantique Nord-Est.
(73) voir le § 7.4 pour les objectifs de cette campagne. 
(74) MODYCOT : MOdélisation DYnamique COTière.
(75) Le BO D'Entrecasteaux, dès sa conception, avait cette capacité. Sa mise en oeuvre a été décrite pour la première fois dans les annales hydrogra-

phiques [Schrumpf, 1978].
(76) INTIMATE : INternal Tides Investigation by Means of Acoustic Tomography Experiment.
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tion acoustique77 pour mieux cerner les potentialités de

la tomographie acoustique par petits fonds. Elle s’est

déroulée sur le plateau continental au large de

Lisbonne, en étroite collaboration avec l ’ Institut

Hydrographique du Portugal. Les premiers résultats font

apparaître une bonne adéquation entre les modélisa-

tions et les mesures acoustiques, ainsi qu'une forte cor-

rélation entre les variabilités hydrologique et acoustique.

Tout laisse penser que les méthodes de la tomographie

acoustique, appliquées jusqu'à présent exclusivement

aux grands fonds, ont aussi un intérêt pour l'étude des

petits fonds.

Dans le prolongement de cette campagne, le dévelop-

pement exploratoire « tomographie acoustique océa-

nique » (TAO), qui vise à mettre au point une instrumen-

tation, prévoit la réalisation de campagnes d’essais et

d’évaluation des équipements développés. Les premiers

essais instrumentaux auront lieu pendant INTIMATE 98

et la première expérimentation importante sera faite en

liaison avec la campagne PRECOCE 98.

Menées en collaboration et au profit du GESMA78, les

campagnes EVA 96 et 9779 visaient à réaliser une pre-

mière série d'expérimentations sur la propagation

acoustique par petits fonds et à mesurer l’impact acous-

tique des bancs de poissons. Elles furent organisées

dans une zone baptisée ZOE80, qui avait déjà fait l'objet

de campagnes de mesures bathymétriques et hydrolo-

giques en préalable à des essais de sonar. La participa-

tion du SHOM s'est limitée pour ces campagnes EVA à

la fourniture de temps bateau et des données d’environ-

nement météo-océanographique.

7.7 Les expérimentations technologiques

La campagne COURIR 8481 fut organisée pour éva-

luer les capacités d’un profileur à effet Doppler autono-

me, ancré sur le fond, développé par Thomson Sintra

sous l’impulsion de l’IFREMER.

Les résultats furent très décevants en ce qui concer-

ne le profileur, qui s’est révélé inexploitable, mais pas-

sionnants en ce qui concerne aussi bien les mesures

courantométriques que les mesures hydrologiques :

l’onde de marée interne, qui avait été mal décrite durant 

l’expérience ENVAT 8182, du fait d’un échantillonnage

non optimal des mesures (périodicité trop grande), fut

cette fois remarquablement observée. Ainsi, l’oscillation

des isothermes au niveau de la thermocline saisonnière

montre une excursion verticale de 80 m, aller et retour,

en 1 h 30 min environ, confirmée par les observations

des courantomètres qui ont décelé un cisaillement de

l’ordre de 1 m/s entre deux appareils situés de part et

d’autre de cette frontière.

La campagne GASTOM 9083 était destinée à mon-

trer la faisabilité de l'étude descriptive de l'hydrodyna-

mique d'une large zone océanique, à l'aide d'une tech-

nologie de mesure nouvelle, développée aux Etats-Unis,

la tomographie acoustique océanique. Cette campagne,

réalisée par le SHOM avec le concours de l’IFREMER,

visait à mettre en oeuvre un réseau d’ERATO dans le

golfe de Gascogne, afin de décrire l’hydrodynamique du

secteur en général et, en particulier, des trois masses

d’eau principales en présence : l’eau centrale nord

Atlantique, l’eau méditerranéenne et l’eau profonde.

Malgré les efforts déployés lors de l’exploitation de

ces données, les résultats de l’inversion des mesures

n’ont pas été à la hauteur des espérances engendrées

par l’expérience réalisée un peu plus d’un an aupara-

vant par les Américains, avec une participation du

SHOM et de l’IFREMER, au large de la Nouvelle-

Angleterre (campagne EXTASE).
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Le pont milieu du BO D’Entrecasteaux pendant les opérations

de mise à l'eau des ERATO lors de la campagne GASTOM 90.

(77) Voir aussi § 7.7 pour la campagne GASTOM. 

(78) GESMA : Groupe d’Etude Sous-Marine de l’Atlantique.

(79) EVA : Evaluation de la Variabilité Acoustique.

(80) ZOE : Zone d'Observations et d'Essais, située sur le plateau continental français, à l'ouest du plateau de Rochebonne.

(81) COURIR : COURants en IRoise.

(82) Voir § le 7.1 pour les objectifs de cette campagne.

(83) GASTOM : TOMographie acoustique dans le golfe de GAScogne.

Le BO D'Entrecasteaux mouillé par grands fonds.
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Quoi qu’il en soit, cette première expérience de

tomographie acoustique a permis aux équipes fran-

çaises d’une part, de dominer cette technologie de

mesure nouvelle et d’autre part, de montrer son intérêt

pour l’étude des phénomènes océaniques, même faible-

ment signés comme le sont la plupart de ceux se produi-

sant dans le golfe de Gascogne (à l’exception des phé-

nomènes de bordure de plateau continental). En particu-

lier, cette expérience a permis au SHOM, en coopéra-

tion avec l’IFREMER, de définir les caractéristiques d’un

nouvel ERATO, mieux adapté aux conditions hydrolo-

giques des bords est des bassins océaniques.

La campagne INTERAFOS 9584 fut décidée rapide-

ment, suite aux dysfonctionnements des flotteurs type

RAFOS utilisés lors de la campagne SEMAPHORE.

En effet, lors de cette expérience, les flotteurs

RAFOS, fournis par Bathy Systems (Etats-Unis) via

Orca Instrumentation en France, ont présenté un taux

d’échecs important et surtout inexpliqué. Sur 36 flot-

teurs, mis en œuvre il est vrai aux limites de leurs capa-

cités (profondeur de consigne 2 000 m pour une profon-

deur théorique d’implosion de 2 500 m, durée de mis-

sion fixée à 18 mois, pour une durée de vie théorique de

12 mois en principe), un seul a fourni toutes les données

relatives à sa mission, quelques-uns ont effectué des

transmissions, erratiques et inexploitables, via ARGOS,

mais le plus grand nombre n’a jamais envoyé quoi que

ce soit.

Ceci met en évidence le point faible de ce type de

matériel : en cas d’absence de transmission par Argos,

nul ne peut savoir ce qu’il est advenu du flotteur. Pour

tenter de faire un choix aussi judicieux et argumenté que

possible, une expérience nommée INTERAFOS fut donc

organisée à l’ouest de la péninsule ibérique (afin de pré-

parer ARCANE). 24 flotteurs type RAFOS, fournis par

quatre industriels ou importateurs, et 5 sources acous-

tiques ont été mis en œuvre.

8. LES CAMPAGNES D’ÉVALUATION RAPIDE

DE L’ENVIRONNEMENT 

Le contexte opérationnel dans lequel se déroulent

les campagnes de REA 85 leur confère des caractéris-

tiques originales : 

. recueil de données sans grand préavis, dans un

intervalle de temps limité et faisant donc largement

appel à la télédétection, 

. résultats à mettre à la disposition des utilisateurs

sous une forme assimilable quelques jours seulement

après les travaux à la mer.

Les études relatives à ce concept débutent à peine

puisqu’elles ont pour cadre un programme d’études

amont lancé en 1997 et s’appuient sur une série encore

en cours de campagnes d’expérimentation. L’exposé

suivant sera donc essentiellement limité à la présenta-

tion de ces campagnes et des axes de recherche qui

seront étudiés.
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(84) INTERAFOS : INTErcomparaison RAFOS

(85) REA : Rapid Environmental Assessment.

Représentation en « 4 dimensions » des paramètres hydrolo-

giques au cours de la campagne GASTOM 90.

Avant le REA
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8.1 Un exemple : les campagnes Rapid Response

Les campagnes hydro-océanographiques baptisées
Rapid Response et conduites sous l’égide de l’OTAN
sont plus exactement des exercices militaires destinés :

. à démontrer l’intérêt du concept de REA ;

. à tester de nouvelles techniques de levés rapides ;

. à définir les procédures et les méthodologies, appli-
cables à ce concept au sein des différentes compo-
santes METOC86 disponibles dans les pays de l’OTAN ;

. à élaborer les produits (documents ou cartes sur
support papier ou sous forme numérique) adaptés aux
besoins des forces dans les différents domaines de lutte.

Le premier de ces exercices a eu lieu en 1996, aux
abords de la Sicile et de la Sardaigne, le second s’est
déroulé en 1997, principalement en mer Ionienne, et le
troisième et dernier de ce cycle de campagnes s'est
déroulé au début de l’année 1998, aux abords de la
péninsule ibérique. Ces « exercices hydro-océanogra-
phiques » précèdent systématiquement un véritable
exercice militaire organisé par l’OTAN 87, afin d’offrir la
possibilité aux opérationnels d’évaluer concrètement les
apports d’une opération de type REA.

8.2 Les participants

La plupart des nations, membres du groupe d’océa-
nographie militaire de l’OTAN (groupe MILOC) partici-
pent activement aux campagnes Rapid Response en
déployant simultanément :

. des navires hydro-océanographiques (Roebuck
pour le Royaume-Uni, Pathfinder pour les Etats-Unis,
Tydeman pour les Pays-Bas, Planet pour l’Allemagne,
Pytheas pour la Grèce, Ammiraglio Magnaghi pour
l’Italie, D’Entrecasteaux pour la France, pour ne citer
que les principaux acteurs) ;

. des moyens aériens et leurs systèmes de mesures ;

. des officiers des armes, des ingénieurs et des tech-
niciens au centre de fusion des données.

Les bâtiments et les aéronefs sont déployés de
manière coordonnée sous la double autorité d’un direc-
teur scientifique et d’un coordonnateur militaire. En fonc-
tion de leurs capacités, les moyens sont répartis pour
recueillir les données nécessaires à l’établissement des
dossiers d’environnement pour chacun des domaines de
lutte. Ainsi en 1997, le D’Entrecasteaux, associé au
Roebuck, a notamment effectué l’hydrographie côtière
des sites de plageage prévus pour des opérations
amphibies en Grèce : les vedettes et l’hélicoptère ont
réalisé le levé bathymétrique, sédimentologique et pho-
togrammétrique d’une plage en quelques jours ; les don-
nées ont ensuite été traitées en partie à bord, en partie
à l’établissement principal du SHOM à Brest, puis
retransmises via Internet au SACLANTCEN en Italie,
puisque cet organisme de l’OTAN jouait le rôle de centre
de fusion des données.

8.3 La modélisation océanographique

La connaissance des paramètres océanographiques
sur un théâtre d’opérations procure un avantage certain
pour la mise en œuvre des systèmes acoustiques de
détection. Le recueil des données pendant les opéra-
tions, comme l’acquisition du profil vertical de tempéra-
ture ou de célérité, représente ainsi une tâche essentiel-
le, nécessaire encore aujourd’hui à la conduite des opé-
rations de lutte sous la mer. Mais ce qui est plus impor-
tant encore, c’est de connaître l’évolution des structures
(fronts, tourbillons par exemple) et des masses d’eau
caractéristiques, suffisamment longtemps à l’avance,
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(86) METOC : METeorology OCeanography.

(87) Dynamic Mix en 1996 et 1997, Strong Resolve en 1998.

Les objectifs du REA
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pour qu’un navire ou un sous-marin puisse en retirer un
avantage tactique.

Les modèles océanographiques permettent pratique-
ment aujourd’hui d’atteindre cet objectif. Les travaux
océanographiques exécutés pendant les campagnes
Rapid Response (bathysondes, sondes perdables,
mesures acoustiques, etc.) ont donc en partie consisté à

recueillir les données nécessaires à l’initialisation de ces
modèles. Les données in situ ont été transmises en
temps réel vers les centres de calcul. La confrontation
des résultats de modèles, aux observations satellitales
d’une part, aux portées acoustiques observées pendant
les opérations navales d’autre part, ont démontré l’effi-
cacité et la bonne qualité des prévisions.
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(88) SAR : Synthetic Aperture Radar.

(89) STOIC : Special Tactical Oceanographic Information Chart.

Comparaison entre une prévision (modèle HOPS) et  les observations satellitales de la température de surface.

8.4 L’apport de la télédétection

La télédétection est un outil privilégié pour les opéra-

tions de type REA. Discrètement, elle permet d’orienter

plus efficacement les moyens à la mer vers des struc-

tures océanographiques particulières, vers les sites de

plageage les plus appropriés, mais aussi d’obtenir cer-

taines informations directement exploitables. Lors des

campagnes Rapid Response 1996 et 1997, le SHOM a

par exemple analysé une image SPOT et fourni une

estimation de la bathymétrie au voisinage d’un site de

plageage ; des images SAR88 et infrarouge ont aussi

été utilisées, respectivement pour la détection de fronts

et la mesure de la température de la surface de la mer.

8.5 Les produits météo-océanographiques

Pendant les campagnes, trois guides d’environne-

ment adaptés aux différents domaines de lutte ont été

produits par le centre de fusion de données et distribués

dans les délais aux commandants de forces. Les spécifi-

cations du contenu de ces guides ont été chaque fois

réajustées lors des réunions de préparation, et en fonc-

tion du retour d’expérience après les exercices navals.

Le Naval Oceanographic Office a également établi des

cartes de synthèse tactique89 sur lesquelles sont ras-

semblées toutes les informations pertinentes pour une

application donnée (pour les opérations amphibies par

exemple : minute de bathymétrie, gradients de plage,

natures de fond, topographie sommaire, marée et cou-

rants, etc.). Outre ces documents, le SACLANTCEN a

innové en mettant en service un site Internet, d’accès

réservé, sur lequel étaient disponibles en temps quasi

réel toutes les données recueillies par les différents cap-

teurs et plates-formes. Cette technique offre la possibili-

té aux centres de traitement de se procurer les données

qui leur sont uti les (données de calibration, par

exemple) et permet aux différents participants connec-

tés (coordonnateurs, navires, centres à terre) de suivre

la progression de l’ensemble des opérations.Bathymétrie estimée à partir d’une image SPOT.
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Les trois guides d’environnement établis pendant Rapid Response 96.

Le site Internet utilisé pendant Rapid Response 96.
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8.6 Perspectives

Parallèlement aux actions menées au sein de

l’OTAN, qui nécessitent un engagement de moyens

conséquents, le SHOM a débuté en 1997 un program-

me d’études amont sur le thème REA. Les principaux

axes visés sont les suivants :

. étude de l’accès à des données d’un type nouveau,

déterminantes en matière d’opérations côtières (bathy-

métrie laser ou imagerie spatiale à haute résolution, par

exemple) ;

. mise au point de modèles particularisés suscep-

tibles de faciliter les interventions côtières, et définition

des stratégies de recueil d’informations pour leur initiali-

sation et leur calibration ;

. élaboration de produits expérimentaux destinés à

chaque domaine de lutte ; 

. maquettage d’un système embarquable sur des

bâtiments en opérations, assurant les fonctions de

fusion de données, synthèse et élaboration de produits

opérationnels d’environnement ;

. élaboration d’une première ébauche de doctrine

d’emploi de ce système.

Etant donné les perspectives prometteuses du

concept de REA et l’engouement qu’il suscite, il est cer-

tain qu’autour de ce thème se développeront à terme de

nouvelles techniques de levé, de traitement, d’exploita-

tion et de production de données. Cependant, l’objectif

essentiel reste la mise à disposition de produits adaptés

aux besoins militaires. Ceux-ci, dépendant fortement

des scénarios d’intervention d’une force de projection,

sont forcément variables et l’émergence de besoins

nouveaux (en lutte au-dessus de la surface, par

exemple) devrait contribuer à élargir ou à réorienter les

compétences du service et des missions hydro-océano-

graphiques.
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1. LA THERMOCLINE ET LES ONDES

INTERNES 

1.1  La campagne Thermocline 77

Cette campagne s’est déroulée en 1977 au large de

Brest, sur la plaine abyssale, en deux périodes de

15 jours environ, entre la mi-septembre et la fin octobre.

L’objectif principal était de réaliser des observations à la

mer pendant la période de dissipation automnale de la

thermocline saisonnière.

Les observations effectuées consistaient en des

mesures :

. hydrologiques par bathysonde Guildline et par

sondes XBT type T7 (0 à 850 m) ;

. de rayonnement solaire visible et infrarouge inci-

dent ; 

. du bilan radiatif (incident, réfléchi et rayonné) ;

. du profil vertical de courant entre 0 et 200 m envi-

ron, au moyen d’un profileur original développé par

l’UBO91 ;

. du profil vertical de température par deux bouées

dérivantes type L5592 de l’IFREMER, entre la surface et

200 m environ ;

. du profil vertical du courant entre la surface et

100 m environ par le TSM 5700, profileur à effet

Doppler, développé par Thomson Sintra.

Seul le BO D’Entrecasteaux était engagé dans cette

campagne. Les mesures du bâtiment étaient effectuées

au voisinage d’une bouée dérivante (freinée par un

câble de 2 000 m de long, lesté) de façon à effectuer un

point fixe. Cette bouée (n’effectuant pas de mesures par

ailleurs) était mouillée au début de chacune des

périodes de mesure, approximativement au centre du

tourbillon décrit par les deux L55.

On rappelle que l’idée était de se placer assez loin

du talus continental afin d’être en dehors en principe des

ondes internes, de sorte que l’évolution de la thermocli-

ne éventuellement observée ne résulte que de l’influen-

ce des seules conditions atmosphériques. Les résultats

obtenus ont montré la présence d’ondes internes, en

dépit des précautions prises, mais ont permis d’affiner

les premiers modèles d’évolution de la thermocline sai-

sonnière, conduisant l’EPSHOM à développer un modè-

le nommé PTH200, opérationnel dans le golfe de

Gascogne, sauf au voisinage du talus continental.

1.2  La campagne ENVAT 81

Les modélisations entreprises avec l’ensemble des

données collectées pendant Thermocline 77 et l’arrivée

des premières images satellitales infrarouge ont fait

pressentir que le talus continental pouvait être une zone

de génération des ondes internes ou être une sorte de

point d’accumulation pour les ondes internes générées

par le passage des dépressions au large.

La vérification de ces hypothèses fut l’objectif princi-

pal d’ENVAT 81. Cette campagne fut construite de

manière à investiguer une radiale perpendiculaire au

talus continental, à la hauteur du haut-fond de La

Chapelle.

Deux types de mouillages de surface ont été mis en

œuvre :

. l’un au-dessus du plateau continental, pour effec-

tuer des mesures océanographiques (courant, de part et

d’autre de la thermocline, et température par chaînes de

thermistances de la surface à 150 m de profondeur envi-

ron) ;

. l’autre au-dessus de la plaine abyssale, pour effec-

tuer des observations météorologiques (sous bouée

principale XM2593 : vent vectoriel en vitesse et direction,

mesure du rayonnement solaire incident en infrarouge,

mesure de la température de l’air, de la pression atmo-

sphérique et de l’hygrométrie) et océanographiques

(sous bouée satellite : courant, de part et d’autre de la

thermocline, et température par chaînes de thermis-

tances de la surface à 150 m de profondeur environ).

Les mouillages ont été effectués au moyen d’une

gabare de haute mer, accompagnée par le BH1

L’Espérance, chargé des sondages bathymétriques pour

le choix des points de mouillage, et du positionnement

de la gabare en opération, particulièrement au moment

du largage du lest.

Les opérations de mesures océanographiques à la

mer ont été réalisées par le BO D’Entrecasteaux et le

BH1 L’Espérance. Il s’agissait essentiellement d’obser-

vations hydrologiques par bathysonde et sondes per-

dables, complétées, à bord du BO D’Entrecasteaux, par

des observations de rayonnement solaire incident, des

observations météorologiques synoptiques de type

SHIP94 ainsi que des radiosondages PTU95 illimités et,

à bord du BH1 L’Espérance, par des prélèvements des-

tinés aux analyses de chimie et de biologie (stations

d’hydrologie discrète avec prélèvements d’échantillons
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(90) Le classement des campagnes correspond aux principaux thèmes d'études présentés au paragraphe 7.

(91) Il s’agissait d’un courantomètre, placé dans un tube plastique de 40 cm de diamètre environ, de 2 m de long, et équilibré de sorte à descendre le

long d’un câble d’hydrologie lesté, en restant horizontal.

(92) Cette bouée développée par l'IFREMER, fusiforme, mesure la température de l'air, la pression atmosphérique et supporte une chaîne de thermis-

tances immergées. Elle est en outre positionnée et suivie grâce au système ARGOS. C’est en fait l’« ancêtre » de la MARISONDE GT.

(93) XM25 : bouée  fabriquée par la société française Néréides. C'est une bouée disque de 2,5 m de diamètre, de 1 m de haut et de 2,5 m3, capable

d'effectuer des mesures type METOC.

(94) SHIP : type de relevé météorologique.

(95) PTU : pression, température, humidité.

Annexe

Description des campagnes océanographiques réalisées par le SHOM

durant les vingt dernières années90
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d’eau de mer pour dosage des sels nutritifs et de la

chlorophylle, traits verticaux de filets à plancton entre

200 m et la surface).

Les résultats obtenus ont été utilisés dans des

modèles, essentiellement développés par l’UBO, qui ont

permis de mettre en évidence le phénomène de marée

interne au voisinage du talus continental.

1.3  La campagne ONDINE 85

Les objectifs principaux de cette campagne étaient

de rechercher les conditions de génération de la marée

interne sur le talus continental et de sa propagation ou

déformation au-dessus du plateau et de la plaine abys-

sale, ainsi que le long du talus, de part et d’autre du

haut-fond de La Chapelle.

Ces objectifs devaient d’une part, permettre de véri-

fier les hypothèses des modèles développés à partir des

expériences précédentes et d’autre part, fournir un

ensemble de données destiné à la construction de

modèles non plus seulement bi-dimensionnels (axe hori-

zontal et axe vertical limité à deux ou trois couches),

mais tri-dimensionnels (deux axes horizontaux et axe

vertical multicouche).

La campagne a été organisée en plusieurs phases,

du début du mois de septembre à la fin du mois de

novembre 1985 à partir du BO D’Entrecasteaux, du BH1

L’Espérance et d’une gabare de haute mer. Le schéma

de base était constitué de trois radiales approximative-

ment perpendiculaires au talus continental (la radiale

centrale passant pas le haut-fond de La Chapelle) et

délimitées par des mouillages de surface (mouillages

météo-océanographiques) et de subsurface (mouillages

océanographiques de mesure de courant et de tempéra-

ture par chaînes de thermistances).

Les observations effectuées par les bâtiments

étaient les suivantes :

. observations hydrologiques par bathysonde et

sondes perdables type XBT T7 ;

. radiosondages PTUV96 basse couche (limités à

3 000 m) ;

. observations du rayonnement solaire incident,

visible et infrarouge ;

. observations météorologiques type SHIP, toutes les

6 h.

L’originalité des observations hydrologiques tenait à

la réalisation de points fixes de 25 h au moins (une

période de marée diurne), au voisinage de chacun des

mouillages. Les observations collectées à la mer ont été

exploitées conjointement par l’UBO et le SHOM et ont

donné lieu à des modélisations, avec en particulier, la

mise au point d’un modèle de propagation de la marée

interne dans l’ensemble du golfe de Gascogne.

1.4  La campagne MINT 94

Une campagne préparatoire avait été réalisée dans

le courant de l'été 1993, qui comportait la mise en

œuvre d’un mouillage courantométrique (17 appareils

sur la même ligne) sur la plaine abyssale, au sud-ouest

du haut-fond de La Chapelle, pour une durée d’environ

un mois.
Les deux premières phases (MINT 94-1 et 94-2) se

sont déroulées à la limite du plateau continental, au voi-
sinage du haut-fond de La Chapelle, à partir d’un bâti-
ment de soutien de haute mer (BSHM), et ont duré une
semaine en avril et une semaine en mai. L’objectif prin-
cipal était de mettre en œuvre un profileur de courant
Doppler autonome RDI, en vue d’observer pendant un
mois, au nord de ce haut-fond, les courants associés à
la marée interne. Lors de la seconde sortie, trois bouées
dérivantes de type SURDRIF, munies d'ancres flottantes
respectivement à -500 m, -1 000 m et -1 300 m furent
mises à l’eau sur la plaine abyssale à l’ouest de la zone
et à l’issue des opérations, le profileur fut remis en place
un peu au sud du haut-fond de La Chapelle, par fonds
de 300 m.

Les deux phases suivantes (MINT 94-3 et 94-4)
avaient pour objectifs principaux l’étude de l’évolution et
de la propagation de la marée interne, la première tou-
jours au voisinage du haut-fond de La Chapelle, côté
plaine abyssale, et la seconde au voisinage du cap
Finisterre. Cette dernière phase avait un caractère
exploratoire très marqué, puisqu’elle était la première
opération de ce type entreprise par le service dans ce
secteur. 

Les données de quatre mouillages de chaînes de
thermistances, entre 800 et 1 600 m, recueillies entre
août et octobre  sur la plaine abyssale, au large du haut-
fond de La Chapelle, vinrent compléter les observations
d’hydrologie effectuées en radiale ou au point fixe.

Ces campagnes ont permis de montrer que la marée
interne était générée sur le talus continental aussi bien
au voisinage du haut-fond de la Chapelle, que du cap
Finisterre.

1.5  Les campagnes PRECOCE

Les campagnes PRECOCE (1997 à 1998) sont des-

tinées à la validation du système de prévision des

couches superficielles le long des côtes du bord est de

l'Atlantique, qui fait l’objet d’un développement explora-

toire baptisé « MINT ». Ce dernier doit permettre d’éva-

luer la faisabilité de la mise en œuvre d’un système de

prévision du comportement de la thermocline saisonniè-

re et de la couche de mélange océanique, pour amélio-

rer la connaissance des conditions de propagation

acoustique dans les couches de surface. Les observa-

tions seront en principe recueillies sur le plateau conti-

nental, le talus et la plaine abyssale au large des côtes

métropolitaines.
Les différentes phases de la campagne PRECOCE

97, préparatoires à une campagne PRECOCE/INTIMA-
TE prévue en 1998, sont destinées à recueillir des
observations de température dans les 150 à 300 pre-
miers mètres de l ’océan, à l ’ouvert du golfe de
Gascogne, couplées à des observations météorolo-
giques, si possible synoptiques (vent en vitesse et direc-
tion, pression atmosphérique et température de l’air),
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(96) PTUV : pression, température, humidité et vent, en vitesse et direction.
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afin d’initialiser les modèles d’évolution de la thermocli-
ne saisonnière.

Douze MARISONDE GT97 , munies d’une chaîne de
thermistances de 150, 200 ou même 300 m, ont ainsi
été mises en place par deux fois, une première série en
septembre avec relevage en décembre 1997, puis une
seconde en décembre, avec relevage envisagé en
mars-avril 1998.

2. LA MODÉLISATION DU MILIEU OCÉANIQUE
ET L'OBSERVATION PAR ALTIMÉTRIE SATEL-
LITALE 

2.1 La campagne ATHENA 88 

On rappelle que cette campagne se démarque des
précédentes par le fait que l’on abandonne le talus
continental pour s’intéresser à l’évolution de l’océan au-
dessus de la plaine abyssale, aussi loin que possible de
l’influence des frontières physiques. De plus, les
modèles utilisés, dérivés de modèles américains, exploi-
tent les résultats de l’altimétrie satellitale pour tenter de
décrire la circulation océanique.

Les observations à la mer avaient donc un double
objectif : d’une part, fournir un ensemble de données
permettant de vérifier, voire de calibrer, les observations
altimétriques effectuées par satellite (GEOS-3, Seasat),
et d’autre part, de caler les résultats des modèles hydro-
dynamiques en leur fournissant une situation initiale,
puis de vérifier leur aptitude à simuler l’évolution du
milieu dans le temps et l’espace, en n’utilisant en entrée
que les seules données de l’altimétrie satellitale.

La campagne s’est déroulée, pour sa partie intensi-
ve, en juillet-août 1988, dans un secteur de 50 milles de
rayon, centré approximativement à l’intersection du
parallèle de Galway et du méridien de Reykjavik, par
fonds plats de 4 000 m environ. Les opérations à la mer
ont été effectuées par le BO D’Entrecasteaux, en deux
sorties de 18 jours environ.

Lors de la première phase, les opérations suivantes
ont été effectuées :

. quatre mouillages courantométriques, trois aux
sommets d’un triangle de 70 milles de côté environ, le
quatrième étant placé au centre, chacun d’eux suppor-
tant de 4 à 5 courantomètres, répartis entre 200 m et
3 000 m sous la surface océanique ;

. mouillage de deux MARISONDE GT, fournies par le
CMM98 ;

. réseau de 50 stations d’hydrologie par bathysonde
et XBT T5.

Ces observations étaient destinées à établir la situa-
tion initiale pour le calage des modèles. Afin d’orienter
au mieux les opérations à la mer, les systèmes de traite-
ment des données d’hydrologie avaient été adaptés afin
de transférer les mesures des systèmes d’acquisition

(sur calculateur Hewlett Packard HP 9816) aux stations
de travail embarquées. Les logiciels implantés sur ces
dernières ont fourni divers tracés, dont l’interprétation
devait permettre, en retour, l’adaptation du schéma de
mesure à la réalité terrain.

Lors de la seconde phase, les opérations suivantes
ont été effectuées :

. relevage des quatre mouil lages couran-
tométriques ;

. mouillage d’une ligne courantométrique, de compo-
sition semblable aux quatre précédentes, pour une
durée de 8 à 10 mois ;

. relevage des deux MARISONDE GT ;

. réseau de 50 stations d’hydrologie par bathysonde
et XBT T5, réparties principalement à la frontière du
domaine d’étude, afin de contraindre les modèles dans
les meilleures conditions et de vérifier leurs résultats par
analyse et interpolation objectives des mesures.

La campagne s’est achevée en avril 1989, par le
relevage du dernier mouillage, après une tentative
infructueuse, au moyen d’un BSHM (remplaçant les
gabares de haute mer qui avaient été désarmées).

2.2  Les campagnes SEMAPHORE

Suite logique de la campagne ATHENA 88 et des
développements effectués à partir des données collec-
tées, les campagnes SEMAPHORE (1993, 1994 et
1995) avaient été précédées par une première expérien-
ce dans le courant de l’été 1992, qui constituait la parti-
cipation du SHOM à la campagne SOFIA/ASTEX de
l’INSU/CRPE99.

172

(97) MARISONDE GT : SONDE MARIne ; G : Géostrophique : mesure du vent ; T : mesure de la Température. Ces bouées sont appareillées en mouilla-

ge de type METOC.

(98) CMM : Centre de Météorologie Marine.

(99) Campagne SOFIA/ASTEX de l’INSU/CRPE :

SOFIA : Surface de l'Océan, Flux et Interactions avec l'Atmosphère ;

ASTEX : Atlantic STratocomulus EXperiment ;

INSU : Institut National des Sciences de l'Univers ;

CRPE : Centre de Recherche de la Physique de l'Exosphère.

Une MARISONDE GT en fin de relevage sur le BO

D'Entrecasteaux.
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Cette participation, qui eut lieu en juin et juillet 1992,

comprenait deux phases : la première destinée à

mouiller 5 MARISONDE GT du CMM, selon une radiale

nord/sud de part et d’autre du front des Açores, et à

effectuer des sondages XBT T5 ; la seconde destinée à

relever ces bouées en effectuant une seconde radiale

XBT T5, parallèle à la première. Les résultats de cette

campagne ont facilité la préparation des campagnes

SEMAPHORE en fournissant des indications sur la

structure du front des Açores.

Les principaux organismes ayant participé à SEMA-

PHORE sont les suivants : l’INSU/CRPE, le CMM et

Météo-France. La WHOI100 y a également participé en

plaçant des flotteurs type RAFOS dans des tourbillons

d’eau méditerranéenne repérés lors des mesures hydro-

logiques.

La zone d’étude intensive était un rectangle de 250

milles de côté environ, situé au sud-est des Açores,

dans le bassin des Canaries. L’objectif principal de la

campagne était l’évaluation des prévisions de SOAP-93

d’un point de vue dynamique et acoustique.

Les mesures réalisées ont été les suivantes :

. réseau d’hydrologie de 80 stations, alternativement

par bathysonde et par XBT T5, aux noeuds d’un mailla-

ge régulier recouvrant la zone d’étude ;

. mouillage de 3 sources acoustiques, type SOFAR,

immergées à 1 500 m, placées à l’extérieur de la zone

de travail, aux sommets d’un triangle équilatéral de 300

milles de côté approximativement ;

. 4 mouillages courantométriques comportant des

appareils répartis entre 200 m et 3 000 m sous la surfa-

ce ;

. un mouillage type METOC101 au centre de la zone

de travail ;

. mise en œuvre de 29 MARIDONDES GT, 52 flot-

teurs type RAFOS (dont 6 de la WHOI) et 4 flotteurs

VCM102.

La campagne de 1993 a comporté trois phases prin-

cipales réparties entre mi-juin et novembre, qui ont vu

l’intervention des bâtiments suivants : BSHM Alcyon et

Ailette, BH2 Lapérouse et BO D’Entrecasteaux du

SHOM, NO Le Suroît de l’IFREMER, ainsi que NO

l’Alliance du SACLANTCEN103.

En juin et juillet 1994, une sortie avec un BSHM per-

mit de relever les mouillages courantométriques, puis en

août et septembre de la même année, une intervention

du BO D’Entrecasteaux fut organisée afin d'effectuer

une dernière reconnaissance hydrologique de la zone

de mesures intensives de SEMAPHORE et de procéder

aux premiers essais à la mer du SEA SOAR. En février

et mars 1995, une dernière phase permit à un BSHM de

relever les mouillages des trois sources acoustiques.

3. LA VEINE D’EAU MÉDITERRANÉENNE ET

LES MEDDIES

Les campagnes SEMANE ont permis de commencer

l’étude de l’extension de la veine d’eau méditerranéenne

en Atlantique nord et des phénomènes à méso-échelle

associés au bord est des océans (meddies).

Ces campagnes font suite aux campagnes d’oppor-

tunité Radiales et HYDROMETHANE effectuées en

1993 et au début de 1994, au large de la péninsule ibé-

rique, pour explorer la zone d’extension de l’eau médi-

terranéenne.

La campagne SEMANE 95 a eu lieu du golfe de

Cadix jusqu’à la hauteur de Lisbonne, le long du talus

continental de la péninsule ibérique. Elle a été réalisée

par le BO D’Entrecasteaux de la fin septembre au début

du mois de novembre 1995. Les observations étaient

essentiellement effectuées lors de stations d’hydrologie

par bathysonde, XBT T5, XCTD et LAD ( environ 170 au

total). De plus des bouées dérivantes type SURDRIF ont

été mises en œuvre pour mesurer les courants en com-

plément des observations LAD. Ces bouées avaient des

ancres à des immersions variant entre 500 m (ouvert du

détroit de Gibraltar) et 1 300 m (golfe de Cadix). Les

objectifs étaient également le suivi des eaux méditerra-

néennes le long du talus continental ibérique et l’étude

de leur instabilité sur des canyons sous-marins, condui-

sant à la formation de filaments et tourbillons.

La campagne SEMANE 97 a été réalisée à bord du

BH2 Lapérouse à l’ouest du Portugal, entre le plateau

du Tage et le canyon de Portimao. Les objectifs de cette

campagne étaient similaires à ceux de SEMANE 95

avec un accent plus marqué sur l’étude des précurseurs

de la formation des meddies (méandres sur les veines

d’eau méditerranéenne) tout au long du talus et plus

particulièrement au voisinage des canyons. De plus un

meddy, précédemment marqué en surface par plusieurs

bouées SURDRIF mouillées à l’occasion des cam-

pagnes ARCANE, a pu être étudié en détail. Les

moyens mis en oeuvre étaient les équipements LAD,

bathysonde, XBT T5, XCTD, bouées SURDRIF dro-

guées à des immersions variant, selon les flotteurs,

entre 900 m et 1 300 m, flotteurs type RAFOS immergés

dans le meddy, afin d’en suivre l’évolution spatio-temporelle.
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Une MARISONDE en cours de mise à l'eau sur le pont milieu

du BO D'Entrecasteaux.

(100) WHOI : Woods Hole Oceanographic Institution.

(101) Mouillage type METOC : mouillage type X25 avec en remorque une bouée supportant une ligne de thermistances et de courantomètres à rotor.

(102) VCM : Vertical Current Meter.

(103) SACLANTCEN : Supreme Allied Commander atLANtic under sea research CENter.
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4. LA CIRCULATION MÉSO-ÉCHELLE EN

ATLANTIQUE NORD-EST

Les campagnes correspondant à l 'action de

recherche ARCANE ont débuté en 1996 et doivent se

poursuivre jusqu'en 2000.

On rappelle que cette action de recherche plurian-

nuelle a pour objectif l'étude :

. de la circulation océanique en bordure est de

l'Atlantique nord ;

. des relations entre cette circulation et celle des

eaux sur les plateaux continentaux dans cette zone ;

. de la génération de swoddies, à l’ouest de la pénin-

sule ibérique et dans le golfe de Gascogne ;

. de l'influence des meddies, et plus généralement

de l’eau méditerranéenne, sur les échanges (quantité de

mouvement, de masse, de chaleur, de sel) entre la plai-

ne abyssale, le talus continental et le plateau continen-

tal.

Le BO D’Entrecasteaux, le BH2 Lapérouse et le

BSHM Alcyon ont participé à la campagne de fin août à

début octobre 1996. En novembre, le NO Thalassa de

l’IFREMER a poursuivi les opérations avec le BSHM

Ailette et le BH2 Lapérouse. Les opérations réalisées

méritent d’être détaillées pour montrer l’ampleur du

matériel déployé :

. avec le BO D’Entrecasteaux :

. mouillage de 41 Marvor de l’IFREMER ;

. réseau de stations d’hydrologie par bathysonde

Sea-Bird SBE911+ et tirs XBT/XCTD ;

. radiales ADCP de coque ;

. mouillage de 6 bouées MARISONDE et SVP104

du CMM ;

. avec le BH2 Lapérouse :

. radiales bathythermiques à l’aide de sondes per-

dables XBT/XCTD ;

. mouillage de 16 flotteurs de type RAFOS ;

. mouillage de 8 bouées de type SURDRIF ;

. radiales bathythermiques à l’aide de sondes per-

dables XBT/XCTD ;

. mouillage d’un flotteur SVP expérimental à l’ou-

vert du golfe de Gascogne ;

. stations LAD en radiales et sur les points de

mouillages des flotteurs lagrangiens ;

. avec le BSHM Alcyon :

. mouillage de 6 sources acoustiques ;

. relevage de 2 bouées MARISONDES du CMM ;

. avec le NO Thalassa :

. mouillage de 6 lignes courantométriques ;

. mouillage de 3 flotteurs RAFOS, 5 flotteurs SUR-

DRIF et 12 flotteurs Marvor ;

. stations d’hydrologie LAD105 et bathysonde.

. sondages XBT/XCTD ;

. avec le BSHM Ailette :

. mouillage d’une source acoustique ;

. relevage d’une bouée MARISONDE GT ;

. mouillage d’un ADCP à l’ouest Portugal à la hau-

teur de VIGO ;

. relevage de 6 sources acoustiques 780 Hz ;

. radiales SEA SOAR dans le bassin est de la mer

d’Alboran (30 heures).

En 1997, les interventions réalisées portent sur :

. le renouvellement des flotteurs de type RAFOS

monocycle et des flotteurs SURDRIF, selon le rythme

prévu ;

. les observations d’hydrologie (bathysonde, LAD,

XBT et XCTD) lors des diverses sorties, en fonction des

opportunités de phénomènes mis en évidence par les

flotteurs lagrangiens (principalement les flotteurs SUR-

DRIF).

Globalement, cette campagne a demandé en 1996

un potentiel de 75 jours de BSHM, de 60 jours du BO

D’Entrecasteaux, 24 jours du BH2 Lapérouse et 24 jours

du NO Thalassa.

5. LA MODÉLISATION EN HYDRODYNAMIQUE

CÔTIÈRE

On rappelle que les modèles d’hydrodynamique

côtière, développés par l’IFREMER pour le golfe de

Gascogne, demandent à être calibrés et validés par des

mesures in situ. Les campagnes MODYCOT (1997 et

1998) constituent l’apport du service dans cette coopé-

ration. Elles doivent comporter des observations de

longue durée par profileur de courant, des lâchers de

flotteurs de surface, des mesures hydrologiques et chi-

miques.

Initialement prévues exclusivement avec le support

des bâtiments de l’École Navale, les campagnes

MODYCOT 97 furent en fait effectuées par le BO

D’Entrecasteaux et le BH2 Lapérouse à l’occasion de

deux sorties au cours desquelles diverses opérations

avaient été regroupées : l’une en juin, l’autre en

décembre 1997. Il s’agissait, à titre exploratoire, d’effec-

tuer un réseau d’hydrologie par bathysonde au sud de la

Bretagne et de maintenir à la mer un réseau de 3

bouées dérivantes type SURDRIF pendant une partie de

l’année.

6. LA PROPAGATION ACOUSTIQUE SOUS-

MARINE

Les campagnes TBF 82, PROPA 86 et Proud

Runner 88 ont porté sur la propagation acoustique sous-

marine par grands fonds, tandis que INTIMATE 96, EVA

96 et 97 ont été consacrées à la propagation par petits

fonds.

6.1. Les campagnes TBF 82, PROPA 86 et Proud

Runner 88

Effectuée au profit du service technique des

constructions navales, la première de ces campagnes

était destinée à l’étude de la propagation acoustique

pour les très basses fréquences (TBF) et a été conduite
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(104) SVP : Surface Velocity Pressure.

(105) LAD : Lowered Acoustic Doppler.
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en 1982 sur le BO D'Entrecasteaux par le laboratoire

d'acoustique du Brusc. 

Faisant suite à la précédente, PROPA 86 a permis

au même laboratoire, qui l’a conduite et effectuée à son

profit sur le BO D'Entrecasteaux, de poursuivre l'étude

de la propagation acoustique pour les très basses fré-

quences, à l'est et au nord de Madère. Un navire néer-

landais, le Tydeman et un navire britannique, le Saint

Margaret participaient à cette campagne dans le cadre

d'une coopération tripartite.

Dans le prolongement des deux premières, Proud

Runner 88 a marqué un tournant dans la conception des

campagnes d'océanographie acoustique puisque, avec

l'amélioration des techniques :

. de mesures acoustiques sous bouées ;

. de télétransmission vers un bâtiment ou un centre à

terre via ARGOS ;

. de mise en œuvre d'hydrophones depuis un bâti-

ment en dérive contrôlée ;

la capacité « mouillage par grands fonds » du BO

D’Entrecasteaux ne sera plus utilisée et le débarque-

ment du matériel correspondant décidé. Cette cam-

pagne a en outre permis au GERDSM, de poursuivre

l'étude de la propagation acoustique pour les très

basses fréquences et au cours de la campagne, dix bâti-

ments furent déployés entre la Norvège et le Groenland.

6.2  Les campagnes INTIMATE

La campagne réalisée en juin 1996, la première du

genre entreprise par le SHOM, visait à étudier les condi-

tions de propagation acoustique par petits fonds. Elle

s’est déroulée sur le plateau continental au large de

Lisbonne, pendant 3 semaines, à partir du BO

D’Entrecasteaux et en étroite collaboration avec l’institut

hydrographique du Portugal qui mit en œuvre le bâti-

ment portugais Andromeda.

Les opérations menées à bord ont été les suivantes :

. mouillage d’un ADCP autonome, fonctionnant à

150 kHz ;

. mouillage de 2 chaînes de thermistances ;

. réseau de stations bathysondes Sea-Bird SBE

911+ et tirs XBT/XCTD ;

. radiales ADCP de coque ;

. réseau de radiales et points fixes à l’aide d’une

source acoustique remorquée et d’une antenne verticale

de réception, mouillée par le bâtiment portugais

Andromeda ;

. levés bathymétriques et mesures géophysiques ;

. carottages.

Certaines données ont été traitées (données hydro-

logiques, mesures des chaînes de thermistances, don-

nées acoustiques correspondant à la source acoustique

remorquée), celles de l’ADCP autonome mouillé et de

l’ADCP de coque sont encore en cours de traitement.

Ces mesures sont en cours d'exploitation au SHOM, à

l'université d'Algarve et au New Jersey Institute of

Technology et tous les résultats de la campagne ne sont

pas encore disponibles. 

On rappelle que la campagne INTIMATE 96 devrait

être suivie des campagnes INTIMATE 98 et PRE-

COCE 98.

6.3  Les campagnes EVA 96 et 97

La première phase de ces campagnes qui visaient à

mesurer l’impact acoustique des bancs de poissons a

été menée en collaboration avec le GESMA à bord du

BSHM Alcyon et avec la participation du Gwen Drez

(IFREMER) et du Langevin, en août 96, sur la zone

ZOE. Elle faisait suite aux campagnes de mesures

bathymétriques et hydrologiques réalisées par le SHOM

sur cette zone. Elle a mobilisé les divers bâtiments pour

une période de 3 semaines environ et la participation du

SHOM s'est limitée à la fourniture de temps bateau et

des données d’environnement météo-océanographique.

La seconde phase s’est déroulée dans les mêmes

conditions au profit du GESMA avec le BO

D’Entrecasteaux, pendant 10 jours en octobre 1997. Les

données sont encore en cours de dépouillement.

7 LES EXPÉRIMENTATIONS TECHNOLO-

GIQUES

7.1  La campagne COURIR 84

On rappelle que cette campagne fut organisée pour

évaluer les capacités d’un profileur à effet Doppler auto-

nome, ancré sur le fond, développé par Thomson Sintra

sous l’impulsion de l’IFREMER. Cette campagne eut lieu

au début de l’été 1984, sur le plateau continental, par

fonds moyens de 150 m environ.

Le schéma de mesures était le suivant :

. un carré de 800 m de coté, défini par quatre

mouillages courantométriques de subsurface, compor-

tant chacun quatre appareils répartis entre 30 m sous la

surface et 30 m du fond ;

. un mouillage Doppler au centre du carré, les faces

parlantes de l’appareil regardant vers la surface et se

trouvant à 15 m du fond environ.

Les bâtiments concernés étaient le Thalia et le

Cryos, de l’IFREMER, et un remorqueur de haute mer

(RHM). Ces trois bâtiments se sont relayés sur zone

pendant trois semaines environ, afin d’assurer d’une

part, la maintenance du profileur Doppler (autonomie de

quelques jours seulement) et d’autre part, la surveillance

des mouillages (risques de chalutage). Pendant leur

présence sur zone, les bâtiments effectuaient, en plus

des interventions sur le profileur, des sondages XBT T7

ou des stations d’hydrologie, avec une périodicité de 30

minutes.

Les résultats furent très décevants en ce qui concer-

ne le profileur, qui s’est révélé inexploitable, mais pas-

sionnants en ce qui concerne aussi bien les mesures

courantométriques que les mesures hydrologiques :

l’onde de marée interne, qui avait été mal décrite durant

l’expérience ENVAT 81, du fait d’un échantillonnage non

optimal des mesures (périodicité trop grande), fut cette

fois remarquablement observée.

7.2. La campagne GASTOM 90

On rappelle que la campagne GASTOM 90 était des-

tinée à montrer la faisabilité de l'étude descriptive de
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l'hydrodynamique d'une large zone océanique, à l'aide

d'une technologie de mesure nouvelle, développée aux

États-Unis, la tomographie acoustique océanique.

La campagne, réalisée par le SHOM avec le

concours de l’IFREMER, visait à mettre en oeuvre un

réseau d’ERATO dans le golfe de Gascogne, afin de

décrire l’hydrodynamique du secteur en général et, en

particulier, des trois masses d’eau principales en pré-

sence : l’eau centrale nord-Atlantique, l’eau méditerra-

néenne et l’eau profonde. 

La réseau comprenait 6 ERATO, dont 5 disposés

aux sommets d’un pentagone régulier de 70 milles de

côté environ, le dernier étant mouillé au centre. Les

mouillages étaient des mouillages de subsurface, les

appareils étant à une immersion moyenne de 400 m.

Autour de chacun de ces mouillages, un réseau de 3

balises acoustiques de télémétrie perdables était dispo-

sé sur le fond selon un triangle de 1 à 2 milles de côté,

afin de connaître a posteriori les déplacements des

ERATO situés pratiquement en tête de ligne (par fond

moyen de 4 500 m, chaque ERATO se trouvait à environ

4 100 m du fond, avec un rayon d’évitage de l’ordre de

800 m). La disposition du pentagone de mesure était

telle qu’une de ses diagonales était grossièrement per-

pendiculaire au talus continental. Cette diagonale était

complétée par un mouillage METOC au nord-est et par

un mouillage courantométrique de subsurface à son

sud-ouest. De plus, les 3 mouillages ERATO de cette

diagonale étaient complétés par une chaîne de thermis-

tances de 400 m de long (11 capteurs de température)

entre 800 m et 1 200 m, ainsi que par des couranto-

mètres à 1 500 m, 2 000 m et 3 000 m. 

Les différentes phases de cette campagne ont été

les suivantes :

. une première phase consacrée à l’hydrologie,

effectuée par l'IOS106 de Wormley à bord du Discovery

en mars-avril 1990 ;

. une seconde phase de mise en place des

mouillages effectuée par le BO D’Entrecasteaux en mai-

juin 1990, complétée par un réseau de sondages XBT

(espacement spatial de l’ordre de 20 milles) effectués le

long des côtés et des diagonales du pentagone par un

BSHM ;

. une troisième phase de mesures hydrologiques

intensives, effectuée par le BH1 L’Espérance en juillet

1990 (stations d’hydrologie par bathysonde et par

sondes XBT T5 alternées) aux noeuds d’un maillage

rectangulaire de 20 à 30 milles de côté couvrant l’en-

semble du golfe de Gascogne et comportant des obser-

vations au point fixe (durée soit 15 h, soit 25 h) au voisi-

nage des mouillages ERATO de la diagonale principale

du pentagone ;

. une quatrième phase de mesures hydrologiques

intensives effectuée par le BO D’Entrecasteaux en sep-

tembre et octobre de la même année, selon une straté-

gie de mesure semblable à celle mise en œuvre par le

BH1 L’Espérance, et s’achevant par le relevage de l’en-

semble des mouillages.

Malgré les efforts déployés lors de l’exploitation de

ces données, les résultats de l’inversion des mesures

n’ont pas été à la hauteur des espérances. Quoi qu’il en

soit, cette première expérience de tomographie acous-

tique a permis aux équipes françaises d’une part, de

dominer cette technologie de mesure nouvelle et d’autre

part, de montrer son intérêt pour l’étude des phéno-

mènes océaniques.

7.3  La campagne INTERAFOS 95

On rappelle que cette campagne fut décidée rapide-

ment, suite aux dysfonctionnements des flotteurs type

RAFOS utilisés lors de la campagne SEMAPHORE. Elle

fut organisée à l’ouest de la péninsule ibérique pour

étayer le choix des équipements à utiliser lors des cam-

pagnes ARCANE. Vingt-quatre flotteurs type RAFOS,

fournis par quatre industriels ou importateurs, et cinq

sources acoustiques devaient être mis en œuvre.

La campagne fut réalisée en trois phases, avec le

concours des BSHM pour les mouillages et relevages

divers, ainsi que quelques sondages XBT T5 ou XCTD

et par le BH2 Lapérouse pour des observations hydrolo-

giques (stations bathysonde, XBT T5, XCTD et stations

LAD) et par le BO D’Entrecasteaux pour le relevage des

sources acoustiques :

. une première phase eut lieu en juillet 1995, pour

une reconnaissance hydrologique et la mise en place

des sources acoustiques et le mouillage des flotteurs

RAFOS (durée de missions de l’ordre de six mois pour

une moitié des flotteurs et trois mois pour l'autre ; trois

immersions de consigne 500 m, 1 000 m et 1 500 m) ;

. une seconde phase eut lieu en octobre pour un

complément d’hydrologie et le relevage des flotteurs

ayant une durée de mission de trois mois ;

. la troisième phase eut lieu en février 1996, pour le

relevage des derniers flotteurs RAFOS et des sources

acoustiques.
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Le pont milieu du BO D’Entrecasteaux pendant les opérations

de mise à l'eau des ERATO lors de la campagne GASTOM 90.

(106) IOS : Institut of Oceanographic Sciences (Royaume-Uni).
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ÉVOLUTIONS SCIENTIFIQUES ET TECHNIQUES 

DU SERVICE HYDROGRAPHIQUE

Michel LE GOUIC

Ingénieur en chef de l’armement

Établissement principal du service hydrographique et océanographique de la marine

PRÉAMBULE

INTRODUCTION

(1) Le nom des personnes citées est souligné lorsqu’il s’agit d’« ingénieurs hydrographes », c'est-à-dire d'ingénieurs hydrographes de la marine puis

d'ingénieurs de l'armement ou des études et techniques d'armement exerçant désormais les mêmes responsabilités que les premiers au sein du

service hydrographique.

(2) Ingénieurs hydrographes membres de l'Académie des sciences : Buache (1785), Beautemps-Beaupré (1810), Daussy (1855), Dortet de Tessan

(1861), Bouquet de la Grye (1884), Hatt (1897), Favé (1918), Cot (1946), Gougenheim (1962) et Lacombe (1975).

L’hydrographie n’est pas une science, mais c’est

un domaine technique qui fait appel à bon nombre de

disciplines scientifiques. Pour la mener à bien, il est

essentiel de garantir à ses bénéficiaires une qualité de

connaissance supérieure à celle que ces bénéficiaires

peuvent eux-mêmes atteindre avec les moyens dont ils

disposent. De ce fait l’hydrographe a toujours été amené

à considérer une amélioration continue de ses méthodes

et de ses moyens afin de conserver la maîtrise de la

satisfaction des besoins des usagers de la mer et si

possible d’anticiper ces besoins. Pour ce faire il a

largement contribué aux développements scientifiques

liés à la connaissance de l’océan que ce soit en matière

d’instrumentation, de compréhension ou de modé-

lisation. Le présent article essaie de retracer à travers

les publications des ingénieurs du service hydro-

graphique, en particulier dans les annales hydro-

graphiques, 150 années d’évolutions et parfois de

révolution.

A chaque époque, quelle que soit sa taille ou son

appellation, le service hydrographique a toujours apporté

sa contribution à l'étude et à la solution des problèmes

que soulevait l'application des progrès scientifiques et

techniques au perfectionnement des méthodes et des

outils nécessaires à l'exécution de ses missions. La

formation scientifique de haut niveau de ses ingénieurs

explique en partie cette propension à conduire ce qu'on

appelle désormais la R&D. Une autre explication a été

avancée par Rollet de L'Isle1, dans son étude historique

des ingénieurs hydrographes [1950], et qui reste

pertinente aujourd'hui :

« Une observation générale doit être faite tout

d'abord. L'historique des missions [des ingénieurs

hydrographes] a montré que, dans la majorité des cas,

[...] les moyens mis à la disposition des ingénieurs ont

été ceux qu'il était strictement nécessaire de leur donner,

et qu'ils ne leur ont été donnés que pendant un temps

également très strictement mesuré.

Il en résulte que ces ingénieurs ont dû suppléer

d'abord par une grande activité, ensuite par des

procédés d'une utilisation rapide et simple aux facilités

qu'ils n'avaient pas. »

Cette activité scientifique s'est appliquée dans les

travaux de collecte et de gestion des données

hydrographiques et océanographiques, dans l'ap-

prentissage de l'expertise nécessaire pour transformer

ces données en produits adaptés aux besoins multiples

des « clients » du service, dans la définition et la

réalisation de ces produits. Comme nous le verrons le

sens de l'innovation et l'ingéniosité l'ont disputé à

l'analyse abstraite des problèmes, et bien que plusieurs

ingénieurs hydrographes aient conduit des recherches

remarquées par l'Académie des sciences2 , ce sont les

considérations pratiques qui ont guidé la réflexion

scientifique.
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La détermination des profondeurs est l’opération

fondamentale en hydrographie. Elle consiste à effectuer

une mesure de la hauteur d'eau en un point de

cordonnées déterminées, à corriger cette hauteur des

déformations instrumentales ou opératoires, à rapporter

l'information obtenue à une altitude conventionnelle pour

tenir compte des variations périodiques de hauteur de la

surface de la mer, enfin à interpréter cette mesure en

termes morphologiques afin d'orienter la stratégie de

mesure lors du levé hydrographique (recherche de

roche). La détermination des hauteurs d'eau qui

permettront ultérieurement de définir les conditions d'une

navigation sûre, conduit à la mise en oeuvre de diverses

techniques ou sciences telles que la géodésie terrestre,

le posit ionnement en mer, l 'étude des marées,

l'hydrologie ou les techniques de sondage. Dans chacun

de ces domaines, comme dans les domaines connexes

nécessaires à la sécurité de navigation (sédimentologie,

magnétisme) ou à la satisfaction des besoins militaires

(gravimétrie, océanographie physique), l'implication

scientifique des hydrographes fut toujours importante,

aussi bien pour apporter des solutions novatrices, que

pour profiter très rapidement des progrès technologiques

acquis par ailleurs.

Les progrès scientifiques et technologiques ont

conduit à accélérer certaines opérations, à apporter plus

de précision et surtout plus de sûreté dans la détection

des structures sous-marines, mais au prix d'un recueil

de données de plus en plus important et d'une

sophistication parfois difficile à maîtriser.

Le présent article n’a pas pour ambition d’être

une monographie sur les activités d’études menées au

service hydrographique depuis 150 ans. Il propose un

voyage au travers des disciplines que les ingénieurs

hydrographes ont à considérer en s’appuyant chaque

fois que possible sur les comptes rendus de ces

ingénieurs publiés dans les annales hydrographiques. 
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LA GÉODÉSIE TERRESTRE

Dans son rapport sur les travaux géodésiques

effectués par le service hydrographique de la marine

Fichot [1921] cernait parfaitement et de façon toujours

actuelle, l'apport des ingénieurs hydrographes à  la

connaissance géodésique :

« Les opérations (géodésiques) ont été conçues et

exécutées, non pas en vue d'un résultat intéressant

directement la géodésie proprement dite, mais avant

tout pour servir de base solide aux sondages qui

constituent l'essentiel de toute mission hydrographique.

Par suite il n'a pas été possible de leur consacrer un

temps disproportionné au but principal à atteindre et leur

exécution a nécessairement dépendu d'un compromis

perpétuel entre le souci d'obtenir le maximum de

précision possible et le temps restreint ainsi que les

moyens limités dont disposaient les ingénieurs. »

Une opération indispensable dans l'établissement de

tout réseau géodésique consiste à déterminer la position

géographique de l'un des points de ce réseau. 

Pour ce faire, les ingénieurs hydrographes se sont

d'abord servis du théodolite et des chronomètres. Puis

de 1850 à 1901, ils employèrent le cercle méridien

portatif construit selon les indications du service

hydrographique, avant que Claude et Driencourt fissent

construire en 1901 le premier astrolabe à prisme.

L'astrolabe à prisme qui permet de déterminer de façon

commode simultanément la latitude et l'heure du lieu par

la méthode des hauteurs égales dont le principe est dû

à Gauss, restera en usage, avec divers perfec-

tionnements, jusqu'en 1970, avant que les systèmes

satellitaux Transit (1970) puis GPS (1985) et DORIS

(1994) permettent la détermination précise des positions

dans un système géodésique mondial.

En ce qui concerne les longitudes, les chronomètres

furent longtemps seuls utilisés. Le problème principal de

leur utilisation est d'en déterminer la marche : nombreux

furent les ingénieurs hydrographes qui étudièrent cette

importante question. Citons Lieussou [1853] qui dans un

mémoire montra que la marche des chronomètres était

une fonction bien définie du temps et de la température,

Caspari auteur de nombreuses communications à

l'Académie des sciences entre 1875 et 1913 relatives à

la mécanique des chronomètres, ou Favé qui proposa à

la conférence internationale de l'heure en 1912 une

méthode originale et pratique d'emploi pour interpoler

les dérives entre les époques de détermination de leurs

états. Après la première guerre mondiale, l'astrolabe fut

employé de façon combinée avec la réception des

signaux horaires3 .

Une fois le réseau calé, son orientation fut

longtemps déterminée par une troisième mesure, une

visée au théodolite sur les étoiles. Ce n'est qu'en 1951,

qu'une détermination simultanée de la position, d'un

azimut et du temps sidéral local fut établie par

Gougenheim [1951], qui résolut par la méthode dite des

droites d’azimut les équations de la trigonométrie

sphérique. 

L'échelle du réseau géodésique est enfin fixée par la

mesure de la distance séparant deux points du réseau :

la base. Cette mesure fut longtemps difficile en raison

des moyens d'observation disponibles. En 1837

Chazallon publiait dans les annales maritimes et

coloniales les différentes méthodes de mesure indirecte

d'une base : homothétie par rapport à une longueur

connue, utilisation de la vitesse du son dans l'air

(méthode employée en particulier par Bouquet de la

Grye [1859] pour déterminer la position du plateau de

Rochebonne) ou parallaxe astronomique (méthode qui

sera facilitée au 20e siècle avec l'invention de l'astrolabe

à prisme). 

Les mesures directes furent longtemps très longues

et difficiles. Elles consistaient à transporter de proche en

proche un ruban étalonné. Hanusse (1883), Favé (1891)

et Driencourt (1891) perfectionnèrent les dispositions et

précautions opératoires, notamment en recourant à des

bancs de charpente que l'on pouvait niveler et sur
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(3) Dès 1885 de Sugny et Garnier [1886] avaient utilisé une liaison télégraphique pour déterminer la différence de longitude entre Dakar et la station de La

Praya.

« Cercle méridien portatif du service hydrographique »

« Astrolabe à prisme Claude - Driencourt »
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lesquels glissait le ruban d'acier, et en appliquant

diverses corrections liées à la température. Au début du

20e siècle, des dispositifs à fils invar soumis à une

tension constante (procédé du géodésien suédois

Jäderin) permirent d'améliorer considérablement la

précision.

Mais les vrais progrès, à la fois en vitesse de

réalisation et en exactitude, n'apparurent qu'après la

deuxième guerre mondiale avec l'arrivée, en 1958, dans

les missions hydrographiques, de distancemètres,

géodimètre au Gabon [Bourgoin, 1959-60] et

telluromètre à Madagascar [Roubertou, 1959-60].

Ces appareils permirent également de faciliter

l'ensemble des opérations géodésiques. Jusqu'à leur

apparition, on ne pouvait pratiquement mesurer que des

angles soit par visée directe depuis un point de

coordonnées connues, soit par visée indirecte sur des

points de position connue, le théodolite étant stationné sur

le point dont la position était à déterminer. La combinaison

de visées simultanées sur un navire embossé fut utilisée

par Eyriès [1954] lorsque la configuration de la côte ne

permettait pas une triangulation classique ; cette méthode

était, pour son principe, un timide prélude à l'utilisation des

satellites. L'apport des ingénieurs hydrographes fut aussi

de formaliser les procédures de calcul, avec par exemple

la mise en équation, par George, de la méthode graphique

dite « des pilotes » de construction de l'intersection de

deux arcs capables.

Avec l'apparition des distancemètres, des opérations

de cheminement puis de tri latération furent

régulièrement mises en oeuvre. Les travaux des

ingénieurs hydrographes ont alors consisté à établir des

procédures calculatoires rigoureuses permettant de

réduire les observations des contraintes de

l'environnement (température, pression, hygrométrie) et

des facilités du calcul en projection : réductions à

l'ellipsoïde, correction de projection. 

Dans ce dernier domaine, l'esprit de géométrie des

ingénieurs hydrographes avait été particulièrement

fécond. Quelques travaux attirent l’attention, comme

l’étude de Hatt [1886] sur la projection azimutale, celle

de Courtier [1912] sur le choix d’un système de

projection selon les objectifs poursuivis ou les études de

Gougenheim sur une famille de planisphères conformes

ne rejetant aucun point à l’infini [1950] et sur une

projection en « balle de tennis » permettant de

représenter sans trop de déformation l’ensemble du

globe [1951].

Une véritable révolution apparut avec l'avènement

des satellites et des ordinateurs à la fin des années

1960.

L’ordinateur permit d’enchaîner des séquences de

calculs complexes. Longtemps, jusqu’après la seconde

guerre mondiale, les hydrographes ont utilisé un mode

de représentation plane consistant à rabattre

successivement tous les triangles sur le plan de l’un

d’entre eux, après avoir corrigé les angles observés du

tiers de l’excès sphérique défini par Hatt [1886, op. cit.].

Ce procédé offre l’avantage de la simplicité mais ne

peut s’appliquer qu’à des bandes étroites de terrain,

relativement rectilignes : ce qui explique son succès

chez les hydrographes. Les différents systèmes

géodésiques réalisés formaient des tronçons

indépendants, présentant des hétérogénéités internes et

des discontinuités à la jonction avec les autres systèmes

voisins.

Pour mettre en oeuvre les chaînes de

radiolocalisation à longue portée, il fut nécessaire de

disposer de canevas géodésiques homogènes.

L’ordinateur permit d’effectuer un traitement global des

observations [Bessero, 1985] et de s’affranchir de la

plupart des simplifications abusives liées au calcul en

projection.
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« Telluromètre MRA2, Côte d’Ivoire 1964 »

« L’IBM 360, second ordinateur du service hydrographique

(années 1960) »
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Le système de satellites Transit fut utilisé par le

SHOM dès 1969 pour permettre le rattachement à un

système géodésique mondial des réseaux locaux

constitués au fi l  du temps par les ingénieurs

hydrographes, ou utilisés sur les cartes marines. Les

observations à réaliser étaient longues (3 jours de

mesures) car les traitements, malgré quelques

tentatives pour mettre au point un logiciel traitant

globalement l’ensemble des mesures (Gaillard en 1972

pour les mesures dynamiques [Guével, 1997], ou

Bessero en 1981 pour les observations géodésiques

[Huguenot, 1983]), consistaient à effectuer une

statistique des positions déterminées isolément.

Plusieurs centaines de rattachements géodésiques ont

néanmoins été réalisés à l’aide du système Transit.

Au mil ieu des années 1980, le système de

positionnement GPS (Global Positioning System) fut

déployé par les États-Unis d’Amérique. La constellation

réduite des satellites durant la phase probatoire qui dura

jusqu’en 1993, ne permettait d’effectuer des mesures

que pendant quelques heures par jour. Cette phase fut

mise à profit pour étudier et développer avec divers

industriels dont la société SERCEL, les traitements qui

permettraient ensuite une utilisation optimale. Dès 1989,

le GPS fut utilisé systématiquement dans les travaux

géodésiques de la mission océanographique du

Pacifique pour positionner, orienter et mettre à l’échelle

les systèmes géodésiques des archipels de Polynésie

française [Le Gouic, 1993].

L’utilisation de GPS en géodésie est aujourd’hui

systématique dans les missions du SHOM. Il se révèle

particulièrement performant pour les mesures relatives

(mode différentiel où les stations sont rattachées à

quelques centimètres jusqu’à un éloignement de 100 à

200 km), puis en mode cinématique, qui permet

dorénavant la même précision, la station rattachée étant

mobile. Pour un positionnement absolu, nécessaire au

rattachement de territoires très éloignés, la précision

courante accessible avec le GPS n’est pas meilleure que

celle permise par le système Transit : un cube de 10 m

de côté. Cette précision reste aujourd’hui suffisante pour

les besoins hydrographiques. Mais ces besoins sont en

rapide évolution et divers aspects de la géodésie

dynamique sont désormais à considérer, en particulier

pour ce qui concerne le géoïde. C’est pourquoi le SHOM

a utilisé dès 1992 une génération complémentaire de

satellites de positionnement absolu ultra-précis : le

système DORIS. Les travaux menés en coopération

avec le CNES et l’IGN ont permis de réaliser un réseau

principal de 13 stations couvrant la Polynésie française

avec une précision absolue de quelques centimètres. 

De telles précisions permettent d’envisager un

élargissement des applications de la géodésie avec

l’étude géophysique du globe, notamment celle des

marées océaniques et terrestres ou celle de la

tectonique des plaques, avec l’étude des courants

océaniques et de la climatologie, avec la navigation et le

positionnement maritime, terrestre ou aérospatial.

LA GÉODÉSIE MARINE

La localisation précise en mer

Dans la continuité des méthodes mises au point par

Beautemps-Beaupré à l'aube du 19e siècle et exposées

en 1808 dans son « Appendice aux voyages du contre-

amiral Bruny d'Entrecasteaux » puis en 1829 dans son

« Exposé des travaux hydrographiques relatifs à la

reconnaissance hydrographique des côtes occidentales

de France », la détermination précise de la position en

mer fut longtemps exclusivement faite par l'observation

d'angles entre des signaux déjà placés.

Cette observation s'est d'abord faite à l'aide du

cercle à réflexion de Borda  et du sextant, avant que

Delaroche-Poncié, en 1859, imagine et fasse construire

un cercle à réflexion simplifié donnant la minute d'angle

et qui fut désigné « cercle hydrographique ». En 1889

Rollet de L'Isle imagina un cercle à quatre miroirs

permettant d'observer les angles jusqu'à 180°.
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Après la seconde guerre mondiale, les progrès en

matière de radiocommunication rendirent possible le

radioguidage par visée précise au théodolite et à partir

de 1955 le cercle ne fut plus utilisé.

Lorsque les travaux hydrographiques devaient

s’étendre au large, hors de vue de côte, on était amené

à mouiller des réseaux de balises dont les positions

étaient déterminées de proche en proche. Parfois ces

signaux sont flottants comme ceux ancrés par grappins

et utilisés en 1884 pour lever les bancs de Kerkennah

en Tunisie, en 1891 par Hanusse pour les sondes au

large de Brest ou encore en 1950-55 au large de la côte

du Sénégal et en baie de Mondah au Gabon.

Le procédé était extrêmement lourd, la tenue des

balises incertaine et la précision des positions ainsi

obtenues devenait vite médiocre.

Le problème du positionnement au delà de l’horizon

optique avait de longue date préoccupé les ingénieurs

hydrographes. La méthode de Bouquet de la Grye

[1859, op. cit.] basée sur la propagation du son dans

l’air et appuyée sur des mesures au théodolite était

intéressante, mais peu souple et il était difficile d’établir

la concordance temporelle des mesures. Cette

concordance, même pour la simple utilisation de

théodolite visant un fanal en tête du mât du bâtiment

sondeur, ne put être obtenue de façon satisfaisante

qu’après la deuxième guerre mondiale avec l’emploi des

radiocommunications : mais même avec cette souplesse

nouvelle, la portée restait limitée à l’horizon optique.

Marti qui étudiait les possibilités des ondes sonores

sous-marines pour la détermination des profondeurs

(distances verticales), s’intéressa dans l’entre deux

guerres à la propagation horizontale de ces ondes afin

de déterminer des positions en mer à grande distance.

La mesure pouvait être circulaire (temps de propagation

d’une onde sonore produite par l’explosion d’une

cartouche de mélinite, le repérage du temps initial se

faisant par un signal de radio télégraphie) soit

hyperbolique (différence de temps de parcours d’une

onde reçue sur deux microphones). La portée sonore

obtenue fut variable, dépendant plus de la stratification

des couches d’eau de mer que de la quantité d’explosifs

employés. Les études réalisées permirent d’étudier la

vitesse du son dans l’eau de mer [Marti, 1919-20], et

furent extrêmement utiles pour les mesures acoustiques

des profondeurs. Même avec ses limitations, ce procédé

fut assez largement employé et rendit de grands

services à l’hydrographie.

Après la seconde guerre mondiale on eut recours à

la propagation dans l’air des ondes radio-électriques.

L’industrie, stimulée par les besoins des compagnies

pétrolières, proposa rapidement une grande variété de

systèmes, les uns fournissant directement des distances

à un émetteur, les autres des différences de distances

entre deux stations terrestres : ces derniers étant utilisés

de façon passive n’étaient pas saturables (nombre

illimité d’utilisateurs). Grosso modo plus les fréquences

étaient basses plus la portée était grande et la précision

faible.

Ces systèmes posaient de nombreux problèmes

d’utilisation : conditions de propagation, réflexion,

calibration, calcul du point, etc. Allard [1947] précisa par

exemple un problème de géométrie nouveau relatif à la

généralisation à l’ellipsoïde des ellipses et hyperboles

« géodésiques » limitées jusqu’alors au plan.

Les premiers essais du système Decca furent

effectués sous la direction de Chatel, par Allard et le

professeur en chef d’hydrographie Hugon [Chatel,

1950] : la dispersion observée était de 200 m de jour et

de 600 m de nuit, valeurs confirmées par Ortais [1963-

64], alors que le constructeur avançait le chiffre de 15 m !

Dès lors les systèmes de radiolocalisation à base

terrestre furent l’objet d’études régulières par les

ingénieurs hydrographes, études destinées à préciser

les conditions optimales d’utilisation et les limites

objectives de leur précision. Citons, pour le Rana,

Lacombe [1957] et Brie [1969], pour le Toran, Comolet-

Tirman [1963-64], pour le Sylédis, Guyon [1984], ou,

pour le Loran, Le Gouic et Le Visage [1991].
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Le système circulaire Trident représente une

exception : tous les autres systèmes ont été produits par

l’industrie et l’apport des ingénieurs hydrographes fut

d’en mesurer les conditions optimales d’emploi. Le

Trident est né sous l ’ impulsion du service

hydrographique qui avait fait construire par les

laboratoires Derveaux un système de localisation à

courte portée, essayé et utilisé dès 1959 par Ortais

[1963-64, op. cit.]. La société COTELEC reprit le

principe du Derveaux pour créer le Trident I, avant d’être

absorbée par la société Thomson-CSF qui développa

une série Trident dont la dernière version fut utilisée sur

tous les navires et embarcations du SHOM jusqu’en

1995.

Ici, comme en géodésie, l’arrivée des systèmes

satellitaux marqua un tournant, car cette fois les stations

émettrices étant embarquées sur satell i tes sont

aisément reçues en ondes courtes, assurant ainsi une

bonne précision. Avec les satellites du système Transit,

les positions sont obtenues en intégrant sur un arc

d’orbite long les signaux émis. Le positionnement n’est

pas continu, et comme le nombre de satellites est

restreint, il faut coupler le système avec un autre moyen

continu mais mal calibré (LORAN) ou non positionné

(balises acoustiques [Schrumpf, 1978]). Dans ce dernier

cas on construit un réseau géodésique local posé sur le

fond, dont la position et l’orientation sont déduits

d’observations simultanées avec des satellites Transit. 

Le système GPS a révolutionné la problématique de

la localisation au large. Désormais on dispose d’un

système offrant continûment une précision de

positionnement très satisfaisante sans installation

complexe et coûteuse. Dès la phase probatoire du

système, le GPS a été utilisé de façon opérationnelle

par le SHOM, tant pour calibrer les systèmes à base

terrestre [Le Gouic et Le Visage, 1991, op. cit.] que pour

réaliser des levés programmés en métropole [Bessero,

1996] dès 1987 et outre-mer à partir de 1989 [Le Gouic,

1993, op. cit.]. Puis avec les possibilités offertes par le

mode différentiel (une station de référence à terre émet

les écarts constatés localement entre les signaux reçus

et attendus), le recours au système GPS est devenu

quasi-systématique du fait de la précision disponible (de

5 à 10 mètres). Seuls les levés côtiers et portuaires sont

localisés par un moyen complémentaire (généralement

à l’aide du système Axyle mis au point par la société

SERCEL, mais aussi, et de plus en plus fréquemment, à

l’aide de GPS ... en mode cinématique).

La navigation

L’expertise développée par les ingénieurs

hydrographes pour résoudre le problème de la

localisation précise en mer a profité au développement

des méthodes de navigation. Cette expertise fut

longtemps perçue comme une nécessité parce que

l’obtention d’une référence correcte était très difficile.

Les ingénieurs hydrographes ont alors étudié des

solutions aux calculs complexes de la navigation par arc

de grand cercle avec la mise au point du double

planisphère par Keller (présenté en 1850 à l'Académie

des sciences) ou les travaux de Driencourt [1934] sur la

navigation par radiogoniométrie, des développements

instrumentaux pour pouvoir utiliser le sextant sans

horizon visible (sextant à niveau de Hatt en 1882,

sextant à gyroscope de Favé [1904]) ou optimiser le

calcul de l’estime (Delaroche-Poncié [1860] qui étudia

l’évaluation des distances en mer ou Darondeau [1863]

qui, après avoir étudié la régulation des compas sur les
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bâtiments en fer, procéda à Brest puis à Toulon à

l’installation de postes de régulation de compas par

mires).

Après la seconde guerre mondiale, les hydrographes

ont défriché le terrain de la radionavigation et ont

préparé l’utilisation courante de systèmes comme

l’Oméga, le Loran, le Sylédis ou les systèmes

satellitaux. En fait l’évolution est devenue telle que les

systèmes en développement se retrouvent rapidement

en usage opérationnel : le SHOM a ainsi co-organisé

trois colloques nationaux sur le positionnement en mer

(1971, 1980 et 1987) dont les présentations novatrices

étaient devenues dix ans après d’application ordinaire,

quand elles n’étaient pas tout simplement dépassées

par les nouvelles techniques.

L’avenir esquissé par une concertation internationale

à laquelle les ingénieurs du SHOM ont apporté une

contribution remarquée, est désormais à un système

d’informations géographiques couplé aux capteurs de

positionnement : la carte électronique de navigation. Il

ne s’agit pas d’utiliser des données de référence

géographique numériques pour établir par corrélation la

position d’un mobile comme ce fut le cas lorsque le

service développa au profit des sous-marins de la

marine nationale des systèmes de recalage sur amers

géophysiques (1984 : Bessero, Abgrall). Il s’agit d’une

navigation intégrée dans laquelle une expertise nautique

est apportée au navigateur en analysant

automatiquement les risques de nature aussi bien

géographique que réglementaire. Le domaine est vaste

et novateur : de très nombreux ingénieurs hydrographes

ont analysé la problématique et les solutions liées à

cette carte électronique, depuis sa genèse théorique

[Cailliau, 1986], jusqu’à son existence potentielle

[Bessero et Hecht, 1996].

LE SONDAGE BATHYMÉTRIQUE

Jusqu'à la première guerre mondiale, les

hydrographes n'eurent qu'exceptionnellement à

effectuer des sondages par grande profondeur, leur

objectif consistant à étudier en détail et avec précision

les parages voisins des côtes et la l imite des

profondeurs à investiguer étant donnée par celles dont

la connaissance peut être utile à la seule navigation en

surface de navires de tirant d'eau modeste.

Ils utilisaient des lignes de sonde et des plombs de

sonde auxquels ils furent amenés à donner une forme

spéciale pour augmenter la vitesse de plongée. Une

ligne de chanvre de 18 mm de diamètre et un plomb de

5 à 6 kg sont en général utilisés pour les profondeurs

inférieures à 20 m, une ligne de 22 mm et un plomb de 8

à 10 kg pour les profondeurs comprises entre 10 et

40 m. Cette différentiation des caractéristiques de

l'instrument en fonction des portées recherchées reste

valide de nos jours.

Le plomb porte dans sa partie inférieure une cavité

garnie de suif qui rapporte un échantillon du fond après

contact : l ' intérêt est double puisqu'on a ainsi

l'assurance que le plomb a touché le fond et que l'on

recueille une information sur sa nature superficielle.

Les sondes par fonds inférieurs à 20 m étaient

recueillies à bord de chaloupes pontées (le plomb est

alors remonté à chaque coup de sonde à la force des

bras de l'opérateur). Dans des embarcations de plus fort

tonnage, des dispositifs mécaniques sont dérivés de

celui mis au point par Favé en 1887 (combinaison d'un

treuil de halage à vapeur ou électrique, d'un rail de

transport entre l'arrière et l'avant du navire, et d'un

déclencheur mécanique). Pour les très petits fonds on

utilisait des perches de 3 à 5 mètres graduées en

décimètres. 

Le besoin de conserver une trace des mesures

ponctuelles effectuées (enregistrement) afin

d'éventuellement corriger une erreur d'observation4 ,

conduisit Favé en 1895 à mettre au point un dispositif

basé sur un récipient pneumatique remorqué traîné sur

le fond, mais les essais ne conduisirent pas à un

dispositif opérationnel et il fallut attendre plus de dix ans

avant que Lesage [1913] étudie à nouveau la question.

Pour sonder des profondeurs supérieures à 30 ou

40 m, bâtiment en route à faible allure de deux à trois

noeuds, l’utilisation de lignes en chanvre n’était pas

possible. Cot étudia en 1914 pour les besoins d’un levé

aux abords de Tourane effectué par la mission

hydrographique d'Indochine un appareillage où le plomb

de fonte pesait de 20 à 30 kg, la ligne graduée était

d’acier zingué, les poulies en acier avec réa de bronze
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pour remplacer celles en bois qui ne résistaient pas au

fil d’acier et la ligne manoeuvrée par un treuil [Cot et

Cathenod, 1922]. Le dispositif fut peaufiné à l’issue de la

guerre pour des levés en Manche et fut rapidement

généralisé. Les avantages par rapport à la ligne de

chanvre étaient nombreux, ne serait-ce qu’une réduction

presque complète des problèmes liés à l’allongement

des lignes.

Cathenod mit alors au point une méthode dont le

principe était le suivant : « … un plomb lourd et de

formes appropriées est suspendu dans l’eau par une

ligne de très faible diamètre, graduée, qui est enroulée

sur un touret à l’arrière du bâtiment-sondeur en marche.

En dérivant lentement le treuil, on amène le plomb à

toucher le fond ; à cet instant, la ligne mollit et on lit la

graduation située au ras de l'eau. En agissant sur la

manivelle, on relève le plomb d'une faible quantité

(0m.50 environ) ; puis on dérive de nouveau, etc.

Connaissant les différences des longueurs de ligne

filées et l’inclinaison de la partie supérieure du fil, il est

facile de calculer les différences de profondeur

successives. En particulier, les lectures donnent

directement le fond si la ligne reste sensiblement

verticale, condition réalisée grâce à l'emploi des plombs-

poissons construits suivant les plans établis par

M. l’ingénieur hydrographe Marti. » [Cot et Cathenod,

1922, op. cit.].

Après la première guerre mondiale, on apporta

quelques sophistications aux dispositifs de sonde, en

particulier pour les moyennes et grandes profondeurs.

Jusqu’à 200 m on utilisa un dispositif permettant

d’enregistrer la pression maximale observée à l’aide

d’un tube permettant à l’eau de s’infiltrer par pression :

avec le procédé Thomson une couche de chromate

d’argent à l’intérieur du tube réagit à l’eau de mer et

témoigne de l’intrusion maximale de celle-ci dans le

tube ; avec le procédé Warluzel le tube est envahi par

l’eau de mer en fonction de la pression, l’équilibrage à la

dépression de la remontée se faisant par des valves.

Par grande profondeur (jusqu’à 8 000 m) le dispositif

de treuil est plus conséquent. Le plomb est immergé,

bâtiment stoppé, accroché à un fil d’acier non toronné

de 1 mm de diamètre. Pour faciliter la remontée, le

plomb est constitué de galettes enfilées sur une tige

creuse. Lorsque le plomb touche le fond, un dispositif

mécanique permet de larguer les galettes de plomb, et

seul le tube qui emporte un échantillon du fond est

remonté afin d’alléger les efforts lors de la remontée

(poids et traînée). 

Les travaux des ingénieurs hydrographes furent

d’améliorer les dispositifs mécaniques de mise en

oeuvre afin de rendre plus efficace le sondage et de

permettre une conservation analogique des mesures

(enregistreur Marti où le câble passe sans glissement

par une poulie qui entraîne une vis sans fin reliée à un

porte crayon), et d’étudier les causes d’erreur de

mesure dont les déformations et courbes subies par le

câble porteur [Gougenheim, 1937].

La première guerre mondiale avait repris l’idée de

Léonard de Vinci d’écouter le son émis par des

bâtiments afin de les détecter. La paix revenue Marti eut

l’idée de provoquer le bruit acoustique par explosion et

de mesurer le temps de propagation de l’onde réfléchie

par le fond. Les premiers essais, convaincants, eurent

lieu en mai 1919 à bord d’un torpilleur dans la Manche.

Marti [1923-24] décrit ainsi son dispositif :

« Le bâtiment provoque une détonation dans l’eau

au moyen d’un fusil ou d’un petit canon. Un microphone,

fixé au navire, permet d’entendre successivement le

départ du coup, puis l’écho sur le fond : il actionne par

l’intermédiaire d’un amplificateur à tubes à vide un

oscillographe électromécanique dont la plume inscrit sur

le papier enfumé d’un enregistreur deux crochets

correspondants au départ du coup et à l ’écho.

L’enregistreur tourne à une vitesse constante et connue,

de sorte que la mesure de l’écart des deux crochets

tracés par l’oscillographe donne le temps qu’a mis le

son à descendre au fond et à remonter à la surface ».
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L’ensemble du processus ainsi décrit est celui mis en

oeuvre depuis 70 ans par les sondeurs verticaux. Certes

le moyen de provoquer l’émission sonore n’est plus « le

fusil de guerre tirant la cartouche ordinaire à balle » par

fonds de 200 à 1 000 m, ou le « canon de 37 mm tirant

la munition de salut, soit 60 g de poudre noire, sans

obus », et les dispositifs d’enregistrement analogique

ont été perfectionnés. Mais le développement des

sondeurs concrétise la prophétie de Marti, prévision

pour une fois réaliste : « on peut, sans être taxé

d’optimisme, prédire que nous verrons un jour sur tous

les navires des appareils indiquant constamment la

profondeur de la mer ».

Lors des croisières du Pourquoi-Pas, après A.

Chatton en 1927, J.B. Charcot utilisa en 1929 le

sondeur Marti jusqu’à une vitesse de 10 noeuds, avec

une satisfaction complète [Charcot, 1930] : « [Le

sondeur Marti] transforme la navigation courante,

permet des recherches orographiques exactes sans

perdre de temps, [...]. Il nous a facilité les prises

d’échantillons d’eau et nos dragages en nous indiquant

d’avance les fonds sur lesquels nous devions travailler,

sans nécessité de stopper pour un sondage préalable

souvent difficile, méticuleux et long.»

Ce progrès était considérable, mais Marti, grâce à

l’utilisation des procédés Langevin-Florisson, réalisa

également un sondeur cette fois ultra-sonique qui fut

utilisé dans les missions hydrographiques à bord des

bâtiments de bonne taille.

La construction industrielle prit alors le pas sur ce qui

n’était encore que de l’artisanat (ou de la R&D). En

France la société SCAM (société de condensation et

d’application mécanique) développa un sondeur

ultrasonique « Langevin-Florisson-Marti » à lecture

optique que Marti utilisa lorsqu’il dirigea des missions

hydrographiques sur les côtes d’Algérie et de Tunisie

[1927-28] et d’Indochine [1930].

A partir de 1940, le service hydrographique utilisa

des sondeurs Hughes MS 26 F et G, puis dans les

années 1970 des sondeurs Atlas par petits fonds, Edo

puis Raytheon par grands fonds.

Si ces sondeurs étaient produits par des industriels,

le savoir-faire des ingénieurs hydrographes leur

permettait de les utiliser dans les réelles limites de leurs

performance et précision. Les précautions opératoires

aussi bien dans leur mise en oeuvre que dans

l’exploitation et l’archivage des données recueillies

étaient complexes, comme en témoigne le peu de

sondages de qualité effectués en dehors des services

hydrographiques avec ces instruments. 

C’est ainsi que le SHOM prit part à la mission

Famous de 1973-74 [Schrumpf, 1978, op. cit.] afin de

caractériser finement les fonds d’une partie de la ride

médio-atlantique sur laquelle une plongée par soucoupe

devait être effectuée ultérieurement. Un sondeur Edo à

faisceau étroit et base stabilisée fut alors employé afin

de garantir des conditions sûres de navigation de cette

soucoupe au plus près du fond.

En fait, le principe établi par Marti pour le sondage

acoustique était conservé sous une forme simplement

perfectionnée5. Une autre amélioration importante fut

apportée à partir de 1980 avec la mise en service du

compensateur de pilonnement Anschütz pour la

correction des mouvements verticaux des bâtiments

hydrographiques dus à la houle. L'évolution des

performances des centrales d'attitude ne permettra de

trouver une solution satisfaisante au problème plus

difficile du pilonnement des vedettes hydrographiques

qu'en 1996.

Il fallut attendre le milieu des années 1970 pour

qu’un concept nouveau voie le jour : le sondeur multi-

faisceaux. La technique mise au point par la société

Seabeam consistait à générer transversalement à la

route du navire sondeur des faisceaux acoustiques

étroits dits croisés (entre l’émission et la réception) et

stabilisés électroniquement. L’ouverture du faisceau à

l’émission englobait le tangage, celle à la réception le

roulis. Le SHOM étudia rapidement la possibilité

d’équiper un de ses navires de ce nouveau type de

sondeur, mais l’accent était à cette époque mis sur les

petits fonds (augmentation extrêmement rapide des

tirants d’eau des navires à partir de 1973) alors que le

sondeur Seabeam était orienté vers les grandes

profondeurs. Le premier sondeur de ce type installé en

France fut en conséquence celui équipant le navire

océanographique Jean Charcot du CNEXO. 

Les performances et les conditions d’emploi de ce

type de sondeur furent étudiées au SHOM par Gaillard

et Le Gouic [1983] au début des années 1980 : dans ce

domaine encore, il fut montré que la rigueur des

ingénieurs hydrographes permettait d’améliorer

considérablement la qualité des mesures. Le CNEXO ne

s’y était pas trompé puisque c’est un ingénieur

hydrographe qui mit au point les logiciels de traitement

en temps différé qu’il utilisa pour exploiter les données

du Seabeam [Desnoës, 1980].

Comme la priorité était alors aux voies de navigation

rendues dangereuses du fait de l’augmentation des

tirants d’eau, et devant l’absence de système industriel

adéquat, il fut décidé de développer un sondeur de type

multi-faisceaux destiné aux petits fonds. La société

Thomson réalisa ainsi en 1987, sur spécifications du

SHOM, un sondeur baptisé Lennermor, qui permettait,

entre 20 et 300 m de profondeur, une fauchée de 90°

par un ensemble de 20 sondeurs élémentaires éclairant

latéralement la route du navire sondeur. Depuis Marti,

c’était la première fois que l ’offre des sociétés

industrielles se révélait insuffisante, obligeant le service

hydrographique à spécif ier un développement

particulier. Du fait de l’extrême rigueur imposée par les

normes adoptées par l’organisation hydrographique
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(5)  On peut ici noter que la génération d’ondes acoustiques par explosifs est toujours utilisée pour les besoins de la sismique.

macmont5
Texte surligné 



internationale, ce sondeur est resté longtemps le seul

sondeur multifaisceaux petits fonds qualif ié

d’hydrographique [Kerléguer, 1993].

La priorité relative accordée aux petits fonds fut

contrebalancée à la fin des années 1980 par un besoin

accru de données précises par grands fonds et le

SHOM acquit en 1993 un sondeur destiné à la

description des grandes profondeurs développé par la

société Simrad. Ce sondeur comprend 162 faisceaux et

permet de balayer une largeur théorique de 150°. Il fut

installé sur L’Espérance sous la direction de Tonchia

[1996] qui en étudia de façon détail lée les

performances, étonnantes bien qu’inférieures à celles

données par la théorie. Un tel sondeur offre la possibilité

d’accéder à une connaissance fine de la bathymétrie

des grands fonds, mais la maîtrise de la qualité des

mesures suppose une grande rigueur lors des levés

(détermination des biais, contrôle de la centrale de

verticale, mesures des profils de célérité, etc.) et de leur

exploitation. 

LA DÉTECTION DES OBSTRUCTIONS

La finalité première de l'hydrographie est de garantir

la sûreté des conditions de navigation. La technique du

sondage bathymétrique ne consiste pas à recueillir une

donnée de profondeur sur chaque parcelle de fond car

la durée des travaux serait excessive, si tant est que de

telles mesures soient simplement possibles6. On réalise

généralement un échantillonnage du fond selon des

profils de sondage régulièrement espacés, mais entre

deux lignes de sondage il n'y a pas de mesure. Or, ce

n'est pas la morphologie des fonds qui est essentielle,

mais bien la détermination des points les plus hauts,

qu'ils soient naturels (roche, aiguille de corail, ...) ou

artificiels (obstructions, épaves, ...). Pour les premiers

une connaissance des condit ions de continuité

géologique peut être uti le pour prévoir certains

relèvements, mais pour les seconds, leur nature

accidentelle ne permet en aucun cas de disposer

d'indices de leur existence à travers le sondage (sauf

coup au but chanceux).

Beautemps-Beaupré ayant à lever rapidement une

très grande étendue de côtes a limité le nombre de

lignes de sonde au strict nécessaire pour étudier les

passes et les mouillages : il se contentait de mouiller

des bateaux auxiliaires sur les dangers connus ou qui lui

étaient signalés par des pêcheurs, et de sonder sur les

directions qui les joignaient. I l sondait aussi les

alentours des bancs mais n'en étudiait pas le détail et

les entourait simplement sur ses cartes d'un trait que le

navigateur ne pouvait franchir qu'à ses risques et périls.

[Rollet de L'Isle, 1950, op. cit.]. Il s'agissait donc de

déterminer avec précision ce qui était connu des

pratiques, mais la notion de recherche de ce qui n'était

pas encore connu, et donc présentait un potentiel de

danger très grand, était différée. « Au fur et à mesure

que les moyens de la navigation se développèrent, on

s'aperçut que cette méthode avait laissé des lacunes

dangereuses et qu'il fallait mettre en oeuvre des

procédés nouveaux » [Rollet de L'Isle, 1950, op. cit.].

Pour ces recherches des obstructions, dites

« recherches de roche », les ingénieurs ont longtemps

fait usage de dragues flottantes dont le premier modèle

fut construit par Renaud en 1884 et dont le type fut

constamment perfectionné et simplifié [Renaud, 1902].

En complément pour obtenir une cotation précise de

l'objet détecté par la drague, Fichot [1908-09-10]

employa dès 1908 des scaphandriers pour la recherche

des sommets des roches dans les passes de

Cherbourg, mais ce procédé extrêmement exigeant en

matériel et personnel ne resta que marginal jusqu'à

l'avènement des scaphandres autonomes après la

deuxième guerre mondiale.

Entre les deux guerres mondiales, beaucoup

d’espoirs et beaucoup de moyens nautiques furent

attachés à l’utilisation par des avisos de la marine de la

drague « Ronarch », imaginée et réalisée pour détruire

les mines à orins. Covillault [1979] la décrit ainsi : « Le

câble de remorque partait de l’arrière du dragueur

jusqu’à un panneau qui prenait une certaine immersion.

De ce panneau partaient deux fils de drague qui

divergeaient sous l’action, chacun, d’un divergent

maintenu à une immersion donnée (?) par un pendeur

venant d’un cochonnet. [... Les fils de drague] étaient en

principe dans le plan horizontal mais, en fait, ils faisaient

un peu ce qu’ils voulaient, surtout si leur longueur était

grande. »

Pour l’usage premier de cette drague (couper les

orins des mines), ces imprécisions n’étaient pas très

graves. Mais pour une recherche de roche, a fortiori une

cotation d’un plafond de dragage, elles conduisirent à
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« Installation des transducteurs du sondeur multifaisceaux

SIMRAD EM 12 DUAL sur la coque du BH1 L’Espérance »

(6) Le sondeur multifaisceaux peut donner une telle illusion. Effectivement, chaque parcelle du fond a été éclairée, mais la résolution des sondeurs et

l’exploitation numérique du signal qui conduit à privilégier le probable par rapport à l’accidentel, n’offrent pas la garantie de détecter les détails fins qui

sont souvent les plus significatifs en hydrographie.
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une totale incertitude sur les informations recueillies.

Les résultats des dragages effectués furent, d’un point

de vue hydrographique, nuls.

Différents types de dragues furent par contre mises

en oeuvre avec succès par les missions

hydrographiques jusqu’à la fin des années 1960.

Plusieurs ingénieurs hydrographes dont Courtier, Brunel

[1935-36] ou Villain [1931] adaptèrent ou imaginèrent

des dispositifs dragués permettant de contrôler un

plafond. L’emploi de la drague baptisée « américaine »7,

dont Roumégoux normalisa la mise en oeuvre au sein

du service hydrographique, fut généralisé. Même la

mission hydrographique de recherche d’épaves (1949-

69) qui disposait d’un sonar (asdic) y recourait

systématiquement. « L’exploration était conduite au

moyen de l’asdic : une fois l’épave détectée, sa position

précise était obtenue au moyen de la drague américaine

[..] remorquée par les vedettes. Lors du crochage,

l’épave était cravatée et un plongeur descendait sur

l’épave le long d’un pendeur de drague et la cote était

déterminée au moyen d’un manomètre étalonné (de

fabrication artisanale, par les soins de l’atelier du

Service Hydrographique). » [Rolland de Chambaudoin

d'Erceville, 1951]

De nouveaux moyens de recherche d’obstruction

apparurent dans les années 1960 qui détrônèrent

rapidement l’utilisation de la drague « américaine » dont

la mise en oeuvre était somme toute laborieuse et les

résultats pas toujours exempts de suspicion.

En 1969, le service approvisionna d’abord un

prototype de sondeur latéral acoustique développé par

l’institut français du pétrole et dont les essais se

révélèrent décevants [Roubertou, 1973-75], avant

d’opter pour une série d’équipements plus petits mais

dont les performances furent d’emblée jugées

prometteuses [Bonnot, 1978] : les sondeurs latéraux de

la société EG&G. Ces sondeurs permettent d’obtenir

des images acoustiques du fond transversalement à la

route suivie par l ’embarcation porte sondeur.

L’interprétation des images enregistrées permet de

détecter les obstructions, d’en estimer une cote, et de

décrire la nature du fond. Bien entendu la cote obtenue

est approximative et pour les obstructions les plus

significatives il est nécessaire d’effectuer un profil à leur

verticale, voire de procéder à une cotation par plongeur.

En ce sens, Bonnot écrit : « Les levés au sondeur latéral

[...] seront conduits exactement comme les opérations

de dragage hydrographique à la drague mécanique.»,

mais il note justement que les sondeurs latéraux

permettent d’obtenir bien plus qu’un plafond de sécurité.

Certes le service n’est pas à l ’origine du

développement de ces équipements, mais de très

nombreuses études ont été menées pour les qualifier,

définir une doctrine d’emploi, estimer leurs per-

formances. Citons par exemple la synthèse réalisée par

Chimot et Dupuy [1990] sur l ’évaluation des

performances de ces sondeurs latéraux dans leur forme

numérique.

En 1988 un sonar hydrographique dérivé par la

société Thomson, sur spécifications du service, d’un

sondeur de chasse au mine fut installé sur le Lapérouse.

L’étude fine des capacités8 de ce sonar fut réalisée par

Chimot [1992]. 

Dans le même temps que le service diversifiait ses

moyens acoustiques de détection, il profita rapidement

du développement des magnétomètres à résonance

nucléaire pour observer les anomalies magnétiques

résultant de l’aimantation induite des objets métalliques

tels les épaves ou les câbles. Comolet-Tirman [1976],

étudia en détail les conditions théoriques de détection

selon en particulier la profondeur et la taille de ces

objets.

Mais ce type d’outil ne concerne que les objets

métalliques sans estimation de leur hauteur au-dessus

du fond, et le problème de la détection puis de la
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(7) Le groupe de travail 415 de la Fédération Internationale des Géomètres sur la détection des anomalies de profondeurs recensait cette drague sous

l'appellation « drague hydrographique légère française dite " américaine" ».

(8) Il faut souligner à nouveau, après la drague Ronarch, l’extrême difficulté à utiliser en hydrographie des moyens non spécifiquement développés pour

ses besoins. Le sonar mis en oeuvre est très performant sur de petits objets, mais moins efficace pour des structures de taille moyenne.

« Bande sonal : 1972 »

« Les consoles du SEHM : détecteur (à gauche) et

classificateur (à droite) »
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cotation des obstructions à la navigation demeure un

problème majeur pour lequel les services

hydrographiques doivent déborder de créativité afin

d’obtenir des résultats efficients.

LA TÉLÉDÉTECTION

Pour préparer ce travail fondamental de

l’hydrographie qu’est la recherche d’obstructions,

Renaud [1902, op. cit.] proposait d'utiliser des ballons

captifs pour la détection à vue des obstructions afin

d’effectuer une reconnaissance générale des zones à

lever : « si on s’élevait en ballon à une certaine hauteur,

les vues prises depuis la nacelle [...] donneraient une

première idée des passes praticables, faciliteraient la

préparation des sondages et fourniraient ensuite le

moyen de contrôler le levé régulier. »

Cette idée fut reprise après que la première guerre

mondiale ait démontré l’utilisation très efficace que l’on

peut faire des avions de reconnaissance équipés de

chambre de prise de vue photographique. Un numéro

spécial des annales hydrographiques est consacré à

l’étude théorique de l’exploitation des photographies

aériennes. Rollet de L'Isle [1917], de Vanssay de

Blavous [1917] et Roussilhe [1917] y exposent des

considérations théoriques et pratiques ; de Vanssay de

Blavous y présente en particulier l’appareil développé

par Roussilhe pendant la guerre pour réaliser le

redressement des clichés pour les groupes de canevas

de tir. Mais ces travaux concernaient essentiellement la

partie émergée figurant sur les clichés.

Volmat considéra les conditions d’emploi des

photographies aériennes pour les travaux

hydrographiques par petits fonds. Son remarquable

rapport sur la mission photo-hydrographique qu’il dirigea

aux abords de Brest [Volmat, 1919-20] étudie l’apport

des photographies aériennes pour la description du

relief sous-marin. Il y consigne des éléments pratiques

tels la bonne altitude de vol, la hauteur optimale du

soleil ou l’aménagement des hydravions pour l’emport

d’une caméra, ainsi que des considérations sur les

possibil i tés de détecter les remontées du fond :

profondeur pratique, aspect du fond, présence de

remous, diffraction de la houle. L’examen

stéréoscopique y est évoqué mais comme il le note

« dans la région explorée, les plateaux de roches [...] ne

donnent lieu à aucune sensation nette de relief ». Il

faudra attendre encore 60 ans pour obtenir cette

sensation, lorsque que les stéréorestituteurs analytiques

permettront de prendre en compte la réfraction au

passage du dioptre air-mer. 

Les travaux de Volmat eurent pour conséquence

immédiate que toutes les missions hydrographiques

furent doublées d’une reconnaissance photographique

aérienne des régions à lever et effectuées par des

hydravions de l’aéronautique maritime pour les côtes de

France ou de l ’aéronautique mil i taire pour les

« colonies » [Cot, 1922].

Après la seconde guerre mondiale, l’utilisation de

photographies aériennes fut limitée à la description du

trait de côte à partir des clichés pris par l’institut

géographique national lorsqu’on ne se contentait tout

simplement pas des cartes de cet institut, et il fallut

attendre le début des années 1980 pour que sur

l ’ impulsion de Bonnot [1982], l ’activité photo-

grammétrique du service prenne un nouvel essor. Le

pilotage des restituteurs analytiques par un ordinateur

permit d’une part de profiter de la localisation

radioélectrique précise de l’avion de prise de vue pour

faciliter la mise en place des modèles [Chimot et Le

Gouic, 1986 ; 1988], d’autre part de tenir compte de la

réfraction au passage du dioptre air-mer afin de

permettre d’une cotation stéréoscopique sous l’eau.

La précision de cette cotation fut étudiée en

s’appuyant sur divers vols photogrammétriques,

conduits selon des conditions très strictes : localisation

de l’avion, modélisation locale de la marée, créneaux

horaires précis résultant de la hauteur d’eau et de celle

du soleil, profi ls de vols minimisant les effets

spéculaires, etc. Les résultats obtenus ont été

synthétisés par Even [1997]. Comme très souvent en

hydrographie le bilan montre des situations favorables

où la bathymétrie est bien restituée, et d’autres

situations où on observe des distorsions non

négligeables : néanmoins à partir de 1984, le recours

aux restitutions photogrammétriques, ne serait-ce que

pour décrire finement le domaine généralement oublié,

en France, de l’estran, redevint systématique pour

préparer les levés hydrographiques, réaliser les

compilations cartographiques ou préparer les opérations

militaires en zone côtière9 .
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« île de Molène le 13.8.1919, 1 heure avant la basse mer »

(9) La mission océanographique de la Méditerranée montra clairement en 1995 la complémentarité d’un levé photoaérien réalisé en hélicoptère sur des

sites préalablement identifiés par traitement d’images satellite, couplé à des moyens classiques d’hydrographie, pour évaluer rapidement les

conditions d’environnement nécessaires à un plageage.
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Les satellites américains Landsat permirent à la fin

des années 1970 de s’élever plus encore que les

ballons captifs de Renaud : ils emportaient une caméra

qui effectuait par balayage une analyse radiométrique

des émissions de la surface terrestre. La médiocre

résolution spatiale des trois premiers satellites Landsat

(60 m x 80 m) ne permit que de préparer l’exploitation

de la génération de satellites suivante. Le service

hydrographique participa en 1984 à la campagne de

pré-évaluation des satellites français SPOT (simulation

aéroportée), puis intégra rapidement les techniques

développées pour exploiter les premières images

opérationnelles [Le Gouic, 1988] dans son portefeuille

de cartes marines. Les méthodes étaient originales pour

deux raisons. D’un point de vue technique l’exploitation

des images fournies par les satellites d’observations est

habituellement faite selon une logique d’occupation du

sol alors qu’au SHOM il y eut une quantification estimée

de la bathymétrie des zones peu profondes. D’autre part

le SHOM était (et reste) le seul service hydrographique

à intégrer dans son portefeuille de cartes originales des

informations très directement dérivées des images

satellitales : certes une note sur la fiabilité et la précision

des informations invite le navigateur à la prudence, mais

c’était un pas difficile à franchir du fait du caractère

particulier des cartes marines, documents régle-

mentaires où la fiabilité des informations est primordiale.

Dans le domaine de la télédétection aéroportée ou

satellitale, les moyens disponibles ou en cours de

développement sont nombreux à fournir des

informations utiles à l’hydrographe. Moteur dans les

domaines de la photogrammétrie du littoral et de

l’exploitation hydrographique des satellites d’observation

de la terre dans le domaine du visible, le SHOM en cette

fin de millénaire suit ou participe aux développements

concernant l’imagerie radar, l’altimétrie ou les lasers

aéroportés [Le Gouic, 1984] : il prolonge ainsi son rôle

d’expert reconnu en matière de sondage acoustique

vers l’ensemble des moyens de la mesure bathy-

métrique. Comme nous le verrons plus loin, les satellites

offrent également désormais à l’océanographe une

irremplaçable capacité d’accéder à une vision globale et

continue de la surface des mers.

LA GÉOPHYSIQUE

Gravimétrie

Au 19e siècle, les travaux géodésiques des

hydrographes étaient généralement menés pour une

réalisation locale de leurs mesures. Cependant ces

travaux étaient transcrits sur des cartes marines qui

elles ne sont pas « rivées à un pays, ni même à un

continent » [Comolet-Tirman, 1988] et le fait que les

posit ions locales reposaient sur des mesures

astronomiques conduisait à des défauts d’homogénéité

sur de grandes distances. En 1885 Germain [1886] a

ainsi considéré que les différences entre les positions

astronomiques relatives de Nice et Toulon, et celles

déduites de la triangulation menée en 1842 par Begat

sur les côtes sud de France étaient largement dues à la

forme du géoïde et donc au fait que les verticales

physiques ne coïncident pas avec celles d’un modèle

basé sur un ellipsoïde.

Si Pirot [1923-24] reprit entre 1921 et 1923 les

travaux de Germain, c’était autant pour étudier les

étonnantes possibilités de l’astrolabe à prisme de

Claude et Driencourt, que pour traiter de la déviation

des verticales. Il fallut attendre que Gougenheim [1940-

45], ait souligné les importantes déviations de la

verticale dans les îles du Pacifique, pour que le service

hydrographique s’efforce d’apporter systématiquement

les corrections de verticale nécessaires afin que les

positions astronomiques des îles de Polynésie française

soient aussi homogènes entre elles que possible. Les

lieutenants de vaisseau Nay [1951] et Vallaux [1954]

déterminèrent de façon empirique les déviations locales

à partir de considérations sur les densités estimées des

masses solides, et Gougenheim [1959] explicita une

méthode d’estimation des déviations à partir de mesures

de la dépression de l’horizon.

La connaissance du géoïde plus généralement

supposait de disposer de mesures régulièrement

réparties sur la Terre, et donc de pouvoir effectuer des

mesures en mer. Cet exercice particulièrement difficile,
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« Stéréorestituteur analytique Matra Traster»

« Premiers traitements en télédétection avec le

satellite Landsat »
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étant donné que les accélérations parasites dues au

mouvement des navires sont plusieurs milliers de fois

plus grandes que la précision recherchée alors qu’elles

sont de même nature physique, fut effectué dès 1929

par le géodésien néerlandais Vening-Meinesz. Le

dispositif était composé d’un ensemble mécaniquement

complexe de pendules dont on observait les oscillations

durant une durée assez longue au cours d’une station

effectuée à bord d’un sous-marin en plongée. Le service

hydrographique s’associa rapidement aux travaux de

l’union géodésique et géophysique internationale, en

particulier au cours de deux campagnes de 2 mois

effectuées à bord du sous-marin Fresnel (1933-34) et du

sous-marin Espoir (1936). Ces campagnes étaient

dirigées par l’inépuisable Marti [1939], assisté de

Anthoine [1947], qui mirent en oeuvre le dispositif mis

au point par Vening-Meinesz. Dans ce domaine encore,

une difficulté principale résidait dans la conservation

précise du temps. Près de 70 stations furent réalisées

en Méditerranée occidentale, avec une précision

estimée de 3 à 5 mGal, très suffisante pour mettre en

évidence les anomalies de la pesanteur par rapport au

modèle international.

Au début des années 1960 apparurent sur le marché

des appareils dérivés des gravimètres terrestres où

l’action de la pesanteur sur une masse était équilibrée

par un ressort. Le service hydrographique acquit un

gravimètre Askania en 1962. Comolet-Tirman [1967-68]

fut chargé de suivre sa construction puis son installation

à bord de l’Amiral Mouchez. Il entreprit une étude très

détaillée des performances et des sources d’erreur :

étalonnage terrestre sur une base significative (Paris-

Toulouse), étude de l’influence du champ magnétique

terrestre sur les composantes horizontale et verticale,

influence des vibrations, erreurs des axes de mesure,

prise en compte du couplage des accélérations

horizontales longitudinales avec les inclinaisons du

fléau, effets résiduels des variations de température du

local, non linéarité des étalonnages, dérive temporelle

du signal, etc. Grâce à ces travaux, des mesures de

qualité purent être réalisées rapidement par le service

hydrographique10 et les études qui furent menées sur

les nouveaux gravimètres qui équipèrent ensuite les

navires du SHOM n’eurent pas de caractère

systématique, l’état de l’art ayant été établi. Citons

néanmoins les travaux importants de Gaillard [1986]

pour établir les bases d’une exploitation informatique en

définissant les filtrages numériques pertinents.

L’arrivée concomitante de calculateurs suffisamment

puissants et de satellites altimétriques précis permit de

relancer à la fin des années 1980, les travaux de

recherche menés par le service hydrographique en

matière de gravimétrie dans un contexte de besoin

accru des utilisateurs. Les applications sont nombreuses

et sont généralement esquissées dans le présent article

au travers des domaines présentés. La connaissance de

la déviation de la verticale facilite l’unification des

systèmes géodésiques. Le géoïde est une surface de

référence des altitudes, indispensable pour mesurer des

cotes précises. L’étude des anomalies concourt à la

connaissance bathymétrique et à l’étude géophysique

du sous-sol. Le calcul des trajectoires balistiques est

affiné par la connaissance du champ de pesanteur. En

océanographie, l’observation de la surface de l’océan

suppose que l’on dispose d’une référence (le géoïde)

pour connaître les variations de celle-ci liées à la

physique et à la dynamique des masses d’eau.

L’utilisation optimale de centrales inertielles à bord

de ses sous marins, a conduit la marine à exprimer des

besoins importants en matière de connaissance du

géoïde. Un modèle de pesanteur représentant l’océan
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« Le gravimètre de M Vening-Meinesz installé à bord du sous-

marin Fresnel en 1933 »

(10) Indépendamment de la précision intrinsèque du capteur gravimétrique, la source principale d’erreur fut longtemps liée à ses conditions

d’asservissement à l’estime du navire et surtout à la précision insuffisante des moyens de radiolocalisation.

« La salle des gravimètres à bord du D’Entrecasteaux : 1977 »
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Atlantique nord fut ainsi développé en 1987 par le

SHOM en fusionnant les travaux du centre national

d’études spatiales (Lefèbvre) et les données recueillies

en mer par les bâtiments du SHOM (Bessero et

Fourgassié). Puis à partir de 1990, l’objectif ne fut plus

de simplement maîtriser les perturbations engendrées

par les anomalies de pesanteur en matière de

navigation sous-marine, mais de se servir de ces

anomalies pour contrôler les centrales [Le Quentrec-

Lalancette, 1995].

Magnétisme

Longtemps le magnétisme ne fut considéré que dans

l’optique de la navigation : toute carte marine doit en

effet porter la valeur de la déclinaison magnétique, et si

possible de sa variation, à une date donnée. Même si

les ingénieurs hydrographes ainsi que le note Rollet de

L’Isle [1950, op. cit.] ne disposaient guère de temps pour

mener de longues études dans ce domaine, on peut

dénombrer une centaine de rapports d’observation à

terre, en général de la déclinaison, mais parfois aussi de

l’intensité et de l’inclinaison, publiés dans les annales

hydrographiques entre 1952 et 1972.

Jusqu’au milieu du 20e siècle, l’observation de la

déclinaison se faisait à l’aide du théodolite à pièce

additionnelle que Bouquet de la Grye fit construire en

1880. Ensuite les appareils utilisés (théodolite T0, BMZ,

QHM, ...) furent ceux développés par l’industrie.

Les observations à terre du magnétisme disparurent

presque totalement dans les missions du service

hydrographique avec l'avènement dans les années 1970

des modèles harmoniques mondiaux calés sur un

réseau de stations permanentes. Bien que ces modèles

soient de faible résolution, leur précision est en effet

suff isante pour les besoins des navigateurs

professionnels (l’erreur peut quand même atteindre

localement 20%) et ce d’autant que le compas

magnétique n’est plus désormais considéré que comme

secours du compas gyroscopique.

La recherche d’épaves, ainsi que nous l’avons vu, a

bénéficié du développement des magnétomètres

remorqués qui mesurent le champ total et donc

permettent de détecter les anomalies induites générées

sur les épaves métalliques. La mesure magnétique

effectuée par les bâtiments hydrographiques n’a alors

pas besoin d’être absolue et son traitement est

sommaire (pas de prise en compte des variations

temporelles) : les rares études menées par les

ingénieurs hydrographes ont donc longtemps concerné

essentiellement les possibilités de détection [Comolet-

Tirman, 1976, op. cit.] et non la recherche d’une

précision élevée.

A la fin des années 1980, la marine nationale prit

une conscience plus nette de l ’ importance de

l’environnement pour la conduite de ses opérations et

pour la mise en oeuvre de ses systèmes d’armes. En

matière de magnétisme le besoin fut longtemps de se

protéger contre les mines et les solutions étaient

essentiel lement technologiques. Mais le champ

magnétique possède des caractéristiques dont l’intérêt

pour la marine a suscité un renouveau des études du

service depuis 1990 [Le Quentrec-Lalancette, 1995, op.

cit.]. Intérêt indirect pour la connaissance de la structure

géologique des fonds marins dont les effets sur la

propagation des ondes acoustiques peuvent être

déterminants. Intérêt direct pour le recalage des

navigations de sous marins : l’énergie d’information du

signal magnétique est en effet très importante, et

pourrait être mise à profit pour une corrélation analogue

à celles effectuées avec la bathymétrie ou la pesanteur.
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LA MARÉE

« Si dans l’étude des grands phénomènes de la

nature, rien ne supplée au nombre des observations, à

l’intervalle de temps qu’elles embrassent, nulle part le

phénomène des marées ne mérite d’être suivi avec plus

vif intérêt qu’à Brest. On possède, en effet, pour ce port

d’anciennes observations, comparables, au point de vue

de l’exactitude, aux observations les plus récentes.»

C’est ainsi que Chazallon introduisait son mémoire

sur les observations de la marée dans le port de Brest

[1843].

Certes l'observation de la marée à Brest remonte à

1679 (Lahire et Picard), mais ces observations se

faisaient en un point assez vaguement désigné proche

de l’entrée du port, de façon discontinue aussi bien dans

le temps que pour les procédures (parfois on

n’enregistre que la hauteur des hautes mers sans

donner les heures).

Sous l’influence de Laplace, qui avait publié sa

théorie des marées d’après l’influence du soleil et de la

lune, les observations reprirent en 1807 à Brest, puis

pour les besoins des travaux hydrographiques menés

par Beautemps-Beaupré et ses collaborateurs entre

1816 et 1838 dans 72 ports des côtes de France11 . 

Ces observations faites à l’échelle de marée ont

servi à fixer dans les ports français la situation des zéros

de réduction des sondes qui furent adoptés pendant

près de 150 ans pour les cartes marines.

Les observations faites à Brest et Lorient laissèrent

perplexes la communauté scientif ique, car elles

présentaient des fluctuations qui firent émettre des

réserves sur la qualité des mesures notées « par un

employé subalterne présumé insouciant » comme

indiqué dans le rapport de Bouquet de la Grye à

l’Académie des Sciences [1882]. Ce même rapport

indiquait : « Appelé par ses fonctions à discuter de

pareilles questions, un ingénieur hydrographe pouvait

mieux qu’un autre mettre fin à ces doutes et Daussy (...)

vint en 1834 préciser l ’ influence de la pression

atmosphérique et donner la mesure de la correction

correspondante ». Les travaux de Daussy furent publiés

dans la « Connaissance des temps » [Daussy, 1839].

Depuis le service hydrographique a conservé et

amplifié son rôle d’expert en marée côtière.

Chazallon publia en 1839 l’« Annuaire des marées

des côtes de France », qui fut aussi le premier ouvrage

de ce genre publié dans le monde et qui connut

immédiatement un grand succès auprès des marins. Il

utilisa pour prédire les marées à Brest les formules de

Laplace, qu’il modifia pour la faire mieux correspondre

aux observations (formule de Laplace-Chazallon) et

dont il systématisa le calcul. La marée des autres ports

était ensuite déterminée par les concordances déduites

des nombreuses mesures recueillies au cours des

campagnes de Beautemps-Beaupré. Cet ouvrage, imité

par toutes les nations marit imes, a depuis été

continûment publié (à l’exception de l’année 1841, faute

de crédits !).

Cette méthode, malgré certaines anomalies et son

informatisation par Roumégoux, était toujours en

vigueur dans les années 1980. Certes des méthodes

plus modernes et plus précises auraient pu être

introduites, mais leur mise en oeuvre outre les

limitations de la puissance de calcul des ordinateurs de

l’époque, aurait conduit à renoncer à la seule trace des

observations anciennes de marée. Ainsi Hatt [1878]

traite-t-il de la décomposition en ondes élémentaires, et

Bouquet de la Grye [1882, op. cit.], perfectionnant les

analyses de Daussy sur les corrections à apporter aux

observations en tenant compte de la densité de l’eau de

mer, détermine-t-il sur les séries observées à Brest de

1873 à 1876 (140 000 résultats) les ondes de longue

période, poussant les développements jusqu’au 24e

terme de la série.

En 1885, Hatt publia un remarquable recueil de ses

leçons faites aux élèves-ingénieurs hydrographes,

« Notions sur le phénomène des marées » où il expose

le problème sous une forme nouvelle, plus simple que

celle de Laplace et néanmoins suffisamment précise, en

particulier dans le chapitre VI qui traite de l’observation

de la marée et de la recherche des ondes de divers

ordres qui la composent. Il expose à la suite de Lord

Kelvin12 la théorie de l’analyse harmonique de la marée
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« Sonde de magnétomètre SMM 92 »

(11) Ces observations furent publiées dans le « Pilote français » (section V, 1838).

(12) Hatt fit du reste acheter en 1901 une machine à calculer du modèle de Lord Kelvin qui fut en usage jusqu’en 1960 au service hydrographique.
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[Hatt, 1893], puis il introduit dans les annuaires la notion

si utile de coefficient [Hatt, 1894].

De 1904 à 1912, Rollet de L'Isle s’est livré à un

travail considérable, et d’une importance primordiale

concernant la coordination de toutes les observations de

marées effectuées sur les côtes de France depuis 1816 :

il a dressé des tableaux très complets entre la marée de

85 ports et celle de Brest, et il en déduisit la liste des

constantes de marée de tous ces ports. Ces données,

complétées par les observations postérieures et pour 65

autres ports furent publiées par Courtier [1934].

Faisant suite aux interrogations de Hatt qui regrettait

en 1880 que l’empirisme dont il avait fallu faire preuve

pour obtenir des résultats corrects n’avait en fait que

peu de fondements théoriques, Courtier considéra en

1934 que la formule de Laplace-Chazallon conduisait à

adopter pour Brest une marée fictive qu’il dénomma

« Brest-rade » et à partir de laquelle pouvait se déduire

par concordance la marée dans les autres ports et

notamment à Brest, l’application des tableaux de

concordance permettant de redresser les inexactitudes

de la prédiction par Laplace [Courtier, 1934, op. cit.]. Ce

n’est qu’en 1982 que Simon introduisit dans l’annuaire

ce caractère fictif de la prédiction usuelle de Brest et qui

fut nommée « Brest-référence ».

A la fin des années 1950, les méthodes de calcul de

l’annuaire furent transposées sur un ordinateur CAB

500, mais l’informatique ne permit réellement de

reprendre les travaux de recherche13 concernant la

marée qu’à partir des années 1970. Ainsi Demerliac

introduisit-il un filtre pour le calcul des niveaux moyens

journaliers encore en usage aujourd’hui, ou la méthode

de calcul des composantes harmoniques fut-elle

refondue avec l’adoption du calcul par moindres carrés

en remplacement de la méthode des heures spéciales,

par le développement de Doodson plutôt que celui de

Darwin, beaucoup moins complet.

Même si la formule harmonique était manifestement

supérieure à celle de Laplace-Chazallon, celle-ci ne fut

que progressivement abandonnée et ne disparut

qu’avec l’annuaire de 1992 où la notion de Brest-

référence fut supprimée. Parallèlement le calcul des

marées par la méthode des concordances par espèces

fut développé afin d’une part de traiter la marée des

estuaires et d’autre part permettre l’analyse de courtes

périodes d’observation [Simon, 1981].

Enfin les travaux actuels portent sur la modélisation

numérique dont les résultats encourageants n’ont pas

encore abouti à des applications opérationnelles.

_____

Les premières séries d’observation de la marée

réalisées au début du 19e siècle ont été faites par

lecture d’une échelle de marée soigneusement nivelée.

Chazallon ajouta notablement à l’exactitude des

données en amenant l’eau à enregistrer sa propre

hauteur et en parant ainsi aux oublis ou erreurs

possibles des observateurs. Le premier marégraphe

imaginé par Chazallon fut installé à Brest en 1846 : il

servit de modèle à ceux installés rapidement dans les

ports de la côte ouest : Cherbourg, Le Havre, Saint

Nazaire, Saint-Malo, La Rochelle, Rochefort ... La

construction et l’entretien de ces observatoires étaient

une grosse affaire, confiée généralement aux Travaux

Publics ou maritimes. Il fallut attendre 1881 pour que

Marseil le en soit équipé : on s’était trop hâté à

considérer les marées méditerranéennes comme

insignifiantes.
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(13) Bouquet de la Grye avait eu à résoudre 30 000 équations pour établir ses travaux présentés en 1882.

« Maréscope de Courtier »

« Implantation du marégraphe permanent de Brest »
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Ces installations conduisaient à n’étudier la marée

qu’au voisinage des côtes. Favé [1891] considérant

l’intérêt scientifique d’une observation au large alors

qu’elle n’était pas influencée par la forme de la côte et

les variations de profondeur à leur approche imagina

dès 1887 un marégraphe qui pouvait être immergé à

une profondeur quelconque et enregistrer les variations

du niveau de la mer. Le capteur est constitué d’un

baromètre métallique formé de deux tubes de Bourdon

accolés en communication avec l’eau extérieure, et dont

les extrémités libres enregistrent leur déplacement sur

une plaque de verre recouverte d’un enduit. Les essais

conduits jusqu’à une profondeur de 200 m, ont montré le

parfait fonctionnement de l’instrument [Favé, 1908-09-10].

L’équipement était destiné à l’étude des marées au

large, mais aussi à se substituer aux lectures sur

échelles de marée lorsque le profil de la côte les rendait

difficiles (faible déclivité), ou lorsque des mesures

continues la nuit étaient jugées nécessaires.

Malheureusement, la récupération des appareils de

Favé était assez aléatoire et les pertes fréquentes, ce

qui restreignait leur emploi et raréfiait le stock en

service.

Au début des années 1960, un regain d’intérêt fut

porté à l’étude de la marée océanique qui n’avait pu être

observée jusqu’alors. L’énoncé du problème et la

caractéristique des solutions furent présentés par Eyriès

en 1967 [1968] après que le premier instrument

opérationnel, le marégraphe AFEGPO construit sur

directives du service hydrographique par la société

Telemac, ait permis de réaliser la première mesure

mondiale de marée par grands fonds [Eyriès, Dars et

Erdely, 1964].

Après la seconde guerre mondiale apparurent des

marégraphes portatifs, inscrivant sur un graphique

continu. Ces marégraphes équipèrent les stations du

réseau d’observation permanent qu’entretient le service,

avant que depuis 1990 i ls ne soient remplacés

progressivement par des équipement numériques dont

les mesures sont transmises au SHOM par liaison

télématique (marégraphes côtiers numériques). Le

réseau d’observatoires ainsi réalisé constitue une

contribution importante aux programmes internationaux

d’observation du niveau des mers, et permet de

contrôler les cotes et décotes l iées aux effets

météorologiques et de déterminer les hauteurs d’eau

extrêmes pour la délimitation du domaine public [Simon,

1996].

Les marégraphes portatifs furent aussi installés par

les missions pour la réduction des travaux bathy-

métriques. Cependant comme l’avait pressenti Favé, la

précision aujourd’hui recherchée pour les mesures de

profondeur a conduit à observer la marée à proximité

des zones de travaux, et donc à l’aide de marégraphes

immergés.
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Les premiers appareils modernes de ce type utilisaient

un enregistrement analogique sur papier des pressions

observées, les plus récents des mémoires numériques

que l’on peut consulter par liaison informatique. Les

ingénieurs du SHOM assistèrent largement les

industriels pour maîtriser les différents paramètres

influençant la mesure et tout particulièrement la

température. En 1962 Eyriès [1967-68] notait ainsi à

l’issue d’essais du marégraphe plongeur Richard : « Ce

genre d’instrument présente un vice de principe : c’est

autant un thermographe qu’un marégraphe ».

On considère aujourd’hui seulement, que la

combinaison des modèles numériques de la marée et

des mesures effectuées au large par les marégraphes à

capteur de pression immergés permet de calculer en

tout point du plateau continental de la métropole la

marée astronomique avec une précision enfin

satisfaisante pour les besoins de l’hydrographie [Simon,

1990].

L'HYDRODYNAMIQUE LITTORALE

La connaissance des courants est nécessaire pour

la navigation. Pendant longtemps l’acquisition de cette

connaissance a été freinée par le manque de moyens

d’observation. Certes Delaroche-Poncié réalisa dès

1839 un instrument destiné à obtenir la direction du

courant à diverses profondeurs et composé d’une

aiguille aimantée qu’il est possible de bloquer à la

commande afin de connaître via le gisement de l’aiguille

bloquée avec la queue de l ’appareil, l ’azimut

magnétique du courant. Cet appareil fut même complété

par Chazallon qui y adapta une roue et un compteur

pour mesurer en plus la vitesse.

Cependant jusqu’à la deuxième guerre mondiale, la

plupart des mesures ont été faites en surface, soit en

observant au mouillage la longueur et le gisement d’une

ligne filée pendant un temps bien déterminé [Caspari,

1888], soit en suivant le mouvement de flotteurs

drogués à faible immersion [Renaud, 1895]. Parfois on

avait recours à des lancers de bouteilles flottantes où

une note était encapsulée à l’intention de la personne

qui retrouverait le f lotteur : l ’exploitation des

observations de courant intégré consistait à une simple

récapitulation des points de départ et d’arrivée14

[Anonyme, 1894], [Anonyme, 1902].

De nombreuses informations enfin étaient recueillies

par les commandants de bateaux eux-mêmes qui

constataient des écarts entre la route prescrite et celle

réellement observée. Ces informations ont permis de

décrire les grands courants océaniques, mais parfois

également certains effets des courants de marée

[Salomon, 1915].

Comme bien souvent la capacité de mesurer les

courants fut développée par les industriels après la

seconde guerre mondiale et le service hydrographique

se contenta en général d’utiliser les produits disponibles

sans avoir la même démarche d’accompagnement que

pour les marégraphes. Seules quelques études

instrumentales spécifiques ont dû être menées lorsqu’il

s’est agi de qualifier les courantomètres destinés à

mesurer des courants de très faible ou au contraire de

très grande intensité [Batany et al., 1991], [Lebreton et

al., 1991]. Récemment cependant il a été nécessaire

d’inciter les industriels à développer des flotteurs à

immersion de consigne afin de pallier le manque

d’équipements performants du marché, mais le rôle du

service a plus été de commanditer des études que de

participer à leur réalisation.

_____

Le traitement des mesures de courant est resté

longtemps rudimentaire. Cela tient probablement au fait
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(14) Cette stratégie d’observation fut relancée dans les années 1970 à l’aide de cartes flotteurs. Cette fois les ordinateurs auraient permis un traitement,

mais trop d’observations aberrantes ont conduit le SHOM à abandonner le projet.

« Marégraphe immergé SUBER »

« Courantomètre du début du 20e siècle »
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que les informations fournies aux navigateurs

consistaient en une indication des vitesses et directions

des courants à des périodes bien définies par rapport à

la marée, et que ces informations étaient obtenues

assez directement à l’aide des mesures faites dans ce

but. On peut néanmoins retenir quelques études

remarquables.

Monnier présenta en 1835 un mémoire à l’Académie

des sciences, dont le rapport fut fait par Arago et

Savary, ce qui souligne sa grande valeur scientifique.

Ce mémoire analyse les observations recueillies sur les

côtes de France lors des campagnes de Beautemps-

Beaupré et en déduit le comportement théorique des

courants de la Manche considérée comme un canal à

deux issues dans lequel l’onde-marée se propage de

façon continue. Comme conclusion pratique à ce

mémoire théorique, Monnier présente un « Tableau des

courants de la Manche et de la Mer du Nord » pour une

marée de coefficient 100.

Keller publia en 1854 un « Routier compteur des

courants de la Manche et de la mer d’Allemagne » qui

repose sur une étude approfondie aussi bien des

tableaux anciens (remontant jusqu’à la remarquable

« Thrésorerie de la route marinesque » publiée en 1590

par Lucas Waghenaër) que sur les observations les plus

récentes. La démarche ne se contente pas de constater

l’état de la connaissance mais présente les aspects de

théorie pertinents. 

Plus pratiques, Manen, qui établit en 1874 des

« Diagrammes des courants de la Gironde » longtemps

utilisés, et Courtier, dont les tables de traitement ont été

simplement transcrites dans les années 1970 sous la

forme de traitements informatiques.

L’informatique a introduit une révolution dans la

manière d’aborder l ’étude des courants : i l  est

désormais possible d’envisager le calcul direct à partir

des équations de l ’hydrodynamique par une

modélisation numérique. Il ne s’agit plus de transcrire au

plus près des besoins du navigateur ou de l’aménageur

le résultat de mesures, mais bien d’établir le

développement théorique qui conduit à des résultats

confortés par l’observation.

Le premier atlas de courants publié à partir des

résultats obtenus par cette méthode fut l’atlas des

courants du Pas de Calais en 1988. La résolution du

modèle était de 4 km, insuffisante pour les zones

proches de la côte : il fallut compléter le modèle avec

des données directement issues de mesures. 

Les atlas suivants, Bretagne-sud, Vendée-Gironde

ou Baie de Seine ont bénéficié de l’amélioration des

performances des moyens de calcul disponibles au

moment de leur conception, et la résolution des modèles

est devenue variable selon la morphologie des fonds et

de la côte, descendant lorsque nécessaire à quelques

dizaines de mètres pour l’atlas normand-breton.

La limite des capacités des modèles numériques est

désormais contrainte par la puissance de calcul de

l’ordinateur et surtout la capacité du service

hydrographique à fournir une information bathymétrique

à très haute résolution.

LA NATURE DES FONDS

Lorsque les sondages bathymétriques étaient

effectués à l’aide du plomb, celui-ci était suiffé afin que

l’empreinte sur le suif garantisse que le fond avait bien

été atteint : le sédiment collé était systématiquement

décrit et sa nature, sa couleur, éventuellement sa

granulométrie consignés. Toutes ces données

sédimentologiques, obtenues en très grand nombre

(jusqu’à 400 échantillons par km2 au voisinage des

côtes), ont permis de réaliser des minutes de la nature

des fonds dès le mil ieu du 19e siècle. Celles-ci

n’existent qu’en exemplaires uniques, à l’exception de la

carte du goulet de Brest publiée en 1897.

L’exploitation scientifique de ces prélèvements était

généralement liée aux accès des ports maritimes ou à la

description du régime des côtes. Le service a ainsi été

responsable à partir de 1838 et jusque 1958, de la

publication, les « cahiers de recherches hydro-

graphiques sur le régime des côtes ».

Les ingénieurs hydrographes n’ont que peu publié

les résultats de leurs études dans les annales

hydrographiques. On n’y trouve guère qu’une étude de
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Larousse [1871] sur les changements qui se sont

produits dans les embouchures du Nil alors que

Wissocq avait élaboré une « Théorie mathématique sur

les bancs de sable et de galets à l’embouchure des

rivières » (1835), Bouquet de la Grye [1866] avait publié

une étude sur l’embouchure des fleuves, et Renaud

s’était penché sur la géologie du Pas de Calais

[Renaud, 1891] ou la protection du Mont Saint-Michel

[Renaud, 1908].

L’activité sédimentologique du service

hydrographique ne débuta réellement que dans les

années 1980 du fait d’une double circonstance. D’une

part avec l’augmentation des tirants d’eau des navires

de la marine marchande, les dunes de sables du Pas de

Calais et du sud de la mer du Nord devenaient un

danger dont la mobilité devait être contrôlée. Une

stratégie de levés périodiques fut mise au point avec les

Britanniques et les Néerlandais et diverses études pour

comprendre et dimensionner le mouvement des dunes

furent entreprises, en particulier en liaison avec

l’université de Lille.

D’autre part, la marine nationale exprima des

besoins considérables en matière de connaissance

sédimentologique pour les opérations de chasse aux

mines et pour la maîtrise des conditions de propagation

des ondes acoustiques. Cette expression de besoin

coïncidait avec l ’émergence de nouveaux outi ls

acoustiques permettant la description de la surface des

fonds [Garlan, 1998]. Le sondeur latéral déjà évoqué

pour son utilisation en recherche de roches, fournit une

imagerie des fonds de grande qualité qui permet de

circonscrire les zones rocheuses, de différencier les

sables grossiers et fins et de décrire les structures

sédimentaires : une telle imagerie est désormais offerte

par les sondeurs multifaisceaux [Tonchia, 1996, op. cit.].

Le système RoxAnn qui traite les signaux acoustiques

émis par les sondeurs bathymétriques verticaux et

réfléchis par le fond : la discrimination se fait, après

apprentissage15 , par l’analyse de la rugosité et de la

dureté des fonds. Les sondeurs à basse fréquence

(3,5 kHz ou moins) permettent d’obtenir des coupes

sismiques à très haute résolution.

Ainsi que cela fut fait par les hydrographes utilisant

le plomb de sonde, l ’acquisit ion d’informations

sédimentologiques peut de nouveau accompagner

systématiquement les levés hydrographiques. Mais

même en profitant de cette possibilité nouvelle de

recueillir une grande quantité de données, le travail

nécessaire pour décrire les zones d’intérêt français est

considérable et une coopération renforcée avec les

laboratoires universitaires a été mise en place à la fin

des années 1980 afin de partager les connaissances.

Cette coopération a abouti en particulier en 1992 à la

création d’une variante des cartes marines : ces cartes

baptisées G [Garlan, 1993] présentent de façon

synthétique la nature superficielle des fonds au profit

d’une large communauté d’utilisateurs : pêcheur,

aménageur, chercheur et bien sûr militaire.

L'EXPLOITATION DES DONNÉES EN MISSIONS

Du temps de Beautemps-Beaupré, la construction

graphique des segments capables observés lors du levé

se faisait en utilisant le rapporteur et le compas : on

construisait la perpendiculaire puis le centre du segment

à l’aide du rapporteur à alidade, et on décrivait l’arc utile

du segment capable avec le compas.
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Quarante ans plus tard, en 1885, Bouquet de la Grye

fit connaître et recommanda un procédé plus précis qui

consistait à construire deux points dans le voisinage de

la position recherchée, et à assimiler l’arc de segment à

sa corde.

Pour un grand nombre de stations, Driencourt (1898)

eut recours à la graduation préalable des perpen-

diculaires sur lesquelles on portait les centres des

segments capables variant uniformément. 

Les procédés de Bouquet de la Grye et de

Driencourt étaient encore employés après la seconde

guerre mondiale, et ne disparurent qu’avec la

généralisation des moyens de posit ionnement

radioélectriques et de l’emploi des calculateurs.

On pourra remarquer que les ingénieurs

hydrographes n’ont jamais fait usage des rapporteurs à

trois branches appelés « stygmographes » ou de

l’instrument de Favé (1887) bien que le dispositif

mécanique uti l isé fût très ingénieux. En fait ces

appareils qui permettent de trouver sans construction le

point d’intersection de deux segments capables ne

fournissent pas la valeur de la détermination du point

cherché et, surtout, les ingénieurs hydrographes ont

toujours considéré (et à juste t i tre conforté par

d’innombrables exemples) qu’un point n’est réellement

déterminé que par l’intersection de trois segments au

moins. Cette nécessaire redondance reste bien entendu

de règle aujourd’hui.

Une fois les positions reportées, on a longtemps

reporté les sondes, corrigées de l’erreur provenant de la

ligne de sonde et de la marée, sur des feuilles de papier

collé sur toile afin d’éviter une trop rapide détérioration.

L’objectif était de conserver le plus de sondes possibles.

Les roches et dangers isolés étaient reportés sur des

minutes de « construction des roches ».

L’ensemble de ces principes (localisation

redondante, représentation sur support non périssable,

réduction des erreurs instrumentales, réduction de la

marée, ...) ont été le fondement de la « rédaction » telle

que le service hydrographique l’a toujours considérée.

Ils permettent une réelle durabilité de l’information,

même si la pression a constamment été portée par les

gouverneurs de crédits sur une illusoire rentabilité

immédiate.

Jusqu’à l'avènement des moyens informatiques dans

les années 1980, ces méthodes manuelles furent

conservées, même si des évolutions furent constatées.

Dès le début des années 1970, les lieux de position

radioélectrique étaient tracés préalablement par

ordinateur et l’hydrographe construisait une interpolation

manuelle entre ces lieux : le report de la bathymétrie
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était ensuite effectué, non en cherchant à obtenir le plus

de sondes possibles, mais en effectuant un choix

judicieux parmi toutes celles recueillies (enregistrement

analogique des sondeurs) en tenant compte de la

morphologie des fonds et de la nécessité de ne

représenter que des sondes réelles et non interpolées.

Parfois la localisation était entièrement traitée par

ordinateur (après renseignement laborieux d’imprimés

saisis ensuite sur cartes perforées), mais l’intervention

manuelle était prépondérante.

Le premier outil informatique utilisé pour préparer

cette rédaction fut un système baptisé SATAD (Système

d'Acquisition et de Traitement Automatisé des Données)

embarqué à bord du D’Entrecasteaux dès 1974. Ce

système, développé sous l’ impulsion de Gaillard

[Guével, 1997, op. cit.], se heurta à des réticences fortes

de la part de la direction du SHOM et des utilisateurs en

raison de sa fiabilité insuffisante. Il resta à l’état de

prototype opérationnel, utilisé seulement par la mission

océanographique de l’Atlantique. Mais il permit de

prouver la faisabilité et surtout l’intérêt d’une procédure

entièrement numérique pour le pilotage et la rédaction

des levés hydrographiques, et de mettre au point divers

algorithmes concernant la localisation, la numérisation

et la poursuite des échos des sondeurs, le filtrage des

mouvements parasites tels le pilonnement [Gaillard,

1980].

L’expérience acquise avec SATAD permit de

concevoir au début des années 1980 une génération

nouvelle d’équipements informatiques destinée à

équiper cette fois l’ensemble des missions du service.

Ce système a été baptisé HYDRAC (pour l’acquisition

des données) - HYTRAI (pour leur traitement). Une

version de base fut développée au centre informatique

de l'Établissement principal du SHOM par Gaillard et

Abgrall. Elle comportait un ensemble de modules tels

que l’acquisition des données des capteurs, le calcul de

la marée, le choix de sonde ou le traitement de la

localisation qui étaient « inviolables » afin de garder la

maîtrise de processus complexes qui conditionnent la

qualité des levés. Une des difficultés majeures était liée

à la notion de responsabilité légale. Le directeur

technique, par sa signature, garantit la qualité des

données représentées. Le développement des logiciels

nécessaires à l’exploitation des données devait donc

être validé par un hydrographe et Chimot s'acquitta de

cette lourde responsabilité.

Les liens entre les modules furent optimisés par les

utilisateurs en mission : en particulier Frachon [Gaillard

et al, 1984] et Bessero [1992 ; 1996, op. cit.].

Bien sûr, les techniques informatiques évoluant

rapidement au début des années 1990, une nouvelle

génération d’outils fut développée : AQIDOC-TRADOC,

mais la révolution informatique avait déjà eu lieu et ce

nouveau système ne fut qu’une modernisation

d’HYDRAC-HYTRAI.

La révolution vient du fait que les données sont

acquises, traitées, archivées de façon numérique.

Certes des documents graphiques sont nécessaires à

une étape ou une autre pour matérial iser cette

information et permettre au directeur technique de

cautionner la qualité des données traitées. Mais

l’ensemble de l’information est plus immatérielle et donc

extrêmement difficile à contrôler.

Il convient de noter, pour clore cette partie, que les

systèmes SATAD, HYDRAC-HYTRAI ou AQIDOC-

TRADOC sont destinés à l’exploitation et la rédaction

des levés hydrographiques effectués avec les

équipements communs des missions hydro-

océanographiques. Lorsque des capteurs spécifiques

sont utilisés, le pragmatisme prévaut et on ne cherche

pas à intégrer les algorithmes d’exploitation dans les

chaînes communes. Plusieurs développements méritent

d’être cités comme les logiciels mis au point sous la

conduite de Camus pour les bathysondages ou les

logiciels de traitement des données des sondeurs

multifaisceaux réalisés sous la conduite de Tonchia puis

Bisquay [1997]. Les logiciels disponibles auprès des

industriels présentent les défauts de leur robustesse : ils

éliminent bien souvent les données s’éloignant de la

statistique, celles-là même qui sont souvent les plus

utiles à l’hydrographe et à l’océanographe.
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L'EXPLOITATION DES DONNÉES DANS LES

PRODUITS NAUTIQUES

De la fondation du service à la seconde guerre

mondiale, la technique cartographique n’avait

pratiquement pas varié :

i) La plupart de signes conventionnels utilisés étaient

ceux adoptés par Beautemps-Beaupré [Rollet de L’Isle,

1950, op. cit.].

ii) Les minutes rédigées après les travaux de levé

hydrographique avaient pour destination unique la carte

marine : ces levés étaient du reste pour les plus grandes

échelles, souvent effectués à l’échelle de la future carte.

La symbolique, en particulier pour la topographie, était

donc très proche de celle de la carte marine et le

graveur utilisait souvent directement les minutes

définitives accompagnées d’un calque sur lequel étaient

figurées les sondes isobathes retenues.

iii) Lorsque les publications n’étaient pas à l’échelle

de la rédaction, ou pour l’assemblage de documents à

des échelles diverses (dont les cartes étrangères), une

reproduction photographique, dont les détails devenus

trop petits du fait de la réduction d’échelle avaient été

repassés par le dessinateur, était remise au graveur.

iv) Ces documents étaient accompagnés d’une

projection cotée et d’une feuille de publication contenant

les renseignements nécessaires à la publication (titre,

échelle, marée, déclinaison).

v) Les cuivres étaient gravés par des spécialistes du

trait et des spécialistes de la lettre avant l’impression,

qui était du reste très lente (une douzaine d’exemplaires

à l’heure ...).

Les premières évolutions importantes qui survinrent

après la deuxième guerre mondiale concernèrent

d’abord le point v) : la gravure sur cuivre. Les supports

résistants et peu déformables en matière plastique

permirent d’une part de transférer les cuivres vers des

zincs d’impression via une pellicule de plastique

imprégnée de l’encre portée sur la plaque et obtenue

par pulvérisation et ainsi obtenir des cadences 

d’impression très supérieures à celle permise par la

taille douce, d’autre part pour les publications de tracer

directement le trait sur des couches à tracer et

indirectement la lettre par collage de papillons découpés

dans des feuilles de plastique mince et préalablement

imprimés suivant les gabarits voulus. Des masques de

teinte à plat ou tramée pouvaient être réservés.

La deuxième évolution importante fut le fait des

ordinateurs. En pilotant une table traçante i l  fut

rapidement possible de graver sur couche divers

éléments géométriques linéaires de la carte tels le cadre

ou les carroyages.

Pour aller plus loin dans l’automatisation des tracés, le

service développa dans le milieu des années 1970 un

système original de numérisation de courbes baptisé

CARTAS (CARTtographie ASsistée) [Gaillard, 1980, op.

cit.]. Le système était ambitieux pour l’époque16
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puisqu’il s’agissait d’une part de piloter par ordinateur le

déplacement automatique d’une cellule photoélectrique,

asservie à suivre des courbes sur le négatif d’un

document éclairé par derrière, d’autre part de créer,

entretenir et exploiter une base de données vectorielles.

Le système CARTAS resta à l’état de prototype,

mais il permit au service d’entrer très tôt dans le monde

de l’information géographique numérique, et d’en

apercevoir la richesse. En cela il fut prolongé dans les

années 1980 par la mise en place de bases de données

numériques concernant de nombreuses informations

utilisées sur les cartes marines, ébauche du système

d’informations géographiques du SHOM qui allait naître

au début des années 1990 [Le Gouic, 1988]. 

Il faut remarquer ici, et cela concerne le point iii)

évoqué ci-dessus, que la quantité d’informations à traiter

pour établir une carte a considérablement augmenté à

partir des années 1970. Les raisons en sont multiples :

automatisation des levés en missions, multiplication des

capteurs, développement rapide des zones littorales,

réglementation concernant la régulation du trafic, levés

récurrents aussi bien pour suivre les zones évolutives

que pour actualiser aux normes nouvelles des levés

anciens, ... L’approche relativement directe évoquée

pour les procédures avant 1950 n’est plus possible : le

travail de compilation est devenu considérable et les

outils informatiques d’assistance au préparateur sont

encore insuffisants [Créach, 1998].

Parallèlement à cette création abondante

d’informations numériques, il fallait développer les outils

qui permettraient de les manipuler, de les compléter et

de les restituer. L’objectif était ambitieux puisqu’il a fallu :

- développer une véritable bibliothèque de symboles

et de caractères, cohérente avec les normes

internationales adoptées par le service en 198517 ,

- mettre au point les logiciels de restitution graphique

associés,

- développer une table à tracer de haute précision,

capable de flasher directement sur film à l’aide d’une

tête cathodique18, n’importe quel symbole, caractère ou

courbe préalablement défini sous forme numérique,

- développer les logiciels de numérisation sur table

grand format, des données complétant celles en fichiers

numériques.

Sous l’impulsion de Souquière, ce système baptisé

prosaïquement poste cartographique interactif de 1ère

génération (PCI1) [Souquière et Fichant, 1989] allait être

rapidement disséminé au sein de la section carto-

graphie. Ce succès est double puisqu’il concerne bien

sûr la réalisation d’un développement complexe, mais

surtout l’appropriation par l’ensemble des cartographes

d’une approche totalement nouvelle de la carte marine :

l’information n’est pas un symbole, mais un objet au

sens informatique du terme.

Le PCI2 (successeur du PCI1) poursuit cette

évolution essentielle. Il ne s’agit désormais plus d’utiliser

une information numérique pour élaborer des

documents graphiques, mais de réaliser des produits

eux-aussi numériques : les cartes électroniques.
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Dès 1988, Chimot avait développé une carte

électronique destinée à assister les levés

hydrographiques menés avec le sonar d’exploration

hydrographique devant équiper le BH Lapérouse

[Chimot, 1992, op. cit.]. Mais la carte électronique qu’il

faut désormais considérer est le résultat d’une

concertation internationale forte [Bessero et Hecht,

1996, op. cit.], dans laquelle le service est engagé aussi

bien pour l’adoption des normes que pour la fourniture

des données [Déniel, 1994]. Et au-delà l’avenir est à

l’utilisation numérique intégrée de l’ensemble des

données nautiques et des données spécifiques à

chaque catégorie d’utilisateur.

L'OCÉANOGRAPHIE

L’océanographie est une discipline jeune dont l’essor

se fit après la seconde guerre mondiale. Dans le cas du

service hydrographique (qui devint SHOM en 1971

après l ’adjonction symbolique du O d’Océano-

graphique), la finalité de l’océanographie est aujourd’hui

militaire : il s’agit de la connaissance et de la compré-

hension physiques de l’environnement océanique

nécessaire à la conception et à l’emploi des systèmes

d’armes navals.

On peut considérer que les objectifs de

l’océanographie sont de trois ordres :

- l’étude de la morphologie, la structure et la nature

des fonds et du littoral ;

- l ’étude des masses d’eau (caractéristiques

physiques et mouvements) et leur interaction avec

l’atmosphère ;

- l’étude des espèces vivant dans l’océan.

Comme nous l’avons vu, les hydrographes ont

toujours été très directement concernés par le premier

objectif, même si leur finalité première n’est pas la

connaissance pour une util isation militaire, mais

l’application de cette connaissance à la sécurité de

navigation. Les sondeurs acoustiques de Marti ont été

un atout important dans le succès des campagnes de

Charcot [1930, op. cit.], premières campagnes

françaises qualifiées d’océanographiques [cf. article de

J. Bourgoin dans ce numéro].

En participant aux développements dans les

différents domaines que nous avons évoqués, marée,

hydrodynamique, nature des fonds, bathymétrie,

gravimétrie, topographie, etc., les hydrographes se sont

dotés d’un savoir faire important pour satisfaire une

partie du besoin militaire en matière de lutte acoustique,

de guerre des mines ou d’opérations amphibies. Une

partie seulement, parce que si la quasi-totalité des

paramètres nécessaires sont couverts par le champ de

l’hydrographie, il faut interpréter en termes opérationnels

les informations hydrographiques19 .

Avant l’apparition des sonars, l’étude des masses

d’eau n’a été abordée par le service hydrographique

qu’essentiellement à travers la navigation. Keller fit ainsi

paraître en 1859 une « Notice sur la navigation

transatlantique des paquebots interocéaniques » où il

décrit en détail le régime des courants, des vents et des

tempêtes dans l’Atlantique nord. Lors des travaux

hydrographiques, des données d’océanographique

physique ou biologique étaient régulièrement

consignées, mais elles étaient recueillies en marge des

travaux principaux et sans planification spécifique.

La météorologie fit, elle, l’objet de nombreux articles

publiés dans les annales hydrographiques et traitant

principalement de phénomènes violents tels que

trombes, cyclones ou ouragans. On notera cependant

que le besoin d’observations fut pris en compte très tôt

par le service : ainsi, à l ’ issue du congrès de

météorologie de Bruxelles en 1853, Delamarche fit-il

adop te r  un  t ype  de  j ou rna l  d ’ obse rva t i ons

météorologiques pour les bâtiments en campagne, afin

de participer à une initiative internationale importante

pour développer l ’observation météorologique

systématique.

Après la seconde guerre mondiale, le service

hydrographique percevant l’intérêt militaire potentiel de
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l’océanographie et conscient qu’aucun développement

sérieux n’était envisageable en France tant que

l'océanographie physique y serait inexistante sur le plan

civil, a activement contribué à son essor : création et

animation du comité d’océanographie et d’études des

côtes (le COEC qui paradoxalement fut supprimé en

1971, après la création du CNEXO), appui20 à la

création d’une chaire d’océanographie physique au

Muséum d’histoire naturelle (dirigée par Lacombe),

contribution à la formation d'océanographes civils,

participation active au comité pour l’exploration des

océans (COMEXO), organisme créé au début des

années 1960 et auquel succédera le CNEXO puis

l’IFREMER.

La création du bureau d'études océanographiques

en 1960 est un tournant important dans l’histoire du

service hydrographique, puisque le BEO représente en

quelque sorte sa première Mission consacrée à

l’océanographie. Ses objectifs étaient d’assurer la bonne

exécution de mesures océanographiques, de dépouiller

et d’exploiter les observations recueillies en vue d’une

prévision des conditions acoustiques, de suivre la mise

au point et d’évaluer les nouveaux appareils de mesure

[Ribet, 1972]. Dans ce dernier domaine, une fois encore

les ingénieurs hydrographes ont à la fois profité très vite

des équipements développés par les industriels [Bonnot,

1972], et développé leurs propres outils lorsqu’ils

n’existaient pas encore comme la sonde SAMO (sonde

autonome de mesures océanographiques), le MET

(multi-échantillonneur télécommandé qui préfigure les

actuelles rosettes) ou un poisson remorqué à immersion

variable ancêtre du « Sea Soar » des années 1990.

Outre son activité de collecte et de traitement21 de

données hydrologiques et géophysiques « en routine »,

le BEO participa entre 1962 et 1970 à une douzaine de

campagnes océanographiques d’envergure et de

caractère international tant en Méditerranée qu’en

Atlantique.

Le BEO laissa la place à une mission

océanographique de Méditerranée en 1971, marquant

avec la construction du D’Entrecasteaux l’implication

renforcée du service hydrographique dans le domaine

de l’océanographie. Certes les moyens n’ont d’abord

pas été à la hauteur des ambitions et en particulier le

rythme des campagnes d’océanographie fut nettement

diminué.

Le constat de l'insuffisance des mesures issues des

observations de routine pour évaluer les modèles

d'évolution de la thermocline incita le SHOM à mener

néanmoins trois campagnes océanographiques,

d’ampleur croissante et exemplaires parce qu’elles

préfiguraient l’importance des moyens à mettre en

oeuvre pour approcher la complexité du monde

océanique, même pour des phénomènes très ciblés.

Ces trois campagnes ont en effet concerné le

comportement automnal de la thermocline saisonnière

dans le golfe de Gascogne : Thermocline 1977 dont

l’objectif était de mettre en évidence la dissipation de

cette thermocline saisonnière, ENVAT 1981 pour étudier

l’oscillation de la thermocline et différencier sa structure

entre les zones abyssales et celles du plateau, et

ONDINE 1985 pour l’étude des ondes et de la marée

internes.

Parallèlement était développé un bureau de

recherche commun entre le SHOM et la météorologie

nationale (BRESM) sur le couplage océan - atmosphère

[Sauvel, 1986].

Ce n’est cependant qu’en 1990 que des moyens

permettant un ensemble cohérent de campagnes à la

mer, d’associations avec la recherche civile et le

développement de bureaux d’étude furent mis en place.

Un centre mil i taire d’océanographie clairement

responsable de la chaîne de l’océanographie militaire fut

créé au sein du SHOM et doté de moyens humains et

financiers enfin significatifs. Les actions sont menées en

association étroite avec les océanographes civils

français et en coopération avec les partenaires

étrangers. Les domaines couverts sont vastes allant des

travaux de recherche sur la modélisation de bassins

océaniques ou de phénomènes tels que les ondes

internes, à l’instrumentation et sa mise en oeuvre

(tomographie acoustique, flotteurs lagrangiens) ou à la

conduite de campagnes océanographiques complexes.

Les satellites (qui permettent une observation régulière

de la surface des océans) et l’informatique (traitement

algorithmique ou bases de données) sont ici aussi des

outils essentiels.

Un numéro spécial de la revue scientifique et

technique de la défense fut consacré en 1995 à l’activité

du SHOM en océanographie [Milard et al., 1995],

témoignant de l’importance et de la qualité des travaux

menés par le service dans ce domaine.
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(20) Au titre de ce soutien on pourra simplement citer l’accès aux facilités de calcul offertes par l’ordinateur CAB 500 acquis par le service et qui se révéla

essentiel aux premiers développements théoriques du Muséum.

(21) « ... il apparut très vite que les méthodes de mesure d’océanographie physique pratiquées jusqu’alors étaient insuffisantes et il fallait faire appel à des

méthodes nouvelles faisant appel à des instruments complexes et à de nouvelles disciplines. » [Covillault, 1979, op. cit.].

« Grappin de mouillage contenant le capteur du marégraphe

à corde vibrante AFEGPO »
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LE SERVICE HYDROGRAPHIQUE FRANÇAIS

ET LA COOPÉRATION NATIONALE

Patrick SOUQUIÈRE

Ingénieur général de l'armement (hydrographe)

Direction du service hydrographique et océanographique de la marine

La coopération nationale : une impérieuse nécessité dans le domaine de la sécurité des usagers en mer, comme

dans celui des sciences de la mer, si l’on veut bien considérer, outre l’immensité des océans, l’étendue des espaces

maritimes français, la diversité des connaissances à acquérir et la variété des compétences à mettre en oeuvre.

PRÉAMBULE

Avec plus de dix millions de kilomètres carrés,

une surface comparable à celle des territoires qui

composaient l’Empire français avant le début de la

décolonisation, notre pays occupe aujourd’hui le second

rang dans le monde pour la superficie de sa zone

économique exclusive. A l’évidence le service

hydrographique national n’est pas en mesure de

satisfaire seul l’ensemble des besoins.

Accompagnant le développement des activités

maritimes, dans les espaces littoraux et sur les plateaux

continentaux principalement, le besoin d’une con-

naissance des océans toujours meilleure progresse

régulièrement, qu’il s’agisse de la surface, de la masse

liquide ou de l’enveloppe solide. La pluralité des usagers

va de pair avec celle de leurs exigences. La collecte des

données, sur lesquelles s’appuient nécessairement les

savoirs à acquérir et les produits à élaborer, est une

tâche de longue haleine. Elle justifie non seulement une

répartition concertée des actions, mais aussi une mise

en commun des moyens et des acquis. 

Ébauchée par les premiers navigateurs,

l’exploration de ce milieu opaque et fondamentalement

hostile pour l’homme qu’est l’océan, nécessite des

compétences toujours plus nombreuses. C’est à la fin du

18e siècle que l’hydrographie acquiert ainsi ses lettres

de noblesse, mais il faut attendre le milieu du 19e siècle

pour qu’apparaissent les Mélanges hydrographiques,

recueils de documents relatifs à l’hydrographie et à la

navigation extraits des Annales maritimes et coloniales,

et ancêtres des Annales hydrographiques.

L’extrait ci-dessous du sommaire des Annales

hydrographiques publiées en 1850 paraît, à cet égard,

assez révélateur de l’évolution en cours. Sur les dix

notes scientifiques concernant l’hydrographie et la

physique du globe qui y sont rassemblées, plus de la

moitié traitent d’instruments ou de méthodes plus utiles

aux hydrographes et aux cartographes qu’aux navigateurs :

- Mode d’opération employé dans le levé des

côtes de l’Algérie.

- Projections verticales ou vues orthogonales.

- Méthode de construction pour faire le point

lorsqu’on est en vue de terre.

- Grand théodolite de Gambey.

- Dépressiomètre.

- Sondes par de très grandes profondeurs.

- Sur les compas corrigés de la déclinaison de

l’aiguille aimantée.

- Sur la boussole d’inclinaison.

- Méthode pour mesurer l’intensité absolue du

magnétisme terrestre.

- Sur les trombes marines.

Pour les sciences de la mer, qu’il s’agisse

d’hydrographie, d’océanographie ou de géophysique,

comme pour la météorologie, le travail commence par

l’observation et la récolte de données. Leur acquisition

nécessite souvent l’emploi de moyens très spécialisés,

toujours plus variés et continuellement perfectionnés afin

de tirer parti des progrès effectués dans les autres

sciences, tandis que leur interprétation doit faire appel

aux disciplines les plus diverses. C’est par leur

intermédiaire que sont évoqués ci-après quelques faits

qui montrent avec quelle constance le service

hydrographique français a toujours cherché à coopérer

avec ceux qui, comme lui, s’efforcent de connaître la

mer pour aider et protéger ses usagers, facil iter

l’exploitation de ses ressources ou faire progresser la

science.
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CHRONOMÉTRIE ET ASTRONOMIE

Pour le navigateur, le chronomètre a longtemps joué

un rôle bien plus important que celui qui consiste à

régler la vie du bord. Gardien du temps, il était en effet

jusqu’à une époque récente le seul moyen vraiment

pratique pour déterminer la longitude du navire. Le

service des chronomètres du Dépôt général de la

marine apporta ainsi, dès l ’origine, un soin tout

particulier à la sélection des instruments destinés à être

utilisés à bord des bâtiments de l’État. Un concours fut

organisé dans ce but à partir de 1832, et placé sous la

surveillance et la garantie du Bureau des longitudes à

partir de 1836 ; ouvert tous les ans le 1er mai à

l’Observatoire de Paris, ce concours sera très

rapidement ouvert durant toute l’année pour satisfaire

les réclamations des horlogers.

Fondé en juin 1795, le Bureau des longitudes avait

été créé non seulement en vue de perfectionner

l’astronomie et ses applications à la navigation et à la

géodésie, mais aussi afin d’étudier le magnétisme

terrestre, l’horlogerie et l’océanographie. Il fut donc à

nouveau saisi par le ministre de la marine pour

examiner les recherches faites par le service des

chronomètres sur les variations de la marche de ces

instruments, recherches qui conduisirent à mettre en

évidence, vers 1853, une loi expérimentale liant cette

marche à l’âge des huiles et à la température. Outre une

amélioration de la précision de la navigation, liée à un

meilleur emploi des indications données par les

instruments, les travaux de M. Lieussou, ingénieur

hydrographe chargé du service des chronomètres,

débouchèrent sur un aménagement du règlement du

concours, et sur un projet de réorganisation du service,

qui prit rapidement en charge la détermination de

l’équation empirique de la marche des chronomètres. 

Cet exemple de collaboration est extrait des Annales

hydrographiques publiées en 1853. Il illustre, dans le

domaine très particulier de la chronométrie, les relations

qu’entretenaient à cette époque le Dépôt général de la

marine et le Bureau des longitudes. Pour le plus grand

bénéfice des navigateurs, ces relations concernaient

également tous les autres domaines d’intérêt de

l’institution ainsi que, dans une moindre mesure, la

marée qui est comme chacun sait très dépendante des

mouvements des astres. 

C’est ainsi que le premier Annuaire des marées des

côtes de France publié par le Dépôt général de la

marine pour 1839 reprenait les heures du lever, du

coucher et du passage au méridien de la lune et du

soleil, extraites de la Connaissance des temps établie

par le Bureau des longitudes, tandis que ce dernier

ouvrage donnait annuellement depuis 1806 les

coefficients relatifs au port de Brest pour l’époque des

syzygies.

Les extraits de la Connaissance des temps publiés

depuis 1889 à l’intention des navigateurs devinrent en

1918 les Éphémérides nautiques, ouvrage indis-

pensable pour pratiquer la navigation astronomique,

mais dont l’emploi pouvait rebuter les utilisateurs

occasionnels. A partir de 1975, les performances des

calculettes programmables permirent enfin de

déterminer la position des astres sans faire usage de

tables. Le Bureau des longitudes et le Service

hydrographique et océanographique de la marine

(SHOM) unirent alors leurs compétences pour concevoir

des produits nouveaux, conservant toute la précision

permise par les tables, et faciles à utiliser par les

plaisanciers. Les Épiménides nautiques et les

Épidécides lunaires virent ainsi le jour en 1980 et furent

diffusées jusqu’en 1996, époque à laquelle le Global

Positioning System prit le relais. 

Le directeur du Service hydrographique et

océanographique de la marine est, depuis fort

longtemps, membre en service extraordinaire du Bureau

des longitudes, et parfois membre titulaire, comme par

exemple M. Cot, qui fut chargé de la publication

annuelle des Éphémérides aéronautiques. A cette

occasion il eut à mettre au point, en accord avec les

services techniques de l’aéronautique civile, les

méthodes les mieux adaptées au calcul rapide du point

en avion.

GÉODÉSIE ET CARTOGRAPHIE

Si les cartes marines et les cartes terrestres font

généralement appel à des projections différentes pour

représenter la surface de la terre, les positions des

informations qui y sont figurées sont néanmoins

rapportées, la plupart du temps, à un même canevas

géodésique. Près des rivages, les géographes et les

hydrographes sont donc amenés à s’ informer

mutuellement des travaux entrepris et des résultats

obtenus, mais c’est généralement dans les îles que ces

relations sont les plus fructueuses.

Lors d’un voyage entrepris dans les établissements

français d’Océanie, à travers l ’archipel des îles

Paumotou, M. Adam Kulczycki, attaché au service de la

topographie, a fait des observations du plus grand

intérêt, ayant pour but la détermination de la longitude et

de la latitude des points qu’i l  a pu visiter. Ces

observations ont été transmises au Dépôt de la marine,

accompagnées des calculs provisoires. La

détermination des longitudes reposait alors sur

l’utilisation de plusieurs chronomètres dont on estimait

l’état et la marche en modélisant leurs évolutions entre

deux observations successives. M. Vincendon

Dumoulin, ingénieur hydrographe qui avait développé

une méthode originale, refit tous les calculs en

cherchant à montrer l’exactitude de sa méthode, et

obtint des résultats qui différaient des précédents de

quelques minutes.

Cette anecdote est rapportée dans les Annales

hydrographiques publiées en 1850. Elle montre qu’à

l’époque les mêmes observations, lorsqu’elles étaient de

qualité, étaient souvent réutilisées plusieurs fois, pour
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suivre les évolutions de l’état de l’art, en donnant des

résultats quelquefois différents mais réputés plus précis.

Plus récemment, l’insuffisance des documents

cartographiques terrestres de la Guadeloupe s’est fait

sentir avec acuité lorsque, afin de favoriser le

développement économique de l ’ î le, on a voulu

entreprendre de grands travaux pour améliorer le

réseau routier, créer des aérodromes, etc. Les cartes

existantes ne permettaient guère d’entreprendre les

études nécessaires et, dès 1945, M. le Ministre des

Colonies demandait à M. l’Inspecteur général des

Services Géographiques Coloniaux d’envisager

l’exécution d’un levé de la Guadeloupe, devant conduire

à la publication d’une carte générale au 1/50 000 ... Il fut

en conséquence décidé d’effectuer un levé

photogrammétrique, mais il ne pouvait s’appuyer sur la

triangulation existante, qui manquait d’unité et dont la

majorité des repères avait disparu. Il fallait reprendre

entièrement le canevas géodésique et les

déterminations astronomiques. A la suite d’une

demande de l’Institut Géographique National (IGN) le

Service Central Hydrographique accepta de se charger

des travaux d’astronomie et de géodésie, et une mission

fut créée pour les exécuter (cf. Annales hydrographiques

publiées en 1950). 

Cet exemple de coopération n’est pas le seul car,

dans le domaine de la géodésie, les missions

hydrographiques ont très souvent l’occasion d’effectuer

des observations respectant les normes en usage à

l’IGN. Les données peuvent alors être exploitées, à

défaut d’autres informations, pour compléter au

voisinage de la côte les réseaux de points géodésiques

qui sont normalement de la responsabilité de cet

organisme. 

Les mesures effectuées par la mission

hydrographique de la Nouvelle-Calédonie dans le grand

lagon sud, entre 1972 et 1974, ont ainsi été utilisées par

l’IGN pour étendre la couverture du système géodésique

IGN-1972, alors en cours de mise en place. Plus près

de nous, la constitution d’un réseau géodésique de

référence en Polynésie française, s’appuyant sur les

mesures effectuées à l’aide de balises DORIS, a fait

l’objet d’une opération concertée entre le SHOM et

l’IGN : le recueil des données et l’édification des repères

ont été confiés à la mission océanographique du

Pacifique, tandis que les calculs en temps différé étaient

pris en charge par le service de géodésie et nivellement.

I l  est manifeste que les géographes et les

hydrographes se devaient de coopérer, car pendant très

longtemps on n’a pu concevoir une carte marine sans y

représenter une partie terrestre, souvent réduite

d’ailleurs, conformément à l’usage, à ce qui est utile au

navigateur : trait de côte, relief et amers. Sur les cartes

marines qui sont aujourd’hui établies par le SHOM pour

couvrir les côtes françaises, de nombreuses

informations figurées dans la partie terrestre sont

empruntées aux cartes de l’IGN ; en contrepartie, les

isobathes figurées sur les cartes élaborées par l’IGN

sont tirées des cartes marines publiées par le SHOM.

L’accord correspondant est maintenant ancien ; il va

devoir être actualisé pour prendre en compte les

possibil i tés d’échange de données sous forme

numérique.

Le Service hydrographique et océanographique de la

marine est présent dans de nombreux organismes où

siègent également des représentants de l’Institut

géographique national. Parmi les plus connus, sinon les

plus importants, il convient de mentionner le Conseil

national de l’information géographique, le Comité

français de cartographie, le comité scientifique et

technique de l’IGN, ainsi que le Groupe de recherches

de géodésie spatiale, qui accueille aussi le Bureau des

longitudes.

Après avoir été l ’un des membres du Comité

d’océanographie et d’études des côtes, l’IGN est

aujourd’hui invité à participer aux réunions du comité

consultatif des utilisateurs des documents, levés et

prestations du SHOM.

On compte de nombreux ingénieurs du service parmi

les membres du Comité national français de géodésie et

de géophysique (CNFGG), qui assure la participation

française aux activités de l’Union géodésique et

géophysique internationale, sous l’égide et suivant les

directives de l’Académie des sciences. La section

« géodésie » n’est pas la seule concernée, puisque la

présidence de la section « sciences physiques de

l’océan » a souvent été assurée par une personnalité du

service. M. Eyriès, ingénieur hydrographe, occupa ces

fonctions ainsi que celles de président du Comité lui-

même.

MÉTÉOROLOGIE MARITIME

Science d’observation très ancienne, la météorologie

a toujours intéressé au plus haut point les navigateurs,

soucieux de prévoir les événements météorologiques de

toute sorte auxquels ils vont être exposés durant leurs

traversées.

La météorologie maritime occupe en fait une place à

part dans l’histoire du service, comme d’ailleurs dans

celle de la météorologie nationale. Le Dépôt des cartes

et plans fut en effet officiellement chargé, en 1859,

d’assurer la qualité des observations météorologiques

confiées par le ministre de la marine aux capitaines de

navire qui « voudraient bien se charger de ce soin »,

puis de les exploiter à l’intention des navigateurs. La

violente tempête qui, peu de temps auparavant, avait

assail l i  la f lotte française au mouil lage devant

Sébastopol, était à l’origine de cette décision ; était ainsi

conforté le rôle du Dépôt, qui publiait déjà depuis

plusieurs années, dans les Annales hydrographiques,

des notes et observations scientifiques relatives à la

météorologie, et en particulier aux cyclones.

Le gros travail de la section de météorologie

nautique, qui fut baptisée ainsi en 1886, consistait à
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dépouiller les journaux météorologiques fournis par les

bâtiments de guerre, les navires de commerce et les

stations du littoral. Ces dernières faisaient partie du

réseau météorologique français et leurs observations

étaient communiquées, certaines par télégramme, au

Bureau central météorologique pour concourir à la

prévision du temps.

Voici, extraites des Annales hydrographiques

publiées en 1867, quelques maximes employées à

l’époque par le service météorologique chargé de la

prévision des tempêtes, pour déterminer ses

avertissements :

- De grandes différences de température, au même

lieu ou dans des lieux adjacents, sont suivies de

changements de temps.

- Des changements rapides de toute nature

annoncent ordinairement une commotion atmosphérique

violente.

- Le résultat de tous changements rapides dans le

temps, ou dans toute autre indication des instruments

sont de courte durée ; tandis que tout changement

graduel est plus durable.

En 1949, la section de météorologie nautique,

devenue entre-temps section de météorologie maritime,

s’installa dans les locaux de la météorologie nationale.

Elle fut rattachée à cette direction en 1951 tout en

continuant à dépendre de l’état-major de la marine du

point de vue militaire.

L’intérêt que porte la marine nationale à la

propagation des ondes sonores sous la mer depuis

quelques dizaines d’années, la prise de conscience des

interactions entre l’océan et l’atmosphère, comme les

progrès en cours dans la modélisation atmosphérique,

conduisent en 1983 le SHOM et la météorologie

nationale à rassembler leurs compétences au sein d’un

bureau d’études mixte, chargé de modéliser et prévoir

les évolutions de la couche de mélange océanique et

l’immersion de la thermocline. Quelques années plus

tard, le lancement de satellites spécialisés dans

l’observation de la terre offre de nouvelles possibilités

de coopération. C’est ainsi que l’exploitation en temps

quasi réel des données transmises par les satellites

ERS et Topex-Poséidon fait l ’objet d’une large

concertation, à laquelle sont associés, outre la

météorologie nationale et le Centre national d’études

spatiales, de nombreux organismes de recherche.

Cette situation perdure jusqu’en 1993, époque à

laquelle la Direction de la météorologie nationale devient

l’établissement public Météo-France, et regroupe une

grande partie de ses moyens à Toulouse. Au même

moment l’état-major de la marine confie au SHOM la

responsabilité des relations avec Météo-France pour le

soutien spécifique apporté aux forces navales et

aéronavales. Dans la foulée sont rattachés au service,

le détachement de la marine qui participe à l’exploitation

des images satell i tales reçues par le centre de

météorologie spatiale à Lannion, la cellule opéra-

tionnelle d’environnement qui assure un soutien

météorologique et océanographique spécifique aux

forces avec le concours du service central d’exploitation

de la météorologie à Toulouse, et l’école des marins

météorologistes-océanographes qui est chargée de la

formation du personnel spécialisé de la marine avec

l’aide de l’école nationale de la météorologie, à Toulouse

également. La convention signée le 15 janvier 1996

entre Météo-France et la marine nationale explicite les

rôles dévolus à chaque partie pour satisfaire les besoins

de la marine et ceux de l’ensemble des usagers. Elle est

complétée par un accord cadre entre Météo-France et le

SHOM, qui concerne plus particulièrement l’océa-

nographie et la météorologie militaires. Un comité

directeur inter-organismes, présidé alternativement par

le directeur général de Météo-France et par le directeur

du SHOM, se réunit régulièrement pour effectuer une

revue des actions et des programmes de recherche

menés en commun.

Le Service hydrographique et océanographique de la

marine est représenté au Conseil supérieur de la

météorologie. 

OCÉANOGRAPHIE

Dans ce qui suit, on se limite à ce qu’il est convenu

d’appeler l’océanographie physique et dynamique. Elle

comprend l’étude des propriétés physiques de l’eau de

mer et celle des mouvements marins. Ses débuts

remontent à 1840, époque à laquelle l’Américain Maury

eut l ’ idée de collecter systématiquement les

observations relatives aux conditions météorologiques

et à l’état de surface de la mer, telles qu’elles sont

notées aujourd’hui sur les livres de bord des navires, de

les reporter sur des cartes quadrillées de 5° en 5°, et

ceci pour chaque saison. Outre des cartes de vents, il

put aussi dresser des cartes de courants dont l’utilité fut

immédiatement démontrée. Pendant près d’un siècle se

succèdent ensuite des campagnes scientifiques,

tournées vers l’exploration et la description des océans,

tandis que sont élaborées les premières théories sur les

courants et que sont établies les premières lois

concernant la salinité de l’eau de mer.

M. Roux, pharmacien de la marine, présente comme

suit dans les Annales hydrographiques publiées en 1864

les résultats d’une analyse de 88 échantillons d’eau de

mer recueillis sous diverses latitudes : En résumant les

observations faites sur les eaux recueillies par le

capitaine Guérin, nous reconnaissons que les

indications fournies par la liqueur titrée d’azotate

d’argent, et celles données par la densité et le poids des

principes salins, s’accordent pour admettre, du 36° 32'

latitude N. au 26° 26' latitude N., l’existence d’une zone

dont la salure est plus considérable que dans les autres

parages de l ’hémisphère Nord... Les Annales

hydrographiques publiées en 1871 exposent, quant à

elles, la théorie du docteur Carpenter sur la circulation

générale des eaux de l’océan, théorie qui porte à

penser, fort justement, qu’il existe par le détroit de

Gibraltar un efflux sous-marin des eaux plus salées de

la Méditerranée vers celles moins salées de l’Océan.
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Pendant la première guerre mondiale, le danger

constant d’une attaque par des sous-marins suscite un

intérêt nouveau pour l’acoustique, mais c’est au

lendemain de la seconde guerre mondiale qu’est perçu

le besoin d’une bonne connaissance de l’océan, et de

sa structure bathycélérimétrique en particulier, pour tirer

le meilleur parti des systèmes de détection acoustique

existants ou en projet. Cette prise de conscience conduit

le ministre de la marine à instituer, par arrêté du 2 avril

1947, un Comité d’océanographie et d’étude des côtes

(COEC) qui est en particulier chargé d’orienter et de

coordonner les études et les recherches relatives aux

sciences de la mer. Outre quelques états-majors, dont

l’état-major général de la marine, et divers services de la

marine, dont le service hydrographique, les dépar-

tements ministériels et les organismes scientifiques

concernés sont représentés dans ce comité, qui est

animé par quelques ingénieurs hydrographes et dont le

secrétariat est assuré par le service. Pour améliorer

l’efficacité des séances de travail, nécessairement

assez espacées, le service prend également en charge

la publication mensuelle d’un bulletin d’information

traitant de toutes les questions intéressant le comité. Le

premier exemplaire est diffusé en janvier 1949, et la

publication est poursuivie sans interruption jusqu’en

1971. 

M. Lacombe, ingénieur hydrographe qui avait très tôt

orienté son intérêt scientifique vers l’océanographie

physique, met sa foi et son dynamisme au service de

cette publication, qui permet d’assurer une

représentation honorable de notre pays dans les

o r g a n i s a t i o n s  i n t e r n a t i o n a l e s  s ’ o c c u p a n t

d’océanographie physique, et de développer en France

un commencement d’enseignement spécialisé. Il est lui

même chargé d’enseigner cette discipline aux

ingénieurs hydrographes dès 1948, puis aux étudiants,

français et étrangers, admis à l’école d’application du

service hydrographique. Quelques années plus tard, il

est appelé à occuper la chaire d’océanographie

physique nouvellement créée au Muséum d’histoire

naturelle. Constitué à Toulon à peu près à la même

époque, pour s’intéresser en particulier aux applications

de l’océanographie dans le domaine de la propagation

acoustique, le Bureau d’études océanographiques

relevait du service hydrographique. Il disposait d’un

bâtiment équipé à cet effet, de laboratoires, et accueillait

des jeunes gens qui avaient reçu une formation

théorique à Paris pour leur donner, pendant la durée de

leur service militaire et à la mer principalement, les

compléments pratiques nécessaires au métier

d’océanographe.

Ces circonstances jouèrent un rôle très important

dans le développement de l’océanographie française, en

contribuant à la constitution d’une véritable communauté

d’océanographes, et à sa cohésion. Les liens établis à

cette époque entre ingénieurs hydrographes et

chercheurs n’ont pas été remis en cause par la

distinction, faite ensuite dans les textes, entre

océanographie militaire et océanographie civile ; ils ont

au contraire favorisé l’établissement de nombreuses

coopérations, le plus souvent sur des actions

ponctuelles, dans le domaine des études et des

recherches comme dans celui du recueil de données en

mer.

Au début des années soixante, l’intérêt croissant que

porte le grand public à l’océanographie conduit la

Délégation générale à la recherche scientifique et

technique à créer un comité d’action concertée pour

l’exploitation des océans. Le Service central hydro-

graphique figure parmi les membres fondateurs ; il est

ainsi étroitement associé à la définition des programmes

nationaux et à celle des moyens affectés, dont le

navire océanographique Jean Charcot qui sera lancé

en 1965.

A la même époque, le service participe à la création

d’une section consacrée à l’océanographie au sein du

Centre national de la recherche scientif ique. Sa

compétence et son impartialité font qu’il est choisi à

plusieurs reprises pour diriger des groupes de travail.

Il faut attendre 1977, soit dix ans après la création du

Centre national pour l’exploitation des océans (CNEXO)

et six ans après l’entrée en service du bâtiment

océanographique D'Entrecasteaux, pour que le nouveau

Service hydrographique et océanographique de la

marine (SHOM) puisse organiser une campagne

océanographique d’envergure ; baptisée THERMOCLINE

77, elle est bien sûr consacrée à l ’étude de la

thermocline, à une époque de l’année où elle s’enfonce

avant de disparaître. Outre le CNEXO, qui met en

oeuvre une bouée dérivante instrumentée, et la

météorologie nationale, de nombreux laboratoires civils

sont associés au recueil et à l’exploitation des données ;

parmi eux on peut citer :

- le laboratoire d’océanographie physique de

l’université de Bretagne occidentale (LOPUBO) ;

- l’institut de mécanique de Grenoble (IMG) ;

- le laboratoire associé de météorologie physique

(LAMP) ;

- le laboratoire de physique des aérosols et de

radioactivité atmosphérique (LPARA) ;

- le laboratoire d’optique atmosphérique (LOA).

En parallèle avec les opérations qui se déroulent à la

mer, un levé aérien est confié à un DC 7 du Centre

d’essais en vol et à un Bréguet Atlantic de l’Aéro-

nautique navale.

Les grandes campagnes océanographiques menées

en coopération avec les organismes de recherche

français se succèdent ensuite régulièrement, avec la

participation de plus en plus fréquente de laboratoires

étrangers. Dans l’ordre chronologique, en ne citant que

les plus importantes, ce sont :

- ENVAT 81, dont les objectifs sont comparables à

ceux de THERMOCLINE 77 ;

- ONDINE 85, consacrée à l ’étude des ondes

internes ;

- ATHENA 88, au cours de laquelle fut mis en

évidence l’apport de l’altimétrie satellitale pour

l’océanographie ;
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- GASTOM 90, destinée à évaluer l’intérêt de la

tomographie pour l’investigation de l’océan ;

- SEMAPHORE 93, axée sur l ’évaluation d’un

prototype de système de prévision océanique basé

sur l’altimétrie satellitale ;

- ARCANE, action de recherche sur la circulation

océanique en Atlantique nord-est, dont la première

phase s’est déroulée en 1996, et qui marque une

étape importante dans la coopération entre le

SHOM et l’Institut français de recherche pour

l’exploitation de la mer (IFREMER), qui a remplacé

le CNEXO en 1984.

Un comité de concertation Défense-IFREMER est

créé le 20 avril 1990 pour exploiter au mieux les

synergies existant entre les objectifs, les moyens et les

capacités de la Délégation générale pour l’armement

(DGA) d’une part, de l’IFREMER d’autre part. Le

directeur du SHOM en fait partie, dans la mesure où un

protocole en cours de signature entre la marine

nationale et la DGA lui confie la responsabilité de

l’océanographie militaire au sein de la défense. Un

sous-comité SHOM-IFREMER est rapidement constitué

pour traiter des questions intéressant plus

particulièrement les deux organismes ; il se réunit très

régulièrement deux fois par an depuis 1991 pour

examiner, et encourager le cas échéant, les possibilités

de coopération qui se présentent fréquemment dans

divers domaines, qu’i l  s’agisse d’études ou de

recherches (en modélisation de l’océan par exemple),

de développements d’instruments ou de méthodes (en

tomographie acoustique océanique en particulier), ou

plus simplement de recueil et d’échange de données. A

plusieurs reprises déjà des ingénieurs du service ont été

appelés à faire partie du comité scientifique placé

auprès du président de l’institut.

BATHYMÉTRIE, GÉOLOGIE ET GÉOPHYSIQUE

Une autre grande subdivision de l’océanographie

concerne tout ce qui a trait aux champs géophysiques

en mer, aux fonds marins et à leur couverture

sédimentaire. La connaissance de la déclinaison

magnétique, de la profondeur, comme celle de la nature

superficielle du fond, est depuis toujours utile aux

navigateurs. Il est donc normal que l’on trouve dans les

Annales hydrographiques, depuis leur origine, les

résultats des observations qui ont pu être effectuées par

les marins au cours de leurs expéditions. Voici des

extraits de l’ouvrage publié en 1884 qui concernent le

magnétisme :

Les importantes expéditions entreprises, d’une part

pour l’observation de Vénus, au nom de l’Académie des

sciences, et d’autre part pour la grande triangulation en

longitude destinée à relier les villes de Buenos-Ayres,

Santiago du Chili, Valparaiso, Lima et Panama, au nom

du Bureau des longitudes, ont engagé le Bureau à

recommander à M. le lieutenant de vaisseau de

Bernardières de continuer, dans cette nouvelle

campagne, ses observations sur le magnétisme terrestre.

Au vu du nombre des mesures effectuées, et en

tenant compte de leur précision, le Bureau décidait de

publier les résultats dans ses Annales et concluait : Le

Bureau des longitudes est heureux de constater ainsi

que ces études, dont se faisaient gloire autrefois nos

marins, et qui semblaient depuis être tombées en oubli,

sont reprises aujourd’hui avec un succès complet par

les officiers de marine, dont la science apprécie toujours

si hautement le concours. 

Les expéditions qui viennent d’être mentionnées se

déroulèrent pendant l’Année polaire de 1882-1883,

première entreprise internationale de recherches

géophysiques organisée en vue de recueillir des

observations simultanées dans le voisinage des calottes

polaires. La seconde année polaire eut lieu en 1932-

1933. La participation de la France fut préparée par une

commission dont la présidence fut d’abord confiée au

général Ferrié, puis assurée par M. Fichot, ingénieur

hydrographe, après le décès de M. Ferrié. Outre M. Cot,

chef du service hydrographique, figuraient parmi les

participants les plus actifs aux travaux de cette

commission, le doyen de la Faculté des sciences de

Paris, le directeur de l’Institut de physique du globe, le

directeur de l’Office national météorologique, le directeur

de l’Institut d’optique et le sous-directeur du Laboratoire

national de radioélectricité. Cet intérêt porté par le

service aux régions polaires déboucha en 1950 sur une

coopération avec les Expéditions polaires françaises,

organisme nouvellement créé. Il s’agissait d’effectuer

des levés hydrographiques en Terre Adélie, pour assurer

en particulier la sécurité de la navigation des navires

chargés de ravitailler la base installée à Port-Martin.

Plusieurs campagnes furent organisées successivement

dans ce but, auxquelles participèrent indifféremment des

ingénieurs hydrographes et des officiers de marine.

Cette coopération se poursuit aujourd’hui avec l’Institut

français pour la recherche et la technologie polaires

(IFRTP) et le soutien de l’administration du territoire des

Terres australes et antarctiques françaises (TAAF). Elle

concerne encore la Terre Adélie, destination récente

pour les navires de croisière, mais aussi toutes les îles

qui constituent le territoire des TAAF, et plus

particulièrement les îles Kerguelen. 

Les levés hydrographiques servant de base à la

cartographie marine constituent une source

d’informations très importante pour toutes les formes

d’exploitation des océans. Compte tenu du coût élevé

des opérations maritimes il est naturel que l’on cherche

à rentabiliser au maximum les infrastructures mises en

place, pour assurer la localisation par exemple, comme

les moyens mis en oeuvre pour assurer le recueil des

données en mer. C’est ainsi qu’à la fin des années

cinquante, la mission hydrographique qui effectuait des

levés en Afrique de l’ouest, sur les côtes du Gabon et

celles du Congo, opérait de concert avec les pétroliers

et les géologues pour mettre en place le canevas

géodésique et maintenir en fonction les chaînes de

radiolocalisation nécessaires aux travaux. Plus près de

nous, la mission hydrographique des côtes de France
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eut également l ’occasion de coopérer avec la

Compagnie générale de géophysique (CGG) à nouveau,

ainsi qu’avec le Bureau de recherches géologiques et

minières (BRGM), lors du levé des atterrages de la

Bretagne à la fin des années soixante. Dans le premier

cas, i l  s’agissait d’étalonner une chaîne de

radiolocalisation Toran installée par la mission et

comportant des émetteurs en France, en Grande-

Bretagne et en Irlande. Un avion mis en oeuvre par la

CGG fut chargé de dénombrer les hyperboles de

chacun des réseaux pour vérifier la cohérence globale

des données géodésiques issues de trois systèmes

pratiquement indépendants. Dans le second cas, il

s’agissait d’effectuer une exploration sismique sur le

plateau continental. Une équipe du BRGM fut ainsi

embarquée sur l’un des bâtiments de la mission pendant

plusieurs semaines, et le programme de levé adapté

pour faire progresser rapidement le levé sismique inclus

dans le levé bathymétrique.

La coopération avec le CNEXO, puis l’IFREMER,

déjà évoquée dans la discipline océanographie,

concerne aussi, bien sûr, les géosciences marines, et la

bathymétrie en particulier. Mis en service en 1971, le

bâtiment océanographique D'Entrecasteaux possédait

un sondeur vertical à faisceau étroit stabilisé lui

permettant de faire des levés bathymétriques de

précision par grande profondeur. C’était à l’époque le

seul navire ainsi équipé en France. Le CNEXO disposait

pour sa part d’un système de localisation par balises

acoustiques assurant une très grande précision au-delà

de la portée des systèmes radioélectriques à base

terrestre. Ces deux équipements associés permettaient

d’effectuer des levés à très grande échelle sur la dorsale

médio-atlantique ; le SHOM et le CNEXO furent donc

amenés à coopérer à l’occasion de la campagne

FAMOUS (French American Mid Oceanic Underwater

Survey) pour établir en 1973 et 1974 la carte détaillée

d’une portion de la vallée centrale du rift, préalable

indispensable à une exploration plus détaillée avec un

sous-marin. Quelques années plus tard, au début des

années quatre-vingt, les deux organismes eurent à

nouveau l’occasion de coopérer pour effectuer un levé

bathymétrique sur le talus continental dans le golfe de

Gascogne. Les sondages furent en effet exécutés par le

navire océanographique Jean Charcot, premier navire

français équipé d’un sondeur multifaisceaux, et la

localisation fut assurée avec une chaîne de

radiolocalisation Toran mise en oeuvre par le SHOM. 

Toutes ces activités, relatives au recueil de données

géophysiques, constituent sans doute les formes de

coopération les plus visibles. Elles ne doivent cependant

pas faire oublier la multitude des petites tâches qui,

chaque jour, associent des ingénieurs et des techniciens

du SHOM, et des personnes appartenant à d’autres

administrations ou à d’autres laboratoires. Comme dans

le cas de l’océanographie, ces actions concernent aussi

bien les études et les recherches (dans le domaine de la

sédimentologie en particulier) que les développements

instrumentaux ou méthodologiques (dans le domaine du

traitement des données par exemple).

PÊLE-MÊLE

L’énumération de tous les organismes avec lesquels

le service a été amené à coopérer au cours des

dernières années risquerait fort de lasser le lecteur, bien

qu’une partie seulement des activités soit répertoriée

dans les Annales hydrographiques. Depuis assez

longtemps en effet on ne trouve dans cette collection

que des études scientifiques et les rapports des

missions hydrographiques ou océanographiques, et ce

sont les archives du service qu’il faudrait explorer pour y

trouver mentionnée une participation aux activités de

l’Institut océanographique, et à son conseil de

perfectionnement, ou bien une participation aux activités

de l’Institut de physique du globe, dans le domaine des

microséismes et tout particulièrement ceux liés aux

mouvements de la mer. 

C’est en consultant le rapport annuel du SHOM,

publié pour la première fois en 1981, que l’on pourrait

avoir aujourd’hui une idée assez juste de la diversité des

actions menées en coopération.

Il y a cependant au moins trois sujets qui paraissent

devoir être exposés avec quelques détails, compte tenu

de leur importance pour le service ou de leur intérêt

pour la nation, et qu’il est difficile de rattacher à une

discipline. Ils sont brièvement évoqués ci-dessous.

Le problème des délimitations maritimes s’est posé

avec une acuité toute nouvelle lorsqu’est apparue la

possibilité d’exploiter les ressources des océans à la fin

des années cinquante. Il fallut alors définir les limites

des zones dans lesquelles l’État français désirait

exercer des droits souverains ainsi que sa juridiction.

S’agissant de limites maritimes, il était naturel que le

service intervienne. C’est ce qu’il fit en tant qu’expert

auprès des administrations compétentes, et du ministère

des affaires étrangères en particulier. Outre la

participation à la préparation des textes des lois et

décrets fixant ces limites, le SHOM a été associé aux

négociations menées avec les pays riverains pour

établir des accords de délimitation intéressant les eaux

territoriales, le plateau continental, ou la zone

économique exclusive. Il effectua même en quelques

occasions les levés en mer nécessaires pour étayer les

revendications de la France. L’opération qui, jusqu’à

présent, fut sans doute la plus délicate à traiter et la plus

longue à faire aboutir concernait la délimitation de la

zone économique exclusive des îles Saint-Pierre et

Miquelon. Cette coopération entre le SHOM et le

ministère des affaires étrangères se poursuit et n’est

pas encore près de s’achever vu l’éparpillement de la

France outre-mer. Un ingénieur du service vient

d’ailleurs d’être élu pour faire partie de la commission

des limites du plateau continental, constituée en 1997

dans le cadre de la Convention des Nations Unies sur le

droit de la mer.

L’adhésion de la France, en 1958, à l’Organisation

maritime consultative intergouvernementale (devenue

depuis Organisation maritime internationale) a conduit le
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service à resserrer les l iens qu’i l  entretient

traditionnellement avec le ministère des transports

(marine marchande). Outre l ’élaboration d’une

réglementation applicable aux navires, qui est portée à

la connaissance des marins par le biais de la

documentation établie et diffusée par le service, cette

administration est concernée par la sécurité des

navigateurs maritimes ; elle est donc associée à la

concertation avec les usagers pour tout ce qui touche au

balisage et aux infrastructures maritimes. C’est ainsi

qu’elle est représentée au sein de la commission des

phares, dont la commission permanente est présidée

par le service et qu’elle participe à l’organisation des

réunions des grandes commissions nautiques, dont le

secrétariat est traditionnellement assuré par le service.

Sur l’initiative du comité hydrographique, les mémoires

et rapports correspondants ont été rassemblés dans une

collection intitulée Recherches hydrographiques sur le

régime des côtes. Le premier volume a été publié en

1874 et rassemble les documents établis de 1838 à

1858.

La toponymie marine est un autre domaine très

particulier dans lequel le service a souvent fait appel à

des connaissances et à des compétences qu’il ne

trouvait pas en son sein. S’i l  est admis depuis

longtemps que la toponymie figurant dans la partie

terrestre des cartes marines est empruntée aux cartes

éditées par l’IGN, il est admis également que cette

information est insuffisante pour la partie marine,

fréquemment représentée à une échelle supérieure à

celle des cartes terrestres. En 1947, à l’issue du

congrès international de toponymie et d’anthroponymie

qui venait de se tenir à Paris, le service prit conscience

des négligences qui dans ce domaine déparaient toutes

nos cartes, et celles des côtes de Bretagne en

particulier. Il sollicita donc l’aide et la collaboration de la

Faculté des Lettres de Rennes, qui fait autorité en

matière de langue, d’histoire et de géographie

bretonnes, et il fut décidé qu’une circulaire serait

adressée aux principaux établissements d’en-

seignement de Bretagne pour demander le concours de

tous les spécialistes qui, connaissant à la fois le milieu

marin et la langue bretonne, accepteraient de se

charger d’enquêtes locales dans les régions fréquentées

par eux, notamment à l’époque des vacances.

Cet extrait des Annales hydrographiques publiées en

1949 marque le début d’une enquête qui a été

poursuivie pendant une vingtaine d’années sur les côtes

de Bretagne. Elle n’est cependant qu’un exemple parmi

d’autres, car les missions hydrographiques, en

particulier celles opérant outre-mer, ont toujours sollicité

les habitants des contrées dans lesquelles elles

opéraient pour recueil l ir les indispensables ren-

seignements toponymiques à faire figurer sur les cartes. 

LES USAGERS ET LES CITOYENS

Le choix fait au début conduisait à survoler la

coopération nationale, discipline par discipline, en ne

retenant que les actions les plus importantes ou les plus

représentatives. Il ne permettait de mettre en évidence

ni l’éminente contribution des usagers et des citoyens

aux activités du service, ni le dévouement des plus

humbles à la cause de la science. Les exemples qui

suivent permettent de combler cette lacune.

Les Annales hydrographiques furent publiées à

l’origine pour diffuser les informations parvenues à la

connaissance du Dépôt qui concernaient la sécurité de

la navigation. Or ce sont des marins qui étaient le plus

souvent à l’origine des informations rassemblées dans

les annales. Les « avis aux navigateurs » étaient ainsi

(et sont toujours) établis à partir des écrits parvenant au

Dépôt, soit directement, soit par l’intermédiaire d’un

autre service, français ou étranger, tandis que les

« instructions nautiques » étaient, elles, rédigées en

compilant des relations de voyages et divers autres

documents. C’est donc très tôt qu’ont été instaurées des

relations de confiance et d’estime mutuelle entre le

service et les usagers, en se fondant notamment sur la

légendaire solidarité entre gens de mer.

Le premier avis aux navigateurs publié dans les

Annales hydrographiques en 1848 était extrait d’une

lettre du capitaine Beechey à l ’hydrographe de

l’amirauté, rédigée comme suit : J’ai l’honneur de vous

donner connaissance de la découverte d’un banc

dangereux, situé dans le canal de Bristol, à 5/6 de mille

dans l’O.S.O. du compas du feu de Flatholm. On n’a pas

trouvé plus de 11 pieds anglais (3m 4) d’eau sur ce

banc, et il peut y en avoir moins ; car je ne l’ai pas

encore suffisamment examiné.

L’avis aux navigateurs qui suit (97 33 28) est extrait

du groupe hebdomadaire n° 33 publié en 1997. Il a été

établi à partir des informations communiquées par

M. Massac, commandant le M/V Véronique Delmas :

« Carte 7062 (17) 

- cartouche B Port de Lomé

Porter une épave 6° 08,47' N — 1° 17,43' E

une sonde 9,5 6° 07,88' N — 1° 17,62' E

Rayer (éteint) 6° 07,80' N — 1° 17,93' E

- cartouche C Rade de Kpémé

Porter lieu d’embarquement du pilote

6° 11,02' N — 1° 31,08' E »

Les instructions nautiques de la région ont

également pu être complétées à partir des

renseignements fournis par cette même personne, et

elles sont aujourd’hui détaillées comme suit : « Le pilote

embarque à l’extérieur des limites du port et à l’intérieur

d’un cercle de 1 M de rayon centré sur le musoir de la

jetée. Il est accompagné par deux équipes d’amarrage,

et il reste à bord pendant toute la durée du séjour du

navire dans le port. Il doit être logé et nourri. Il débarque

après l’appareillage, lorsque le navire est sorti de la

zone portuaire. La pilotine est une vedette grise, sans

signe distinctif. »

Depuis de nombreuses années le SHOM

récompense ses informateurs bénévoles les plus
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assidus et établit un palmarès qui, depuis 1985, est

publié dans La lettre du SHOM. M. Massac occupe la

première place dans la liste des lauréats établie pour

l’année 1996. 

En dépit de ce que pourraient laisser supposer les

anecdotes qui ont été évoquées jusqu’à présent, il n’est

pas nécessaire d’être érudit pour contribuer aux progrès

de la science. La connaissance repose en effet sur des

observations, qui peuvent parfois être confiées à des

opérateurs peu qualifiés. Il en a fréquemment été ainsi

des mesures de hauteur d’eau pour l’étude de la marée,

et des lâchers de bouteilles à la mer pour celle des

courants.

M. Chazallon, ingénieur hydrographe à l’origine de

l’installation des premiers marégraphes sur les côtes de

France, connaissait toute l’importance attachée au

recueil de bonnes observations pour que la théorie

puisse être utile à la prédiction. A propos des données

recueillies à Saint-Servan, il écrivait un jour : l’agent

chargé des quatre observations journalières ... faisait

faire son service par un ancien jardinier qui ne savait ni

lire, ni écrire, ni reconnaître l’heure sur une montre, et

indiquait de façon plus générale à propos des mesures

en sa possession en 1839 : qu’il n’est guère possible de

tirer parti de la plupart de ces observations, quoique

faites avec beaucoup de zèle ; car les observateurs,

abandonnés à eux-mêmes, ne pouvaient soupçonner la

valeur de certains éléments qu’ils ont négligés. La mise

en service de marégraphes fit apparaître le besoin

d’agents chargés de leur conduite. Les premiers furent

choisis selon les principes qui guidaient M. Beautemps-

Beaupré : il choisissait pour observateurs des marées

des hommes presqu’illettrés. Ceux qui avaient reçu une

certaine instruction s’astreignaient rarement à faire, en

quelque sorte, le métier de machine et ils déguisaient

leur manque d’assiduité en interpolant les observations.

L’instruction du 23 mai 1908, relative à l’emploi et à

la comptabilité des fonds de prévoyance mis à la

disposition des missions hydrographiques, océa-

nographiques et géodésiques, est toujours en vigueur.

Elle stipule que « le directeur technique de la mission

peut verser des indemnités ou des gratifications

proportionnées aux services rendus aux personnes

étrangères à la mission qui, occasionnellement, prêtent

leur concours pour l’observation de la marée et des

courants, la construction de signaux et d’échelles de

marées, ainsi qu’aux pilotes et marins pratiques, aux

guides, etc. ». Le marégraphe installé à Port-Tudy, dans

l’île de Groix, est aujourd’hui le dernier observatoire

permanent dont la surveillance est confiée à un agent :

M. Stéphan. Il va être remplacé dans quelques mois par

un marégraphe, en cours d’installation à Concarneau,

qui sera contrôlé par l’établissement principal du SHOM

à Brest via une ligne téléphonique. 

Pour ce qui concerne cette fois l’étude des courants

à l’aide de bouteilles jetées à la mer et trouvées à la

côte, on trouve dans les Annales hydrographiques

publiées en 1851 l’observation suivante : 

Il a été trouvé le 1er novembre 1850, sur la côte au

N. de Bayonne, à environ trois lieues de l’entrée de ce

port, une bouteille dans laquelle était un billet rédigé en

langue anglaise, et dont voici la traduction : - Le navire

le PRINCE-OF-WALES, en destination de Londres -

Tout va bien - Par le travers des îles Scilly ; 1er juin 1850

- E. Brinkman, passager -

Du point de départ au point d’arrivée, 420 milles au

S. 29° E. vrai, en cent cinquante-deux jours, ce qui fait

2 m 76 par jour.

Cette méthode pour estimer les courants est connue

depuis fort longtemps, et son intérêt a été clairement

démontré au milieu du 19e siècle. Elle a été remise au

goût du jour au milieu des années cinquante pour

étudier les déplacements des nappes de pollution

superficielle. Les bouteilles ont alors été remplacées par

des sachets étanches en plastique renfermant une carte

numérotée, sur laquelle f iguraient en outre des

instructions destinées au découvreur. Le service

hydrographique a mis en oeuvre cette technique

pendant plus de vingt ans, sur toutes les mers du globe,

pour établir un dictionnaire de la pollution avec le

concours des bâtiments de la marine nationale. Deux

cent soixante-dix mil le cartes sont aujourd’hui

répertoriées dans ce dictionnaire, qui n’est plus en

service. Elles ont été lancées à la mer entre 1958 et

1980, et il s’est trouvé vingt-neuf mille promeneurs pour

les renvoyer au service après les avoir complétées (date

et lieu de la découverte) et timbrées. Comme chaque

année depuis 1980, quelques cartes ont encore été

reçues au service en 1997. L’une d’entre elles avait été

renvoyée au n° 13 de la rue de l’Université à Paris,

adresse postale du service hydrographique jusqu’en

1971.

LE CONTRIBUABLE

La collecte des informations et des données, sur

lesquelles reposent les prestations et les produits

fournis par le service, est une tâche très longue et

fastidieuse ; plus que d’autres elle doit ainsi être non

seulement planif iée, mais encore adaptée en

permanence à l’évolution des besoins. Ce constat a

conduit à créer, par arrêté du 12 décembre 1983, un

comité consultatif des utilisateurs des documents, levés

et prestations du service hydrographique et

océanographique de la marine (CUSH). Environ

quarante membres composent cette instance, soit

représentants de ministres ou secrétaires d’État, de

quelques autorités ou d’organismes aussi divers que

France Télécom et la fédération française de voile, soit

personnalités qualifiées comme le président du comité

national français pour la commission océanographique

intergouvernementale ou le représentant des clubs de

sports sous-marins désigné par la fédération française. 

Deux groupes de travail permanents, « CUSH

plaisance » et « CUSH pêche », se réunissent très

régulièrement pour apporter leur contribution aux

travaux du comité. Intervenant lors de la septième
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réunion du CUSH plénier, qui s’est tenue en 1997, le

vice-amiral de Chauliac, secrétaire général adjoint à la

mer et président du CUSH, demandait que les besoins

détaillés des pêcheurs et des plaisanciers dans les

zones de petits fonds soient exprimés de manière

réaliste avant l’été 1998, à l’initiative des présidents de

ces deux groupes de travail, de manière à pouvoir être

pris en compte lors de la préparation du programme

d’activités du SHOM en 1999. Il rappelait, en outre, le

rôle du comité interministériel de la mer, pour fixer

éventuellement des priorités entre les besoins des

différentes catégories d’usagers.

A titre anecdotique, et bien que ce fait soit un peu

hors sujet, il faut sans doute mentionner l’intervention du

CUSH pêche qui a débouché, au début des années

quatre-vingt-dix, sur l’affectation à l’établissement

principal de Brest de matelots scientif iques du

contingent, diplômés en géologie et en sédimentologie,

dans le but d’accélérer un programme d’édition de

cartes sédimentologiques (appelées « cartes G ») plus

particulièrement destinées aux pêcheurs. 
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LE SERVICE HYDROGRAPHIQUE FRANÇAIS ET LA COOPÉRATION

INTERNATIONALE EN HYDROGRAPHIE

Jean-Nicolas PASQUAY

Ingénieur général (hydrographe) (2e S)

PRÉAMBULE

(1) DNOM : Directorate of Naval Oceanography and Meteorology, devenu en 1995 Directorate of Naval Surveying, Oceanography and Meteorology

(DNSOM).

(2) IOS : Institute for Ocean Sciences.

(3) MILOC : Military Oceanography.

(4) SCOR : Scientific Committee on Oceanographic Research.

Le Service Hydrographique Français a eu très tôt

l’ambition de mettre à la disposition de nos navigateurs

les documents nécessaires à la sécurité de la navigation

sur l’ensemble des océans et des mers. Comme ses tra-

vaux à la mer ne pouvaient à l’évidence couvrir tout le

globe, le service fut obligé de coopérer avec ses homo-

logues étrangers, ne serait-ce qu’en échangeant des

documents nautiques.

Dès le 19e siècle, quelques ingénieurs hydro-

graphes français profitèrent de leurs séjours à la mer

pour faire des observations et études sortant du strict

cadre de la sécurité de la navigation. Cette tendance se

renforça au 20e siècle, et nos ingénieurs défrichèrent

ainsi, avec d’autres marins et scientifiques, l’immense

domaine de l’océanographie physique. La deuxième

guerre mondiale allait révéler l’importance de cette

science pour les prévisions d’environnement néces-

saires à la préparation et à l’exécution des opérations

navales (notamment pour l’estimation des portées de

détection des sonars).

Lorsque le Service Hydrographique devint en

1971 le Service Hydrographique et Océanographique de

la Marine (SHOM), sa vocation océanographique se

trouva affirmée dans les textes. L’océanographie militaire

s’y développa alors progressivement et représente

depuis 1990 une part importante des activités du servi-

ce. Pour progresser dans ce domaine il fallut coopérer

avec des organismes civils ou militaires étrangers ayant

des compétences en océanographie physique. Le

SHOM fut amené à rechercher des partenaires au-delà

du cercle des services hydrographiques. On peut, en

particulier citer la coopération avec les États-Unis, la

Grande-Bretagne (DNOM1, IOS2), l’Allemagne (Institut

für Meereskunde de Kiel). Les ingénieurs français parti-

cipèrent aux travaux du groupe MILOC3 de l’OTAN, et

d'autres instances internationales telles que le SCOR4.

Toutes ces activités sortent du domaine de l’hydrogra-

phie et de l’Organisation Hydrographique Internationale

et ne sont pas abordées dans le présent exposé.
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Le Service Hydrographique Français (SHF)

entretient depuis longtemps des liens avec les services

hydrographiques des autres pays maritimes et en parti-

culier avec ses homologues de l'Europe occidentale.

Mais les relations de coopération avec le Hydrographic

Office Britannique (HOB) tiennent une place à part tant

par leur importance que par leur nature. Cette particula-

rité a des raisons historiques. Ces deux pays maritimes

ont eu, au 19e siècle, d'ambitieuses politiques colo-

niales, sans commune mesure avec celles d'autres

pays. La réalisation de leurs ambitions exigeait, à l'évi-

dence, une bonne connaissance des océans tant pour la

conquête des colonies que pour le maintien outre-mer et

les relations économiques qui allaient s'établir entre les

colonies et les métropoles. 

Ainsi chacun des deux services hydrographiques

réalisa un portefeuille de cartes à couverture mondiale,

complété d'ouvrages nautiques pour toutes les mers. A

la veille de la première guerre mondiale la Grande-

Bretagne avait un portefeuille de 3 750 cartes dont

2 250 cartes originales, la France 3 000 cartes dont

1 200 cartes originales. A la même époque les États-

Unis n'avaient que 2 400 cartes dont 1 050 cartes origi-

nales. Les autres nations maritimes avaient des porte-

feuilles cartographiques bien plus réduits et peu ou pas

de cartes pour les eaux étrangères. La similitude, à cet

égard, des situations en France et en Grande-Bretagne

allait favoriser une coopération privilégiée entre leurs

services hydrographiques. 

La coopération au 19e siècle

Pendant la Révolution Française et le Premier

Empire la lutte entre la France et la Grande-Bretagne fut

acharnée, mais épargna quelque peu les

« explorateurs ». La paix revenue, l'intérêt des deux

puissances maritimes conduisit tout naturellement au

développement des relations entre le Bureau

Hydrographique de l'Amirauté de Londres et le Dépôt

des cartes et plans de la Marine. Ces relations prirent

une forme officielle et régulière à partir de 1828. Par une

lettre du 19 juin 1828, le Contre-Amiral, chevalier de

ROSSEL, directeur du Dépôt des cartes et plans, écrit

au vicomte de GRANVILLE, ambassadeur extraordinai-

re de S.M. Britannique : « Je suis autorisé à entretenir,

dans l'intérêt de la science nautique, les communica-

tions qui viennent de s'établir avec le Bureau

Hydrographique de l'Amirauté de Londres ». 

Le Capitaine de Frégate GAUTTIER-DUPARC avait

coopéré dès 1816 avec le Captain SMITH à l'occasion

de travaux géodésiques en Méditerranée. Lorsque le

Captain COPELAND, commandant le trois-mâts britan-

nique MASTIFF effectua en 1827 des travaux de recon-

naissance dans les îles de la Mer Égée, il disposait

d'une liste de positions géographiques déterminées de

1816 à 1819 par le Capitaine de Frégate GAUTTIER-

DUPARC. A la demande du Captain PARRY, Hydro-

graphe britannique, son homologue français, le Contre-

Amiral de ROSSEL, fournit une liste des positions géo-

graphiques établies un peu partout dans le monde par

les Français et donna une description des méthodes

employées pour la détermination des positions. L'envoi

français incluait des rapports des voyages de FREYCI-

NET ainsi que ceux de D'ENTRECASTEAUX. Le dernier

rapport comportait notamment la description des

méthodes nouvelles employées par BEAUTEMPS-

BEAUPRÉ. Avec ses remerciements, PARRY fit parvenir

à l'Hydrographe français, des cartes des côtes d'Afrique

et de Madagascar dues au Captain OWEN. Il indiqua

aussi des zones où des levés hydrographiques britan-

niques étaient en cours. L'échange d'information portait

donc, dès cette époque, sur des documents produits par

les deux services, les méthodes employées et les tra-

vaux en cours. 

Un important envoi de cartes françaises amena le

Captain BEAUFORT, Hydrographe britannique à écrire,

le 28 avril 1832, une lettre particulièrement cordiale et

élogieuse à son homologue français, le Comte de

GOURDON. Voici un extrait de cette lettre : 

« The third part of the Pilote Français is superior in

beauty to any chart that have ever been published,

except those in its own preceding volumes and for the

admirable precision of the details, the name of M.

BEAUTEMPS - BEAUPRÉ confessedly the first maritime

surveyor of the age is sufficient guarantee ».

Bien entendu, l'échange de cartes et d'ouvrages

nautiques entre les deux services donnait toujours lieu à

un examen critique soigné des documents reçus. La

correspondance qui en résultait permettait aux deux ser-

vices d'améliorer la qualité de leurs documents. 

A partir de 1874 les cartes nouvellement éditées par

le SHF et adressées au HOB comportaient une épreuve

assortie d'une teinte rouge destinée à mettre en éviden-

ce les modifications apportées aux éditions précé-

dentes. Réciproquement le HOB envoyait au SHF des
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épreuves du même type. Cette pratique d'échange

d'épreuves teintées, destinées à faciliter l'exploitation

des éditions nouvelles par le service hydrographique

étranger, existe encore de nos jours. Il s'agit, pour le

SHF, d'une pratique dont seul le HOB est bénéficiaire. 

Il arrivait aussi que des navires britanniques fréquen-

tant des zones sous souveraineté française, notamment

dans l'Océan Pacifique, signalent directement à l'autori-

té navale française concernée, la découverte d'un dan-

ger pour la navigation. 

On peut noter, par contre, que tout au long du 19e

siècle et au début du siècle suivant, les visites d'un ser-

vice par des personnes de l'autre furent rares. 

La coopération au 20e siècle

La première guerre mondiale fut l'occasion d'un res-

serrement des liens entre les deux services. Ainsi,

l'Ingénieur en Chef MION fit en avril 1916 une visite très

complète à l'Hydrographic Department, au dépôt des

cartes de l'arsenal de Sheerness et à l'observatoire

royal de Greenwich. Il fit un rapport détaillé mettant en

évidence les différences principales entre les services et

proposa quelques réformes s'inspirant des points forts

de l'organisation britannique. L'Ingénieur Général

RENAUD, directeur du SHF, se rendit l'année suivante

en Grande-Bretagne pour rencontrer son homologue,

l'Amiral PARRY. La bonne entente entre ces personnali-

tés exceptionnelles et leurs nombreux échanges de

vues furent à l 'origine de la création du Bureau

Hydrographique International. 

Après la deuxième guerre mondiale, les liens, inter-

rompus pendant quatre années, reprirent progressive-

ment. Les échanges de documents et d'informations

nautiques et la correspondance relative à ces docu-

ments et informations constituaient toujours l'essentiel

de la coopération. On peut toutefois noter que, contrai-

rement aux pratiques courantes, le SHF envoyait parfois

au HOB une épreuve de préparation d'édition de carte

originale. Le HOB pouvait alors entreprendre une action

cartographique d'une certaine ampleur, sans attendre la

sortie effective de la nouvelle carte française. La réci-

proque est également vraie. Il s'agit bien là de relations

privilégiées. 

Le développement des techniques cartographiques,

l'emploi croissant de l'informatique, l'information nau-

tique urgente par radio sont autant de thèmes qui don-

nèrent lieu à des échanges de visiteurs de plus en plus

indispensables. 

A partir de 1966 une collaboration en matière de

levés s'amorça. Ainsi pour la localisation des navires

français chargés du grand levé des atterrages de Brest,

il fallut installer des stations émettrices du système

TORAN aux îles Scilly, en Cornouaille et à la pointe Sud

de l'Irlande. Ce projet nécessita l'aide du HOB. Celui-ci

donna son appui pour l'implantation des stations et les

autorisations d'émettre dans le Royaume-Uni. Le HOB

fournit également les informations géodésiques néces-

saires pour la détermination des positions des antennes

tant au Royaume-Uni qu'en Irlande. 

En février 1973 les deux services hydrographiques,

agissant au nom de leurs gouvernements, conclurent un

accord de coopération concernant les levés en Manche,

comprenant en particulier une définition de la ligne de

partage des zones de responsabilité hydrographique.

Un levé commun en Manche commença la même

année. On se servit d'une chaîne de radiolocalisation

HI-FIX dont les stations furent implantées en France par

la société DECCA agissant sous contrat avec le HOB.

Les officiers des deux services coopérèrent pour le

choix des sites, les autorisations d'implantation et

d'émission, ainsi que la détermination des positions des

antennes. Le BH L'ESPÉRANCE de la Mission

Hydrographique de l'Atlantique (MHA) entreprit le levé

en Manche orientale à partir de septembre 1973. Du

côté britannique les levés furent exécutés par HMS

BEAGLE et HMS BULLDOG. Le directeur de la MHA et

le Superintendent of Survey Planning du HOB furent

autorisés à correspondre directement afin de coopérer

avec le maximum d'efficacité. 

En janvier 1980 le HOB proposa le prolongement de

la ligne de partage établie en Manche entre levés fran-

çais et britanniques pour qu'elle s'étende à la partie sud

de la Mer du Nord. Ce partage intéressait aussi la

Belgique et les Pays-Bas. Il s'opéra en suivant approxi-

mativement les lignes de délimitation entre les services

responsables du balisage. 

La mise en place du nouveau système de balisage,

partout dans le monde, au cours des années 1970

entraîna, pour les services hydrographiques qui dispo-

saient d'un portefeuille cartographique mondial (HOB)

ou quasi-mondial (SHF), un travail considérable pour la

tenue à jour des cartes. Dès qu'un nouveau système de

balisage était en place dans une zone donnée, la carte

de la zone devait être immédiatement mise à jour, géné-

ralement par édition de la carte. Il fallait donc anticiper la

mise en place. Les deux services hydrographiques oeu-

vrèrent ensemble pour que l'Association Internationale

de Signalisation Maritime (AISM) établisse un program-

me de mise en place du nouveau balisage tenant comp-

te des capacités cartographiques des services hydrogra-

phiques. Leur commune vigilance évita la création de

situations dangereuses pour les navigateurs. 

Les activités l iées aux grands projets de

l'Organisation Hydrographique Internationale (OHI)

conduisirent également au renforcement de la coopéra-

tion franco-britannique. Ces thèmes sont abordés sous

d'autres rubriques. Il s'agit, en particulier, de la carte

bathymétrique générale des océans (GEBCO), des

cartes internationales à toutes échelles ainsi que des

spécifications de l'OHI pour les cartes marines. 

Dans les années 1980 les éditeurs privés utilisèrent

de plus en plus fréquemment les cartes et ouvrages

nautiques publiés par les services hydrographiques pour

produire des documents destinés aux plaisanciers.
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Certains éditeurs omettaient, et omettent encore, de

demander les autorisations nécessaires. Au printemps

1984 les deux services échangèrent des informations

concernant la protection des cartes et ouvrages nau-

tiques (copyright). Il s'agissait notamment de traiter les

demandes de reproduction ou d'utilisation d'une carte

publiée par un service hydrographique mais basée tota-

lement ou partiellement sur des levés effectués par

l'autre service. On s'accorda sur le fait que le pays

auteur du levé était le véritable propriétaire des données

correspondantes. Pour simplifier les calculs des rede-

vances et les procédures, le SHF ne demandait le paie-

ment des droits que lorsque la carte du HOB que l'édi-

teur privé souhaitait reproduire était basée sur des levés

exclusivement français ou très majoritairement français.

Bien entendu, on convint de même pour le cas réci-

proque. 

Ces mêmes années furent aussi marquées par les

premiers développements de prototypes de « cartes

électronique » par les industriels. Ceux-ci numérisaient

totalement ou partiellement les cartes des services

hydrographiques pour constituer les fichiers numériques

correspondants. Par commodité, la plupart des indus-

triels numérisaient des cartes britanniques. Lorsque

celles-ci comportaient des zones levées par le SHF, le

HOB ne donnait pas l'autorisation de numérisation. Il

invitait le demandeur à obtenir d'abord l'accord du SHF

propriétaire des données dans sa zone de responsabili-

té hydrographique. Les deux services adoptèrent ainsi

une attitude commune vis-à-vis des industriels afin de

préserver les droits légitimes du service auteur du levé,

ainsi que ceux du service producteur de la carte. 

Beaucoup de ces questions, traitées d'abord de

façon bilatérale entre les deux services firent ensuite

l'objet de consultations au sein des commissions hydro-

graphiques régionales, comme on le verra dans les

rubriques correspondantes. 

Les levés en Manche et dans la partie sud de la Mer

du Nord, firent l'objet d'une coopération permanente.

Mais on doit aussi citer les cas d'opérations occasion-

nelles d'importance moindre et qui donnèrent lieu à des

accords particuliers, de concertation ou de coopération.

C'est ainsi que des photographies aériennes pour illus-

trer des instructions nautiques furent prises sur les côtes

de France entre Antifer et Dunkerque par un hélicoptère

du HMS HYDRA avec la participation d'un officier du

SHF. C'est ainsi, aussi, que le HOB donna son accord

pour que le SHF effectue des déterminations de posi-

tions sur le plateau des Minquiers. 

Une mention particulière de la coopération franco-

britannique doit être faite pour la préparation de la gran-

de revue navale alliée au large des côtes de Normandie

à l'occasion du 50e anniversaire du débarquement du

6 juin 1944. L'Hydrographe britannique, avisé tardive-

ment des besoins de la Royal Navy pour cette opération

commémorative se mit en rapport avec son homologue

français, en novembre 1993, exprimant en termes

hydrographiques les besoins de navigation et de plagea-

ge. Le travail fut effectué par la MHA dans des condi-

tions difficiles dans les semaines qui suivirent et fut

achevé avant le printemps 1994. Les principaux résul-

tats furent communiqués rapidement au HOB. Les nou-

velles éditions des cartes côtières françaises concer-

nées parurent en mai 1994. Les cartes françaises, réali-

sées aux normes de l'OHI, furent utilisées sur les passe-

relles britanniques et américaines des bâtiments partici-

pant à la revue. C'était bien là une première !

Enfin, conformément aux pratiques contemporaines,

on a récemment « formalisé » des rencontres régulières

entre les Hydrographes français et britannique (alternati-

vement en France et au Royaume-Uni). La reconnais-

sance de l'hydrographie et de l'océanographie militaires

comme l'un des thèmes de la coopération navale entre

les deux pays a été formalisée par une « letter of

intent » signée par les deux ministres de la défense le

8 novembre 1996.

LA COOPÉRATION ENTRE LE SERVICE

HYDROGRAPHIQUE FRANÇAIS ET LES

AUTRES SERVICES HYDROGRAPHIQUES

Les relations franco-britanniques en hydrographie

ont été indéniablement des relations privilégiées. Le

SHF coopéra de façon plus ou moins étroite avec de

nombreux autres services hydrographiques. L'échange

de documents nautiques est une pratique très répandue.

Cet échange est toujours intéressant ; il permet à

chaque service de s'inspirer de la production des autres

pour adapter au mieux ses propres documents aux

besoins des navigateurs. 

Les exemples de coopération qui suivent sont don-

nés dans un simple but d'illustration, sans aucun souci

de classement ou d'exhaustivité. 

Le premier accord de reproduction de cartes marines

par fac-similé conclu par le SHF a été signé avec les

Pays-Bas en 1966. C'était une réussite qui encouragea

le SHF à rechercher des accords avec d'autres pays

comme l'Allemagne, l'Italie, les États-Unis ou le Canada. 

Dans les années 1960-1970 la France assura la for-

mation de quelques officiers hydrographes portugais,

d'abord à l'École d'Application du SHF, puis à l'École

Nationale Supérieure de Techniques Avancées. Ces

actions de formation resserrèrent les liens entre les

deux services qui coopèrent en particulier dans le

domaine du traitement des observations de marée. Un

accord de coopération scientifique et technique, signé

en 1996, formalisa des pratiques commencées dans les

années 1970.

L'excellente qualité de certains matériels allemands

(tels que les sondeurs, gravimètres et presses pour l'im-

pression des cartes) amena le SHF à poser un bon

nombre de questions techniques au service hydrogra-

phique de la République Fédérale d'Allemagne. La simi-

litude des approches dans le domaine du traitement

automatique des données entraîna tout naturellement

une coopération en informatique. Celle-ci se traduisit
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notamment par un échange de longue durée de deux

ingénieurs. 

Enfin le SHF apporta son concours pour la formation

des personnels et la création de services hydrogra-

phiques dans des pays en voie de développement.

Cette question est abordée dans la rubrique assistance

technique. 

LE BUREAU HYDROGRAPHIQUE
INTERNATIONAL

Le rôle de la France dans la création du Bureau

Hydrographique International

En mars 1912 se tint à Saint-Petersbourg une

conférence maritime internationale au cours de laquelle

l'Ingénieur en Chef RENAUD présenta une note « sur

les cartes hydrographiques publiées par les différentes

puissances maritimes et sur l'entente internationale à ce

sujet ». On y lit : « En résumé, il y a un grand intérêt à

ce que les puissances maritimes s'entendent entre elles

pour unifier les conventions relatives aux documents

nautiques. Cette entente semble facile à réaliser dès

maintenant par une réunion des spécialistes des diffé-

rents pays... ». L'idée du Bureau Hydrographique

International (BHI) était en germe. Une conférence inter-

nationale concernant l 'hydrographie fut prévue.

RENAUD devenu en 1913 Ingénieur Général et direc-

teur du SHF poursuivit les réflexions à ce sujet. En rai-

son de la première guerre mondiale la conférence pré-

vue fut reportée, mais un dialogue sur la coopération

internationale s'instaura entre RENAUD et son homo-

logue britannique, le Contre-Amiral Sir JOHN PARRY. 

La première Conférence Hydrographique

Internationale se réunit à Londres en juin 1919 sous la

présidence de PARRY, assisté de RENAUD, vice-prési-

dent. Au cours de cette conférence les représentants de

vingt-cinq États discutèrent de l'unification des cartes et

publications nautiques. A la fin on examina la proposition

française concernant l'établissement d'un Bureau

Hydrographique International. On décida d'adopter

comme base pour la fondation du Bureau les recom-

mandations du projet français et du mémorandum

anglais. 

Un Comité de la Conférence Hydrographique

Internationale (CCHI) fut créé qui comporta PARRY,

RENAUD et le Capitaine de Vaisseau E. SIMPSON

(États-Unis). Le CCHI fut chargé d'entreprendre les

démarches nécessaires à la création du BHI. RENAUD

quitta les fonctions de directeur du SHF en septembre

1919, mais resta membre du CCHI. Il y fut toutefois rem-

placé temporairement par l'Ingénieur Général ROLLET

de L'ISLE pendant sa mission d'études portuaires en

Syrie. 

Le 16 mai 1921 le CCHI, qui siégeait à Londres, dif-

fusa les instructions pour l'élection des trois directeurs

du BHI et fixa au 20 juin 1921 la date limite de réception

des votes. Le 17 mai 1921 le CCHI reçut la nouvelle du

décès de RENAUD, « père du BHI »5 qui était évidem-

ment candidat. La France n'eut pas le temps de présen-

ter un nouveau candidat à la place de RENAUD, comme

l'avait souhaité PARRY. 

Le premier comité de direction du BHI, issu des

élections de juin 1921 comportait : le Contre-Amiral

PARRY, président, le Capitaine de Vaisseau J.M PHAFF

(Pays-Bas) et le Capitaine de Vaisseau S. MÜLLER

(Norvège). 

Les ingénieurs hydrographes français au comité de

direction du BHI 

Lors de la deuxième Conférence Hydrographique

Internationale qui se tint en 1926 la France présenta un can-

didat : l'Ingénieur Général P. de VANSSAY de BLAVOUS.

Celui-ci fut élu directeur et son mandat fut renouvelé au

cours des Conférences Hydrographiques Internationales

de 1932 et de 1937. A la suite du décès du Contre-

Amiral NIBLACK (États-Unis), de VANSSAY exerça les

fonctions de président du comité de direction de 1929 à

1932. P. de VANSSAY eut la tâche de maintenir seul le

fonctionnement du BHI à Monaco pendant la guerre et

l'occupation. Dès 1939 le Contre-Amiral L.R. LEAHY

avait rejoint les États-Unis. Le Vice-Amiral J.D. NARES,

président, rallia l'Angleterre en 1940 et entretint depuis

Londres la correspondance avec une grande partie des

pays membres. Certes l'activité du BHI était réduite, car

peu de pays correspondaient avec Monaco de 1941 à

1944. Il fallut gérer au mieux des ressources en baisse

et faire face aux exigences de l'occupant. En mars

1944, le BHI dut quitter le bâtiment construit pour lui,

quai des États-Unis, et s'installer dans un hôtel de

Monaco. Des caisses de documents et d'instruments
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Sortie à bord du bâtiment hydrographique néerlandais BUYSKES.

De gauche à droite : le commandant du BUYSKES, le contre-

amiral KREFFER, directeur du service hydrographique des

Pays-Bas, J. BOURGOIN, directeur du SHOM, J.-N. PASQUAY.

(5) Cette expression est employée par le Capitaine de Vaisseau V.A. MOITERET (Marine des États-Unis) dans son article « Le BHI : 50 années de fonc-

tionnement » paru dans la Revue Hydrographique Internationale [ MOITERET V.A., 1971 ].
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furent expédiées à Lyon et entreposées dans des locaux

appartenant au SHF. P. de VANSSAY renonça à une

grande partie de son traitement en raison de la situation

financière difficile du Bureau. Ce n'est qu'à partir de juin

1945 qu'il bénéficia à nouveau d'un traitement normal.

En juillet 1945 le retour dans ses fonctions de J.D.

NARES marquait la fin d'une période difficile au cours

de laquelle P. de VANSSAY avait servi avec dévoue-

ment et abnégation la cause de l'hydrographie interna-

tionale. 

En 1957 l'Ingénieur Général L. DAMIANI fut élu

directeur du BHI. Il ne se représenta pas lors des élec-

tions de 1962 et mourut dès 1963. 

En 1967 l'Ingénieur Général G. CHATEL fut élu

directeur et président du comité de direction du BHI. Il

avait contribué en tant que directeur du SHF à la coopé-

ration internationale notamment par des actions concer-

tées avec le Royaume-Uni et les Pays-Bas. Il avait été

impliqué en 1966 dans la préparation d'un projet de nou-

veau statut pour le BHI en liaison avec ses homologues

britanniques et néerlandais. Ce statut introduisit le

concept d'Organisation Hydrographique Internationale

(OHI). La convention de l'OHI entra en vigueur en 1970,

c'est-à-dire au cours du mandat de G. CHATEL. Elle

renforçait le caractère intergouvernemental du BHI. 
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Le fonctionnement du BHI 

La France a, comme nous venons de le voir, joué un

rôle important dans la constitution et la définition des

statuts du BHI puis de l'OHI. Dans les années 1980 elle

fit partie du groupe de travail chargé de mener une

réflexion approfondie sur l'organisation du Bureau, le

rôle des directeurs et du président ainsi que leur mode

d'élection6. La connaissance des conditions locales,

ainsi que des règles de la fonction publique en France et

à Monaco, a tout naturellement conduit le SHF à partici-

per activement aux travaux de la Commission des

Finances de l'OHI par l'intermédiaire d'un administrateur

civil ou d'un commissaire de marine du service. 

Le SHF a constamment prêté assistance au BHI

pour le bon usage de la langue française dans les textes

de base et les publications du Bureau. Ainsi, par

exemple, le service participa largement à la rédaction

des éditions successives du dictionnaire hydrographique

international (S 32) tant en ce qui concerne le fond que

la partie française du dictionnaire. 

LA FRANCE ET LES COMMISSIONS HYDRO-

GRAPHIQUES RÉGIONALES

L'Organisation Hydrographique Internationale (OHI)

comporte des pays maritimes dont les besoins hydro-

graphiques sont très divers tant en raison de la géogra-

phie que de l'économie. Ces pays ont aussi des tradi-

tions, des cultures et des stades de développement très

différents. Peu d'années après la création du BHI on

comprit l'intérêt de s'associer pour traiter au sein d'une

région des problèmes hydrographiques propres à la

région, avec des rencontres plus fréquentes, et des

échanges de vues plus complets que ceux que permet-

taient les conférences hydrographiques internationales

espacées de cinq ans. C'était aussi dans le cadre limité

d'une région que l'on pouvait envisager une véritable

coordination des activités hydrographiques. Ainsi naquit,

dès 1929, le Groupe Nordique rassemblant le

Danemark, la Norvège, la Suède, la Finlande et

l'Islande. En 1962, devant l'ampleur des problèmes

posés par la sécurité de navigation des navires à grand

tirant d'eau en Mer du Nord, on créa la Commission

Hydrographique de la Mer du Nord que la France allait

rejoindre en 1975. Depuis lors la France fut amenée, en

raison de sa présence dans trois des océans, à faire

partie des commissions hydrographiques régionales sui-

vantes : 

- Commission Hydrographique de la Méditerranée et

de la Mer Noire (1978)

- Commission Hydrographique de l 'Atlantique

Oriental (1984)

- Commission Hydrographique du Pacifique Sud-

Ouest (1993)

(6) Working Group on System of Election of Directors And Functions of the IHB Directing Committee (SEDAF).
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- Commission Hydrographique de la Mer des

Caraïbes et du Golfe du Mexique (1994)

- Commission Hydrographique de l'Afrique et des

Îles Australes  (1996).

La commission hydrographique de la Mer du

Nord

Créée en 1962, pour faire face au nouveau défi que

constituait l'augmentation considérable du tirant d'eau

des navires, la Commission Hydrographique de la Mer

du Nord comportait alors six pays riverains de la Mer du

Nord et du Skaggerak : Pays-Bas, République Fédérale

d'Allemagne, Royaume-Uni, Danemark, Norvège et

Suède. L'init iative était néerlandaise. Comme la

Commission comportait trois pays membres du Groupe

Nordique, on s'inspira pour son mode de fonctionne-

ment de l'expérience de ce groupe. L'unique langue de

travail allait, tout naturellement, être l'anglais, une des

deux langues officielles de l'OHI. On la désignera par

son acronyme anglais : NSHC (North Sea Hydrographic

Commission). Les statuts de la NSHC indiquaient que la

Commission allait être composée des directeurs des

services hydrographiques de la région qui se déclare-

raient désireux de participer à des programmes ou

actions en commun, des études, des échanges d'infor-

mation, etc.

Les premières tâches de la NSHC furent d'évaluer

l'état des levés hydrographiques existants en Mer du

Nord et de définir un programme de levés pour la

connaissance adéquate des fonds sur les routes que

devaient fréquenter les navires à grand tirant d'eau. La

nécessité d'effectuer des levés soignés en dehors des

eaux territoriales fut immédiatement soulignée. Toutes

les épaves situées par 30 mètres de fond ou moins

furent considérées comme des dangers potentiels. Les

cartes pour la pêche, la refonte des cartes de lignes

cotidales, les routes en eau profonde, la mise sur pied

d'un système mondial d'avertissements de navigation

par radio, les relations entre l'OHI et l'Organisation

Maritime Internationale furent autant de sujets d'actualité

traités dans les premières années de fonctionnement de

la NSHC. On voit que certains sujets débordaient large-

ment le strict cadre régional et concernaient l'OHI dans

son ensemble. En réalité la Commission allait jouer le

rôle de pilote pour la plupart des affaires de l'OHI, mal-

gré la précaution inscrite dans ses statuts, à savoir que

la NSHC ne devait pas interférer avec les affaires de

l'OHI. 

Bien que riveraine de la Mer du Nord, la France ne

rejoignit la NSHC qu'en 1975. On décida par la même

occasion d'étendre à la Manche le domaine d'intérêt de

la Commission. On notera que l'accord de coopération

en Manche entre la France et la Grande-Bretagne, qui

date de 1973, précéda l'entrée de la France dans la

NSHC. 

La NSHC instaura un système de contrôle de l'évolu-

tion des fonds dans les zones où des instabilités des

fonds avaient été constatées et où, compte tenu des

tirants d'eau des navires en transit, les profondeurs

étaient devenues critiques. On définit la périodicité des

levés de contrôle dans ces zones instables et on s'en-

tendit sur la répartition géographique des tâches entre

services hydrographiques. Les constatations et études

faites au cours des années conduisirent à une meilleure

connaissance de l'évolution des fonds et à une meilleure

appréciation de la périodicité des levés de contrôle et

des levés complets des zones instables. 

La NSHC et la cartographie internationale

Ce domaine illustre en particulier la façon dont la

NSHC a joué le rôle de pilote dans une affaire générale.

L'OHI, loin de prendre ombrage de la position de pointe

de la Commission, lui confia une étude pilote dont toute

la communauté hydrographique allait bénéficier. Ainsi

lors de la 10e Conférence Hydrographique Internationale

(1972) on décida de créer une commission chargée

d'examiner les problèmes liés à la production des cartes

internationales à moyenne et grande échelle dans une

zone d'étendue restreinte. Cette commission, au sein de

la NSHC, s'appela North Sea International Chart

Commission (NSICC) et comporta, outre des pays

membres de la NSHC, le Canada et les États-Unis. La

zone choisie pour développer le schéma des cartes

internationales (cartes INT) fut une bonne partie de

l'Atlantique Nord-Est, entre le Groenland, le Cap Nord et

la Manche. L'objectif était la coproduction d'un porte-

feuille de cartes INT couvrant sans redondance les

besoins de la navigation internationale et réalisé par des

pays dits producteurs. Ces cartes pouvaient ensuite être

reproduites par fac-similé, avec le minimum de modifica-

tions nécessaires à leur utilisation par les navigateurs

nationaux. Le schéma de couverture en cartes INT de la

zone tint compte de l'importance des ports pour le trafic

international, de la complexité des côtes et des fonds et

de la densité du trafic. Il était entendu que le schéma ne

serait pas obtenu par la simple sélection de cartes exis-

tantes dans les différents portefeuilles nationaux. Il fal-

lait, en effet, aboutir à une couverture cohérente avec un

minimum de cartes. Des « sacrifices » étaient donc

indispensables concernant des coupures et des échelles

nationales traditionnelles. Cela n'alla donc pas sans réti-

cences. Mais on peut dire que la France donna

l'exemple en abandonnant certaines échelles favorites

afin d'intégrer ses nouvelles cartes au mieux dans le

schéma des cartes des zones contiguës. 

Pour préparer des cartes INT à grande et moyenne

échelle il fallait disposer d'une série complète de spécifi-

cations. Le premier projet de spécifications fut partagé

entre la France, les Pays-Bas, la République Fédérale

d'Allemagne, le Royaume-Uni et les États-Unis. Le tra-

vail fut coordonné par le Royaume-Uni. Les autres pays

membres de la NSHC furent ensuite consultés et le pro-

jet fut remanié en tenant compte des observations

faites. La 11e Conférence Hydrographique Internationale

(1977) constata que les travaux de la NSICC relatifs aux

spécifications pour les cartes INT étaient bien avancés.

Selon l'avis de la Conférence, les spécifications établies

pour des cartes INT devaient s'appliquer également aux
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cartes nationales. La NSICC, instituée initialement pour

un objectif particulier, fut remplacée par une

Commission de Spécification des Cartes à la composi-

tion élargie, comportant des représentants de dix-sept

pays de tous les continents. On s'assurait ainsi que les

spécifications couvraient tous les cas susceptibles d'être

rencontrés dans la diversité du monde. 

Dans sa lettre du 14 mai 1978, M. D. NEWSON du

HOB, Président de la NSICC témoigne du rôle de la

France en écrivant : « I may say that as chairman of the

NSICC with the task sometimes of reconciling somewhat

different viewpoints, I have found that the near identity of

outlook of our two countries has been a major factor in

achieving the considerable progress we have made  ». 

La NSHC et la carte électronique 

Le développement rapide de « cartes

électroniques » par l'industrie se fit sans le contrôle des

données numérisées qui eût été nécessaire pour assu-

rer la sécurité de la navigation. Au cours de la 15e

conférence (Anvers 1984) la NSHC fut donc amenée à

prendre position sur le développement des ECDIS

(Electronic Chart Display and Information Systems). Il

devenait urgent que les services hydrographiques pren-

nent des initiatives dans ce domaine. La Commission fit

auprès du Comité de Direction du BHI les recommanda-

tions suivantes : 

- demander au sous-comité de la commission de

spécification des cartes sur la conception de cartes

futures et au comité sur l'échange des données numé-

riques (CEDD) de donner la priorité à ECDIS ; 

- créer un groupe de travail OHI/OMI pour étudier les

besoins des utilisateurs et les aspects légaux. 

En même temps, la commission fit, selon son habitu-

de, une démarche concrète en créant en son sein un

groupe de travail ECDIS. La France participa aux activi-

tés de ce groupe de travail. 

Un projet, appelé North Sea Project, conduisit aux

premiers essais à la mer avec un ECDIS comportant

une base de données établie à partir d'éléments numé-

riques, fournis par des services hydrographiques, dont

le SHF. En 1988, tenant compte des progrès réalisés, la

commission décida qu'il fallait s'orienter vers la création

d'une base de données régionale pour carte électro-

nique (Regional Electronic Chart Base). La NSHC porta

donc son effort sur la définition d'un format d'échange

des données numériques pour ECDIS. Enfin, il faut sou-

ligner l'initiative norvégienne de création d'un centre

régional pour données ECDIS. Dans la terminologie

anglaise actuelle, il s'agit d'un Regional Electronic

Navigational Chart Coordinating Centre (RENC). La

France appuya fermement l'initiative norvégienne, dans

un contexte où les sentiments des membres de la

Commission étaient quelque peu divergents. Elle se

déclara prête à fournir, en exclusivité, les données

numériques françaises au centre régional norvégien. 

La NSHC et les relations avec les éditeurs privés 

Les problèmes liés à l'utilisation, par les éditeurs pri-

vés, des documents établis par les services hydrogra-

phiques avaient été abordés conjointement par le HOB

et le SHF. Ce thème ne manqua par d'intéresser nos

partenaires de la NSHC. Des études et actions furent

engagées par la Commission pour définir, dans toute la

mesure du possible, une attitude commune vis-à-vis des

éditeurs privés. 

La standardisation des livres de feux et des avis aux

navigateurs 

En 1989, la France présenta une proposition de

standardisation des livres des feux et des avis aux navi-

gateurs. La NSHC décida de confier l'étude correspon-

dante à un groupe de travail présidé par la France et

comportant tous les pays membres de la Commission.

Le projet ainsi élaboré fut présenté à la 14e Conférence

Hydrographique Internationale (1992) et définitivement

adopté, après quelques aménagements mineurs, par la

15e CHI (1997).
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Conclusion

D'autres thèmes d'actualité furent abordés par la

Commission qui eurent souvent une répercussion inter-

nationale. Le SHF participa aux études associées à ces

thèmes. La France ne manqua jamais de rendre compte

des initiatives de la NSHC, lorsque celles-ci présentaient

un caractère suffisamment général, au cours des confé-

rences d'autres commissions hydrographiques régio-

nales. Cette commission exemplaire servit ainsi l'en-

semble de la communauté hydrographique. 

La commission hydrographique de la

Méditerranée et de la Mer Noire

Au cours de la 11e Conférence Hydrographique

Internationale, l'Italie proposa la création d'une commis-

sion régionale pour la Méditerranée. La Commission

Hydrographique de la Méditerranée et de la Mer Noire

(CHMMN) fut constituée par l’adhésion en 1978 - 79 des

pays membres de l’OHI suivants, cités dans l’ordre chro-

nologique des signatures des statuts : Italie, Égypte,

Turquie, Espagne, Yougoslavie, Grèce, Monaco, France,

Syrie, U.R.S.S. Les membres associés, pays qui ne sont

pas membres de l’OHI, furent : Algérie, Chypre. Les

pays suivants devinrent ultérieurement membres asso-

ciés : Bulgarie (1989), Malte (1991), Roumanie (1995),

Tunisie (1995), Croatie (1995), Ukraine (1996). En 1991,

Chypre ayant rejoint l’OHI devint membre. Quelques

pays envoyèrent des observateurs aux conférences de

la CHMMN avant de devenir membres associés, de

sorte que l’audience de la Commission dans les années

1980-1990 fut en fait plus large que ne le laisse suppo-

ser l’état des signatures à la même époque.

Dans les années 1980, les pays riverains de la

Méditerranée étaient loin de posséder tous une réelle

capacité hydrographique, et certains sont encore aujour-

d’hui dépourvus d’une telle capacité. Cette situation

allait expliquer, en partie, un net contraste entre le fonc-

tionnement et les préoccupations de la NSHC et ceux

de la CHMMN. L’autre partie du contraste tient à la diffé-

rence des mentalités entre l’Europe du Nord et la

Méditerranée.

La France allait jouer un rôle particulier dans cette

commission, car elle y apportait l’expérience de la

NSHC et constitua toujours un trait d’union entre les

deux commissions. Les enseignements que le SHF

avait pu tirer de l’élaboration du schéma des cartes INT

en Mer du Nord et en Manche, lui servirent pour l’éta-

blissement, avec ses partenaires de la CHMMN, d’un

schéma de cartes INT en Méditerranée et en Mer Noire.

Un groupe de travail MEDINTCHART fut chargé de cette

tâche, sous la présidence du directeur du SHF. Mais l’at-

tribution de la production des cartes INT n’alla pas sans

difficultés, notamment en raison des différends poli-

tiques en Méditerranée Orientale. La France fut souvent

amenée à rappeler le caractère purement technique de

la Commission.

L’état des levés qui fut dressé et mis à jour pour

chaque conférence de la CHMMN reste très incomplet,

en particulier sur les côtes d’Afrique. Sa présentation

actuelle montre, à l’évidence, l’insuffisance de l’hydro-

graphie dans les vastes zones des côtes méditerra-

néennes.

Le SHF participa largement à la préparation de

cartes bathymétriques de Méditerranée, projet conjoint

de l’OHI et de la COI. Il prit en charge 10 feuilles à

l’échelle 1/ 250 000 en Méditerranée Occidentale.

L’assistance technique pour l’établissement ou le

renforcement des capacités hydrographiques fut un

thème majeur et permanent de la CHMMN. La France y

contribua par l’aide apportée à l’Algérie et la Tunisie,

notamment en matière de formation. Elle joua aussi un

rôle d’expert dans l’examen des besoins hydrogra-

phiques du Liban et de l’évaluation des moyens néces-

saires pour les satisfaire. A partir de 1996, la France

joua aussi, avec l'Italie et le BHI, dans le cadre de la

CHMMN, un rôle actif dans la mise au point du volet

hydrographique du partenariat entre l'union européenne

et les pays des rives méridionales et orientales de la

Méditerranée.

La CHMMN aborda, généralement avec un petit

décalage dans le temps, tous les thèmes généraux exa-

minés par le NSHC (critères d’évaluations des levés,

NAVTEX, création d’un centre régional pour données

ECDIS, relations avec les éditeurs privés...).

La commission hydrographique de l’Atlantique

Oriental

Au cours de la 12e Conférence Hydrographique

Internationale (1982) la délégation portugaise se mit en

rapport avec la délégation française pour proposer la

création d’une commission hydrographique régionale

pour l’Atlantique Oriental. L’inclusion des pays de
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l’Afrique Occidentale dans cette commission paraissait

très souhaitable, car cela permettrait de promouvoir l’hy-

drographie dans cette zone où la France, l’Espagne et la

Portugal avaient exercé, avant la décolonisation, des

responsabilités hydrographiques et où aucun levé

important n’avait été entrepris depuis vingt ans. Il faut

aussi noter que les trois pays européens cités exer-

çaient toujours une responsabilité cartographique de fait

dans leurs anciennes zones d’influence. On convint que

la limite sud de la zone de compétence de la nouvelle

commission serait le fleuve Zaïre, c’est-à-dire celle de la

zone NAVAREA II du Service Mondial d’Avertissements

de Navigation, zone dont la France était le coordonna-

teur.

En décembre 1983, se tint à Lisbonne une réunion

préparatoire à la constitution de la Commission

Hydrographique de l’Atlantique Oriental (CHAtO). Au

cours de cette réunion, qui rassemblait des représen-

tants du Portugal, de la France, de l’Espagne, du

Nigeria et du Cap-Vert, on élabora les statuts de cette

commission. Les statuts s’inspiraient largement de ceux

de la CHMMN. En décembre 1984, la CHAtO était créée

avec la signature des statuts par les directeurs des ser-

vices hydrographiques de la France, du Portugal, de

l’Espagne et du Nigeria. La première conférence de la

Commission se tint à Paris en avril 1986 sous la prési-

dence de l’Ingénieur Général BOURGOIN, avec la parti-

cipation d’observateurs africains, membres associés

potentiels. L’état des levés dans la zone NAVAREA II, le

schéma des cartes INT à petite et moyenne échelle et

l’aide pour l’établissement de services hydrographiques

dans les pays africains furent les principaux sujets de

discussion.

On recommanda que chaque pays riverain de la

zone NAVAREA II désigne un coordonnateur national,

chargé de faire parvenir à la France (EPSHOM) l’en-

semble des informations nautiques urgentes. La France

allait assurer la présidence du groupe de travail pour la

cartographie internationale dans cette zone (région G de

la cartographie marine internationale). Les pays rive-

rains devaient adresser à la France les données concer-

nant le trafic dans les ports pour lesquels ils souhaitaient

qu’une carte INT fût établie.

On mit progressivement au point un schéma de

cartes INT à petite échelle (1/1 M) d’Ouessant au Zaïre.

La production des cartes à petite échelle fut répartie

entre la France, l’Espagne et le Portugal, seuls pays de

la CHAtO en mesure de réaliser ces cartes. Le

Royaume-Uni fut associé à cette production.

Pour répondre aux besoins de l’exploitation des

zones économiques exclusives, la Commission

Océanographique Internationale (COI) lança à partir de

1982 un projet de cartes bathymétriques avec interpré-

tation géomorphologique pour l’Atlantique Oriental

(IBCEA). On adopta pour ces cartes le découpage des

cartes INT à petite échelle (1/1M). Un comité d’édition

présidé par la France (Ingénieur Général ROUBERTOU)

fut créé pour une coédition franco-portugaise.

L’assistance technique en hydrographie, tant en

conseils pour l’établissement d’une capacité hydrogra-

phique que pour la formation des personnels et l’appro-

visionnement des instruments de travail, fut un thème

fondamental pour la CHAtO. La France apporta son aide

aux pays africains francophones, principalement dans le

domaine de la formation des techniciens.

Au cours de la 5e conférence de la CHAtO (1996) le

SHF présenta un schéma cartographique à grande

échelle. On constata qu’un important effort restait à faire

par les pays africains pour acheminer l’information nau-

tique vers l’EPSHOM, coordonnateur de NAVAREA II.

On évoqua la mise en place d’un centre régional de

coordination pour la cartographie électronique (RENC)

couvrant toute la zone de compétence de la

Commission. On constata que l’extension de la zone de

responsabilité du RENC implanté en Norvège constitue-

rait une solution, au moins partielle, de ce problème.

En 1996 la situation de la CHAtO était la suivante :

Membres (pays membres de l'OHI) : Portugal,

Nigeria, France, Espagne (ordre chronologique de

signature) ;

Membres associés (pays qui ne sont pas membres

de l'OHI) : Côte d’Ivoire, Bénin, Cap-Vert, Sénégal,

Mauritanie, Cameroun.

La majorité des membres associés sont des pays

francophones, ce qui ne peut que renforcer l’intérêt que

porte la France à la Commission.

La commission hydrographique du Pacifique

Sud-Ouest

L’idée d’une commission hydrographique régionale

pour le Pacifique Sud-Ouest fut lancée par les îles Fidji

dès 1981. La France avait vocation à être membre inter-

ne de cette commission en raison de sa présence en

Nouvelle-Calédonie et en Polynésie. Une erreur regret-

table la qualifiant de membre externe fut promptement

rectifiée. Sans attendre la constitution d’une commission

régionale, la France coopéra avec l’Australie pour la

définition d’un schéma de cartes INT de la zone carto-

graphique internationale L. En octobre 1992, la France

avait proposé que les limites de la zone de compétence

de la future commission soient précisément celles de la

zone L, et avait réaffirmé son souhait de devenir

membre. En mars 1993, l’Australie, répondant aux pro-

positions françaises, présenta un projet de statuts pour

la commission (dont la zone de compétence était la

zone L) et un ordre du jour provisoire pour la conférence

inaugurale. En avril 1993 la France envoya ses proposi-

tions de modification au projet de statuts. L’Australie

organisa la conférence inaugurale en septembre 1993, à

Sydney, où la France avait envoyé le directeur de la

Mission Océanographique du Pacifique (MOP) comme

délégué technique. Le court préavis et des raisons

administratives n’avaient pas permis la présence du

directeur du SHF à la conférence inaugurale.

Le directeur du SHF avait donné, par écrit, son point

de vue à la conférence sur deux points : les projets de

statuts et le schéma des cartes INT de la zone L. Les
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autres points de l’ordre du jour concernaient la qualité

des données hydrographiques, les travaux en cours

dans la zone (avec notamment le rapport du directeur

de la MOP) ainsi que les programmes d’assistance tech-

nique.

La deuxième conférence de la commission se tint

en septembre 1995 à Nukualofa (Tonga) avec la partici-

pation du directeur du SHF. Les pays riverains présentè-

rent leurs rapports sur les activités nationales. On exa-

mina l’état d’avancement des projets de cartes INT et

l’état des levés. La mise en place d’un RENC fit l’objet

de longues discussions, tout comme la mise en oeuvre

du copyright sur les cartes marines et les ouvrages nau-

tiques. Enfin on aborda l’importante question de l’assis-

tance technique dans une région où les capacités hydro-

graphiques sont souvent absentes ou insuffisantes.

La commission hydrographique de la Mer des

Caraïbes et du golfe du Mexique

Fin décembre 1993 la France fut saisie, par la voie

diplomatique, d’une proposition cubaine de commission

hydrographique pour la mer des Caraïbes qui compor-

tait, en même temps, l’invitation à une première réunion

de cette commission en mai 1994. Le SHF exprima son

intérêt pour une telle commission tout en formulant des

réserves sur la manière dont le sujet était abordé (défini-

tion de la zone, participation des pays membres aux

frais d’organisation de la conférence par le pays hôte,

langue de travail). De toute façon la date de la première

réunion, fixée par Cuba sans consultation préalable,

était trop rapprochée et coïncidait de plus avec une

réunion majeure prévue par l'OHI. La France ne fut pas

présente à cette réunion dont Cuba maintint la date.

D’autres pays eurent des réactions analogues à la réac-

tion française. Le SHF donna son avis sur le projet de

statuts en souhaitant vivement que l’esprit de ces statuts

soit en harmonie avec celui des commissions régionales

existantes.

Le directeur du SHF se rendit à la 2e conférence de

la commission qui se tint en mars 1996 à Curaçao

(Antilles néerlandaises) où les statuts furent mis au

point. Il fut en particulier décidé que l’anglais serait

l’unique langue de travail, ce qui convenait à la France.

La couverture de la région cartographique internationale

B (zone de compétence de la commission) en cartes

INT fut à l’ordre du jour. Le projet de la COI concernant

les cartes bathymétriques de la Mer des Caraïbes

(IBCCA) retint l’attention de la commission. La France

se déclara prête à produire deux feuilles de l’IBCCA.

Comme dans toutes les commissions régionales on

aborda les problèmes liés à la carte électronique, à l'as-

sistance technique et à la formation pour lesquelles des

groupes de travail furent créés.

LE SERVICE MONDIAL D’AVERTISSEMENTS

DE NAVIGATION

La 10e Conférence Hydrographique Internationale

(1972) avait recommandé la constitution d’une commis-

sion mixte OHI/OMCI7 pour étudier la création d’un ser-

vice de coordination des avertissements radio de navi-

gation fonctionnant à l’échelle mondiale. Cette commis-

sion, devenue ultérieurement une commission de l'OHI

exclusivement, soumit à la 11e CHI un « projet de plan

pour l’établissement d’un système mondial d’avertisse-

ments radio de navigation ». Ce plan fut adopté en avril

1977 par la Conférence et approuvé en novembre 1977

par la 10e Assemblée de l’OMCI.

Pour coordonner la diffusion des avertissements

radio de navigation, on avait divisé le monde en

16 zones maritimes. Chacune de ces zones (areas, en

anglais) fut désignée par le terme NAVAREA suivi d’un

chiffre romain d’identification. La France fut volontaire

pour assurer le rôle de coordonnateur de NAVAREA II

(portion de l’Atlantique comprise entre les parallèles

d’Ouessant et 6° S et s’étendant jusqu’au méridien

35° W). A compter du 1er juillet 1977, l’EPSHOM assura

les tâches liées à NAVAREA II de façon opérationnelle

grâce à une cellule de 7 personnes, équipées de

moyens de télécommunication adéquats. Les émissions

vers les navires furent effectuées en graphie, sur HF,

par Saint-Lys-Radio. Le volume et le nombre de mes-

sages NAVAREA II varièrent dans le temps : 100 mes-

sages pour les 6 premiers mois, une moyenne de

350 messages par an dans les années suivantes, un pic

de 518 messages en 1989, pour s’établir à un nombre

moyen de 400 messages dans les années 1990.

Ce rôle nouveau allait entraîner une réforme nationa-

le de la diffusion de l’information nautique dont la res-

ponsabilité incombait au SHOM, en relation avec les

autorités maritimes locales et les diverses administra-

tions concernées (Instruction Interministérielle 424

SHOM/EG, relative à la diffusion de l’information nau-

tique en temps de paix, du 22 mai 1980).

En raison de la présence de la France dans tous les

océans, les autorités maritimes locales de la métropole

et des départements et territoires d’outre-mer deve-

naient « fournisseurs d’informations » pour 9 zones :

NAVAREA I (Brest, Cherbourg), NAVAREA III

(Toulon), NAVAREA IV (Fort-de-France), NAVAREA VII,

VIII, IX (La Réunion), NAVAREA X (Nouméa), NAVAREA

XII, XIV (Papeete, Nouméa).

L’EPSHOM n’obtint que difficilement les informations

nautiques en provenance des pays d’Afrique

Occidentale appartenant à NAVAREA II. Pour progres-

ser dans ce domaine il fallait sensibiliser et convaincre,

ce qui fut fait notamment à l’occasion des réunions de la

CHAtO, commission régionale dont la zone de compé-

tence coïncidait avec NAVAREA II.
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Une nouveauté technologique, le service NAVTEX,

allait jouer à partir des années 1980 un rôle grandissant

dans la sécurité maritime, l’information nautique et

météorologique, des zones côtières. Il s’agit de télégra-

phie à impression directe à bande étroite (réception

automatique à bord). Les zones océaniques, zones

polaires exceptées, hors de la portée du NAVTEX furent

ensuite couvertes par les émissions à partir des satel-

lites : le service Safety NET d’INMARSAT. L’ensemble

du système de diffusion de renseignements sur la sécu-

rité maritime comprenant NAVTEX et Safety NET fut

défini par une résolution de l ’OMI, adoptée le

6 novembre 1991. Il s’agit là d’une composante du sys-

tème mondial de détresse et de sécurité en mer

(SMDSM) entré en vigueur en 1992.

Dans le cadre du SMDSM les messages NAVAREA

II furent émis à compter du 1er février 1992 par INMAR-

SAT (en plus des émissions HF de Saint-Lys-Radio). A

partir du 1er août 1993, deux stations NAVTEX furent

opérationnelles en France. Le Centre Régional

Opérationnel de Surveillance et de Sauvetage (CROSS)

de Corsen diffusant dans le cadre NAVTEX des informa-

tions de sécurité maritime pour l’Atlantique, tandis que le

CROSS de La Garde assurait un service analogue pour

la Méditerranée.

Le SHF participa aux travaux de la commission de

l'OHI pour la promulgation d’avertissements radio de

navigation. Son rôle de coordonnateur de NAVAREA II

amena à la fois le renforcement des liens avec les ser-

vices hydrographiques des pays riverains de la zone (ou

des services maritimes responsables de l’information

nautique) et avec ses homologues, coordonnateurs des

zones adjacentes. On a vu que ces questions figuraient

régulièrement à l’ordre du jour de toutes les conférences

des commissions hydrographiques régionales.

L’échange d’informations relatives aux avertissements

radio de navigation allait exiger l’emploi de liaisons entre

services plus rapides (télex, fax, messages) que celles

qui étaient d’usage avant les années 1970, où les ser-

vices hydrographiques s’accommodaient des délais pos-

taux.

LE SHF ET LES CARTES INTERNATIONALES

Comme le montre le chapitre relatif aux commissions

régionales, le rôle de la France dans l’établissement et

le développement des cartes internationales (cartes

INT) a été considérable.

La 9e conférence hydrographique internationale

(1967) avait recommandé, sur proposition de la France

et des Pays-Bas, la création de deux séries de cartes

INT à très petite échelle (1/10M et 1/ 3,5M) couvrant tout

le globe (79 feuilles au total). La commission chargée

d’étudier ce projet fut présidée par le Royaume-Uni. La

France prit sa part de pays producteur de ces cartes et

fut un des rares pays à reproduire systématiquement

par fac-similé toutes les cartes INT des deux séries pro-

duites par les autres pays associés au projet.

Ainsi débutait une « politique cartographique » du

SHF qui consistait à éviter à l’avenir les longs travaux de

compilation nécessaires pour produire des cartes fran-

çaises à partir de cartes étrangères. En concluant dès

1966 avec le service hydrographique des Pays-Bas un

accord de reproduction de cartes marines par fac-similé,

le SHF s’était préparé à cette orientation. D’autres

accords de reproduction furent ensuite signés avec la

République Fédérale d’Allemagne, l’Italie, l’Espagne, les

États-Unis, le Canada, le Royaume-Uni, etc. Les

accords permirent une application significative de cette

nouvelle politique pour toutes les eaux étrangères cou-

vertes par le portefeuille français.

Il était logique que la France participât ensuite acti-

vement à la conception des schémas des cartes INT à

toutes échelles définis au sein des commissions hydro-

graphiques régionales, car toutes les cartes INT avaient

vocation à être reproduites par fac-similé. Le SHF se

déclara prêt à produire des cartes INT partout où il avait

exécuté des levés. Il donna une grande priorité à la pro-

duction des cartes INT qui lui étaient attribuées. Par

ailleurs, la France assura la reproduction des autres

cartes INT, en général très peu de temps après leur

publication par les pays producteurs.

Ces faits sont illustrés par l’évolution du portefeuille

français. En 1981 le portefeuille comportait 66 cartes

INT à petite échelle, dont 3 cartes INT produites par le

SHF.

En 1996 le portefeuille comportait 284 cartes de

compilation et 332 reproduites par fac-similé (dont 224

cartes INT). Il y avait alors 63 cartes INT produites par le

SHF. Il y avait donc en tout 287 cartes INT dans le por-

tefeuille français.

LE SHF ET LES SPÉCIFICATIONS DE L’OHI

POUR LES CARTES MARINES

La France avait participé aux travaux de la NSICC

au sein de la NSHC. Or les spécifications pour les

cartes INT établies par la NSICC allaient tout naturelle-

ment devenir les spécifications de l'OHI pour toutes les

cartes marines. La France devint membre de la commis-

sion des spécifications des cartes (CSC) qui avait pris le

relais de la NSICC pour établir les spécifications des

cartes en partant les travaux de cette dernière. Quand la

CSC devint la commission de standardisation des

cartes, la France continua à faire partie de la commis-

sion. La Conférence Hydrographique Internationale de

1982 adopta officiellement les spécifications proposées

par la CSC.

La langue anglaise est la langue maritime internatio-

nale et les cartes britanniques sont les cartes le plus

souvent utilisées par les navigateurs internationaux. De

sorte que les abréviations retenues dans les spécifica-

tions de l'OHI pour les cartes furent presque toujours les

abréviations utilisées à cette époque sur les cartes bri-

tanniques. Le SHF adhéra sans réticence à ce choix fait

dans un souci d’efficacité et de l’intérêt des navigateurs.
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Le SHF fut un des premiers services hydrogra-

phiques à adopter intégralement les spécifications de

l’OHI tant pour la réalisation des cartes INT que pour la

réalisation de nos cartes nationales. Dès le 1er janvier

1984 toutes les cartes nouvellement publiées furent

conformes à ces nouvelles spécifications. En 1989 parut

une nouvelle édition de l’ouvrage 1D qui donne les sym-

boles et abréviations utilisés sur les cartes marines fran-

çaises. L’ouvrage indique les normes de l'OHI pour les

cartes marines ainsi que les normes proprement natio-

nales utilisées pour les publications antérieures à 1984.

LE SHF ET LES PROJETS INTERNATIONAUX

DE CARTE ÉLECTRONIQUE

Nous avons vu que la NSHC avait joué un rôle de

pilote en matière de carte électronique (ECDIS :

Electronic Chart Display and Information System) et que

le SHF était représenté au sein des groupes de travail

dont l’activité allait être orientée en priorité vers ECDIS.

Un important séminaire ECDIS eut lieu au BHI en

octobre 1991. A cette réunion, le SHF, comme la plupart

des services hydrographiques à forte capacité technolo-

gique, était représenté par son directeur. Ce séminaire,

au cours duquel on aborda les aspects institutionnels de

la carte électronique, prépara en quelque sorte les réso-

lutions concernant ECDIS adoptées au cours de la 14e

Conférence Hydrographique Internationale (1992).

La France appuya l’initiative norvégienne de création

d’un centre régional pour base de données ECDIS, dont

les contours géographiques varièrent dans le temps.

L’ambition minimale était un centre régional de coordina-

tion de carte électronique (RENC) pour l’Europe du

Nord-ouest. Le SHF souhaita que, dans les revenus des

ventes de données pour ECDIS, une part importante

revint aux services hydrographiques auteurs des levés.

La France déclara qu’elle ne donnerait l’autorisation de

numériser ses cartes ni aux industriels, ni aux centres

régionaux, mais fournirait les données numériques aux

centres régionaux reconnus par l'OHI, moyennant une

juste rétribution. Au cours des années 1990 l’EPSHOM

prépara la base de données ECDIS pour nos eaux

métropolitaines.

Le SHF fut représenté dans presque tous les

groupes de travail ou comités de l'OHI concernant

ECDIS. Il fut particulièrement actif dans le Data Base

Working Group auquel revenait en particulier la tâche de

définir le format d’échange des données.

ASSISTANCE TECHNIQUE

Généralités

Au milieu des années 1960 les missions hydrogra-

phiques françaises cessèrent leurs activités sur les

côtes d'Afrique et de Madagascar, à une époque où

beaucoup restait à faire pour adapter la cartographie de

ces côtes aux besoins de la navigation. A ce moment

aucun des pays africains ni Madagascar ne disposait du

savoir-faire et des moyens matériels pour prendre le

relais du SHF. L'assistance fut demandée par ces pays

devenus indépendants. Elle allait revêtir principalement

deux aspects : formation des personnels d'une part,

expertise technique pour l'évaluation des besoins hydro-

graphiques et l'établissement d'une capacité hydrogra-

phique nationale ou régionale d'autre part. L'expertise

technique était facilitée par le fait que le SHF avait tous

les éléments de la situation hydrographique et que ses

personnels avaient une expérience des conditions mari-

times locales. La réalisation du schéma pour l'établisse-

ment d'une structure hydrographique et sa montée pro-

gressive en puissance supposait un examen des situa-

tions administratives et des moyens maritimes propres à

chaque pays, donc l'envoi d'experts dans les pays

demandeurs. 

Bien entendu, après le désengagement de la

Grande-Bretagne et d'autres puissances européennes

de leurs anciennes possessions outre-mer, la situation

hydrographique dans ces pays en voie de développe-

ment était tout à fait semblable à celle que l'on rencon-

trait dans les pays ayant appartenu à l'Union Française.

Certains de ces pays non francophones furent amenés,

pour des raisons politiques, à demander une assistance

technique française. 

A partir de 1985, le SHF assura souvent l'assistance

technique par l'intermédiaire de la Société Navale

Française de Formation et de Conseil (NAVFCO) dont le

statut permettait d'effectuer, avec toute la souplesse

administrative nécessaire, le transfert du savoir-faire du

SHF vers les demandeurs étrangers. Le détachement

d'un ingénieur du SHF à la NAVFCO à partir de 1989

permit de réaliser d'importantes actions d'assistance dès

le début des années 1990.

Pour soutenir l'OHI dans les programmes d'assistan-

ce technique, un ingénieur du SHF fut membre du comi-

té FIG-OHI de coordination de l'assistance (TACC). 

Formation

La formation des hydrographes fut considérée dès

les années 1970 tant par l'OHI que par la Fédération

Internationale des Géomètres (FIG)8 comme étant une

affaire internationale. La France participa activement

aux travaux du comité consultatif FIG-OHI pour les

normes de compétence des hydrographes. Pendant de

nombreuses années la France était représentée au sein

de ce comité par l'Ingénieur Général BOURGOIN. 

L'École des Hydrographes qui est destinée à former

des officiers-mariniers de la spécialité d'hydrographe se

vit attribuer, pour sa formation, le label B des normes de
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(8) Au sein de la FIG, les questions d’hydrographie sont traitées dans une commission spécialisée dont la présidence a été assurée pendant huit ans par

l’Ingénieur général EYRIÈS. La FIG rapproche ainsi les hydrographes gouvernementaux (services hydrographiques) et privés.
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compétence FIG-OHI. L'École Nationale Supérieure des

Ingénieurs des Études et Techniques d'Armement

(ENSIETA) qui forme en particulier les ingénieurs des

études et techniques d'armement de la branche hydro-

graphie, reçut le label A des normes de compétence

FIG-OHI. L'attribution d'un label international à ces for-

mations n'avait pas seulement un intérêt pour les élèves

français ayant suivi des cours de ces écoles, il joua éga-

lement un rôle important pour la promotion de ces

écoles à l'étranger. 

Les élèves étrangers suivirent, en principe, les

mêmes cours que les élèves français. Exceptionnelle-

ment, certains enseignements ont été dispensés spécia-

lement à des groupes d'élèves étrangers. Tel a été le

cas d'un enseignement spécifique, en anglais, destiné à

des élèves indonésiens. Le manuel de l'hydrographe fut

traduit en anglais, afin de répondre à ce type de

demandes. 

Dans la liste des élèves étrangers des écoles fran-

çaises dispensant une formation en hydrographie on

relève, en particulier, des ressortissants des pays sui-

vants : Algérie, Maroc, Tunisie, Mauritanie, Sénégal,

Côte d'Ivoire, Cameroun, Bangladesh, Seychelles,

Congo, Madagascar. 

Dans le cadre de la coopération militaire avec la

Tunisie, un ingénieur et un officier marinier hydrographe

ont été détachés pendant quelques années en Tunisie. Il

s'agissait d'apporter conseils et savoir-faire à un service

hydrographique en cours de développement. On mit en

place localement une formation pour officiers mariniers

tunisiens, analogue à celle dispensée à l'École des

Hydrographes. 

Expertise 

Des expertises, comportant l'évaluation des besoins

hydrographiques, généralement suivies de propositions

pour satisfaire ces besoins par des moyens nationaux,

ont notamment concerné les pays suivants : Mada-

gascar, Liban, Arabie Saoudite, Kenya, Viêt Nam,

Bangladesh, Koweït.

Il faut préciser que ces études ont été menées à des

stades divers. Un certain nombre d’entre elles n’ont pas

encore conduit à des actions concrètes. 

Cas particuliers d’assistance

L'expertise au bénéfice de Madagascar s'est exer-

cée en 1970 dans le cadre du Programme des Nations

Unies pour le développement. 

Pendant de nombreuses années un officier marinier

hydrographe en service détaché fut chargé de conduire

la Brigade hydrographique des Seychelles. D’anciens

officiers-mariniers hydrographes français assurèrent des

fonctions analogues pour les sondages du fleuve Zaïre

ou du lac Malawi. 

A la demande de l’IFREMER, dans le cadre d’un pro-

tocole franco-indonésien en océanographie, le SHF

assura dans les années 1980 un rôle d’expert pour la

définition de la capacité hydrographique de trois navires

de recherches destinés à l’Indonésie, construits dans un

chantier français. L’opération fut assez lourde, car il

s’agissait d’acquérir le matériel concerné et ses lots de

maintenance, de le mettre en route à bord des navires,

de rédiger les instructions d’emploi (en anglais) et enfin

d’entraîner le personnel indonésien à son bon usage. 

A l’occasion du passage des navires hydrogra-

phiques français dans certaines eaux étrangères, et à la

demande des pays visités, des travaux hydrographiques

ponctuels furent réalisés (Seychelles, Madagascar). 

Dans le cadre d'un protocole général d'aide signé en

1994 entre la France et le Bangladesh, un projet d'assis-

tance à la création d'un département hydrographique au

sein de la marine du Bangladesh a été mis en place par

la société NAVFCO, avec le concours du SHOM. Une

première phase qui s'est achevée en juin 1997 compre-

nait la livraison d'équipements scientifiques, la formation

en France d'hydrographes bangladais et une assistance

technique d'un an sur place, par un ingénieur et un offi-

cier marinier hydrographes du SHOM. Une deuxième

phase qui portera notamment sur la production de

cartes marines est en cours de négociation avec les dif-

férents partenaires concernés.

LA CARTE BATHYMÉTRIQUE GÉNÉRALE

DES OCÉANS (GEBCO)

Le Prince Albert 1er de Monaco proposa, au cours du

7e Congrès Géographique International (Berlin 1899),

que soit établie une carte bathymétrique générale des

océans. En 1903, le Prince confia le travail de prépara-

tion de cette carte à un petit groupe de savants. La

GEBCO (General Bathymetric Chart of the Oceans) était

née. Il s’agit de la première série de cartes bathymé-

triques vraiment internationale, car elle s’appuyait sur

les données en provenance de tous les pays ayant

effectué des sondages océaniques. En 1910 on com-

mença la deuxième édition de la GEBCO qui ne fut

achevée qu’en 1930, car il y avait eu deux contretemps :

la première guerre mondiale et la mort du Prince Albert.

La troisième édition fut confiée au BHI qui devait beau-

coup au Prince. L’édition fut disponible en 1955.

Les services hydrographiques nationaux reçurent de

réelles responsabilités pour la préparation des quatrième

et cinquième éditions de la GEBCO. Chacun des services

hydrographiques volontaires responsables eut la charge

d’établir les minutes bathymétriques au 1/1 000 000 de la

zone que le BHI lui avait attribuée. Pour chaque minute

(plotting sheet) qui lui était confiée, le service hydrogra-

phique devait rassembler toutes les données existantes

dans tous les pays. La zone de responsabilité française

comporte de nos jours 81 minutes. La France fut un des

premiers pays à numériser la totalité des données

GEBCO dans sa zone de responsabilité.

Pour la quatrième édition, la France accepta d’assu-

rer l’impression de la GEBCO, exécutée par l’IGN, après
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contrôle de toutes les minutes définitives (1/10 000 000)

par le BHI et le SHF. 

A partir de sa cinquième édition, la GEBCO devint

une publication commune de l’OHI et de la Commission

Océanographique Intergouvernementale (COI). Les iso-

bathes apparaissant sur cette édition furent interprétées

par des spécialistes en géophysique marine. 

La coopération entre l’OHI et la COI conduisit,

notamment, à des projets de cartes bathymétriques

régionales plus détaillées que la GEBCO, c’est-à-dire à

des feuilles dont les échelles sont nettement plus

grandes. La France participa aux projets régionaux sui-

vants : Atlantique Oriental (IBCEA), Méditerranée

(IBCM), Caraïbes (IBCCA). 

Le SHF fut représenté au sein du comité directeur

mixte OHI-COI de la GEBCO. En 1985, l’Ingénieur

Général ROUBERTOU fut élu vice-président du comité

directeur. Le SHF participa aussi aux travaux du sous-

comité des noms géographiques, devenu maintenant

sous-comité des noms des formes du relief sous-marin

de la GEBCO. Ainsi la France prit une large part à la

conception générale de la GEBCO, à l’étude de son

évolution ainsi qu’à sa réalisation. 

CONCLUSIONS

Selon les époques et les hommes, on constate d’im-

portantes variations dans la coopération du SHF avec

ses homologues étrangers et les organisations interna-

tionales. Même dans les périodes les plus ternes, les

relations de routine, consistant pour l’essentiel en

échange d’informations et de documents nautiques,

n’ont jamais cessé. Conscients du rôle que la France

avait joué lors de la création du BHI, les directeurs suc-

cessifs ont toujours apporté au Bureau, puis à l'OHI, des

concours et soutiens en rapport avec les moyens du

SHF. Ils ont, sans relâche, oeuvré pour que la nature

très particulière de cette organisation non politique soit

préservée.

De nos jours, où se produisent de profondes muta-

tions dans les travaux des services hydrographiques et

dans la façon dont l’information nautique et cartogra-

phique est utilisée à bord des navires, la coopération

s’est naturellement renforcée. Le SHOM y a déjà pris

une large part et persévère dans ses efforts pour sauve-

garder de légitimes intérêts, avec le souci constant des

besoins du navigateur.
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Les articles qui précèdent montrent que le SHOM

s'est toujours efforcé de maîtriser les techniques les

plus évoluées de son domaine, de la cartographie,

aujourd'hui électronique, à l'océanographie, aujourd'hui

spatiale. Ils montrent surtout que cette excellence est le

fruit des efforts continus et conjugués de tous ceux qui

ont oeuvré en son sein, le plus souvent dans la

discrétion, depuis les premiers levés hydrographiques

systématiques ordonnés par Colbert jusqu'à la mise au

point en cours des modèles numériques de prévision de

l'océan. Il faut donc que nos jeunes ingénieurs et

techniciens n'ignorent ni l'héritage légué par leurs aînés

ni les devoirs dont ils seront à leur tour comptables

envers leurs successeurs.

Il faut que les grands partenaires avec lesquels le

SHOM est associé de plus en plus étroitement, qu'ils

soient civils ou militaires, français ou étrangers,

perçoivent l 'ampleur de la mission du SHOM et

comprennent que la place originale qu'il revendique

parmi les organismes scientifiques et techniques traitant

de l'océan, ainsi que parmi les organismes de la

défense, n'est pas usurpée.

Il faut surtout montrer aux marins, et plus

généralement aux « usagers » de la mer, que le SHOM

garde le cap - malgré les vicissitudes qui ont marqué

son histoire et auxquelles il ne saurait prétendre

échapper à l'avenir - et qu'il continue de mettre au

service de ceux qui sont en mer les valeurs

permanentes des hydrographes : rigueur, qualité et

précision.

« Nous devons (...) inculquer à nos compatriotes la

conscience et la fierté de notre dimension maritime. Il

ne s'agit pas de célébrer un passé révolu mais de

montrer que nos pôles d'excellence contemporains ont

des racines profondes.»

Je souhaite que ce numéro spécial des annales

hydrographiques participe à ce devoir de mémoire

constructif que rappelait fort judicieusement le contre-

amiral François Bellec à l'occasion du colloque organisé

au Sénat le 22 septembre 1997 sur la préservation et la

valorisation du patrimoine maritime et fluvial de notre

pays. J'espère que ce numéro du cent-cinquantenaire

saura vous intéresser, voire vous interpeller. Si vous n'y

trouvez pas le sujet qui vous tient à cœur, n'y voyez pas

uniquement une omission injuste mais plutôt une

invitation à contribuer vous aussi à la construction

continue et collective de l'identité maritime nationale.

The preceding articles show that SHOM has always

strived to master the most performing techniques in its

domain, from charting, electronic nowadays, to

oceanography, from space nowadays. Above all they

show that this excellence is the result of the continuous

and combined efforts of all those who worked within

SHOM, very often discreetly, from the first systematic

hydrographic surveys ordered by Colbert to the present

implementation of ocean forecast digital models. Our

younger engineers and technicians should ignore

nothing about the legacy from their elders and the duties

for which they will be accountable to their successors.

The main partners SHOM is more and more closely

linked with, be they civilian or military, French or

foreigners, need to perceive the full scope of SHOM

mission and understand that the unique place it claims

among the scientific and technical organizations dealing

with the Ocean as well as among Defence organizations

is not usurped.

Above all, mariners and more generally all sea

“ users ” should be shown that SHOM steers on the

course - in spite of the vicissitudes which have marked

out SHOM history and which SHOM is bound to face

again in the future - and that it keeps on offering to

seafarers the permanent values of hydrographers :

strictness, quality and precision.

“ We have to (...) instil into our fellow-citizens the

consciousness and the pride of our maritime dimension.

The point is not to celebrate a foregone past but to show

that our present poles of excellence have deep roots ”.

I wish that this special issue of the “ Annales

Hydrographiques ” takes its part in the constructive

memory duty Rear Admiral François Bellec judiciously

spoke about during the conference organized at the

Senate on September 22nd 1997, about the

preservation and valorization of our country maritime

and fluvial patrimony. I hope this one hundred and

fiftieth anniversary issue will interest and even challenge

you. If you do not find your favourite subject in it, do not

see only an unjust omission but consider that you too

are invited to contribute to the continuous and collective

construct ion of  our nat ional  mar i t ime ident i ty.

PERSPECTIVES
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Les colonnes de ces annales restent ouvertes, comme

elles l'ont été sans interruption depuis 1848, aux

navigateurs, aux hydrographes et aux océanographes,

qu'ils soient praticiens ou théoriciens.

The columns of these Annales stay open - as they have

been unceasingly since 1848 - to mariners, hydro-

graphers, and oceanographers, be they practitioners or

theoreticians.

Paris, le 2 septembre 1998

L'ingénieur général de l'armement François Milard

directeur du service hydrographique et océanographique de la marine
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